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Préambule 

Le Gouvernement australien et le Gouvernement de la République du Chili (« les 
Parties »), résolus à : 

Renforcer les liens spéciaux d’amitié et de coopération entre eux, 
Renforcer leurs relations économiques et poursuivre la libéralisation et l’expansion 

du commerce et des investissements bilatéraux, 
Contribuer au renforcement du système commercial multilatéral tel qu’établi par 

l’Organisation mondiale du commerce (OMC), 
Établir des règles claires et mutuellement avantageuses régissant leurs échanges 

commerciaux et réduire les obstacles au commerce qui existent entre eux, 
Encourager un renforcement du partenariat économique afin de générer des avan-

tages économiques et sociaux, de créer de nouvelles opportunités d’emploi et d’améliorer 
le niveau de vie de leurs peuples, 

Promouvoir un environnement commercial prévisible, transparent et homogène afin 
d’aider les entreprises à planifier et à utiliser les ressources de manière efficace, 

Encourager la créativité et l’innovation et promouvoir des liens plus forts entre les 
secteurs dynamiques de leur économie, 

Appliquer le présent Accord de façon à respecter le développement durable et la pro-
tection et la conservation de l’environnement, 

Faire fond sur leurs droits et obligations respectifs découlant de l’Accord sur l’OMC, 
d’autres accords auxquels ils sont tous deux parties, ainsi que sur leur engagement à libé-
raliser le commerce, les investissements et la réforme économique au Forum de 
l’Association de coopération économique Asie-Pacifique (APEC), 

Sont convenus de ce qui suit : 
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CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS INITIALES 

Article 1.1. Création d’une zone de libre-échange  

Les Parties, conformément à l’article XXIV de l’Accord général sur les tarifs doua-
niers et le commerce de 1994 et à l’article V de l’Accord général sur le commerce des 
services, créent par les présentes une zone de libre-échange.  

Article 1.2. Rapports avec d’autres accords 

Les Parties confirment les droits et obligations existants qu’elles ont l’une envers 
l’autre aux termes de l’accord sur l’OMC et d’autres accords auxquels les deux Parties 
sont Parties. 
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CHAPITRE 2. DÉFINITIONS GÉNÉRALES 

Article 2.1. Définitions d’application générale 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
a) L’expression « niveau central de gouvernement » s’entend : 
 (i) Pour l’Australie, du Gouvernement du Commonwealth; et 
 (ii) Pour le Chili, du Gouvernement national; 
b) L’expression « investissement visé » s’entend, à l’égard d’une Partie, d’un inves-

tissement effectué sur son territoire par un investisseur de l’autre Partie, existant 
à la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou établi, acquis ou étendu par la 
suite; 

c) L’expression « administration des douanes » s’entend de l’autorité compétente 
responsable, conformément à la législation d’une Partie, de l’administration des 
lois et réglementations douanières; 

d) L’expression « droit de douane » s’entend de tout droit à l’importation et ou re-
devance de toute nature, perçue à l’occasion de l’importation d’une marchandise, 
y compris toute forme de surtaxe liée à ladite importation, mais ne comprend 
pas : 

 (i) Toute imposition équivalente à une taxe intérieure imposée conformément à 
l’article III:2 du GATT de 1994; à l’égard de marchandises similaires, di-
rectement concurrentes ou substituables de la Partie, ou à l’égard de mar-
chandises ayant servi à la fabrication ou à la production totale ou partielle 
du produit importé; 

 (ii) Les droits de sauvegarde appliqués conformément à l’article XIX du GATT 
de 1994 et à l’Accord sur les sauvegardes; 

 (iii) Les droits antidumping et les droits compensateurs; ni 
 (iv) Les redevances ou autres impositions perçues à l’occasion de l’importation, 

proportionnelle au coût des services rendus; 
e) Le terme « jour » s’entend des jours civils, y compris les week-ends et jours fé-

riés; 
f) Le terme « entreprise » s’entend de toute entité constituée ou organisée confor-

mément à la législation applicable, à des fins lucratives ou non, et détenue par le 
secteur privé ou le secteur public, y compris toute société, société de fiducie 
(trust), société de personnes (partenariat), entreprise individuelle, coentreprise 
ou autre association; 

g) L’expression « entreprise d’une Partie » s’entend d’une entreprise constituée ou 
organisée conformément à la législation d’une Partie; 

h) Le terme « existant » signifie qui sort ses effets à la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord; 
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i) Le sigle « AGCS » désigne l’Accord général sur le commerce des services, qui 
figure à l’Annexe 1B de l’Accord sur l’OMC; 

j) L’expression « GATT de 1994 » s’entend de l’Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce de 1994, qui figure à l’Annexe 1A de l’Accord sur 
l’OMC;  

k) L’expression « marchandises d’une Partie » s’entend des produits nationaux au 
sens du GATT de 1994 ou des produits convenus par les Parties et comprend les 
marchandises originaires de ladite Partie. Une marchandise d’une Partie peut 
renfermer des matières en provenance d’autres pays; 

l) L’expression « marchés publics » s’entend du processus par lequel un gouver-
nement acquiert des produits ou services et/ou obtient l’autorisation de les utili-
ser pour les besoins des pouvoirs publics et non pas pour être vendus ou reven-
dus dans le commerce ou de les utiliser dans la production ou la fourniture de 
produits ou services destinés à la vente ou la revente dans le commerce; 

m) L’expression « Système harmonisé » s’entend du Système harmonisé de désigna-
tion et de codification des marchandises régi par la « Convention internationale 
sur le système harmonisé de désignation et de codification des marchandises », y 
compris ses règles générales d’interprétation, notes de section, notes de chapitre 
et leurs amendements, tels qu’adoptés et appliqués par les Parties dans leur légi-
slation tarifaire respective; 

n) L’expression « position tarifaire » s’entend des quatre premiers chiffres du nu-
méro de classement tarifaire en vertu du Système harmonisé; 

o) L’expression « investisseur d’une Partie » s’entend d’une Partie, d’un ressortis-
sant ou d’une entreprise d’une Partie qui cherche à effectuer, est en train 
d’effectuer ou a effectué un investissement sur le territoire de l’autre Partie, sous 
réserve toutefois qu’une personne physique qui possède la double nationalité soit 
réputée être exclusivement un ressortissant de l’État de sa nationalité dominante 
et réelle1; 

p) Le terme « mesures » s’entend de toute mesure d’une Partie, que ce soit sous la 
forme de loi, de réglementation, de règle, de procédure, de pratique, de décision, 
d’action administrative, ou sous toute autre forme; 

q) Le terme « ressortissant » s’entend d’une personne physique qui possède la na-
tionalité d’une Partie conformément à l’Annexe 2A; 

r) L’expression « produit originaire » s’entend d’un produit admissible au titre des 
règles d’origine définies au Chapitre 4 (Règles d’origine); 

s) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique ou d’une entreprise; 
t) L’expression « personne d’une Partie » s’entend d’un ressortissant ou d’une en-

treprise d’une Partie; 
u) Le terme « publication » s’entend de toute publication écrite ou sur l’Internet; 
v) L’expression « niveau régional de gouvernement » s’entend, pour l’Australie, 

d’un État australien, du Territoire de la capitale australienne ou du Territoire du 

1 Il est entendu que l’expression « investisseur d’une Partie » comprend une entreprise publique. 
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Nord. L’expression « niveau régional de gouvernement » ne s’applique pas au 
Chili étant donné qu’il s’agit d’un État unitaire; 

w) L’expression « Accord sur les sauvegardes » s’entend de l’Accord sur les sauve-
gardes contenu à l’Annexe 1A de l’Accord sur l’OMC; 

x) L’expression « Accord SPS » s’entend de l’Accord sur l’application des mesures 
sanitaires et phytosanitaires contenu à l’Annexe 1A de l’Accord sur l’OMC. 

y) L’expression « entreprise publique » s’entend d’une entreprise détenue ou con-
trôlée, totalement ou en majorité, par une Partie aux fins de l’exercice d’une ac-
tivité commerciale; 

z) L’expression « sous-position » s’entend des six premiers chiffres du numéro de 
classement tarifaire en vertu du Système harmonisé; 

aa) Le terme « territoire » s’entend, pour une Partie, du territoire de ladite Partie tel 
que visé à l’Annexe 2A; 

bb) L’expression « Accord sur les obstacles techniques au commerce » s’entend de 
l’Accord sur les obstacles techniques au commerce contenu à l’Annexe 1A de 
l’Accord sur l’OMC; 

cc) L’expression « Accord sur les ADPIC » désigne l’Accord sur les aspects des 
droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce, contenu à 
l’Annexe 1C de l’Accord sur l’OMC; 

dd) Le sigle « OMC » désigne l’Organisation mondiale du commerce; et 
ee) L’expression « Accord sur l’OMC » s’entend de l’Accord de Marrakech insti-

tuant l’Organisation mondiale du commerce, fait le 15 avril 1994. 
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ANNEXE 2-A. DÉFINITIONS PROPRES À CHAQUE PAYS 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
1. L’expression « personne physique qui a la nationalité d’une Partie » s’entend : 
 a) En ce qui concerne l’Australie, d’un citoyen australien tel que défini dans la 

loi de 2007 sur la nationalité australienne ou d’un résident permanent 
d’Australie au sens du Règlement de 1994 relatif aux migrations; et 

 b) En ce qui concerne le Chili, d’un chileno (a) au sens de la Constitución 
Política de la República de Chile ou d’un résident permanent du Chili; et 

2. Le terme « territoire » s’entend : 
 a) En ce qui concerne l’Australie, du territoire du Commonwealth d’Australie : 
  (i) À l’exclusion de tous les territoires extérieurs autres que le territoire de 

l’île Norfolk, le territoire de l’île Christmas, le territoire des îles Cocos 
(Keeling), le territoire des îles Ashmore et Cartier, le territoire de l’île 
Heard et des îles McDonald et le territoire des îles de la mer de Corail; 
et 

  (ii) Y compris la mer territoriale et la zone contiguë, la zone économique 
exclusive et le plateau continental de l’Australie; et 

 b) En ce qui concerne le Chili, de l’espace terrestre, maritime et aérien sous sa 
souveraineté et de la zone économique exclusive et du plateau continental 
sur lesquels il exerce ses droits souverains et sa juridiction conformément au 
droit international et à sa législation nationale. 
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CHAPITRE 3. TRAITEMENT NATIONAL ET ACCÈS AU MARCHÉ POUR LES MARCHANDISES 

SECTION A. DÉFINITIONS 

Article 3.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « films et enregistrements publicitaires » s’entend des supports au-

dio ou visuels enregistrés, principalement composés d’images et/ou de son, dé-
montrant la nature ou l’exploitation des produits et services mis en vente ou en 
location par une personne établie sur le territoire d’une Partie ou résidente dudit 
territoire, pour autant que ces supports soient destinés à être présentés à des 
clients potentiels et non au grand public, et sous réserve qu’ils soient importés en 
lots d’une seule copie par film ou enregistrement et qu’ils ne fassent pas partie 
d’un envoi plus important; 

b) L’expression « Accord sur l’agriculture » s’entend de l’Accord sur l’agriculture 
contenu à l’Annexe 1A de l’Accord sur l’OMC; 

c) L’expression « produits agricoles » s’entend des produits visés à l’article 2 de 
l’Accord sur l’agriculture; 

d) L’expression « échantillons commerciaux de valeur négligeable » s’entend 
d’échantillons commerciaux ayant une valeur, individuellement ou globalement, 
à leur expédition : 

 (i) Pour ce qui est du Chili, de maximum un dollar des États-Unis ou le mon-
tant équivalent en monnaie chilienne; et 

 (ii) Pour ce qui est de l’Australie, de maximum un dollar australien; ou 
d’échantillons commerciaux rendus inaptes à la vente ou inutilisables par 
marquage, lacération, perforation ou autrement, sauf en tant qu’échantillons 
commerciaux; 

e) L’expression « transactions consulaires » s’entend des exigences selon lesquelles 
les marchandises d’une Partie destinées à l’exportation sur le territoire de l’autre 
Partie doivent d’abord être soumises à la supervision du Consul de la Partie im-
portatrice sur le territoire de la Partie exportatrice en vue d’obtenir des factures 
consulaires ou des visas consulaires pour des factures commerciales, des certifi-
cats d’origine, des manifestes, des déclarations d’exportation de l’expéditeur ou 
toute autre documentation douanière requise à l’importation ou liée à 
l’importation; 

f) Les subventions à l’exportation auront le sens qui leur est attribué à l’alinéa e) de 
l’article premier de l’Accord sur l’agriculture, y compris à tout amendement du-
dit article; 

g) L’expression « marchandises destinées à être présentées à une exposition ou une 
démonstration » comprend leurs pièces, matériel auxiliaire et accessoires; 
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h) L’expression « marchandises temporairement admises à des fins sportives » 
s’entend des produits sportifs indispensables aux compétitions, démonstrations 
ou formations sportives sur le territoire de la Partie sur le territoire de laquelle 
lesdites marchandises sont admises; 

i) L’expression « licence d’importation » s’entend d’une procédure administrative 
requérant la présentation d’une demande ou d’un autre document (autre que ceux 
généralement requis à des fins de dédouanement) à l’organe administratif con-
cerné comme condition préalable à l’importation sur le territoire de la Partie im-
portatrice; 

j) L’expression « exigence de performance » s’entend d’une exigence selon la-
quelle : 

 (i) Un niveau ou un pourcentage donné de produits ou de services doit être ex-
porté; 

 (ii) Les produits ou services de la Partie qui délivre une licence d’importation 
doivent se substituer aux produits ou services importés; 

 (iii) Une personne qui bénéficie d’une licence d’importation doit acheter 
d’autres produits ou services sur le territoire de la Partie qui délivre la li-
cence d’importation ou accorder une préférence aux produits ou services 
produits au niveau national;  

 (iv) Une personne qui bénéficie d’une licence d’importation doit produire des 
produits ou fournir des services sur le territoire de la Partie qui délivre la li-
cence d’importation, en veillant à respecter un niveau ou un pourcentage 
donné de contenu national; ou 

 (v) Le volume ou la valeur des importations est lié(e) au volume ou à la valeur 
des exportations ou au montant des entrées de devises étrangères; 

k) L’expression « imprimés publicitaires » s’entend des marchandises classifiées 
sous le chapitre 49 du Système harmonisé, y compris les brochures, prospectus, 
dépliants, catalogues commerciaux, annuaires publiés par des associations com-
merciales, propagande touristique et affiches utilisés pour promouvoir, annoncer 
ou faire la publicité d’un produit ou service, essentiellement destinés à faire la 
publicité d’un produit ou service et fournis gratuitement. 

Article 3.2. Portée et champ d’application 

Sauf disposition contraire, le présent chapitre s’applique au commerce des marchan-
dises d’une Partie. 

SECTION B. TRAITEMENT NATIONAL 

Article 3.3. Traitement national 

Chaque Partie accordera le traitement national aux marchandises de l’autre Partie, 
conformément à l’article III du GATT de 1994, y compris ses notes interprétatives et à 
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cette fin, les dispositions de l’article III du GATT de 1994 et ses notes interprétatives sont 
incorporées dans le présent Accord et en font partie intégrante, mutatis mutandis. 

SECTION C. SUPPRESSION DES DROITS DE DOUANE 

Article 3.4. Suppression des droits de douane 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, aucune des Parties ne pourra rele-
ver un droit de douane existant ni introduire un nouveau droit de douane sur marchandise 
originaire. 

2. Sauf disposition contraire du présent accord, chaque Partie éliminera progressi-
vement ses droits de douane sur les marchandises originaires, conformément à sa nomen-
clature figurant à l’Annexe 3-B. 

3. Si une Partie réduit son taux de droit à l’importation applicable à la nation la 
plus favorisée après l’entrée en vigueur du présent Accord et avant la fin de la période de 
suppression des droits de douane, le calendrier de suppression des droits de douane de la-
dite Partie s’appliquera au taux réduit.  

4. À la demande de l’une ou l’autre Partie, les Parties engageront des consultations 
pour accélérer la suppression des droits de douane repris dans leur nomenclature à 
l’Annexe 3-B. Tout accord entre les Parties visant à accélérer la suppression des droits de 
douane sur une marchandise prévaudra sur tout taux de droit de douane ou toute catégorie 
d’échelonnement déterminé(e) en fonction de leur nomenclature à l’Annexe 3-B pour ce 
bien à la suite d’une discussion par le Comité du commerce des marchandises et dès son 
approbation par chacune des Parties, conformément à l’article 20.1.3 e) (Comité mixte de 
l’Accord de libre-échange – Chapitre relatif aux dispositions institutionnelles). 

5. Une Partie pourra à tout moment accélérer unilatéralement la suppression des 
droits de douane sur les marchandises originaires de l’autre Partie reprises dans sa no-
menclature à l’Annexe 3-B. La Partie qui envisage de le faire en informera l’autre Partie 
aussitôt que possible avant l’entrée en vigueur du nouveau taux de droits de douane. 

Article 3.5. Détermination de la valeur en douane 

Les Parties appliqueront les dispositions de l’article VII du GATT de 1994 et 
l’Accord sur l’OMC sur la mise en œuvre de l’article VII du GATT de 1994 dans le but 
de déterminer la valeur en douane des marchandises faisant l’objet d’échanges entre elles. 

 524 



Volume 2694, I-47842 

SECTION D. RÉGIMES SPÉCIAUX 

Article 3.6. Admission temporaire des marchandises 

1. Chaque Partie accordera des admissions temporaires en franchise de droits de 
douane1 pour les marchandises suivantes, quelle que soit leur origine, destinées à être uti-
lisées exclusivement par un ressortissant ou un résident de l’autre Partie ou sous la super-
vision personnelle de celui-ci : 

 a) Équipements professionnels, y compris équipement pour la presse ou la té-
lévision, logiciels, équipement de diffusion et matériel cinématographique, 
nécessaires à la poursuite des activités commerciales ou professionnelles 
d’un homme d’affaires autorisé à séjourner temporairement en vertu de la 
législation de la Partie importatrice; 

 b) Marchandises destinées à être présentées ou exposées lors d’expositions, 
foires ou événements similaires; 

 c) Échantillons commerciaux et films et enregistrements publicitaires; et 
 d) Marchandises importées dans un but sportif. 
2. À la demande de la personne concernée et pour des motifs jugés valables par son 

administration des douanes, chaque Partie prolongera le délai d’admission temporaire au-
delà de la période initialement prévue. 

3. Aucune des Parties ne peut subordonner l’admission temporaire en franchise de 
droits de douane des marchandises visées au paragraphe 1 à des conditions autres que les 
suivantes : 

 a) Les marchandises doivent être utilisées par une personne dans le cadre de 
l’exercice d’une activité commerciale, professionnelle ou sportive; 

 b) Les marchandises ne doivent pas être vendues ni louées pendant qu’elles se 
trouvent sur son territoire; 

 c) Les marchandises doivent être accompagnées d’une garantie d’un montant 
n’excédant pas les taxes qui seraient autrement demandées à l’entrée ou à 
l’importation finale, débloquée au moment de l’exportation de la marchan-
dise; 

 d) Les marchandises doivent pouvoir être identifiées à leur sortie du territoire 
de l’autre Partie2; 

 e) Les marchandises doivent sortir du territoire de l’autre Partie au plus tard au 
moment du départ de la personne visée à l’alinéa a) ou dans un autre délai, 
en rapport avec le but de l’admission temporaire, convenu par la Partie;  

 f) Les marchandises doivent être admises dans une quantité non supérieure à 
celle requise pour leur utilisation prévue; et 

1 Une admission temporaire équivaut à une importation en vertu de la loi douanière australienne de 1901. 
2 Une sortie du territoire de l’autre Partie équivaut à une exportation en vertu de la loi douanière austra-

lienne de 1901. 
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 g) Les marchandises doivent être autrement admissibles sur le territoire de la 
Partie en vertu de sa législation. 

4. Si l’une des conditions imposées par une Partie en vertu du paragraphe 3 n’est 
pas remplie, la Partie peut appliquer les droits de douane et toute autre taxe normalement 
due sur la marchandise plus toute autre pénalité ou charge prévue en vertu de sa législa-
tion nationale. 

5. Chaque Partie, par l’intermédiaire de son administration des douanes, adopte des 
procédures prévoyant le dédouanement rapide des marchandises admises en vertu du pré-
sent article. Dans la mesure du possible, ces procédures prévoiront que lorsqu’une mar-
chandise accompagne un ressortissant ou un résident de l’autre Partie qui souhaite séjour-
ner temporairement, la marchandise est dédouanée au moment de l’entrée dudit ressortis-
sant ou résident, sur présentation des documents nécessaires requis par les autorités doua-
nières de la Partie qui admet la marchandise. 

6. Chaque Partie autorise l’exportation d’une marchandise admise temporairement 
en vertu du présent article par un poste douanier différent de celui par lequel la marchan-
dise a été admise. 

7. Chaque Partie, par l’intermédiaire de son administration des douanes, dans le 
respect de sa législation nationale, dégage l’importateur ou toute autre personne respon-
sable d’une marchandise admise en vertu du présent article de toute responsabilité en cas 
de non-exécution de l’exportation de la marchandise, sur présentation aux autorités doua-
nières d’une preuve satisfaisante que la marchandise a été détruite au cours de la période 
originale d’admission temporaire ou de toute prolongation légitime. 

8. Sous réserve du chapitre 9 (Commerces transfrontalier des services) et du cha-
pitre 10 (Investissements) : 

 a) Chaque Partie autorise qu’un conteneur utilisé en trafic international qui 
entre sur son territoire en provenance du territoire de l’autre Partie quitte 
son territoire en empruntant toute route raisonnablement adaptée au départ 
rapide et économique dudit conteneur;  

 b) Aucune des Parties ne peut exiger de caution ni imposer une pénalité ou une 
charge du seul fait d’une différence entre le point d’entrée et le point de dé-
part d’un conteneur; 

 c) Aucune des Parties ne peut subordonner la libération de toute obligation, y 
compris toute caution, qu’elle impose à l’égard de l’entrée d’un véhicule sur 
son territoire, à sa sortie via un quelconque point de départ particulier; et 

 d) Aucune des Parties ne peut exiger que le transporteur qui amène, sur son 
territoire, un conteneur en provenance du territoire de l’autre Partie soit le 
même que celui qui emmène ce conteneur vers le territoire de l’autre Partie. 

Article 3.7. Marchandises réintroduites après réparation ou modification 

1. Aucune des Parties ne peut appliquer un droit de douane sur une marchandise, 
quelle que soit son origine, qui est réintroduite sur son territoire après avoir été temporai-
rement exportée de son territoire vers le territoire de l’autre Partie pour réparation ou mo-
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dification, que ladite réparation ou modification puisse ou non être effectuée sur son terri-
toire. 

2. Aucune des Parties ne peut appliquer un droit de douane sur une marchandise, 
quelle que soit son origine, admise temporairement pour réparation ou modification, en 
provenance du territoire de l’autre Partie. 

3. Aux fins du présent article, réparation ou modification n’inclut pas une opération 
ou un processus qui : 

 a) Détruit les caractéristiques essentielles d’une marchandise ou crée une mar-
chandise nouvelle ou commercialement distincte; ou 

 b) Transforme un produit non fini en produit fini. 

Article 3.8. Entrée en franchise de droits de douane d’échantillons commerciaux de 
valeur négligeable et d’imprimés publicitaires 

Chaque Partie accorde l’accès en franchise de droits de douane aux échantillons 
commerciaux de valeur négligeable et aux imprimés publicitaires importés depuis le terri-
toire de l’autre Partie, quelle que soit leur origine, mais peut exiger que : 

a) Ces échantillons soient importés uniquement à des fins de sollicitation de com-
mandes de marchandises ou de services fournis en provenance du territoire de 
l’autre Partie ou d’une Partie tierce; ou que 

b) Ces imprimés publicitaires soient importés en lots d’un exemplaire chacun et 
qu’aucun de ceux-ci ne fassent partie d’un envoi plus large. 

SECTION E. MESURES NON TARIFAIRES 

Article 3.9. Restrictions à l’importation et à l’exportation 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, aucune des Parties ne pourra adop-
ter ou maintenir une quelconque interdiction ou restriction à l’importation de toute mar-
chandise de l’autre Partie ou à l’exportation, ou la vente à des fins d’exportation, de toute 
marchandise destinée au territoire de l’autre Partie, sauf conformément à l’article XI du 
GATT de 1994 et à ses notes interprétatives et, à cet effet, l’article XI du GATT de 1994 
et ses notes interprétatives sont incorporées dans le présent Accord et en font partie inté-
grante, mutatis mutandis. 

2. Les Parties comprennent que, en vertu des droits et obligations visés au para-
graphe 1, il leur est interdit, dans les circonstances où toute autre forme de restriction est 
prohibée, d’adopter ou de maintenir : 

 a) Des prescriptions de prix sur les exportations et les importations, sauf dans 
la mesure autorisée pour l’exécution d’ordonnances en matière de droits an-
tidumping et de droits compensateurs; 

 b) Des licences d’importation subordonnées à la satisfaction d’une exigence de 
performance; ou 
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 c) Des limitations volontaires des exportations. 
3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux mesures établies à l’Annexe 3-A. 
4. Chaque Partie assurera la transparence de ses mesures non tarifaires autorisées 

en vertu du paragraphe 1 et fera en sorte qu’elles ne soient pas élaborées, adoptées ou ap-
pliquées en ayant pour objet ou pour effet de créer des obstacles non nécessaires au com-
merce entre les Parties. 

Article 3.10. Redevances et formalités administratives 

1. Chaque Partie veillera à ce que, conformément à l’article VIII:1 du GATT de 
1994 et à ses notes interprétatives, toutes les redevances et impositions de quelque nature 
qu’elles soient (autres que les droits à l’importation et à l’exportation, les impositions 
équivalant à une taxe intérieure ou toute autre imposition intérieure appliquée conformé-
ment à l’article III:2 du GATT de 1994, et les droits antidumping et compensateurs) per-
çues à l’importation ou à l’exportation ou à l’occasion de l’importation ou de 
l’exportation, soient limitées au coût approximatif des services rendus et ne constituent 
pas une protection indirecte des produits nationaux ou des taxes de caractère fiscal à 
l’importation ou à l’exportation.  

2. Aucune des Parties ne peut exiger des transactions consulaires, y compris des re-
devances et frais connexes, au titre de l’importation de toute marchandise de l’autre Par-
tie. 

3. Chaque Partie mettra à disposition via Internet ou via un réseau de communica-
tions informatiques comparable à une liste actualisée des redevances et frais perçus à 
l’occasion d’importations ou d’exportations. 

Article 3.11. Taxes à l’exportation 

Aucune des Parties n’adoptera ni ne maintiendra de droits, de taxes ou autres frais re-
lativement à l’exportation de toute marchandise vers le territoire de l’autre Partie, à moins 
que ces droits, taxes ou autres frais ne soient adoptés ou maintenus à l’égard de cette mar-
chandise lorsqu’elle est destinée à la consommation intérieure. 

Article 3.12. Traitement appliqué à certains spiritueux 

1. L’Australie confirme que le Code des normes alimentaires de l’Australie et de la 
Nouvelle-Zélande (« le Code ») permet la reconnaissance du pisco chilien comme un pro-
duit exclusivement fabriqué au Chili et qu’aucune variation du Code n’est nécessaire à cet 
effet. 

2. Dans la mesure prévue dans le Code, l’Australie n’autorisera la vente d’un pro-
duit en tant que pisco chilien que s’il a été fabriqué au Chili, conformément aux lois du 
Chili régissant la fabrication de pisco chilien et s’il est conforme à toutes les réglementa-
tions chiliennes relatives à la consommation, la vente ou l’exportation en tant que pisco 
chilien.  
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SECTION F. AGRICULTURE 

Article 3.13. Subventions aux exportations agricoles 

1. Les Parties ont pour objectif commun de parvenir à l’élimination multilatérale de 
toutes les formes de subventions à l’exportation pour les produits agricoles et elles œuvre-
ront à la conclusion d’un accord dans le cadre de l’OMC pour éliminer ces subventions et 
empêcher leur réintroduction, sous quelque forme que ce soit. 

2. Aucune des Parties n’introduira ni ne maintiendra une subvention à l’exportation 
pour un produit agricole destiné au territoire de l’autre Partie. 

SECTION G. AUTRES MESURES 

Article 3.14. Administration des règlements commerciaux 

Conformément à l’article X du GATT de 1994, chaque Partie gérera de manière uni-
forme, impartiale et raisonnable toutes ses lois, réglementations, décisions judiciaires et 
règles administratives concernant : 

a) La classification ou la détermination de la valeur des produits à des fins doua-
nières; 

b) Les taux de droits, taxes et autres impositions; 
c) Les prescriptions, restrictions ou prohibitions relatives à l’importation ou à 

l’exportation; 
d) Le transfert de paiements; et 
e) Les questions touchant la vente, la distribution, le transport, l’assurance, 

l’entreposage, l’inspection, l’exposition, la transformation, le mélange ou toute 
autre utilisation des produits à des fins douanières. 

SECTION H. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

Article 3.15. Comité pour le commerce des marchandises 

1. Les Parties créent par les présentes un Comité pour le commerce des marchan-
dises, qui comprendra des représentants de chacune des Parties. 

2. Le Comité se réunira à la demande de l’une ou l’autre des Parties ou du Comité 
mixte de l’Accord de libre-échange afin d’examiner toute question relative à la mise en 
œuvre du présent chapitre, du chapitre 4 (Règles d’origine) ou du chapitre 5 (Administra-
tion des douanes).  
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3. Le Comité se réunira à l’endroit et à la date convenus par les Parties. Ces réu-
nions pourront avoir lieu par téléconférence, vidéoconférence, ou par tout autre moyen 
déterminé d’un commun accord par les Parties.  

4. Les fonctions du Comité comprendront :  
 a) L’encouragement du commerce de biens entre les Parties, y compris par 

voie de consultations pour accélérer la suppression des tarifs douaniers en 
vertu du présent Accord et d’autres questions appropriées; et  

 b) La suppression des obstacles techniques au commerce de biens entre les 
Parties, tout particulièrement ceux concernant l’application de mesures non 
tarifaires et, le cas échéant, le renvoi de ces questions au Comité mixte de 
l’Accord de libre-échange pour examen. 
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ANNEXE 3-A. EXCEPTIONS À L’ÉLIMINATION DES RESTRICTIONS À 
L’IMPORTATION ET L’EXPORTATION 

Les paragraphes 1 et 2 de l’article 3.9 ne s’appliquent pas : 
a) S’agissant de l’Australie : 
 (i) Au contrôle par l’Australie des exportations de copeaux de bois et produits 

forestiers non transformés (par ex. grumes entières) provenant de forêts in-
digènes en dehors des zones régies par l’Accord régional sur l’exploitation 
forestière, ou de forêts de plantations au sein des États où les Codes de pra-
tiques n’ont pas été approuvés par le Gouvernement australien et du bois de 
santal (Santalum spicatum) provenant d’un quelconque État, du Territoire 
de la capitale australienne ou du Territoire du Nord; ni  

 (ii) Aux dispositions et mesures prévues dans les Commandes relatives à 
l’exportation de bétail (moutons mérinos) effectuées en vertu de la loi sur le 
contrôle des exportations de 1982, telles que modifiée. 

b) S’agissant du Chili, aux mesures concernant l’importation de véhicules utilisés, 
tel que prévu par la loi n° 18.483 ou de l’éventuel instrument qui y succéderait. 

 531 



Volume 2694, I-47842 

ANNEXE 3-B. ÉLIMINATION DES DROITS DE DOUANE 

SECTION 1. NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE  

Droits de douane sur les marchandises originaires du Chili 
Notes d’introduction 
I. La nomenclature tarifaire de l’Australie contenue dans la présente Annexe est 

organisée en cinq colonnes : 
 a) Code : le code utilisé dans la nomenclature du Système harmonisé de 2007; 
 b) Description : la description du produit repris sous cette position; 
 c) Taux de base : la taxe douanière de base sur laquelle se fonde le programme 

d’élimination tarifaire; et 
 d) Catégorie : la catégorie sous laquelle se trouve le produit concerné aux fins 

de l’élimination tarifaire. 
II. Les catégories applicables aux importations en Australie de marchandises origi-

naires du Chili sont les suivantes : 
 1) Année 0 : les droits de douane seront éliminés entièrement et lesdites 

marchandises seront exemptes de droits de douane à la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

 
 Entrée en 

vigueur 

Marge de préférence 100 % 

 

 2) Année 6 : les droits de douane seront supprimés en sept tranches annuelles 
égales, qui débuteront le jour de l’entrée en vigueur du présent Accord, et 
lesdites marchandises bénéficieront d’un accès en franchise de droit à 
compter du 1er janvier 2015. 

 
 Entrée en 

vigueur 
01/01/ 
2010 

01/01/ 
2011 

01/01/ 
2012 

01/01/ 
2013 

01/01/ 
2014 

01/01/ 
2015 

Marge de 
préférence 

 
14,3 % 

 
28,6 % 

 
42,9 % 

 
57,2 % 

 
71,5 % 

 
85,8 % 

 
100 % 
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3) Année 6 TX : Exemption des droits de douane à compter du 1er janvier 2015. 
 
 Entrée 

en 
vigueur 

01/01/ 
2010 

01/01/ 
2011 

01/01/ 
2012 

01/01/ 
2013 

01/01/ 
2014 

01/01/ 
2015 

Marge de 
préférence 

 
0 % 

 
0 % 

 
0 % 

 
0 % 

 
0 % 

 
0 % 

 
100 % 

 
Remarque : en vertu de la législation existante, les taux australiens appliqués à la na-

tion la plus favorisée pour certains textiles, vêtements et produits du secteur de la chaus-
sure devraient être réduits le 1er janvier 2010. 

SECTION 2. NOMENCLATURE DU CHILI  

Droits de douane sur les marchandises originaires d’Australie 
Notes d’introduction 
I. La nomenclature tarifaire du Chili contenue dans la présente Annexe est organi-

sée en cinq colonnes : 
 a) Code : le code utilisé dans la nomenclature du Système harmonisé de 2007; 
 b) Description : la description du produit repris sous cette position; 
 c) Taux de base : la taxe douanière de base sur laquelle se fonde le programme 

d’élimination tarifaire;  
 d) Catégorie : la catégorie sous laquelle se trouve le produit concerné aux fins 

de l’élimination tarifaire; et 
 e) Observation : les informations complémentaires correspondantes. 
II. Les catégories applicables aux importations au Chili de marchandises originaires 

d’Australie sont les suivantes : 
 1) Année 0 : les droits de douane seront éliminés entièrement et lesdites mar-

chandises seront exemptes de droits de douane à la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord. 

 
 Entrée en 

vigueur 

Marge de préférence 100 % 
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 2) Année 6 : les droits de douane seront supprimés en sept tranches annuelles 
égales, qui débuteront le jour de l’entrée en vigueur du présent Accord, et 
lesdites marchandises bénéficieront d’un accès en franchise de droit à comp-
ter du 1er janvier 2015. 

 
 Entrée 

en 
vigueur 

01/01/ 
2010 

01/01/ 
2011 

01/01/ 
2012 

01/01/ 
2013 

01/01/ 
2014 

01/01/ 
2015 

Marge de 
préférence 

 
14,3 % 

 
28,6 % 

 
42,9 % 

 
57,2 % 

 
71,5 % 

 
85,8 % 

 
100 % 

 

3) Année 6 TX : Exemption des droits de douane à compter du 1er janvier 2015. 
 

 Entrée 
en 
vigueur 

01/01/ 
2010 

01/01/ 
2011 

01/01/ 
2012 

01/01/ 
2013 

01/01/ 
2014 

01/01/ 
2015 

Marge de 
préférence 

 
0 % 

 
0 % 

 
0 % 

 
0 % 

 
0 % 

 
0 % 

 
100 % 

 

 4) Catégorie W : les taxes sur les marchandises figurant dans les numéros tari-
faires indiqués pour la catégorie d’échelonnement W seront réduites de 
16,7 % du taux de base le 1er janvier de l’entrée en vigueur et de 8,3 % sup-
plémentaires du taux de base chaque année suivante jusqu’à l’année trois. À 
compter du 1er janvier de l’année quatre, les taxes sur ces marchandises se-
ront réduites de 16,7 % supplémentaires du taux de base, chaque année 
jusqu’à l’année huit, et bénéficieront d’un accès en franchise de droit à 
compter du 1er janvier 2015; et 

 
 Entrée 

en 
vigueur 

01/01/ 
2010 

01/01/ 
2011 

01/01/ 
2012 

01/01/ 
2013 

01/01/ 
2014 

01/01/ 
2015 

Marge de 
préférence 

 
16,7 % 

 
25 % 

 
33,3 % 

 
50 % 

 
66,7 % 

 
83,3 % 

 
100 % 
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5) Catégorie sucre : le droit ad valorem (6 %) sera appliqué conformément au ca-
lendrier suivant : 

 
Date Droit ad valorem applicable 

01/01/2009 3,00 % 
01/01/2010 1,98 % 
01/01/2011 1,02 % 
01/01/2012 0,00 % 

 
Il est entendu que ce calendrier d’élimination progressive est applicable uniquement 

au droit ad valorem (6 %) imposé par le Chili à d’autres pays pour les lignes tarifaires 
suivantes : 1701.11.00, 1701.12.00, 1701.91.00, 1707.99.10, 1701.99.20 et 1701.99.90. 

Les droits de douane spécifiques continueront de s’appliquer aux produits couverts 
par la loi n° 18.525 ou un éventuel instrument qui lui succéderait. 
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CHAPITRE 4. RÈGLES D’ORIGINE 

Article 4.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) « Valeur ajoutée » s’entend : 
 (i) Dans le cas d’une marchandise devant être exportée d’une Partie à une 

autre, de la valeur déterminée en vertu de l’Accord sur l’évaluation en 
douane, ajustée afin d’exclure tous coûts, frais ou dépenses inhérents au 
transport, à l’assurance et aux services connexes liés à la livraison interna-
tionale de la marchandise du pays d’exportation au lieu d’importation; 

 (ii) Dans le cas de matières, du total de tous les prix effectivement payés ou à 
payer pour acquérir les matières auxquelles la transaction se rapporte, con-
formément à l’Accord sur l’évaluation en douane; 

b) L’« Accord sur l’évaluation en douane » s’entend de l’Accord sur la mise en 
œuvre de l’article VII de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le com-
merce de 1994, contenu à l’Annexe 1-A de l’Accord sur l’OMC; 

c) « Exportateur » s’entend d’une personne qui exporte des marchandises en prove-
nance de la Partie exportatrice; 

d) « Marchandises ou matières fongibles » s’entend des marchandises ou des ma-
tières qui sont identiques ou interchangeables du fait qu’elles sont de même na-
ture et de même qualité commerciale, qu’elles possèdent les mêmes caractéris-
tiques techniques et physiques et qu’il est impossible de les différencier aux fins 
de l’origine par un marquage ou à l’œil nu; 

e) Les « principes comptables généralement reconnus » sont les normes qui, à 
l’intérieur du territoire d’une Partie, font l’objet d’un consensus reconnu ou 
d’une large adhésion en ce qui concerne l’inscription des recettes, des dépenses, 
des coûts, de l’actif et du passif, la divulgation des renseignements, ainsi que 
l’établissement des états financiers. Il peut s’agir de grands principes directeurs 
d’application générale ou de normes, pratiques et procédures détaillées; 

f) « Importateur » s’entend d’une personne qui importe des marchandises sur le ter-
ritoire de la Partie importatrice; 

g) Les « matières indirectes » sont des matières utilisées dans la production, l’essai 
ou l’inspection d’un produit mais qui ne sont pas physiquement incorporés dans 
celui-ci, ou des matières ou produits utilisés dans l’entretien de bâtiments ou le 
fonctionnement d’équipements afférents à la production d’un produit, notam-
ment : 

 (i) Les combustibles et l’énergie; 
 (ii) Les outils, colorants et moules; 
 (iii) Les pièces détachées et matériaux; 
 (iv) Les lubrifiants, les graisses, les matières composites et autres utilisés dans 

la production; 
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 (v) Les gants, les lunettes, les chaussures, les vêtements, l’équipement de sécu-
rité et les fournitures; 

 (vi) Le matériel, les appareils et les fournitures utilisés pour l’essai ou 
l’inspection des marchandises; 

 (vii) Les catalyseurs et les solvants; et 
 (viii) Toute autre matière qui n’est pas incorporée dans le produit mais dont on 

peut raisonnablement démontrer que l’utilisation dans la production du 
produit fait partie de cette production. 

h) « Matière » s’entend de tout produit utilisé ou consommé dans la production 
d’un autre produit ou physiquement incorporé dans ce produit ou classifié avec 
ce produit; 

i) « Matière originaire » s’entend d’une matière qui peut être considérée comme 
originaire conformément aux dispositions pertinentes du présent chapitre; 

j) « Traitement tarifaire préférentiel » s’entend du taux de droit de douane qui 
s’applique à un produit originaire de la Partie exportatrice en application de 
l’Annexe 3-B; et 

k) « Producteur » s’entend d’une personne qui s’est engagée dans la production 
d’un produit ou d’une matière. 

Article 4.2. Produits originaires 

Aux fins du présent Accord, un produit est un produit originaire d’une Partie et, sous 
réserve de l’article 4.18, peut bénéficier d’un traitement tarifaire préférentiel : 

a) S’il est entièrement obtenu sur le territoire d’une Partie; 
b) S’il est entièrement produit sur le territoire d’une Partie exclusivement à partir 

de matières originaires; 
c) S’il satisfait à tous les critères applicables de l’Annexe 4-C, à la suite de traite-

ments réalisés entièrement sur le territoire de l’une ou des deux Parties par un ou 
plusieurs producteurs; ou 

d) S’il est admissible autrement à titre de produit originaire en vertu du présent 
chapitre; 

Et s’il satisfait à tous les autres critères applicables du présent chapitre. 

Article 4.3. Produits entièrement obtenus  

Aux fins de l’article 4.2, les produits suivants d’une Partie seront considérés comme 
entièrement obtenus : 

a) Les produits minéraux et autres substances naturelles, extraits sur le territoire 
d’une Partie; 
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b) Les produits végétaux1, tels que ceux définis dans le Système harmonisé, qui 
sont récoltés, cueillis ou ramassés sur le territoire d’une Partie; 

c) Les animaux vivants nés et élevés sur le territoire d’une Partie; 
d) Les produits obtenus à partir d’animaux vivants sur le territoire d’une Partie; 
e) Les produits provenant de la chasse, du piégeage, de la pêche, de la cueillette, de 

la capture ou de l’aquaculture sur le territoire d’une Partie; 
f) Les produits (poissons, mollusques et autres formes de vie marine) tirés de la 

haute mer par un navire immatriculé ou inscrit auprès d’une Partie et battant son 
pavillon; 

g) Les produits qui sont obtenus ou produits à bord d’un navire-usine immatriculé 
ou enregistré auprès d’une Partie et autorisé à battre pavillon de cette Partie, à 
partir des produits visés à l’alinéa f); 

h) Les produits tirés par une Partie, ou une personne d’une Partie, des fonds marins 
ou du sous-sol en dehors de la mer territoriale, pour autant que ladite Partie ait le 
droit d’exploiter les fonds marins en question conformément au droit internatio-
nal; 

i) Les déchets et résidus provenant : 
 (i) Des opérations de production sur le territoire d’une Partie; ou 
 (ii) Des produits usagés recueillis sur le territoire d’une Partie;  
à condition qu’ils ne puissent servir qu’à la récupération de matières premières; et 
j) Les produits qui sont produits ou obtenus entièrement sur le territoire d’une Par-

tie, exclusivement à partir de produits visés aux alinéas a) à i). 

Article 4.4. Cumul 

Un produit qui est un produit originaire d’une Partie au sens de l’article 4.2 et qui est 
utilisé dans la production d’un produit ou de produits sur le territoire de l’autre Partie sera 
considéré comme originaire du territoire de ladite autre Partie. 

Article 4.5. De Minimis 

1. Un produit qui ne répond pas à une condition de changement de classification ta-
rifaire conformément à l’Annexe 4-C sera néanmoins un produit originaire si : 

a) La valeur de toutes les matières non originaires utilisées dans la production du 
produit n’ayant pas subi le changement de classification tarifaire requis n’excède 
pas 10 % de la valeur ajustée du produit (calculée conformément aux disposi-
tions de l’article 4.12); et 

b) Le produit répond à tous les autres critères applicables du présent chapitre. 

1 La définition de « produits végétaux », telle qu’elle apparaît dans le Système harmonisé de désignation 
et de codification des marchandises, sera la définition applicable de « produits végétaux » aux fins du présent 
chapitre. 
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2. Toutefois, la valeur desdites matières non originaires sera incluse dans la valeur 
des matières non originaires pour toute prescription de teneur en valeur régionale appli-
cable. 

Article 4.6. Accessoires, pièces de rechange et outils 

1. Dans le cadre de la détermination de l’origine d’un produit, les accessoires, 
pièces de rechange ou outils ainsi que les instructions et autres renseignements qui sont 
livrés avec le produit seront considérés comme faisant partie dudit produit et ne seront 
pas pris en compte aux fins de déterminer si toutes les matières non originaires utilisées 
dans la production du produit originaire ont subi le changement de classement tarifaire 
applicable ou ont suivi un processus de production. 

2. Si le produit est assujetti à une prescription de teneur en valeur régionale, la va-
leur des accessoires, pièces de rechange, outils, instructions ou autres renseignements li-
vrés avec le produit, en tant que matières originaires ou matières non originaires, selon le 
cas, sera prise en compte dans le calcul de la teneur en valeur régionale du produit. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent que si : 
 a) Les accessoires, pièces de rechange, outils, instructions ou autres rensei-

gnements livrés avec le produit ne sont pas facturés séparément; et si 
 b) Les quantités et la valeur des accessoires, pièces de rechange, outils, instruc-

tions ou autres renseignements livrés avec le produit sont habituels pour ce 
produit. 

4. Si des accessoires, pièces de rechange et outils ne sont pas habituels pour le pro-
duit ou sont facturés séparément du produit, ils doivent être traités comme des produits 
distincts aux fins de la détermination de l’origine. 

Article 4.7. Marchandises et matières fongibles 

1. Pour déterminer si une marchandise est originaire, toute matière ou marchandise 
fongible sera identifiée par la séparation physique de chacune des matières ou par une 
méthode de gestion des inventaires reconnue dans les principes de comptabilité générale-
ment acceptés de la Partie sur le territoire de laquelle s’effectue la production ou une mé-
thode autrement convenue par ladite Partie. 

2. Les Parties veilleront à ce que la méthode de gestion des stocks déterminée en 
vertu du paragraphe 1 pour des marchandises et matières fongibles particulières soit utili-
sée tout au long de l’exercice financier. 

Article 4.8. Matériaux d’emballage et contenants 

1. Les matériaux d’emballage et les contenants utilisés pour le transport et 
l’expédition d’une marchandise ne seront pas pris en compte dans la détermination de 
l’origine des marchandises. 

2. Les matériaux d’emballage et les contenants dans lesquels les marchandises sont 
conditionnées pour la vente au détail ne seront pas pris en compte pour déterminer si 
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toutes les matières non originaires utilisées dans la production des marchandises répon-
dent aux conditions applicables de changement de classification tarifaire ou de processus 
de production établies à l’Annexe 4-C, pour autant que ces matériaux et contenants relè-
vent de la même classification que les marchandises. 

3. Si une marchandise est subordonnée à une prescription de teneur en valeur ré-
gionale, la valeur des matériaux d’emballage dans lesquels les marchandises sont condi-
tionnées pour la vente au détail sera prise en compte en tant que matières originaires ou 
non originaires, selon le cas, aux fins du calcul de la teneur en valeur régionale des mar-
chandises. 

4. Si la quantité ou la valeur des matériaux d’emballage n’est pas raisonnable pour 
la marchandise, sa valeur n’est pas prise en compte aux fins du calcul de la teneur en va-
leur régionale de la marchandise. 

Article 4.9. Assortiments et ouvrages 

1. Un assortiment conditionné pour la vente au détail ou un ouvrage qui peut être 
classifié en vertu de la règle 3 des Règles générales pour l’interprétation du Système har-
monisé sera considéré comme originaire, sous réserve que : 

 a) Tous les ouvrages soient originaires; ou que 
 b) La valeur des ouvrages non originaires n’excède pas 25 % de la valeur ajus-

tée totale (telle que calculée conformément à l’article 4.12) de la marchan-
dise placée dans un assortiment pour la vente au détail ou de celle de 
l’ouvrage. 

2. L’origine des matériaux d’emballage et des contenants d’un assortiment condi-
tionné pour la vente au détail, ou d’un ouvrage, sera déterminée conformément à 
l’article 4.8. 

3. Le présent article ne s’applique pas aux assortiments conditionnés pour la vente 
au détail ou aux ouvrages pour lesquels le Système harmonisé fournit une description 
spécifique. 

Article 4.10. Matière indirecte 

Une matière indirecte sera considérée comme une matière originaire, quel que soit 
son lieu de production. 

Article 4.11. Teneur en valeur régionale 

Aux fins de l’article 4.2, dans les cas où l’Annexe 4-C stipule qu’une marchandise 
doit avoir une teneur en valeur régionale, cette teneur en valeur régionale sera calculée 
comme suit : 

Méthode descendante = VA – VMN          x 100 
TVR   VA 
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Où : 
« TVR » est la teneur en valeur régionale de la marchandise exprimée en pourcen-

tage; 
« VA » est la valeur ajustée, telle que définie à l’article 4.1 a); et 
« VMN » est la valeur de matières non originaires acquises et utilisées par le produc-

teur dans le cadre de la production de la marchandise. La VMN comprend les matières 
aux origines indéterminées mais ne comprend pas la valeur d’une matière autoproduite. 

Article 4.12. Calcul de la valeur des matières non originaires 

1. Chaque Partie fait en sorte que la valeur d’une matière non originaire soit : 
 a) Dans le cas d’une matière importée par le producteur de la marchandise, la 

valeur ajustée de la matière en déduisant les coûts et frais suivants : 
  (i) Le fret, l’assurance, les frais d’emballage et tout autre coût survenu 

suite au transport de la matière du territoire de la Partie au site du pro-
ducteur; 

  (ii) Les droits, taxes et frais de courtage en douane afférents aux matériaux 
payés sur le territoire de la Partie, autres que les droits et taxes levés, 
remboursés, remboursables ou autrement recouvrables, y compris les 
crédits déductibles du droit ou de l’impôt payé ou à payer; 

  (iii) Si la marchandise est importée depuis le territoire de l’autre Partie, le 
coût des déchets et du gaspillage résultant de l’utilisation de la matière 
dans la production de la marchandise sur le territoire de ladite Partie; 

  (iv) Si la marchandise est importée depuis le territoire de l’autre Partie, le 
coût de la transformation effectuée sur le territoire de ladite Partie dans 
le cadre de la production de la matière non originaire; 

  (v) Si la marchandise est importée depuis le territoire de l’autre Partie, le 
coût des matières non originaires utilisées ou consommées aux fins de 
la production de la matière non originaire sur le territoire de ladite Par-
tie; et 

 b) Dans le cas d’une matière acquise sur le territoire où la marchandise est 
produite, la valeur ajustée de la matière en déduisant les coûts et frais sui-
vants : 

  (i) Le fret, l’assurance, les frais d’emballage et tout autre coût survenu 
suite au transport de la matière du territoire de la Partie au site du pro-
ducteur; 

  (ii) Les droits, taxes et frais de courtage en douane afférents aux matériaux 
payés sur le territoire de la Partie, autres que les droits et taxes levés, 
remboursés, remboursables ou autrement recouvrables, y compris les 
crédits déductibles du droit ou de l’impôt payé ou à payer; 

  (iii) Le coût des déchets et du gaspillage résultant de l’utilisation de la ma-
tière dans la production de la marchandise sur le territoire de la Partie; 
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  (iv) Le coût de la transformation effectuée sur le territoire de la Partie dans 
le cadre de la production de la matière non originaire; et 

  (v) Le coût des matières non originaires utilisées ou consommées aux fins 
de la production de la matière non originaire sur le territoire de la Par-
tie. 

2. Lorsque le coût d’une déduction énumérée au paragraphe 1 a) ou 1 b) n’est pas 
connu ou que le montant de la déduction ne peut être attesté par une pièce justificative, 
aucune déduction n’est autorisée pour ce coût en question. 

Article 4.13. Opérations non admissibles 

1. Une marchandise ne sera pas considérée comme originaire de la Partie exporta-
trice du seul fait :  

 a) D’une opération visant à conserver les marchandises dans une bonne condi-
tion aux fins du stockage pendant le transport;  

 b) D’un changement d’emballage et d’une division ou réunion de colis; 
 c) D’un désassemblage; 
 d) D’une mise en bouteilles, en étuis, en boîtes ou d’une autre opération simple 

de conditionnement; 
 e) D’une simple composition de jeux de marchandises; ou 
 f) De toute combinaison des opérations stipulées aux alinéas a) à e). 
2. Le paragraphe 1 prévaudra sur les règles spécifiques aux produits établies à 

l’Annexe 4-C. 

Article 4.14. Enregistrement des coûts 

Aux fins du présent chapitre, tous les coûts seront enregistrés et tenus conformément 
aux principes comptables généralement reconnus applicables sur le territoire de la Partie 
où les marchandises sont produites ou fabriquées. 

Article 4.15. Transbordement de marchandises en provenance d’un pays tiers 

1. Une marchandise conservera son caractère originaire, sous réserve qu’elle n’ait 
pas fait l’objet ensuite, en dehors des territoires des Parties, d’une opération de produc-
tion ou d’une opération autre que le déchargement, le rechargement, l’entreposage, le re-
conditionnement, le réétiquetage ou toute autre opération nécessaire visant à la préserver 
en bonne condition ou à la transporter sur le territoire d’une Partie. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, une marchandise originaire d’une 
Partie importée sur le territoire de l’autre Partie après avoir été exposée dans le territoire 
d’une Partie tierce conservera son caractère originaire. 

3. Afin d’assurer la conformité avec les paragraphes 1 et 2, l’administration des 
douanes de la Partie importatrice peut exiger des documents, y compris des documents 
douaniers du pays tiers ou des documents de transport. 
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Article 4.16. Certificat d’origine 

1. Une déclaration selon laquelle une marchandise doit être traitée comme origi-
naire et être admissible au traitement tarifaire préférentiel doit être validée par un certifi-
cat d’origine. 

2. Le certificat d’origine doit être complété par l’exportateur. Il doit répondre à un 
ensemble d’exigences minimales, telles que détaillées à l’Annexe 4-A, et : 

 a) Spécifier que les marchandises énumérées sont originaires de la Partie ex-
portatrice et répondent aux conditions du présent chapitre; 

 b) Être complété pour une ou plusieurs marchandises, voire une variété de 
marchandises; et 

c) Être rédigé en anglais ou en espagnol. 
3. Un exemple de certificat d’origine en français et en espagnol est proposé à 

l’Annexe 4-B. 
4. Le certificat d’origine restera valable pendant un an à compter de la date de sa 

délivrance. 
5. Si l’exportateur n’est pas le producteur de la marchandise indiquée dans le certi-

ficat d’origine, ledit exportateur peut compléter et signer le certificat d’origine en se fon-
dant : 

 a) Sur sa connaissance du fait que le produit est admissible en tant que produit 
originaire; ou 

 b) Sur une déclaration écrite du producteur selon laquelle la marchandise est 
admissible en tant que produit originaire d’une Partie. 

6. Aucune disposition du paragraphe 5 (b) ne sera interprétée comme obligeant un 
producteur qui n’est pas l’exportateur de la marchandise à faire une déclaration écrite se-
lon laquelle la marchandise est admissible en tant que produit originaire d’une Partie. 

Article 4.17. Exceptions au certificat d’origine 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l’article 4.16, l’administration des 
douanes de la Partie importatrice n’exigera pas de certificat d’origine des importateurs 
dans les cas suivants : 

a) La valeur douanière totale des produits d’origine n’excède pas 1 000 dollars des 
États-Unis ou un montant équivalent dans la devise de ladite Partie, ou un mon-
tant plus élevé que cette Partie pourra établir; ou 

b) L’administration des douanes de la Partie importatrice a renoncé à exiger une 
preuve, 

sous réserve que l’importation ne fasse pas partie d’une ou plusieurs importations qui 
peuvent raisonnablement être considérées comme ayant été entreprises ou organisées pour 
contourner les exigences du présent chapitre. 
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Article 4.18. Demande de traitement tarifaire préférentiel 

1. Sous réserve des dispositions de l’article 4.24, l’administration des douanes de la 
Partie importatrice accordera un traitement tarifaire préférentiel pour les marchandises 
importées sur son territoire depuis l’autre Partie, à condition que l’importateur : 

 a) Fasse une déclaration douanière d’importation selon laquelle la marchandise 
est admissible en tant que produit originaire de la Partie exportatrice; 

 b) Se conforme à l’article 4.15; et 
 c) Présente le certificat d’origine et, le cas échéant, une autre preuve à l’appui 

de sa demande de préférence tarifaire pour la marchandise, sur demande. 
2. Lorsqu’un importateur a des raisons de penser que le certificat d’origine contient 

des informations incorrectes, il est tenu d’effectuer rapidement une déclaration corrigée et 
de payer toute obligation due. 

Article 4.19. Remboursement des droits de douane 

Si, au moment de l’importation d’une marchandise, l’importateur ne demande pas, ou 
n’est pas en mesure de demander, un traitement tarifaire préférentiel, l’importateur peut, 
dans un délai d’un an à compter de la date d’importation, ou dans un délai plus long éven-
tuellement prévu par une Partie dans sa législation nationale, demander un rembourse-
ment de tout excédent du droit de douane payé, sur présentation :  

a) D’un certificat d’origine et, le cas échéant, d’un autre document attestant le ca-
ractère originaire de la marchandise; et 

b) De tout autre document se rapportant à l’importation de la marchandise que 
pourrait exiger l’administration des douanes de la Partie importatrice. 

Article 4.20. Registres 

1. Chacune des Parties fera en sorte :  
 a) Que tout exportateur ou producteur conserve, pendant cinq années à comp-

ter de la date de signature du certificat d’origine, tous les documents con-
cernant l’origine d’un produit pour lequel a été demandé un traitement tari-
faire préférentiel dans la Partie importatrice, notamment le certificat 
d’origine se rapportant au produit ou une copie de celui-ci; et 

 b) Que tout importateur qui demande un traitement tarifaire préférentiel con-
serve, pendant cinq années à compter de la date de l’importation du produit, 
tous les documents concernant l’importation du produit, notamment le certi-
ficat d’origine se rapportant au produit ou une copie de celui-ci, conformé-
ment aux lois, réglementations et pratiques de la Partie concernée.  

2. Les registres devant être conservés en application du présent article et de 
l’article 4.21 comprennent les documents électroniques. Tous registres de ce type sous 
forme électronique sont conservés conformément aux lois, réglementations et pratiques de 
la Partie concernée. 
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Article 4.21. Obligations relatives aux exportations 

1. Si l’exportateur se rend compte que le certificat d’origine ou tout autre document 
de preuve qu’il a fourni est faux ou erroné, il s’engage à avertir dans les plus brefs délais 
l’administration des douanes de la Partie importatrice et exportatrice, ainsi que 
l’importateur, de tout changement qui pourrait influer sur son exactitude ou sa validité. 

2. L’exportateur qui a fourni un certificat d’origine doit en remettre une copie, sur 
demande, à l’administration des douanes de la Partie exportatrice. 

3. Chaque Partie, dans la mesure autorisée par ses lois, ses réglementations et ses 
pratiques, appliquera des sanctions pour faux certificats d’origine ou documents se rap-
portant à l’origine d’un produit présentés à une administration des douanes par un expor-
tateur sur son territoire. 

Article 4.22. Vérification de l’origine 

1. L’administration des douanes de la Partie importatrice peut vérifier si un traite-
ment tarifaire préférentiel s’applique à un produit, conformément à ses lois, réglementa-
tions et pratiques. 

2. Si l’administration des douanes de la Partie importatrice a des doutes fondés 
quant à l’authenticité ou l’exactitude des informations contenues dans le certificat 
d’origine, elle peut : 

 a) Prendre des mesures visant à établir la validité du certificat d’origine; 
 b) Présenter une demande écrite d’informations sur le produit faisant l’objet de 

la demande de traitement tarifaire préférentiel aux importateurs concernés; 
et 

 c) Présenter une demande écrite d’informations à l’exportateur sur le territoire 
de la Partie exportatrice, sur la base d’un certificat d’origine. 

3. La présentation d’une demande d’informations en vertu du paragraphe 2 c) 
n’exclut pas l’utilisation de la méthode de vérification visée à l’article 4.23. 

4. L’administration des douanes de la Partie importatrice mènera à bien toute pro-
cédure visant à vérifier l’admissibilité au traitement tarifaire préférentiel et une décision 
sera prise dans les 90 jours suivant son début. En outre, elle fournira à toutes les parties 
concernées, dans un délai de 30 jours, un avis écrit concernant l’admissibilité du produit 
au traitement tarifaire préférentiel. 

Article 4.23. Visite de vérification 

1. L’administration des douanes de la Partie importatrice peut demander à 
l’exportateur : 

 a) D’autoriser l’administration des douanes à visiter l’usine ou les installations 
de l’exportateur; 

 b) D’organiser une visite à l’usine ou dans les installations du producteur, si 
l’exportateur n’est pas le producteur; et 
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 c) De fournir des informations relatives à l’origine du produit. 
2. L’administration des douanes de la Partie importatrice transmettra sa demande à 

l’exportateur, par voie de notification écrite, avant la date de visite proposée. 
3. L’administration des douanes de la Partie importatrice ne visitera pas l’usine ou 

les installations d’un exportateur ou d’un producteur sur le territoire de la Partie exporta-
trice sans l’accord préalable écrit de l’exportateur ou du producteur.  

4. La notification écrite susmentionnée comprendra au minimum : 
 a) L’identité de l’administration des douanes qui émet la demande; 
 b) Le nom de l’exportateur du produit de la Partie exportatrice à qui la de-

mande est adressée; 
 c) La date de la demande écrite; 
 d) La date et l’endroit de la visite proposés; 
 e) L’objet et l’étendue de la visite projetée, avec mention spécifique du produit 

visé par la vérification et indiqué dans le certificat d’origine; et 
 f) Les noms et qualités des fonctionnaires de l’administration des douanes de 

la Partie importatrice qui effectueront la visite. 
5. Lorsqu’elle engage une action de vérification en vertu du présent article, 

l’administration des douanes de la Partie importatrice est tenue de le notifier à 
l’administration des douanes de la Partie exportatrice. 

6. L’administration des douanes de la Partie importatrice achèvera toute procédure 
visant à vérifier l’admissibilité au traitement tarifaire préférentiel et prendra une décision 
dans les 90 jours suivant le début de la procédure. En outre, elle fournira, à toutes les par-
ties concernées, dans un délai de 30 jours, un avis écrit concernant l’admissibilité du pro-
duit au traitement tarifaire préférentiel. 

Article 4.24. Détermination de l’origine et traitement tarifaire préférentiel 

1. Chaque Partie veille à ce que, lorsqu’un importateur de son territoire ne répond 
pas aux conditions du présent chapitre et du chapitre 3 (Traitement national et accès au 
marché pour les marchandises), le traitement tarifaire demandé puisse être suspendu ou 
refusé pour la marchandise importée du territoire de l’autre Partie. 

2. L’administration des douanes de la Partie importatrice peut suspendre 
l’application du traitement tarifaire préférentiel à une marchandise qui fait l’objet d’une 
procédure de vérification de l’origine au titre de l’article 4.22 ou 4.23, pendant la durée 
de cette procédure, ou d’une partie de celle-ci. 

3. L’administration des douanes de la Partie importatrice peut rejeter une demande 
de traitement tarifaire préférentiel lorsque : 

 a) La marchandise n’est pas admissible en tant que produit originaire; ou 
 b) L’importateur ou l’exportateur ne respecte pas une des exigences énoncées 

dans le présent chapitre. 
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Article 4.25. Appel 

La Partie importatrice accordera un droit d’appel pour les questions relatives à 
l’admissibilité au traitement tarifaire préférentiel aux importateurs, exportateurs ou pro-
ducteurs d’une marchandise faisant ou devant faire l’objet d’échanges entre les Parties, 
conformément à ses lois, règles et pratiques nationales. 

Article 4.26. Consultation, examen et modification 

Les Parties se consulteront régulièrement pour faire en sorte que l’application des 
dispositions du présent chapitre soit efficace, uniforme et compatible avec l’esprit et les 
objectifs du présent chapitre. 

Article 4.27. Factures émises par un État tiers 

L’administration des douanes de la Partie importatrice ne peut rejeter un certificat 
d’origine du seul fait que la facture est émise par un État tiers. 

Article 4.28. Confidentialité 

Les Parties confirment que l’article 5.9 (Confidentialité – chapitre Administration des 
douanes) s’applique au présent chapitre. 

Article 4.29. Marchandises en stock 

Conformément à l’article 4.18 ou 4.19, l’administration des douanes de la Partie im-
portatrice accordera un traitement tarifaire préférentiel à une marchandise qui, à la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord, est dédouanée et stockée dans un entrepôt géré par 
l’administration des douanes, pour autant que : 

a) La marchandise réponde à toutes les conditions applicables du présent chapitre; 
et que 

b) L’importateur remette à l’administration des douanes de la Partie importatrice un 
certificat d’origine conformément au présent chapitre. 
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ANNEXE 4-A. EXIGENCES MINIMALES CONCERNANT LE CERTIFICAT 
D’ORIGINE 

– Nom et adresse de l’exportateur; 
– Nom et adresse du destinataire; 
– Marques et numéros; 
– Numéro et nature des colis; 
– Description des marchandises; 
– Code du Système harmonisé; 
– Règle d’origine applicable; 
– Déclaration certifiant que les marchandises répondent à la règle d’origine applicable; 
– Nom, titre et signature de la personne qui complète le certificat d’origine; 
– Date d’émission; et 
– Numéro du certificat d’origine. 
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ANNEXE 4-B. EXEMPLE DE CERTIFICAT D’ORIGINE 

AUSTRALIE – CHILI 
ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE / TRATADO DE LIBRE COMERCIO 

 
CERTIFICAT D’ORIGINE / CERTIFICADO DE ORIGEN 

 
Certificat / Certificado no 
1. Exportateur / Exportador 
 
 
 
2. Destinataire / Consignatario 
 
 
 
3. Marques et 
numéros / 
Marcas y 
Números 

4. Numéro et 
nature des 
colis / Número 
y clase de 
bultos 

5. Description des 
marchandises / 
Descripción de las 
Mercancías 
 

6. Règle 
d’origine / 
Regla de 
Origen 

7. Code du 
Système 
harmonisé / 
Clasificación 
Sistema 
Armonizado 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

8. Remarques / Observaciones 
 

9. Déclaration de l’exportateur / Declaración del exportador : 

Je, soussigné, déclare que les informations susmentionnées sont véritables et exactes et 
que la (les) marchandise(s) décrite(s) ci-dessus répond(ent) aux conditions requises pour 
l’émission du présent certificat / El que suscribe declara que la(s) mercancía(s) arriba 
descrita(s) cumple(n) la(s) condición(es) exigida(s) para la emisión del presente 
certificado. 
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Pays d’origine / País de origen………………………………… 
 
Lieu et date / Lugar y fecha…………………………………… 
 
 
Nom / Nombre………………………………………………… 
 
Titre / Cargo…………………………………………………… 
 
Signature / Firma……………………………………………… 
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ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE AUSTRALIE – CHILI 

INSTRUCTIONS CONCERNANT LE CERTIFICAT D’ORIGINE 

Pour donner droit au traitement tarifaire préférentiel, le présent document doit être 
rempli lisiblement et au complet par l’exportateur, et l’importateur doit l’avoir en sa pos-
session au moment de la déclaration douanière d’importation. Veuillez écrire en majus-
cules ou à la machine. 

Certificat n° : numéro unique du certificat d’origine. 
Zone 1 :  Inscrire le nom légal complet, l’adresse (y compris le pays) et le numé-

ro d’identification légal aux fins de l’impôt de l’exportateur. En Austra-
lie, il s’agit du numéro d’immatriculation aux entreprises; et au Chili, il 
s’agit du numéro fiscal unique (« Rol Unico Tributario »). 

Zone 2 :   Inscrire le nom légal complet et l’adresse (y compris le pays) du desti-
nataire. 

Zone 3 :   Marques et numéros sur les colis. 
Zone 4 :   Numéro et nature des colis. 
Zone 5 :   Fournir une description complète de chaque produit. La description doit 

être suffisante pour permettre d’établir un rapport avec la description 
sur la facture et la description dans le Système harmonisé (SH). Si le 
certificat d’origine ne vise qu’une expédition d’un produit, inclure le 
numéro de facture qui figure sur la facture commerciale. 

Zone 6 :   Indiquer le critère (A à D) qui s’applique à chaque produit mentionné 
dans la zone 5. Les règles d’origine se trouvent au chapitre 4 et à 
l’Annexe 4-C de l’Accord. REMARQUE : Indiquer au moins un des 
critères de référence énoncés ci-dessous. 

Critères de préférence : 

 A Le produit est entièrement obtenu sur le territoire d’une Partie. 
 B Le produit est produit entièrement sur le territoire de la Partie exclusivement 

à partir d’une matière originaire. 
 C Le produit répond aux conditions applicables de l’Annexe 4-C (Annexe sur 

les règles d’origine), suite au traitement réalisé entièrement sur le territoire 
d’une ou des deux Parties par un ou plusieurs producteurs. 

 D Le produit est admissible autrement au titre de produit originaire en vertu du 
chapitre sur les règles d’origine. 

Zone 7 :  Indiquer les six premiers chiffres du numéro de classement tarifaire du 
SH pour chaque produit mentionné dans la zone 5. 

Zone 8 :  Remarques. Par exemple, si un produit est facturé par un opérateur d’un 
État tiers, indiquer « Facture émise par un État tiers ». 
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Zone 9 :   Cette zone doit être remplie, signée et datée par l’exportateur. La date 
doit être celle où le certificat d’origine a été rempli et signé. Le titre fait 
référence au titre ou à la fonction, au sein de la société, de la personne 
qui complète et signe le certificat d’origine. 
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ANNEXE 4-C. ANNEXE SUR LES RÈGLES D’ORIGINE 

Introduction à l’Annexe 
1. Les définitions suivantes s’appliquent : 
 a) « Sous-position » s’entend des six premiers chiffres du numéro de classe-

ment tarifaire en vertu du Système harmonisé; 
 b) « Position » s’entend des quatre premiers chiffres du numéro de classement 

tarifaire en vertu du Système harmonisé; et 
 c) « Chapitre » s’entend des deux premiers chiffres du numéro de classement 

tarifaire en vertu du Système harmonisé. 
2. La règle spécifique, ou la série de règles spécifiques, qui s’applique à une posi-

tion (code de 4 chiffres) ou à une sous-position (code de 6 chiffres) particulière est direc-
tement énoncée en regard de la position ou de la sous-position. 

3. Les exigences de modification de classification tarifaire s’appliquent uniquement 
aux matières non originaires. 

4. Lorsqu’une position ou une sous-position est subordonnée à des règles d’origine 
spécifiques alternatives, la règle est réputée satisfaite si un produit répond à au moins une 
des règles alternatives.  

5. Lorsqu’une règle spécifique est définie en fonction du critère de changement de 
classification tarifaire et que la règle est écrite en vue d’exclure des dispositions tarifaires 
au niveau d’un chapitre, d’une position ou d’une sous-position du Système harmonisé, 
chaque Partie interprète la règle d’origine comme requérant que les matières classifiées 
dans lesdites dispositions exclues soient originaires pour que le produit soit considéré 
comme originaire. 

6. Les notes de chapitre contenues dans la présente Annexe s’appliquent à toutes 
les positions ou sous-positions contenues dans le chapitre ou le groupe de chapitres indi-
qué, à moins qu’il n’existe une exclusion spécifique. 
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CHAPITRE 5. ADMINISTRATION DES DOUANES 

Article 5.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « législation douanière » s’entend des lois et réglementations dont 

l’administration et l’application relèvent de l’administration des douanes de 
chaque Partie en ce qui concerne l’importation, l’exportation et le tran-
sit/transbordement de marchandises, et qui ont trait aux droits de douane, taxes 
et autres charges ou aux interdictions, restrictions et autres contrôles similaires 
concernant le mouvement de biens contrôlés au-delà de la frontière du territoire 
douanier de chaque Partie; et 

b) L’expression « procédures douanières » s’entend du traitement appliqué par 
chaque administration des douanes aux marchandises soumises à un contrôle 
douanier. 

Article 5.2. Portée et champ d’application 

Le présent chapitre s’applique aux procédures douanières relatives aux marchandises 
échangées entre les Parties. 

Article 5.3. Publication et points de contact 

1. Chacune des Parties publiera sur l’Internet ses lois, réglementations et procé-
dures administratives applicables à son administration des douanes ou appliquées par 
celle-ci. 

2. Chacune des Parties désignera un ou plusieurs points de contact pour répondre 
aux demandes de renseignements de personnes intéressées concernant les questions doua-
nières et indiquera sur l’Internet les procédures à effectuer pour introduire ces demandes. 

3. Chacune des Parties communiquera à l’avance aux personnes intéressées et à 
l’autre Partie toutes les lois et pratiques douanières proposées qui sont susceptibles 
d’affecter fondamentalement le fonctionnement du présent Accord. 

Article 5.4. Examen et appel 

1. Pour toute décision relative aux affaires douanières, chacune des Parties fera en 
sorte que les importateurs sur son territoire puissent bénéficier : 

 a) D’un examen administratif indépendant de l’examen officiel à l’origine de la 
décision; et 

 b) D’un examen judiciaire de la décision prise au niveau final de l’examen ad-
ministratif. 

2. La décision rendue en appel sera notifiée à l’appelant et les motifs de cette déci-
sion lui seront communiqués par écrit. 
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Article 5.5. Pénalités/Sanctions 

Chacune des Parties maintiendra des mesures imposant des sanctions civiles ou ad-
ministratives et, le cas échéant, des sanctions pénales pour toute violation de sa législation 
douanière. 

Article 5.6. Procédures douanières et facilitation 

1. Chacune des Parties veillera à ce que ses procédures douanières répondent, à 
chaque fois que possible et dans la mesure permise par ses lois, règles et pratiques respec-
tifs, aux normes internationales et aux pratiques recommandées par l’Organisation mon-
diale des douanes. 

2. Chacune des Parties veillera à ce que ses procédures et pratiques douanières : 
a) Soient gérées de manière impartiale, uniforme et raisonnable; et 
b) Évitent les blocages procéduraux arbitraires et injustifiés. 
3. L’administration des douanes de chaque Partie réexaminera régulièrement ses 

procédures douanières en vue de les simplifier et de convenir d’arrangements mutuelle-
ment bénéfiques destinés à faciliter le commerce international. 

4. Chacune des Parties veillera à ce que les marchandises soient écoulées dans le 
délai requis pour garantir la conformité avec sa législation douanière. 

5. Une Partie peut, pour autant que les autres exigences douanières aient été respec-
tées et dans la mesure du possible : 

 a) Mettre en circulation les marchandises au point d’arrivée, sans transfert pro-
visoire dans des entrepôts ou à d’autres endroits; ou 

 b) Mettre en circulation les marchandises avant la détermination finale, par 
l’administration des douanes, des droits de douane, taxes et frais applicables 
et sans préjudice de ladite détermination. 

Article 5.7. Gestion des risques 

1. Chacune des Parties appliquera ses procédures douanières de façon à faciliter le 
dédouanement des marchandises à faible risque, en faisant porter ses efforts sur les mar-
chandises à haut risque. Dans la mesure du possible, les systèmes permettant le traitement 
des informations liées à une importation préalablement à l’arrivée doivent être utilisés 
pour dédouaner les marchandises.  

2. Chacune des Parties s’emploiera à renforcer l’utilisation de techniques de ges-
tion des risques dans le cadre de la mise en œuvre de ses procédures douanières. 

Article 5.8. Coopération 

1. L’administration des douanes de chacune des Parties s’efforcera de communi-
quer à l’avance à l’administration des douanes de l’autre Partie toute modification impor-
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tante de la politique administrative portant sur la mise en œuvre de ses lois et pratiques 
douanières susceptible d’affecter sérieusement le fonctionnement du présent Accord. 

2. Dans la mesure permise par leurs lois, règles et règlements respectifs, les admi-
nistrations des douanes des deux Parties se fourniront : 

 a) Des renseignements en vue d’aider à enquêter sur les infractions à la législa-
tion et aux règles douanières et connexes et à les prévenir; et 

 b) Des renseignements concernant toute autre question douanière convenue par 
les Parties. 

Article 5.9. Confidentialité 

1. L’administration des douanes de chacune des Parties s’engage à ne pas utiliser 
les informations reçues au titre du présent chapitre ou du chapitre 4 (Règles d’origine) à 
des fins autres que celles justifiant la communication desdites informations et à ne pas les 
divulguer, sauf : 

a) Si l’administration des douanes qui a fourni lesdites informations a expressément 
approuvé leur utilisation ou leur divulgation à des fins autres que celles stipulées 
dans le présent chapitre et au chapitre 4 (Règles d’origine); ou 

b) Si leur divulgation est requise en vertu de la législation nationale de 
l’administration des douanes destinataire, auquel cas l’administration des 
douanes destinataire informera l’administration des douanes qui a fourni les in-
formations de la législation en question. 

2. Toute information reçue conformément au présent chapitre ou au chapitre 4 
(Règles d’origine) sera traitée comme confidentielle et jouira du même niveau de protec-
tion et de confidentialité que celui qui est accordé aux informations de même nature en 
vertu de la législation nationale de l’administration des douanes qui a reçu l’information. 

3. Aucune disposition du présent chapitre ou du chapitre 4 (Règles d’origine) ne 
peut être interprétée comme obligeant une Partie à fournir ou à autoriser l’accès à une in-
formation dont la divulgation : 

a) Serait contraire à l’intérêt public tel que déterminé par ses lois, règles ou règle-
ments; 

b) Serait contraire à toute loi ou règle ou à tout règlement, y compris, mais non ex-
clusivement, ceux protégeant la vie privée ou les affaires financières et les 
comptes financiers des personnes physiques; ou 

c) Compromettrait l’application de la loi. 

Article 5.10. Décisions anticipées 

1. Chacune des Parties, chaque fois que possible et dans la mesure autorisée par ses 
lois, règles et pratiques nationales, fera en sorte que des décisions anticipées écrites puis-
sent être rendues à l’égard d’une personne décrite au paragraphe 2 a) concernant la classi-
fication tarifaire, l’évaluation et l’admissibilité d’une marchandise en tant que produit ori-
ginaire en vertu du présent Accord. 
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2. Chaque Partie adoptera ou maintiendra des procédures qui permettent de rendre 
des décisions anticipées écrites : 

 a) Prévoyant qu’un importateur sur son territoire ou un exportateur ou un pro-
ducteur sur le territoire de l’autre Partie peut demander une décision antici-
pée avant l’importation des marchandises concernées; 

 b) Comprenant une description détaillée des renseignements requis pour traiter 
une demande de décision anticipée; 

 c) Autorisant son administration des douanes, à tout moment pendant 
l’évaluation d’une demande de décision anticipée, à demander au requérant 
de fournir les renseignements supplémentaires nécessaires à l’évaluation de 
la demande; 

 d) Garantissant que toute décision anticipée sera fondée sur les faits et les cir-
constances présentés par le requérant et sur tout autre renseignement perti-
nent dont dispose l’autorité chargée de prendre la décision;  

 e) Prévoyant qu’une décision anticipée devra être communiquée au requérant 
rapidement ou, en tout cas, dans les 30 jours ouvrables suivant la date de ré-
ception de tous les renseignements nécessaires; et 

 f) Prévoyant une explication écrite des motifs de la demande de décision anti-
cipée. 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, chaque Partie appliquera une dé-
cision anticipée aux importations sur son territoire du produit faisant l’objet de la de-
mande, à compter de la date à laquelle la décision est rendue ou d’une autre date précisée 
dans la décision. La Partie accordera le même traitement à toutes les importations, quel 
que soit l’importateur, l’exportateur ou le producteur impliqué, lorsque les circonstances 
et les faits sont identiques à tous les égards. 

4. Une Partie pourra modifier ou abroger une décision anticipée, conformément au 
présent Accord, en cas de : 

 a) Modification de la loi; 
 b) Communication d’informations incorrectes ou dissimulation d’informations 

pertinentes; 
 c) Modification d’un fait matériel; ou 
 d) Changement des circonstances sur lesquelles cette décision est fondée. 

Article 5.11. Commerce sans papier 

1. L’administration des douanes de chacune des Parties, en mettant en œuvre les 
initiatives qui prévoient le recours au commerce sans papier, prendra en considération les 
méthodologies convenues par l’Organisation mondiale des douanes, y compris l’adoption 
du modèle de données de l’Organisation mondiale des douanes pour la simplification et 
l’harmonisation des données. 

2. L’administration des douanes de chaque Partie œuvrera à se doter de moyens 
électroniques en vue de satisfaire tous ses besoins en matière d’établissement de rapports 
douaniers dès que possible. 
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3. L’introduction et l’amélioration des technologies de l’information se feront, dans 
la mesure du possible, en consultation avec toutes les parties concernées, y compris les 
entreprises directement touchées. 

Article 5.12. Droits et redevances 

Les Parties confirment que l’article 3.10 (Traitement national et accès au marché 
pour les marchandises – Redevances et formalités administratives) s’applique aux droits 
et redevances douanières. 
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CHAPITRE 6. MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES 

Article 6.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
« Mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) » s’entend de toute mesure visée à 

l’Annexe A, paragraphe 1, de l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et phyto-
sanitaires. 

Article 6.2. Objectifs 

Les objectifs du présent chapitre sont les suivants : 
a) Faciliter le commerce bilatéral des aliments, des végétaux et des animaux, y 

compris leurs produits, tout en protégeant la vie et la santé des personnes et des 
animaux ou en préservant les végétaux sur le territoire de chaque Partie; 

b) Assurer une meilleure compréhension mutuelle des réglementations et procé-
dures de chaque Partie relatives aux mesures sanitaires, des consultations à leur 
sujet et de leur application; et 

c) Renforcer la coopération entre les agences gouvernementales australiennes et 
chiliennes, responsables des questions visées par le présent chapitre. 

Article 6.3. Portée et champ d’application 

1. Le présent chapitre s’applique à toutes les mesures sanitaires ou phytosanitaires 
d’une Partie qui peuvent, directement ou indirectement, affecter le commerce entre les 
Parties. 

2. Aucune des Parties ne peut recourir aux procédures de règlement des différends 
proposées dans le présent Accord pour toute question découlant du présent chapitre. 

Article 6.4. Dispositions générales 

1. Les Parties confirment leurs droits et obligations en vertu de l’Accord sur 
l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires. 

2. Les Parties coopèrent au traitement des demandes prioritaires d’assistance tech-
nique et de renforcement des capacités liés aux aspects SPS, dans le but de favoriser la 
réalisation des objectifs du présent chapitre. 

3. Les Parties coopèrent au sein d’instances internationales compétentes engagées 
dans des travaux liés aux mesures SPS, y compris le Comité SPS de l’OMC, les divers 
comités du Codex (notamment la Commission du Codex Alimentarius), la Convention in-
ternationale pour la protection des végétaux, l’Organisation mondiale de la santé animale 
et d’autres instances internationales et régionales axées sur la sécurité alimentaire ainsi 
que sur la protection de la vie et de la santé des personnes et des animaux et la préserva-
tion des végétaux. 
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Article 6.5. Consultations portant sur les mesures sanitaires et phytosanitaires et 
application des mesures 

1. Chacune des Parties identifiera un point de contact général chargé des questions 
liées aux mesures SPS (« point de contact SPS »). Aux fins du présent article, le point de 
contact SPS sera : 

 a) Dans le cas de l’Australie, le Ministère de l’agriculture, de la pêche et des 
forêts ou son organe successeur; et 

 b) Dans le cas du Chili, la Direction générale des affaires économiques interna-
tionales du Ministère des affaires étrangères ou son organe successeur. 

2. Sur demande d’une Partie, les Parties engagent des consultations concernant 
toute question découlant du présent chapitre entre les instances gouvernementales concer-
nées responsables de ladite question relevant du champ d’application du point de contact 
SPS. 

3. Le point de contact SPS de chaque Partie : 
 a) Coordonnera les demandes d’assistance technique et les programmes de ren-

forcement des capacités concernant les questions SPS; 
 b) Analysera le progrès réalisé en matière de traitement des questions SPS sus-

ceptibles d’être soulevées entre les Parties; 
 c) Communiquera les priorités SPS entre les Parties; 
 d) Facilitera l’examen des demandes d’informations et de précisions sur les 

différents sujets avec l’autre Partie; 
 e) Facilitera la communication entre les experts compétents lorsque l’examen 

des questions scientifiques ou techniques le requiert; 
 f) Encouragera et facilitera la coopération entre les Parties en ce qui concerne 

les questions SPS; 
 g) Effectuera toute autre démarche en vue de renforcer la transparence dans 

l’application des mesures SPS; et 
 h) Le cas échéant, veillera à ce que toutes les instances gouvernementales con-

cernées participent aux activités susmentionnées organisées entre les experts 
compétents de chaque Partie. 

4. Les Parties reconnaissent l’importance d’un échange d’informations concernant 
leurs mesures SPS respectives et, afin de garantir la transparence de l’application des me-
sures SPS, chacune des Parties : 

 a) Fournira une liste, mise à jour en tant que de besoin, des agents responsables 
des questions SPS au sein des instances des Parties; et 

 b) Notifiera à l’agent SPS désigné de l’autre Partie les mesures imposées en 
réponse à une menace urgente à l’égard de la vie ou de la santé des êtres 
humains, des animaux ou des plantes. 

5. Le point de contact SPS sera inclus dans toutes les communications entre les 
Parties, effectuées conformément au présent article. 
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CHAPITRE 7. RÈGLEMENTS TECHNIQUES, NORMES ET PROCÉDURES D’ÉVALUATION 
DE LA CONFORMITÉ 

Article 7.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
Les termes « règlements techniques, normes et procédures d’évaluation de la confor-

mité » ont la signification qui leur est attribuée à l’Annexe 1 de l’Accord sur les obstacles 
techniques au commerce. 

Article 7.2. Objectifs 

Le présent chapitre a pour objectifs d’augmenter et de faciliter le commerce en ren-
forçant la mise en œuvre de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce, en élimi-
nant les obstacles techniques au commerce inutiles et en renforçant la coopération bilaté-
rale. 

Article 7.3. Portée et champ d’application 

1. Sauf dans les cas visés aux paragraphes 2 et 3 du présent article, le présent cha-
pitre s’appliquera aux normes, règlements techniques et procédures d’évaluation de la 
conformité au niveau central du gouvernement, qui peuvent affecter, directement ou indi-
rectement, le commerce de produits entre les Parties. 

2. Chacune des Parties prendra toutes les mesures raisonnables en son pouvoir pour 
que les administrations gouvernementales régionales ou locales et les organismes non 
gouvernementaux sur son territoire, responsables de la préparation, de l’adoption et de 
l’application des règlements techniques, des normes et des procédures d’évaluation de la 
conformité se conforment aux obligations de mise en œuvre des dispositions du présent 
chapitre. 

3. Les spécifications techniques élaborées par les organismes gouvernementaux 
pour les besoins de la production ou de la consommation de tels organismes ne sont pas 
subordonnées aux dispositions du présent chapitre mais sont couvertes par le chapitre 15 
(Marchés publics), conformément à son champ d’application. 

4. Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures sanitaires et phytosanitaires 
définies à l’Annexe A, paragraphe 1, de l’Accord sur l’application des mesures sanitaires 
et phytosanitaires et couvertes au chapitre 6 (Mesures sanitaires et phytosanitaires). 

Article 7.4. Réaffirmation de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce 

Les Parties réaffirment leurs droits et obligations en vertu de l’Accord sur les obs-
tacles techniques au commerce. 
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Article 7.5. Normes internationales 

1. Chacune des Parties utilisera les normes internationales pertinentes, dans la me-
sure prévue à l’article 2.4 de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce, comme 
base de ses règlements techniques. 

2. Pour déterminer si une norme, directive ou recommandation internationale, au 
sens des articles 2 et 5 et de l’Annexe 3 de l’Accord sur les obstacles techniques au com-
merce, existe, chacune des Parties appliquera les principes établis dans le document re-
prenant les décisions et recommandations adoptées par le Comité depuis le 
1er janvier 1995, G/TBT/1/Rev.8, 23 mai 2002, Section IX (Décision du Comité relative 
aux principes de développement de normes, directives et recommandations internatio-
nales en relation avec les articles 2 et 5 et l’Annexe 3 de l’Accord), publié par le Comité 
de l’OMC relatif aux obstacles techniques au commerce. 

Article 7.6. Facilitation du commerce 

Les Parties travailleront de concert dans les domaines des normes, règlements tech-
niques et procédures d’évaluation de la conformité afin de faciliter le commerce entre les 
Parties. Les Parties chercheront tout particulièrement à identifier des initiatives bilatérales 
de facilitation du commerce relatives aux normes, règlements techniques et procédures 
d’évaluation de la conformité appropriés à des questions ou des secteurs particuliers. Ces 
initiatives peuvent revêtir la forme : 

a) D’une coopération portant sur des questions réglementaires, telles que la con-
vergence ou l’équivalence de règlements techniques et de normes; 

b) D’un alignement sur les normes internationales; 
c) D’une confiance accordée à la déclaration de conformité du fournisseur; et 
d) D’un recours à l’accréditation pour qualifier les organismes d’évaluation de la 

conformité, et à la coopération en matière de reconnaissance de procédures 
d’évaluation de la conformité. 

Article 7.7. Règlements techniques 

1. Chaque Partie envisagera de manière positive d’accepter comme équivalents les 
règlements techniques de l’autre Partie, même si ces règlements diffèrent des siens, pour 
autant que ces règlements remplissent les mêmes objectifs que les siens. 

2. Si une Partie n’accepte pas comme équivalent un règlement technique de l’autre 
Partie, elle doit, à la demande de l’autre Partie, en expliquer les motifs. 

3. Aucune des Parties ne peut recourir à une procédure de règlement des différends 
exposée dans le présent Accord pour une quelconque question découlant du présent ar-
ticle. 
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Article 7.8. Procédures d’évaluation de la conformité 

1. Les Parties reconnaissent qu’il existe une large variété de mécanismes permet-
tant de faciliter la reconnaissance, sur le territoire d’une Partie, des résultats des procé-
dures d’évaluation de la conformité menées sur le territoire de l’autre Partie. Par 
exemple : 

 a) La Partie importatrice peut s’appuyer sur la déclaration de conformité d’un 
fournisseur; 

 b) Les organes d’évaluation de la conformité situés sur le territoire de chaque 
Partie peuvent conclure des arrangements volontaires selon lesquels ils re-
connaissent les résultats des procédures d’évaluation de la conformité de 
chacun; 

 c) Une Partie peut convenir avec l’autre Partie d’accepter les résultats des pro-
cédures d’évaluation de la conformité menées par des organes situés sur le 
territoire de l’autre Partie à l’égard de règlements techniques spécifiques; 

 d) Une Partie peut adopter les procédures d’accréditation pour la qualification 
des organes d’évaluation de la conformité situés sur le territoire de l’autre 
Partie; 

 e) Une Partie peut désigner des organes d’évaluation de la conformité situés 
sur le territoire de l’autre Partie; et 

 f) Une Partie peut faciliter l’examen d’une demande de reconnaissance des ré-
sultats des procédures d’évaluation de la conformité menées par des organes 
sur le territoire de l’autre Partie formulée par l’autre Partie, y compris par 
voie de négociation d’accords dans un secteur désigné par ladite autre Par-
tie. 

Les Parties s’échangeront des informations sur ces mécanismes et autres mécanismes 
similaires en vue de faciliter l’acceptation des résultats de l’évaluation de la conformité. 

2. Si une Partie n’accepte pas les résultats d’une procédure d’évaluation de la con-
formité menée sur le territoire de l’autre Partie, elle devra, sur demande de l’autre Partie, 
en expliquer les raisons. 

3. Chacune des Parties accréditera, approuvera, agréera ou reconnaîtra de toute 
autre manière les organes d’évaluation de la conformité situés sur le territoire de l’autre 
Partie, selon des termes non moins favorables que ceux qu’elle accorde aux organes 
d’évaluation de la conformité situés sur son territoire. Si une Partie accrédite, approuve, 
agrée ou reconnaît de toute autre manière un organe d’évaluation de la conformité travail-
lant avec un règlement technique ou une norme spécifique sur son territoire et refuse 
d’accréditer, d’approuver, d’agréer ou de reconnaître autrement un organe d’évaluation 
de la conformité travaillant avec ce règlement technique ou cette norme sur le territoire de 
l’autre Partie, elle devra, sur demande de ladite autre Partie, expliquer les raisons de sa 
décision. 

4. Lorsqu’une Partie refuse une demande de l’autre Partie d’entamer des négocia-
tions ou de conclure un accord pour faciliter la reconnaissance, sur son territoire, des ré-
sultats des procédures d’évaluation de la conformité menées par des organes sur le terri-
toire de l’autre Partie, elle devra en expliquer les raisons, à la demande de l’autre Partie. 
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Article 7.9. Transparence 

1. Chacune des Parties permettra aux ressortissants de l’autre Partie de participer à 
l’élaboration de normes, règlements techniques et procédures d’évaluation de la confor-
mité selon des termes non moins favorables que ceux qu’elle accorde à ses propres ressor-
tissants. 

2. Chacune des Parties recommandera aux instances non gouvernementales sur son 
territoire d’observer les dispositions du paragraphe 1 relativement à l’élaboration de 
normes et de procédures volontaires d’évaluation de la conformité. 

3. Les Parties reconnaissent l’importance de la transparence dans la prise de déci-
sions et offrent au public la possibilité valable de formuler des observations concernant 
les règlements techniques et les procédures d’évaluation de la conformité proposés. Si une 
Partie publie un avis au titre de l’article 2.9 ou 5.6 de l’Accord sur les obstacles tech-
niques au commerce, elle devra : 

 a) Inclure dans l’avis un descriptif de l’objectif du règlement technique ou de 
la procédure d’évaluation proposé(e) et la motivation de l’approche propo-
sée par la Partie; et 

 b) Transmettre la proposition par voie électronique à l’autre Partie, par 
l’intermédiaire de son point d’information, comme établi aux termes de 
l’article 10 de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce, en même 
temps qu’elle notifie aux membres de l’OMC la proposition au titre de 
l’Accord sur les obstacles techniques au commerce. 

Chaque Partie devra laisser au moins 60 jours à compter de la transmission d’une 
proposition aux termes de l’alinéa b) pour que l’autre Partie et les personnes concernées 
puissent rédiger des commentaires par écrit concernant la proposition. 

4. Lorsqu’une Partie émet une notification aux termes de l’article 2.10 ou 5.7 de 
l’Accord sur les obstacles techniques au commerce, elle transmettra en même temps la no-
tification par voie électronique à l’autre Partie via son point d’information visé à 
l’alinéa b) du paragraphe 3. 

5. Chacune des Parties publiera ou mettra autrement à la disposition du public, sous 
format papier ou électronique, ses réponses aux observations importantes reçues en vertu 
du paragraphe 3, au plus tard à la date de publication du règlement technique ou de la 
procédure d’évaluation de la conformité final(e). 

6. Sur demande de l’autre Partie, une Partie fournira à l’autre des informations 
concernant l’objectif et le fondement d’une norme, d’un règlement technique ou d’une 
procédure d’évaluation de la conformité que la Partie a adopté(e) ou propose d’adopter. 

Article 7.10. Comité des obstacles techniques au commerce 

1. Afin de faciliter la mise en œuvre du présent chapitre et la coopération entre les 
Parties, les Parties conviennent de créer un comité des obstacles techniques au commerce, 
constitué de représentants de chacune des Parties. 
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2. Aux fins du présent article, le Comité sera coordonné par (« les coordonna-
teurs ») : 

 a) Dans le cas de l’Australie, le Ministère de l’innovation, de l’industrie, de la 
science et de la recherche, ou son organe successeur; et 

 b) Dans le cas du Chili, la Direction générale des affaires économiques interna-
tionales du Ministère des affaires étrangères, ou son organe successeur. 

3. Les responsabilités du Comité seront, notamment, les suivantes : 
 a) Contrôler l’application et l’administration du présent chapitre; 
 b) Traiter rapidement toute question soulevée par une Partie en matière de dé-

veloppement, adoption, application ou mise à exécution des normes, des rè-
glements techniques et des procédures d’évaluation de la conformité; 

 c) Renforcer la coopération en matière de conception et d’amélioration des 
normes, des règlements techniques et des procédures d’évaluation de la con-
formité; 

 d) Échanger des informations concernant les normes, les règlements techniques 
et les procédures d’évaluation de la conformité, en réponse à toutes les de-
mandes raisonnables d’information émanant d’une Partie; 

 e) Fournir des conseils techniques, des informations et une assistance à des 
conditions mutuellement convenues, afin de renforcer les normes, règle-
ments techniques et procédures d’évaluation de la conformité d’une Partie; 

 f) Mener des études conjointes et organiser des séminaires à des conditions 
mutuellement convenues pour améliorer la compréhension, par les Parties, 
des normes, règlements techniques et procédures d’évaluation de la confor-
mité; 

 g) Faciliter la coopération en matière de règlements techniques spécifiques en 
soumettant les demandes d’une Partie aux autorités réglementaires appro-
priées;  

 h) Le cas échéant, faciliter la coopération sectorielle entre les organes 
d’évaluation de la conformité gouvernementaux et non gouvernementaux 
sur le territoire des Parties; 

 i) Échanger des informations sur les développements dans les forums non-
gouvernementaux, régionaux et multilatéraux traitant d’activités liées à la 
normalisation, aux règlements techniques et aux procédures d’évaluation de 
la conformité. 

 j) Prendre toute autre mesure qui, selon les Parties, les aiderait à appliquer 
l’Accord sur les obstacles techniques au commerce et faciliterait le com-
merce de marchandises entre elles; 

 k) À la demande d’une Partie, se consulter afin d’examiner toute question rela-
tive à la mise en œuvre du présent chapitre; 

 l) Réviser le présent chapitre en tenant compte de tout développement survenu 
dans le cadre de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce et con-
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cevoir des recommandations afin de modifier le présent chapitre en fonction 
de ces développements; et 

 m) S’il le juge approprié, faire un compte rendu au Comité mixte de l’Accord 
de libre-échange de la mise en œuvre du présent chapitre. 

4. Si les Parties se sont consultées en vertu du paragraphe 3(k), lesdites consulta-
tions, sur accord des Parties, constitueront des consultations au sens de l’article 21.3 (Rè-
glement des différends – Consultations). 

5. Sur demande, une Partie considérera favorablement toute proposition visant 
n’importe quel secteur effectuée par l’autre Partie en vue de renforcer la coopération vi-
sée dans le présent chapitre. 

6. Les coordonnateurs communiqueront entre eux par toute méthode convenue ap-
propriée à l’exercice efficace de leurs fonctions. 

7. Le Comité se réunira au lieu et à la date convenus par les Parties. Les réunions 
pourront se faire par téléconférence, vidéoconférence ou par tout autre moyen déterminé 
d’un commun accord par les Parties. Sur accord mutuel, des groupes de travail ad hoc 
peuvent être constitués, si nécessaire. 

Article 7.11. Échange d’informations 

Toute information ou explication fournie sur demande d’une Partie conformément 
aux dispositions du présent chapitre sera apportée par écrit ou par voie électronique dans 
un délai raisonnable. 
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CHAPITRE 8. RECOURS COMMERCIAUX 

Article 8.1. Mesures de sauvegarde globales 

1. Chacune des Parties conserve les droits et obligations résultant pour elle de 
l’article XIX du GATT de 1994 et de l’Accord sur les sauvegardes, ainsi que de toute 
autre disposition pertinente de l’Accord sur l’OMC et des instruments qui leur succéde-
ront. 

2. Le présent Accord ne confère aucun droit ou obligation supplémentaire aux Par-
ties concernant les mesures prises en vertu de l’article XIX du GATT de 1994 et de 
l’Accord sur les sauvegardes, ainsi que des instruments qui leur succéderont. 

Article 8.2. Droits antidumping et compensateurs 

1. Chacune des Parties conserve les droits et obligations résultant pour elle de 
l’article VI du GATT de 1994 et de l’Accord sur l’OMC, ainsi que des instruments qui 
leur succéderont, relativement à l’application des droits antidumping et compensateurs. 

2. Le présent Accord ne confère aucun droit ou obligation supplémentaire aux Par-
ties concernant les mesures prises en vertu de l’article VI du GATT de 1994 et de 
l’Accord sur l’OMC, ainsi que des instruments qui leur succéderont, relativement à 
l’application des droits antidumping et compensateurs. 
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CHAPITRE 9. COMMERCE TRANSFRONTALIER DES SERVICES 

Article 9.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « services de réparation et de maintenance des aéronefs » s’entend 

des activités effectuées sur un aéronef ou une partie d’un aéronef retiré du ser-
vice et ne comprend pas la maintenance dite en ligne (partie du CPC 8868); 

b) L’expression « services d’exploitation d’aéroport » s’entend des services fournis 
aux passagers aux aérogares et des services au sol dans les aérodromes, y com-
pris les services d’exploitation des pistes, à forfait ou sous contrat (à l’exclusion 
de la manutention du fret) (comme prévu par le CPC 7461); 

c) L’expression « services de systèmes informatisés de réservation » s’entend des 
services fournis par des systèmes informatisés contenant des renseignements au 
sujet des horaires des transporteurs aériens, des places disponibles, des tarifs et 
des règles de tarification, et par l’intermédiaire desquels des réservations peu-
vent être effectuées ou des billets délivrés (partie du CPC 7523); 

d) Les expressions « commerce transfrontalier de services » ou « fourniture trans-
frontalière de services » s’entendent de la fourniture d’un service : 

 (i) Du territoire d’une Partie au territoire de l’autre Partie; 
 (ii) Dans le territoire d’une Partie par une personne de ladite Partie à une per-

sonne de l’autre Partie; ou 
 (iii) Par un ressortissant d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie; 

mais n’incluent pas la fourniture d’un service sur le territoire d’une Partie par un investis-
seur de l’autre Partie ou un investissement visé; 

e) Le terme « entreprise » s’entend d’une entreprise au sens de l’article 2.1 (f) (Dé-
finitions générales – Définitions d’application générale) et d’une filiale d’une en-
treprise; 

f) L’expression « entreprise d’une Partie » s’entend d’une entreprise organisée ou 
constituée en vertu de la législation d’une Partie, et d’une filiale située sur le ter-
ritoire d’une partie et qui y exerce ses activités; 

g) L’expression « services d’assistance en escale » s’entend des services de manu-
tention de conteneurs dans le cadre de services de transport aérien uniquement 
(partie du CPC 7411); d’autres services de manutention du fret dans le cadre de 
services de transport aérien uniquement, y compris la manutention des bagages 
(partie du CPC 7419); et d’autres services d’appui dans le domaine des trans-
ports aériens (CPC 7469); 

h) L’expression « mesures adoptées ou maintenues par une Partie » s’entend des 
mesures adoptées ou maintenues par : 

 (i) Des gouvernements et administrations centraux, régionaux ou locaux; et 
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 (ii) Des organismes non gouvernementaux lorsqu’ils exercent des pouvoirs dé-
légués par des gouvernements ou administrations centraux, régionaux ou lo-
caux; 

i) L’expression « vente et commercialisation de services de transport aérien » a la 
signification qui lui est donnée au paragraphe 6 (b) de l’Annexe de l’AGCS sur 
les services de transports aériens, à l’exception du fait que la « commercialisa-
tion » sera limitée aux études de marché, à la publicité et à la distribution; 

j) L’expression « services fournis dans l’exercice de l’autorité gouvernementale » 
s’entend de tout service qui n’est fourni ni sur une base commerciale, ni en con-
currence avec un ou plusieurs autres fournisseurs de services; 

k) L’expression « fournisseur de services d’une Partie » désigne toute personne 
d’une Partie qui fournit ou cherche à fournir un service; et 

l) L’expression « services aériens spécialisés » s’entend des services aériens autres 
que le transport, tels que la lutte aérienne contre les incendies, le tourisme, la 
pulvérisation, l’arpentage, la photographie, le saut en parachute, le remorquage 
de planeurs et le débardage et la construction par hélicoptère, ainsi que d’autres 
services agricoles, industriels et d’inspection aéroportés. 

Article 9.2. Portée et champ d’application 

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou conservées par une Par-
tie et qui affectent le commerce des services par les fournisseurs de services de l’autre 
Partie. Il peut s’agir de mesures affectant : 

 a) La production, la distribution, la commercialisation, la vente et la livraison 
d’un service;  

 b) L’achat, l’utilisation ou le paiement d’un service; 
 c) L’accès et le recours à des réseaux et services de distribution, de transport 

ou de télécommunications, à l’occasion de la fourniture d’un service; 
 d) La présence sur son territoire d’un fournisseur de services de l’autre Partie; 

et  
 e) Le dépôt d’un cautionnement ou autre forme de garantie financière comme 

condition de la fourniture d’un service. 
2. Les articles 9.5 et 9.8 s’appliquent également aux mesures adoptées et mainte-

nues par une Partie et qui affectent la fourniture d’un service sur son territoire par un in-
vestisseur de l’autre Partie ou un investissement couvert1. 

3. Le présent chapitre ne s’applique pas : 
 a) Aux services financiers, tels que définis à l’article 12.1 e) (Services finan-

ciers – Définitions); 
 b) Aux marchés publics; 

1 Il est entendu que les Parties comprennent qu’aucune disposition du présent chapitre, y compris le pré-
sent paragraphe, n’est subordonnée à une procédure de règlement des différends entre les investisseurs et l’État, 
conformément à la section B du chapitre 10 (Investissement). 
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 c) Aux subventions ou contributions accordées par une Partie, y compris les 
emprunts, les garanties et les assurances bénéficiant d’un soutien gouverne-
mental; 

 d) Aux services fournis dans l’exercice de l’autorité gouvernementale sur le 
territoire de chaque Partie respective; ni 

 e) Aux services aériens, y compris les services de transport aérien intérieur et 
international, réguliers ou non, et les services auxiliaires de soutien autres 
que : 

  (i) Les travaux de réparation et de maintenance qui entraînent la mise hors 
service de l’aéronef; 

  (ii) La vente et la commercialisation de services de transport aérien; 
  (iii) Les services de systèmes informatisés de réservation; 
  (iv) Les services d’exploitation d’aéroport (à l’exclusion de la manutention 

du fret); 
  (v) Les services d’assistance en escale; et 
  (vi) Les services aériens spécialisés. 
4. Le présent chapitre n’impose aucune obligation à une Partie à l’égard d’un res-

sortissant de l’autre Partie qui souhaite accéder à son marché de l’emploi, ou employé sur 
une base permanente sur son territoire, et ne confère aucun droit à ce ressortissant en ce 
qui concerne ledit accès ou emploi. 

Article 9.3. Traitement national 

Chaque Partie accorde aux services et aux fournisseurs de services de l’autre Partie 
un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances simi-
laires, à ses propres services et fournisseurs de services. 

Article 9.4. Traitement de la nation la plus favorisée 

Chaque Partie accorde aux services et aux fournisseurs de services de l’autre Partie 
un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances simi-
laires, aux services et fournisseurs de services d’un État tiers. 

Article 9.5. Accès au marché 

Aucune Partie n’adoptera ni ne maintiendra, que ce soit au niveau d’une subdivision 
régionale ou au niveau de l’ensemble de son territoire, des mesures qui : 

a) Imposent des limitations concernant : 
 (i) Le nombre de fournisseurs de services, que ce soit sous forme de contin-

gents numériques, de monopoles, de fournisseurs exclusifs de services ou de 
l’exigence d’un examen des besoins économiques; 
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 (ii) La valeur totale des transactions ou avoirs en rapport avec les services, sous 
forme de contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins 
économiques; 

 (iii) Le nombre total d’opérations de services ou la quantité totale de services 
produits, exprimées en unités numériques déterminées, sous forme de con-
tingents ou de l’exigence d’un examen des besoins économiques1; ou 

 (iv) Le nombre total de personnes physiques qui peuvent être employées dans un 
secteur de services particulier, ou qu’un fournisseur de services peut em-
ployer et qui sont nécessaires pour la fourniture d’un service spécifique, et 
s’en occupent directement, sous forme de contingents numériques ou de 
l’exigence d’un examen des besoins économiques; ou 

b) Restreignent ou prescrivent des types spécifiques d’entité juridique ou de coen-
treprise par l’intermédiaire desquels un fournisseur de services peut fournir un 
service. 

Article 9.6. Présence locale 

Aucune Partie ne pourra imposer à un fournisseur de services d’une autre Partie 
d’établir ou de maintenir sur son territoire un bureau de représentation ou toute autre 
forme d’entreprise, ou d’y être résident , aux fins de la fourniture transfrontières d’un ser-
vice. 

Article 9.7. Mesures non conformes 

1. Les articles 9.3, 9.4, 9.5 et 9.6 ne s’appliquent pas : 
 a) À toute mesure non conforme existante maintenue par une Partie : 
  (i) Au niveau central de gouvernement, comme énoncé par ladite Partie 

dans sa nomenclature à l’Annexe I; 
  (ii) Au niveau régional de gouvernement, comme énoncé par ladite Partie 

dans sa nomenclature à l’Annexe I; ou 
  (iii) Au niveau local de gouvernement; 
 b) À la prorogation ou au prompt renouvellement de toute mesure non con-

forme visée à l’alinéa a); ni 
 c) À un amendement d’une mesure non conforme visée à l’alinéa a) dans la 

mesure où cet amendement ne diminue pas la conformité de la mesure, par 
rapport à sa forme telle qu’elle était immédiatement avant l’amendement, 
vis-à-vis des articles 9.3, 9.4, 9.5 ou 9.6. 

2. Les articles 9.3, 9.4, 9.5 et 9.6 ne s’appliquent pas à toute mesure qu’une Partie 
adopte ou maintient concernant les secteurs, sous-secteurs ou activités visés dans sa no-
menclature à l’Annexe II. 

1 L’alinéa a) (iii) ne couvre pas les mesures d’une Partie qui limite les intrants pour la fourniture de ser-
vices. 
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Article 9.8. Réglementation intérieure 

1. Chaque Partie fera en sorte que toutes les mesures d’application générale qui af-
fectent le commerce des services soient administrées d’une manière raisonnable, objective 
et impartiale. 

2. Chaque Partie fera en sorte que les mesures en rapport avec les prescriptions et 
procédures en matière de qualifications, les normes techniques et les prescriptions en ma-
tière de licences, ne constituent pas des obstacles non nécessaires au commerce des ser-
vices, notamment en veillant à ce que ces mesures : 

 a) Soient fondées sur des critères objectifs et transparents, tels que la compé-
tence et l’aptitude à fournir le service; 

 b) Ne soient pas plus rigoureuses qu’il n’est nécessaire pour assurer la qualité 
du service; et 

 c) Dans le cas des procédures de licences, ne constituent pas en elles-mêmes 
une restriction à la fourniture du service. 

3. Si une Partie maintient des mesures en rapport avec les prescriptions et procé-
dures en matière de qualifications, les normes techniques et les prescriptions en matière 
de licences, elle devra : 

 a) Mettre à la disposition du public : 
  (i) Les informations sur les exigences et procédures relatives à l’obtention, 

au renouvellement ou à la conservation de toutes licences ou qualifica-
tions professionnelles; et 

  (ii) Les informations sur les normes techniques; 
 b) Dans le cas où une forme quelconque d’autorisation est exigée pour la four-

niture d’un service, faire en sorte : 
  (i) Dans un délai raisonnable après la présentation d’une demande jugée 

complète au regard des lois et réglementations nationales, d’examiner la 
demande et de prendre une décision concernant l’octroi ou non de 
l’autorisation exigée; 

  (ii) D’indiquer rapidement au requérant si l’autorisation exigée a été accor-
dée ou non; 

  (iii) À la demande du requérant, de fournir sans retard indu les renseigne-
ments concernant le statut de la demande; et 

  (iv) Le cas échéant, sur demande écrite d’un requérant débouté, de donner, 
par écrit, les motifs justifiant sa décision de ne pas accorder 
l’autorisation exigée; 

 c) Prévoir des procédures adéquates de vérification de la compétence des pro-
fessionnels de l’autre Partie; 

 d) Dans les secteurs professionnels appropriés et autres secteurs de services, 
envisager et, si possible, prendre des mesures pour appliquer un système 
d’agrément ou d’enregistrement temporaire ou spécifique à un projet, sur la 
base du permis d’origine du fournisseur étranger ou de l’appartenance à un 
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organisme professionnel reconnu (sans nécessiter d’examen écrit ou oral 
supplémentaire), en vue de faciliter la fourniture provisoire par des fournis-
seurs de services étrangers de services liés à des projets particuliers ou pour 
une durée limitée, dans le cas où une expertise spécifique est requise. Ce 
système d’agrément temporaire ou limité n’a pas pour effet d’empêcher un 
fournisseur étranger d’obtenir une licence locale s’il répond aux conditions 
locales nécessaires en matière d’agrément; 

 e) Dans chaque secteur, lorsque la réussite d’un examen est une condition 
préalable à la fourniture d’un service sur le territoire de la Partie : 

  (i) En cas d’examens gérés par des autorités gouvernementales, prendre 
des mesures raisonnables pour programmer les examens au moins une 
fois par année civile; ou 

  (ii) En cas d’examens gérés uniquement par des organismes non gouverne-
mentaux ou des associations professionnelles, s’efforcer d’encourager 
lesdits organismes ou associations à programmer les examens au moins 
une fois par année civile; et 

dans tous les cas, la Partie fera en sorte que les examens soient ouverts aux candidats de 
l’autre Partie. La possibilité de recourir à des moyens électroniques pour procéder à ces 
examens, de les effectuer oralement et d’autoriser la réalisation de ces examens sur le ter-
ritoire de l’autre Partie doit être envisagée. 

4. Nonobstant les dispositions de l’article 9.1h), les paragraphes 1 à 3 ci-dessus ne 
s’appliquent pas lorsque les mesures pertinentes relèvent de la responsabilité 
d’organismes non gouvernementaux. Toutefois, chacune des Parties encouragera ces or-
ganismes non gouvernementaux à se conformer aux exigences des paragraphes 1 à 3 ci-
dessus. 

5. Si les résultats des négociations engagées en vertu de l’article VI:4 de l’AGCS 
entrent en application, les Parties les examineront ensemble, en vue de leur intégration au 
présent Accord, de la manière que les Parties jugeront appropriée. 

Article 9.9. Reconnaissance 

1. Aux fins de l’application totale ou partielle de ses normes ou critères en ce qui 
concerne l’autorisation, la concession de licences ou la certification des fournisseurs de 
services et sous réserve des prescriptions du paragraphe 3, une Partie peut reconnaître 
l’éducation ou l’expérience acquise, les prescriptions satisfaites ou les licences ou certifi-
cations concédées dans un pays particulier. Cette reconnaissance, qui peut s’obtenir par 
voie d’harmonisation ou autre, peut se fonder sur un accord ou une disposition prise avec 
le pays concerné ou peut être concédée de manière autonome. 

2. Lorsqu’une Partie reconnaît, de manière autonome ou par voie d’accord ou de 
disposition, l’éducation et l’expérience acquises, les prescriptions satisfaites ou les li-
cences ou certifications concédées sur le territoire d’un pays tiers : 

 a) Aucune disposition de l’article 9.4 ne pourra être interprétée comme obli-
geant cette Partie à accorder une telle reconnaissance à l’éducation et 
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l’expérience acquises, aux prescriptions satisfaites ou aux licences ou certi-
fications concédées sur le territoire de l’autre Partie; et 

 b) La Partie ménagera à l’autre Partie une possibilité adéquate de démontrer 
que l’éducation ou l’expérience acquise, les prescriptions satisfaites ou les 
licences ou certifications concédées dans l’autre Partie doivent être recon-
nues. 

3. Une Partie n’accordera pas la reconnaissance de manière à créer une discrimina-
tion entre les pays dans l’application de ses normes ou critères pour l’autorisation, la con-
cession de licences ou la certification de fournisseurs de services ou une restriction dégui-
sée du commerce des services. 

Article 9.10. Refus d’accorder des avantages 

Sous réserve de notifications et de consultations préalables, une Partie peut refuser 
d’accorder les avantages découlant du présent chapitre à un fournisseur de services de 
l’autre Partie si le fournisseur de services est une entreprise : 

a) Détenue ou contrôlée par des personnes d’un pays non-partie ou de la Partie qui 
a signifié le refus; et 

b) Qui n’effectue pas des opérations commerciales substantielles sur le territoire de 
l’autre Partie. 
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ANNEXE 9-A. SERVICES PROFESSIONNELS 

1. Conformément à l’article 9.9, les Parties conviennent de soutenir, dans la mesure 
où leurs ressources le leur permettent, des initiatives menées par la profession, qui visent 
à faciliter la reconnaissance des qualifications et/ou l’enregistrement/l’agrément de pro-
fessionnels de l’autre Partie. 

2. À cette fin, les Parties conviennent d’établir des points de contact et, sur de-
mande de l’une ou l’autre Partie, d’engager des consultations et d’échanger des informa-
tions concernant les qualifications professionnelles et l’enregistrement/l’agrément. Ces in-
formations peuvent comprendre : 

 a) Les instances professionnelles et réglementaires concernées, y compris les 
coordonnées; 

 b) Les lois, réglementations et/ou règles relatives aux qualifications profes-
sionnelles, à l’enregistrement/l’agrément; 

 c) Les procédures de reconnaissance des qualifications; et 
 d) Les procédures de reconnaissance d’enregistrement/agrément. 
3. Les Parties conviennent de soutenir les initiatives de reconnaissance mutuelle 

menées par la profession, le cas échéant et dans la mesure où leurs ressources le leur per-
mettent, de la manière indiquée par des instances professionnelles et/ou un organisme de 
réglementation pouvant être utile à la négociation d’un accord de reconnaissance mu-
tuelle. 
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CHAPITRE 10. INVESTISSEMENTS 

Article 10.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) Le terme « Centre » s’entend du Centre international pour le règlement des diffé-

rends relatifs aux investissements (CIRDI) établi par la Convention CIRDI; 
b) Le terme « requérant » s’entend d’un investisseur d’une Partie qui est partie à un 

différend relatif aux investissements avec l’autre Partie; 
c) L’expression « parties contestantes » s’entend du requérant et du défendeur; 
d) L’expression « partie contestante » s’entend du requérant ou du défendeur; 
e) Le terme « entreprise » s’entend d’une entreprise telle que définie à 

l’article 2.1 f) (Définitions générales – Définitions d’application générale), et 
d’une filiale d’une entreprise; 

f) L’expression « entreprise d’une Partie » désigne une entreprise constituée ou or-
ganisée en vertu du droit d’une Partie et une filiale située sur le territoire d’une 
Partie et engagée dans des activités commerciales sur le territoire de cette Partie; 

g) L’expression « devise librement utilisable » s’entend de la devise librement utili-
sable déterminée par le Fonds monétaire international en vertu de ses Statuts; 

h) L’expression « Règlement du Mécanisme supplémentaire du CIRDI » s’entend 
des règles relatives au Mécanisme supplémentaire d’administration des procé-
dures par le secrétariat du Centre international pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements; 

i) L’expression « Convention CIRDI » s’entend de la Convention pour le règle-
ment des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants 
d’autres États, faite à Washington le 18 mars 1965; 

j) Le terme « investissement » s’entend de tous les actifs qu’un investisseur détient 
ou contrôle, directement ou indirectement, qui présentent les caractéristiques 
d’un investissement, y compris les caractéristiques telles que l’engagement de 
capitaux ou d’autres ressources, l’expectative de gains ou de bénéfices ou la pré-
somption de risque. Les formes que peut revêtir un investissement sont les sui-
vantes : 

 (i) Une entreprise; 
 (ii) Des parts, des actions et autres formes de participation au capital d’une en-

treprise; 
 (iii) Des obligations, des prêts et autres instruments d’emprunt1, à l’exclusion 

des instruments d’emprunt d’une Partie ou d’une entreprise publique; 

1 Certaines formes de créances, telles que des obligations et billets à long terme, sont plus susceptibles de 
présenter les caractéristiques d’un investissement, tandis que d’autres formes de créances, telles que les 
créances de paiements directement dues et résultant de la vente de biens ou de services sont moins susceptibles 
de présenter ces caractéristiques. 
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 (iv) Des contrats à terme, des options ou d’autres produits dérivés; 
 (v) Des droits contractuels, y compris des contrats clefs en main, de construc-

tion, de gestion, de production, de concession et de partage des recettes; 
 (vi) Des droits de propriété intellectuelle; 
       (vii) Des droits conférés en vertu de la législation nationale, tels que des conces-

sions, des licences, des autorisations et des permis1; et 
      (viii) D’autres biens corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, et droits de 

propriété connexes, tels que des baux, hypothèques, privilèges et gages; 
mais le terme « investissement » ne signifie pas une ordonnance ou un jugement rendus 
dans le cadre d’une action judiciaire ou administrative; 

k) L’expression « investisseur d’un État tiers » s’entend, pour ce qui concerne une 
Partie, d’un investisseur qui cherche à effectuer, est en train d’effectuer ou a ef-
fectué un investissement sur le territoire de ladite Partie, et qui n’est pas un in-
vestisseur de l’une des Parties; 

l) L’expression « Convention de New York » s’entend de la Convention pour la re-
connaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères de l’Organisation 
des Nations Unies, faite à New York le 10 juin 1958; 

m) L’expression « Partie non contestante » s’entend de la Partie qui n’est pas partie 
à un différend relatif aux investissements; 

n) Le terme « défendeur » s’entend de la Partie qui est partie à un différend relatif 
aux investissements; 

o) L’expression « Secrétaire général » s’entend du Secrétaire général du CIRDI; 
p) Le terme « tribunal » s’entend d’un tribunal d’arbitrage établi en vertu de 

l’article 10.19 ou 10.26; et 
q) L’expression « Règlement d’arbitrage de la CNUDCI » s’entend du règlement 

d’arbitrage de la Commission des Nations Unies sur le droit commercial interna-
tional. 

1 Le fait qu’un droit particulier conféré conformément à la législation nationale, tel qu’indiqué à 
l’alinéa (vii), présente les caractéristiques d’un investissement dépend de facteurs tels que la nature et l’étendue 
des droits que le détenteur possède en vertu de la législation nationale de la Partie. Font partie des droits qui ne 
présentent pas les caractéristiques d’un investissement ceux qui ne créent pas de droits protégés en vertu de la 
législation nationale. Il est entendu que ce qui précède ne préjuge aucunement de la question de savoir si un ac-
tif associé à un tel droit possède les caractéristiques d’un investissement. 
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SECTION A – INVESTISSEMENTS 

Article 10.2. Portée et champ d’application1 

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou conservées par une Par-
tie et qui concernent : 

 a) Les investisseurs de l’autre Partie; 
 b) Les investissements visés; et 
 c) En ce qui concerne l’article 10.7, tous les investissements effectués sur le 

territoire de la Partie. 
2. En cas d’incompatibilité entre le présent chapitre et un autre chapitre, l’autre 

chapitre prévaudra dans la mesure de l’incompatibilité. 
3. L’obligation faite par une Partie à un fournisseur de services de l’autre Partie de 

verser un cautionnement ou une autre forme de garantie financière avant de pouvoir four-
nir un service sur son territoire ne rend pas automatiquement le présent chapitre appli-
cable aux mesures adoptées ou conservées par une Partie et qui concernent la fourniture 
de ce service transfrontières. Le présent chapitre s’applique au traitement, par la Partie, 
du cautionnement ou de la garantie financière ainsi versé, dans la mesure où ledit cau-
tionnement ou ladite garantie financière est un investissement visé. 

4. Le présent chapitre ne s’applique pas : 
 a) Aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie, dans la mesure où elles 

sont couvertes par le chapitre 12 (Services financiers); et 
 b) À tout acte ou fait survenu ou à toute situation qui a cessé d’exister avant la 

date d’entrée en vigueur du présent Accord, sauf dans les cas prévus au pa-
ragraphe 2 de l’Annexe 10-E. 

Article 10.3. Traitement national 

1. Chaque Partie accordera aux investisseurs de l’autre Partie un traitement non 
moins favorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances similaires à ses propres 
investisseurs, en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, l’élargissement, la gestion, 
la conduite, le fonctionnement, la vente ou toute autre forme d’aliénation 
d’investissements sur son territoire. 

2. Chaque Partie accordera aux investissements visés un traitement non moins fa-
vorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances similaires aux investissements 
réalisés sur son territoire par ses propres investisseurs, en ce qui concerne l’établissement, 
l’acquisition, l’élargissement, la gestion, la conduite, le fonctionnement, la vente ou toute 
autre forme d’aliénation d’investissements. 

1 Il est entendu que le présent chapitre est subordonné aux Annexes 10-A à 10-D et sera interprété con-
formément à celles-ci. 
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Article 10.4. Traitement de la nation la plus favorisée1 

1. Chaque Partie accordera aux investisseurs de l’autre Partie un traitement non 
moins favorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances similaires aux investis-
seurs d’un État tiers, en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, l’élargissement, la 
gestion, la conduite, le fonctionnement, la vente ou toute autre forme d’aliénation 
d’investissements sur son territoire. 

2. Chaque Partie accordera aux investissements visés un traitement non moins fa-
vorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances similaires aux investissements 
réalisés sur son territoire par des investisseurs d’un État tiers, en ce qui concerne 
l’établissement, l’acquisition, l’élargissement, la gestion, la conduite, le fonctionnement, 
la vente ou toute autre forme d’aliénation d’investissements. 

Article 10.5. Normes minimales de traitement2 

1. Chaque Partie accordera aux investissements couverts un traitement conforme au 
droit international coutumier, notamment un traitement juste et équitable ainsi qu’une pro-
tection et une sécurité intégrales. 

2. Il est entendu que le paragraphe 1 prescrit la norme minimale de traitement con-
forme au droit international coutumier à l’égard des étrangers comme norme minimale de 
traitement à accorder aux investissements visés. Les concepts de « traitement juste et 
équitable » et « protection et sécurité intégrales » ne prévoient pas de traitement supplé-
mentaire ou supérieur à celui exigé par ladite norme et ne créent aucun droit fondamental 
supplémentaire. L’obligation énoncée au paragraphe 1 d’accorder : 

 a) « Un traitement juste et équitable » comprend l’obligation de ne pas empê-
cher que la justice soit rendue dans le cadre des procédures pénale, civile ou 
administrative juridictionnelle, conformément aux principes de l’État de 
droit formulés dans les principaux systèmes juridiques du monde; et 

 b) « Une protection et une sécurité intégrales » exige de chaque Partie qu’elle 
accorde le niveau de protection policière requis en vertu du droit internatio-
nal douanier. 

3. S’il est déterminé qu’une autre disposition du présent Accord, ou d’un accord in-
ternational distinct, a été violée, cela ne signifie pas qu’il y a eu violation du présent ar-
ticle. 

Article 10.6. Traitement en cas de conflit 

1. Nonobstant l’article 10.9.5 b), chacune des Parties accordera aux investisseurs 
de l’autre Partie et aux investissements visés, quant aux mesures qu’elle adopte ou main-
tient relativement aux pertes subies, à cause d’un conflit armé ou d’une guerre civile, par 

1 Il est entendu que l’article 10.4 ne s’applique pas aux procédures de règlement de différends établies à la 
section B du présent chapitre, y compris les prescriptions en matière de délais. 

2 Il est entendu que l’article 10.5 sera interprété conformément à l’Annexe 10-A. 
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des investissements effectués sur son territoire, un traitement non moins favorable que ce-
lui qu’elle accorde, dans des circonstances similaires : 

 a) À ses propres investisseurs et à leurs investissements; ou 
 b) Aux investisseurs de tout État tiers et à leurs investissements. 
2. Nonobstant le paragraphe 1, si un investisseur d’une Partie, dans les situations 

énoncées au paragraphe 1, subit une perte sur le territoire de l’autre Partie, en raison : 
 a) De la réquisition de son investissement couvert ou d’une partie de celui-ci 

par les forces policières ou autorités de cette dernière Partie; ou 
 b) De la destruction de son investissement couvert ou d’une partie de celui-ci 

par les forces policières ou autorités de cette dernière Partie, non requise par 
la nécessité de la situation, 

cette dernière Partie accordera à l’investisseur une restitution, une indemnisation ou une 
combinaison des deux en cas de restitution partielle, qui sera, dans tous les cas, rapide, 
adéquate et efficace et, s’agissant de l’indemnisation, se conformera aux dispositions des 
paragraphes 2 à 4 de l’article 10.11, mutatis mutandis. 

3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux mesures existantes relatives aux subven-
tions ou contributions qui seraient incompatibles avec l’article 10.3 si ce n’était l’alinéa 
10.9.5 b). 

Article 10.7. Prescriptions de résultat 

Prescriptions de résultat obligatoires 
1. Aucune des Parties ne pourra imposer ou appliquer l’une quelconque des pres-

criptions suivantes, ou faire exécuter un quelconque engagement, en ce qui concerne 
l’établissement, l’acquisition, l’expansion, la gestion, la conduite, l’exploitation, la vente 
ou toute autre forme d’aliénation d’un investissement d’un investisseur d’une Partie ou 
d’un État tiers sur son territoire : 

 a) Exporter une quantité ou un pourcentage donné de produits ou de services;  
 b) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national;  
 c) Acheter, utiliser ou privilégier les biens produits sur son territoire, ou ache-

ter des produits de personnes situées sur son territoire;  
 d) Lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou 

à la valeur des exportations ou aux entrées de devises attribuables à cet in-
vestissement;  

 e) Restreindre sur son territoire la vente des produits ou des services que cet 
investissement permet de produire ou de fournir, en liant de quelque façon 
cette vente au volume ou à la valeur des exportations ou aux entrées de de-
vises;  

 f) Transférer une technologie particulière, un procédé de fabrication ou autre 
savoir-faire exclusif à une personne située sur son territoire; ou  
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 g) Fournir exclusivement depuis le territoire de la Partie les biens qu’elle pro-
duit ou les services qu’elle fournit à un marché régional spécifique ou au 
marché mondial.  

Avantages soumis aux prescriptions de résultat 
2. Aucune des Parties ne pourra subordonner l’octroi ou le maintien de l’octroi 

d’un avantage, en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, la gestion, la 
conduite, l’exploitation, la vente ou toute autre forme d’aliénation d’un investissement 
d’un investisseur d’une Partie ou d’un État tiers sur son territoire, à l’observation de l’une 
quelconque des prescriptions suivantes : 

 a) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national;  
 b) Acheter, utiliser ou privilégier les biens produits sur son territoire, ou ache-

ter des produits de personnes situées sur son territoire;  
 c) Lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou 

à la valeur des exportations ou aux entrées de devises attribuables à cet in-
vestissement; ou  

 d) Restreindre sur son territoire la vente des produits ou des services que cet 
investissement permet de produire ou de fournir, en liant de quelque façon 
cette vente au volume ou à la valeur de ses exportations ou aux entrées de 
devises attribuables à cet investissement.  

Exceptions et exclusions 
3. a) Aucune disposition du paragraphe 2 ne sera interprétée comme empêchant 

une Partie de subordonner l’octroi ou le maintien de l’octroi d’un avantage, 
en ce qui concerne un investissement effectué sur son territoire par un inves-
tisseur d’une Partie ou d’un État tiers, à l’obligation de situer l’unité de pro-
duction, de fournir un service, de former ou d’employer des travailleurs, de 
construire ou d’agrandir certaines installations ou d’effectuer des travaux de 
recherche et de développement sur son territoire. 

 b) Le paragraphe 1 f) ne s’applique pas : 
  (i) Lorsqu’une Partie autorise l’utilisation d’un droit de propriété intellec-

tuelle conformément à l’article 311 de l’Accord sur les ADPIC, aux me-
sures requérant la divulgation de renseignements exclusifs qui relèvent 
de l’article 39 de l’Accord sur les ADPIC et qui sont compatibles avec 
ledit article; ou 

  (ii) Lorsque la prescription est imposée ou l’engagement est exécuté par un 
tribunal administratif ou judiciaire ou une autorité de la concurrence 
pour remédier à une pratique dont il a été déterminé, à l’issue d’une 

1 La référence à l’article 31 comprend la note de bas de page 7 de l’article 31. 
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procédure judiciaire ou administrative, qu’elle est anticoncurrentielle en 
vertu des lois sur la concurrence de la Partie1. 

 c) Sous réserve que ces mesures ne s’appliquent pas de façon arbitraire ou in-
justifiable, ou ne constituent pas une restriction déguisée au commerce ou 
aux investissements au niveau international, les paragraphes 1 b), c) et f), et 
2 a) et b) ne seront pas interprétés comme empêchant une Partie d’adopter 
ou de maintenir des mesures, y compris des mesures environnementales : 

  (i) Nécessaires pour assurer le respect des lois et règlements qui ne sont 
pas incompatibles avec le présent Accord; 

  (ii) Nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des 
animaux ou à la préservation des végétaux; ou 

  (iii) Se rapportant à la conservation des ressources naturelles épuisables, 
biologiques ou non biologiques. 

 d) Les paragraphes 1 a), b) et c), et 2 a) et b) ne s’appliquent pas aux exigences 
de qualification en matière de biens ou de services à l’égard de la promotion 
des exportations et des programmes d’aide extérieure. 

 e) Les paragraphes 1 b), c), f) et g), et 2 a) et b) ne s’appliquent pas aux mar-
chés publics. 

 f) Les paragraphes 2 a) et b) ne s’appliquent pas aux prescriptions imposées 
par une Partie importatrice par rapport au contenu de produits nécessaire 
pour pouvoir prétendre à des tarifs préférentiels ou des quotas préférentiels. 

4. Pour plus de précision, les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent à aucune prescrip-
tion autre que celles figurant dans lesdits paragraphes. 

5. Le présent article n’empêche pas l’exécution d’un engagement ou d’une pres-
cription entre des parties privées, lorsqu’une Partie n’a pas imposé ou exigé l’engagement 
ou la prescription. 

Article 10.8. Dirigeants et conseils d’administration 

1. Aucune des Parties ne pourra obliger une entreprise sur son territoire qui est un 
investissement visé à nommer comme dirigeants des personnes d’une nationalité donnée. 

2. Une Partie pourra exiger que la majorité des membres du conseil 
d’administration ou d’un comité du conseil d’administration, ou moins, d’une entreprise 
sur son territoire qui est un investissement visé soient d’une nationalité donnée, ou rési-
dent sur son territoire, à condition que cette exigence ne compromette pas de façon im-
portante la capacité de l’investisseur à contrôler son investissement. 

Article 10.9. Mesures non conformes 

1. Les articles 10.3, 10.4, 10.7 et 10.8 ne s’appliquent pas : 

1 Les Parties reconnaissent qu’un brevet ne confère pas nécessairement un pouvoir de marché. 
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 a) À toute mesure non conforme existante maintenue par une Partie : 
  (i) Au niveau du gouvernement central, tel qu’établi par ladite Partie dans 

sa nomenclature à l’Annexe I; 
  (ii) Au niveau du gouvernement régional, tel qu’établi par ladite Partie dans 

sa nomenclature à l’Annexe I; ou 
  (iii) Au niveau du gouvernement local; 
 b) À la prorogation ou au prompt renouvellement de toute mesure non con-

forme visée à l’alinéa a); ou 
 c) À la modification d’une mesure non conforme visée à l’alinéa a), pour au-

tant que la modification ne réduise pas la conformité de la mesure, telle 
qu’elle existait avant la modification, avec les articles 10.3, 10.4, 10.7 et 
10.8. 

2. Les articles 10.3, 10.4, 10.7 et 10.8 ne s’appliquent pas aux mesures qu’une Par-
tie adopte ou maintient concernant les secteurs, sous-secteurs ou activités visés dans sa 
nomenclature à l’Annexe II. 

3. Aucune Partie ne pourra, en vertu d’une quelconque mesure adoptée après 
l’entrée en vigueur du présent Accord et figurant dans sa nomenclature à l’Annexe II, 
obliger un investisseur de l’autre Partie, en raison de sa nationalité, à vendre ou à aliéner 
d’une autre façon un investissement existant au moment où la mesure entre en vigueur. 

4. Les articles 10.3 et 10.4 ne s’appliquent pas à une mesure qui est une exception 
ou une dérogation aux obligations prévues par l’article 17.5 (Propriété intellectuelle – 
Traitement national), ainsi qu’il est stipulé dans ledit article. 

5. Les articles 10.3, 10.4 et 10.8 ne s’appliquent pas : 
 a) Aux marchés publics; ni 
 b) Aux subventions ou aux contributions fournies par une Partie, y compris les 

emprunts, les garanties et les assurances bénéficiant d’un soutien gouverne-
mental. 

Article 10.10. Transferts1 

1. Chacune des Parties permettra que soient effectués librement et sans retard tous 
les transferts se rapportant à un investissement visé vers et en dehors de son territoire. Ces 
transferts comprennent :  

 a) Les apports de capitaux; 
 b) Les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les gains en capital, les rede-

vances, les frais de gestion, d’assistance technique et autres frais; 
 c) Le produit de la vente de la totalité ou d’une partie de l’investissement visé, 

ou le produit de la liquidation partielle ou totale de l’investissement visé;  

1 Il est entendu que l’article 10.10 est subordonné à l’Annexe 10-C. 
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 d) Les paiements effectués en vertu d’un contrat conclu par l’investisseur ou 
par l’investissement visé, y compris les paiements effectués conformément à 
une convention de prêt;  

 e) Les paiements effectués en vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 10.6 et 
de l’article 10.11; et  

 f) Les paiements relevant de la section B.  
2. Chacune des Parties permettra que les restitutions en nature relatives à un inves-

tissement visé soient effectuées, tel qu’autorisé ou spécifié dans un accord écrit entre la 
Partie et un investissement visé ou un investisseur de l’autre Partie. 

3. Chacune des Parties permettra que les transferts relatifs à un investissement visé 
soient effectués en une devise librement utilisable, au taux de change du marché en vi-
gueur à la date du transfert.  

4. Nonobstant les paragraphes 1 à 3, une Partie pourra empêcher ou retarder un 
transfert par l’application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois con-
cernant : 

 a) Les faillites, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers;  
 b) L’émission, l’échange ou le commerce de titres, options et leurs dérivés;  
 c) Les infractions criminelles ou pénales;  
 d) Le rapport financier et l’inscription dans les registres des transferts chaque 

fois que nécessaire pour aider les autorités policières ou les autorités régle-
mentaires en matière de finances; ou 

 e) La garantie de la conformité aux ordonnances ou aux jugements dans des 
procédures judiciaires ou administratives. 

5. Nonobstant le paragraphe 2, une Partie peut restreindre les transferts de béné-
fices en nature dans les cas où elle pourrait par ailleurs les restreindre aux termes du pré-
sent Accord, y compris selon les dispositions du paragraphe 4. 

Article 10.11. Expropriation et indemnité1 

1. Aucune des Parties ne pourra, directement ou indirectement, nationaliser ou ex-
proprier un investissement visé, ni prendre une mesure équivalant à la nationalisation ou à 
l’expropriation (« expropriation »), sauf : 

 a) Pour une raison d’intérêt public;  
 b) Sur une base non discriminatoire;  
 c) Moyennant le paiement rapide d’une indemnité suffisante et effective en 

conformité avec les paragraphes 2 à 4; et  
 d) Conformément à la procédure prévue par la loi. 
2. L’indemnité : 
 a) Sera versée sans délai; 

1 Il est entendu que l’article 10.11 sera interprété conformément à l’Annexe 10-B. 
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 b) Sera équivalente à la juste valeur marchande de l’investissement exproprié 
juste avant que l’expropriation n’ait eu lieu (« la date de l’expropriation »); 

 c) Ne tiendra pas compte de changements de valeurs résultant du fait que 
l’expropriation envisagée était déjà connue; et  

 d) Sera entièrement réalisable et librement transférable. 
3. Si la juste valeur du marché est libellée en une devise librement utilisable, 

l’indemnisation versée ne sera pas inférieure à la juste valeur du marché à la date de 
l’expropriation plus les intérêts échus, calculés à un taux commercial raisonnable pour le 
marché, entre la date de l’expropriation et la date du paiement de l’indemnisation. 

4. Si la juste valeur du marché est libellée en une devise qui n’est pas librement uti-
lisable, l’indemnisation versée, convertie dans la devise de paiement au taux du marché 
prévalant à la date du paiement, ne sera pas inférieure à : 

 a) La juste valeur du marché à la date de l’expropriation, convertie dans la de-
vise de paiement au taux du marché prévalant à cette date; plus 

 b) Les intérêts, calculés à un taux commercial raisonnable pour le marché et 
pour cette devise librement utilisable, échus entre la date de l’expropriation 
et la date du paiement. 

5. Le présent article ne s’applique pas à la délivrance de licences obligatoires ac-
cordées pour des droits de propriété intellectuelle conformément aux dispositions de 
l’Accord sur les ADPIC, ni à la révocation, la limitation ou la création de droits de pro-
priété intellectuelle, dans la mesure où la révocation, la limitation ou la création est com-
patible avec le chapitre 17 (Propriété intellectuelle). 

Article 10.12. Formalités spéciales et prescriptions en matière d’information 

1. Aucune disposition de l’article 10.3 ne pourra être interprétée comme empêchant 
une Partie d’adopter ou de maintenir une mesure prescrivant des formalités spéciales 
quant à l’établissement d’investissements visés, par exemple l’obligation selon laquelle 
les investisseurs doivent résider sur le territoire de la Partie ou selon laquelle les investis-
sements visés doivent être légalement constitués en vertu des lois et règlements de la Par-
tie, à condition que de telles formalités ne réduisent pas matériellement les protections ac-
cordées par une Partie aux investisseurs de l’autre Partie et aux investissements visés aux 
termes du présent chapitre. 

2. Nonobstant les articles 10.3 et 10.4, une Partie pourra demander à un investis-
seur de l’autre Partie, ou à un investissement visé, de fournir à l’égard de cet investisse-
ment des renseignements qui ne seront utilisés qu’à des fins d’information ou à des fins 
statistiques. La Partie devra protéger ces renseignements confidentiels contre toute divul-
gation pouvant nuire à la position concurrentielle de l’investisseur ou de l’investissement 
visé. Aucune disposition du présent paragraphe ne sera interprétée comme empêchant une 
Partie d’obtenir ou de divulguer par ailleurs des renseignements pour l’application équi-
table et de bonne foi de sa législation nationale. 
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Article 10.13. Refus d’accorder des avantages 

Sous réserve de notifications et de consultations préalables, une Partie peut refuser 
d’accorder les avantages découlant du présent chapitre à un investisseur de l’autre Par-
tie et aux investissements de cet investisseur, si l’investisseur est une entreprise : 

a) Détenue ou contrôlée par des personnes d’un État tiers ou de la Partie qui refuse 
d’accorder les avantages; et 

b) Qui n’effectue pas des opérations commerciales substantielles sur le territoire de 
l’autre Partie. 

SECTION B. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS ENTRE UN INVESTISSEUR ET UN ÉTAT 

Article 10.14. Objet 

La section B s’applique en cas de différend entre une Partie et un investisseur de 
l’autre Partie relatif à un investissement visé effectué sur le territoire d’une Partie, con-
formément à ses lois, réglementations et politiques d’investissement. 

Article 10.15. Consultations et négociations 

1. En cas de différend lié à un investissement, le requérant et le défendeur 
s’efforceront dans un premier temps de régler leur différend par voie de consultations et 
de négociations. Ces consultations et négociations peuvent inclure le recours à des procé-
dures de tiers non contraignantes. Ces consultations seront engagées par une demande 
écrite de consultations présentée au défendeur par le requérant. 

2. Les Parties s’efforceront d’entamer les consultations dans les 30 jours suivant la 
réception par le défendeur de la demande de consultations, à moins que les Parties au dif-
férend n’en conviennent autrement. 

3. Dans l’optique de résoudre un différend relatif à un investissement par voie de 
consultations, le requérant s’efforcera, dans les limites du raisonnable, de fournir au dé-
fendeur, avant le début des consultations, des informations concernant les fondements ju-
ridiques et factuels du différend relatif aux investissements. 

4. Pour éviter toute ambiguïté, l’engagement des consultations et des négociations 
ne sera pas interprétée comme une reconnaissance de la juridiction du tribunal. 

Article 10.16. Soumission d’une plainte à l’arbitrage 

1. Si un investissement n’a pas été résolu dans les six mois suivant la réception par 
le défendeur d’une demande de consultations : 

 a) Le requérant, pour son propre compte, peut soumettre à l’arbitrage, en vertu 
de la présente section, une plainte selon laquelle : 

  (i) Le défendeur a manqué à une obligation découlant de la section A; et 
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  (ii) Le requérant a subi des pertes ou des dommages en raison ou par suite 
de ce manquement; et 

 b) Le requérant, pour le compte d’une entreprise du défendeur qui est une per-
sonne juridique que le requérant possède ou contrôle directement ou indirec-
tement, peut soumettre à l’arbitrage, en vertu de la présente section, une 
plainte selon laquelle : 

  (i) Le défendeur a manqué à une obligation en vertu de la section A; et 
  (ii) L’entreprise a subi des pertes ou des dommages en raison ou par suite 

de ce manquement. 
2. Au moins 90 jours avant de soumettre une plainte à l’arbitrage en vertu de la 

présente section, le requérant remettra au défendeur un avis écrit de son intention de sou-
mettre la plainte à l’arbitrage (« avis d’intention »). L’avis précisera : 

 a) Le nom et l’adresse du requérant et, en cas de plainte soumise pour le 
compte d’une entreprise, le nom, l’adresse et le lieu de constitution de 
l’entreprise; 

 b) Pour chaque plainte, la disposition du présent Accord qui aurait été en-
freinte, et toute autre disposition pertinente; 

 c) Le fondement factuel et juridique de chaque plainte; et 
 d) Le redressement demandé et le montant approximatif des dommages et inté-

rêts demandés. 
3. Un requérant peut soumettre une plainte visée au paragraphe 1 : 
 a) En vertu de la Convention CIRDI, à condition que la partie non contestante 

et le défendeur soient parties à la Convention; 
 b) En vertu du Règlement du Mécanisme supplémentaire du CIRDI, à condi-

tion que la partie non contestante ou le défendeur, mais non les deux, soit 
partie à la Convention CIRDI; ou 

 c) En vertu du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI; ou 
 d) Si les parties contestantes en conviennent, à toute autre institution 

d’arbitrage ou en vertu de toute autre règle d’arbitrage. 
4. Une plainte sera réputée soumise à l’arbitrage aux termes de la présente section à 

la réception de l’avis du requérant ou de la demande d’arbitrage (« avis d’arbitrage ») en 
vertu des règles d’arbitrage en vigueur. 

5. Les règles d’arbitrage applicables au titre du paragraphe 3 et en vigueur à la date 
à laquelle la ou les revendications ont été soumises à l’arbitrage aux termes de la présente 
section régiront l’arbitrage sauf en cas de modification du présent Accord. 

6. Le requérant joindra à l’avis d’arbitrage visé au paragraphe 4 : 
 a) Le nom de l’arbitre désigné par le requérant; ou 
 b) Le consentement écrit du requérant pour que le Secrétaire général désigne 

l’arbitre du requérant. 

 587 



Volume 2694, I-47842 

Article 10.17. Consentement de chaque Partie à l’arbitrage 

1. Chaque Partie consent à la soumission d’une plainte à l’arbitrage aux termes de 
la présente section, conformément au présent Accord. 

2. Le consentement donné en vertu du paragraphe 1 et la soumission d’une plainte 
à l’arbitrage aux termes de la présente section seront réputés satisfaire : 

 a) À la nécessité d’un consentement écrit des parties au différend aux termes 
du chapitre II de la Convention CIRDI (Compétence du Centre) et du Rè-
glement du Mécanisme supplémentaire du CIRDI; 

 b) À la nécessité d’une convention écrite aux termes de l’article II de la Con-
vention de New York; et 

 c) Aux exigences énoncées à l’article premier du Règlement d’arbitrage de la 
CNUDCI. 

Article 10.18. Conditions et limites du consentement de chaque Partie 

1. Aucune plainte ne peut être soumise à l’arbitrage au sens de la présente section 
si plus de trois ans se sont écoulés depuis la date à laquelle le requérant a pris ou aurait dû 
prendre connaissance du manquement visé à l’article 10.16.1 ayant entraîné des pertes ou 
des dommages à un requérant ou à un investissement visé. 

2. Aucune plainte ne peut être soumise à l’arbitrage au sens de la présente section, 
sauf si : 

 a) Le requérant consent par écrit à l’arbitrage conformément aux procédures 
définies dans le présent Accord; et si 

 b) L’avis d’arbitrage visé à l’article 10.16.6 est accompagné : 
  (i) En ce qui concerne les plaintes soumises à l’arbitrage en vertu de 

l’article 10.16.1 a), d’une renonciation écrite du requérant; et 
  (ii) En ce qui concerne les plaintes soumises à l’arbitrage en vertu de 

l’article 10.16.1 b), des renonciations écrites du requérant et de 
l’entreprise, 

à tout droit d’engager ou de poursuivre, devant tout tribunal administratif ou judiciaire 
aux termes de la législation d’une Partie ou d’une autre procédure de règlement des diffé-
rends, des procédures se rapportant aux événements supposés donner lieu à la violation 
alléguée. 

3. Aucune plainte ne peut être soumise à l’arbitrage si le requérant visé à 
l’article 10.16.1 a) ou 10.16.1 b) a invoqué un manquement à une obligation aux termes 
de la section A dans le cadre de procédures soumises à un tribunal administratif ou judi-
ciaire d’une Partie ou de toute autre procédure de règlement de différend contraignante. 
Pour éviter toute ambiguïté, si un investisseur choisit de soumettre une plainte du type dé-
crit précédemment à un tribunal administratif ou judiciaire de la Partie, ce choix sera dé-
finitif et l’investisseur ne pourra pas soumettre par la suite la plainte à l’arbitrage en vertu 
de la présente section. 
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4. Nonobstant le paragraphe 2 b), le requérant (pour les plaintes introduites en ver-
tu de l’article 10.16.1 a)) et le requérant ou l’entreprise (pour les plaintes introduites en 
vertu de l’article 10.16.1 b)) peuvent engager ou poursuivre une action visant à 
l’obtention d’une mesure injonctive provisoire et n’impliquant pas le paiement de dom-
mages pécuniaires devant un tribunal judiciaire ou administratif du défendeur, sous ré-
serve que l’action soit engagée aux seules fins de préserver les droits et les intérêts du re-
quérant ou de l’entreprise pendant la procédure d’arbitrage. 

5. Aucune Partie n’accordera la protection diplomatique ou n’intentera une action 
devant une instance internationale concernant un différend que l’un de ses investisseurs et 
l’autre Partie sont convenus de soumettre ou ont soumis à conciliation ou à arbitrage en 
vertu de l’article 10.17, à moins que cette autre Partie n’ait pas respecté la sentence ren-
due à l’occasion du différend et ne s’y soit pas conformée. La protection diplomatique, 
aux fins du présent paragraphe, ne comprend pas les échanges diplomatiques informels 
ayant pour seul objet de faciliter le règlement du différend. 

Article 10.19. Sélection d’arbitres 

1. À moins que les parties contestantes n’en conviennent autrement, le tribunal 
comprendra trois arbitres, chacune des parties contestantes en nommant un, le troisième, 
un ressortissant d’un pays tiers qui sera l’arbitre en chef, étant nommé par entente entre 
les parties contestantes. 

2. Les arbitres posséderont une connaissance approfondie ou une bonne expérience 
du droit public international, du commerce international ou des règles internationales 
d’investissement et seront indépendants de l’une et l’autre des Parties ou du requérant et 
n’auront d’attache avec aucune des Parties ou le requérant ni n’en recevront aucune ins-
truction. 

3. Le Secrétaire général sera responsable de la nomination des arbitres aux termes 
de la présente section. 

4. Si un tribunal n’a pas été constitué dans les 75 jours suivant la date à laquelle la 
plainte a été soumise à l’arbitrage en vertu de la présente section, le Secrétaire général, à 
la demande de l’une ou l’autre partie contestante, nommera à sa discrétion l’arbitre ou les 
arbitres non encore nommés. 

5. Conformément au paragraphe 1, lorsque les parties contestantes sont convenues 
d’un arbitre unique ou que chaque membre individuel du tribunal et au moins un de ces 
arbitres a la nationalité de l’une des parties contestantes, la désignation se fera par écrit.  

6. Sous réserve du paragraphe 7 : 
 a) Les coûts de l’arbitrage seront partagés également entre les parties contes-

tantes, à moins que le tribunal n’en décide autrement; et 
 b) Le taux du CIRDI en vigueur pour les arbitres s’appliquera. 
7. Les parties contestantes peuvent fixer des règles concernant les dépenses enga-

gées par le tribunal, y compris la rémunération des arbitres. 
8. Même sans le consentement du tribunal auquel il a appartenu, lorsqu’un arbitre 

désigné aux termes de la présente section démissionne ou devient incapable de remplir sa 
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mission, un remplaçant est nommé selon la même procédure prévue pour la nomination 
de l’arbitre devant être remplacé et le remplaçant a tous les devoirs et attributions de 
l’arbitre remplacé. 

Article 10.20. Procédure d’arbitrage 

1. Les parties contestantes peuvent convenir du lieu juridique de l’arbitrage con-
formément aux règles d’arbitrage applicables en vertu de l’article 10.16.3 b), c) ou d). Si 
les parties contestantes ne parviennent pas à s’accorder, le tribunal déterminera le lieu 
conformément aux règles d’arbitrage en vigueur, sous réserve que ce lieu se situe sur le 
territoire d’un État partie à la Convention de New York. 

2. Le tribunal sera habilité à accepter et à envisager des mémoires écrits d’amicus 
curiae afin de l’aider à évaluer les conclusions et arguments des parties contestantes pro-
venant d’une personne ou d’une entité qui n’est pas une partie contestante (le « dépo-
sant »). Les conclusions seront formulées en espagnol et en anglais et identifieront le dé-
posant et toute Partie, autre gouvernement, personne ou organisation, autre que le dépo-
sant, qui a fourni ou fournira une aide financière ou autre à la rédaction des conclusions. 
Si ces conclusions sont admises par le tribunal, celui-ci est tenu de donner l’occasion aux 
parties de répondre à ces conclusions écrites. 

3. Sans préjudice de l’autorité d’un tribunal de répondre à d’autres objections à 
titre préalable, telles qu’une objection selon laquelle un différend n’émane pas de la juri-
diction ou de la compétence du tribunal, un tribunal répondra et statuera à titre préalable 
sur toute objection soulevée par le défendeur selon laquelle la plainte est manifestement 
dénuée de fondement juridique. 

 a) Une telle objection sera présentée au tribunal dès que possible après la cons-
titution du tribunal et en aucun cas après la date fixée par le tribunal pour la 
remise, par le défendeur, de son contre-mémoire (ou, dans le cas d’un 
amendement de l’avis d’arbitrage visé à l’article 10.16.4, la date fixée par le 
tribunal pour la présentation, par le défendeur, de sa réponse à 
l’amendement). 

 b) Sur réception d’une objection en vertu du présent paragraphe, le tribunal 
suspendra toute procédure sur le fond, établira un programme d’analyse de 
l’objection cohérent avec tout programme mis en place pour l’analyse de 
toute autre question préjudicielle et rendra une sentence ou une décision mo-
tivée concernant l’objection.  

 c) Le défendeur ne renonce à aucune objection quant à la juridiction ou à la 
compétence du tribunal ou à tout argument sur le fond, du seul fait que le 
défendeur a soulevé ou n’a pas soulevé d’objection en vertu du présent pa-
ragraphe ou a recouru à la procédure accélérée explicitée au paragraphe sui-
vant. 

4. Si le défendeur en fait la demande dans les 45 jours suivant la constitution du 
tribunal, celui-ci statuera, selon une procédure accélérée, sur une objection soulevée aux 
termes du paragraphe 3 ou sur toute objection selon laquelle le différend ne relève pas de 
la juridiction ou de la compétence du tribunal. Le tribunal suspendra toute procédure sur 
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le fond et rendra une sentence ou une décision motivée concernant l’objection ou les ob-
jections, au plus tard 150 jours après la date de la demande. Toutefois, si une partie con-
testante réclame une audience, le tribunal dispose de 30 jours supplémentaires pour 
rendre la sentence ou la décision. Indépendamment de la demande d’audition, un tribunal 
peut, pour raison extraordinaire, reporter l’adoption de sa sentence ou décision d’une 
brève période supplémentaire n’excédant pas 30 jours. 

5. Lorsqu’il statue sur une objection du défendeur en vertu du paragraphe 3 ou 4, le 
tribunal peut, si cela se justifie, accorder à la partie contestante ayant gain de cause des 
frais et honoraires raisonnables encourus lors de la soumission ou de l’opposition de 
l’objection. Afin de déterminer si cette décision est justifiée, le tribunal considérera si la 
plainte du requérant ou l’objection du défendeur était frivole et il fournira aux parties 
contestantes les possibilités raisonnables d’émettre des commentaires. 

6. Un défendeur ne pourra alléguer, à des fins de défense, de demande reconven-
tionnelle, de compensation ou autre que le requérant a reçu ou recevra une indemnisation 
ou une autre indemnité pour l’ensemble ou une partie des pertes ou dommages présumés 
aux termes d’un contrat d’assurance ou de garantie. 

7. Un tribunal peut prendre une mesure de protection provisoire pour préserver les 
droits d’une partie contestante, ou pour assurer le plein exercice de sa propre compétence, 
y compris une ordonnance destinée à conserver les éléments de preuve en la possession 
ou sous le contrôle d’une partie contestante ou à protéger sa propre compétence. Il ne 
peut cependant prendre une ordonnance de saisie ou interdire d’appliquer telle ou telle 
mesure présumée constituer un manquement visé à l’article 10.16. Aux fins du présent pa-
ragraphe, une ordonnance comprend une recommandation. 

8. À la demande d’une partie contestante, le tribunal transmettra, avant de rendre 
une décision sur la question de la responsabilité, son projet de sentence aux parties con-
testantes et à la partie non contestante. Dans les 60 jours suivant la transmission, par le 
tribunal, de son projet de sentence, seules les parties contestantes pourront soumettre au 
tribunal des observations écrites concernant tout aspect dudit projet. Le tribunal examine-
ra chacune de ces observations et rendra sa décision au plus tard 45 jours après 
l’expiration des 60 jours prévus pour la formulation des observations. 

Article 10.21. Partie non contestante 

1. Dans les 30 jours après avoir reçu les documents en question, le défendeur signi-
fiera à la partie non contestante une copie : 

 a) De l’avis d’intention donné en vertu de l’article 10.16.2; 
 b) De l’avis d’arbitrage donné en vertu de l’article 10.16.4; 
 c) Des conclusions, mémoires et motions soumis au tribunal par une partie 

contestante et de toute conclusion écrite remise en vertu des paragraphes 2 
et 3 de l’article 10.20 et de l’article 10.26; 

 d) Des comptes rendus ou transcriptions des audiences du tribunal, le cas 
échéant; 

 e) Des ordonnances, sentences et décisions du tribunal; et 
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 f) De tout autre document présenté au tribunal, y compris des versions expur-
gées de documents confidentiels remis conformément à l’article 10.22. 

2. Après notification écrite donnée aux parties contestantes, une Partie pourra pré-
senter à un tribunal des conclusions sur une question d’interprétation du présent Accord. 

3. La partie non contestante recevant des renseignements confidentiels en vertu du 
paragraphe 1 traitera ces renseignements comme si elle était une partie contestante. 

Article 10.22. Transparence des procédures d’arbitrage 

1. Sous réserve des paragraphes 2 et 4, le défendeur, après avoir reçu les docu-
ments suivants, les mettra à la disposition du public, à ses frais : 

 a) L’avis d’intention visé à l’article 10.16.2; 
 b) L’avis d’arbitrage visé à l’article 10.16.4; 
 c) Les conclusions, mémoires et motions soumis au tribunal par une partie con-

testante et toute conclusion écrite remise en vertu des paragraphes 2 et 3 de 
l’article 10.20, de l’article 10.21.2 et de l’article 10.26; 

 d) Les comptes rendus ou transcriptions des audiences du tribunal, le cas 
échéant; et 

 e) Les ordonnances, sentences et décisions du tribunal. 
2. Le tribunal tiendra des audiences publiques et déterminera, en consultation avec 

les parties contestantes, les modalités logistiques appropriées. Toutefois, toute partie con-
testante qui envisage d’utiliser des informations désignées comme des informations com-
merciales confidentielles ou comme des informations privilégiées ou autrement protégées 
contre la divulgation dans le cadre d’une audience en vertu de la législation d’une Partie 
devra en informer le tribunal. Le tribunal prendra les dispositions appropriées pour proté-
ger les informations contre la divulgation, y compris clôturer l’audience pour la durée des 
discussions concernant les informations confidentielles. 

3. La présente section n’a pas pour effet d’obliger un défendeur à divulguer des in-
formations qui feraient obstacle à l’application des lois ou des informations privilégiées 
ou autrement protégées contre la divulgation en vertu de la législation d’une Partie ni à 
fournir des informations ou à permettre l’accès à des informations qu’il peut ne pas four-
nir en vertu de l’article 22.2 (Dispositions générales et exceptions – Exceptions concer-
nant la sécurité) ou de l’article 22.5 (Dispositions générales et exceptions – Divulgation 
d’informations). 

4. Les informations pouvant être désignées comme des informations confidentielles 
sont limitées à toute information factuelle sensible qui ne relève pas du domaine public. 

5. Si elles sont fournies au tribunal, les informations commerciales confidentielles 
ou les informations privilégiées ou autrement protégées contre la divulgation en vertu de 
la législation d’une Partie seront protégées contre la divulgation en vertu des procédures 
suivantes : 

 a) Sous réserve de l’alinéa d), aucune des parties contestantes, ni le tribunal, ne 
divulguera à une partie non contestante ou au public une quelconque infor-
mation commerciale confidentielle ou une information privilégiée ou autre-
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ment protégée contre la divulgation en vertu de la législation d’une Partie si 
la partie contestante qui a fourni les informations les désigne clairement 
comme telles en vertu de l’alinéa b); 

 b) Toute partie contestante qui déclare que certaines informations constituent 
des informations commerciales confidentielles ou des informations privilé-
giées ou autrement protégées contre la divulgation en vertu de la législation 
d’une Partie les désignera clairement comme telles au moment où elle les 
remettra au tribunal; 

 c) Une partie contestante remettra, au moment où elle présentera un document 
contenant des informations déclarées comme étant des informations com-
merciales confidentielles ou des informations privilégiées ou autrement pro-
tégées contre la divulgation en vertu de la législation d’une Partie, une ver-
sion expurgée du document, qui ne contiendra pas lesdites informations. 
Seule la version expurgée sera mise à la disposition du public, conformé-
ment au paragraphe 1; et 

 d) Le tribunal statuera sur toute objection concernant la désignation 
d’informations comme étant des informations commerciales confidentielles 
ou des informations privilégiées ou autrement protégées contre la divulga-
tion en vertu de la législation d’une Partie. Si le tribunal détermine que les-
dites informations ne sont pas correctement désignées, la partie contestante 
qui a soumis les informations peut : 

  (i) Retirer tout ou une partie des documents qu’elle a remis et qui contien-
nent lesdites informations; ou 

  (ii) Convenir de remettre de nouveaux documents complets et expurgés 
correctement désignés, conformément à la décision du tribunal et à 
l’alinéa c). 

  Dans l’un ou l’autre cas, l’autre partie contestante remettra, le cas échéant, 
de nouveaux documents complets et expurgés qui ne contiendront plus au-
cune des informations supprimées en vertu de l’alinéa d) (i) par la partie 
contestante ayant présenté en premier les informations ou dont les informa-
tions seront nouvellement désignées en fonction de la désignation accordée 
en vertu de l’alinéa d) (ii) de la partie contestante ayant présenté en premier 
les informations. 

6. Une partie contestante peut divulguer à d’autres personnes concernées par la 
procédure d’arbitrage tous les documents confidentiels qu’elle estime nécessaires à la 
préparation de son dossier, sous réserve que les informations confidentielles contenues 
dans ces documents soient protégées. 

7. Aucune disposition de la présente section ne permet à un défendeur de cacher au 
public les informations dont la divulgation est exigée en vertu de sa législation. 
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Article 10.23. Loi applicable 

1. Sous réserve du paragraphe 2, lorsqu’une plainte est présentée aux termes de 
l’article 10.16.1 a) ou de l’article 10.16.1 b), le tribunal déterminera les points en litige 
conformément au présent Accord et aux règles applicables du droit international. 

2. Toute décision du Comité mixte de l’Accord de libre-échange concernant son in-
terprétation d’une disposition du présent Accord en vertu de l’article 20.1.3 f) (Disposi-
tions institutionnelles – Comité mixte de l’Accord de libre-échange) sera contraignante 
pour un tribunal établi en vertu de la présente section et toute sentence devra être compa-
tible avec cette décision. 

Article 10.24. Interprétation des Annexes 

1. Lorsqu’un défendeur affirme en défense que la mesure qualifiée de manquement 
relève d’une mesure non conforme visée à l’Annexe I ou à l’Annexe II, le tribunal peut, 
sur demande du défendeur, obtenir l’interprétation du Comité mixte de l’Accord de libre-
échange à ce sujet. Le Comité mixte de l’Accord de libre-échange présentera au tribunal 
par écrit sa décision prise aux termes de l’article 20.1.3 f) concernant son interprétation 
(Dispositions institutionnelles – Comité mixte de l’Accord de libre-échange), dans les 
60 jours de la réception de la demande. 

2. Une décision rendue par le Comité mixte de l’Accord de libre-échange en vertu 
du paragraphe 1 sera contraignante pour le tribunal et toute sentence devra être compa-
tible avec cette décision. Si le Comité mixte de l’Accord de libre-échange omet de pren-
dre une telle décision dans les 60 jours, le tribunal tranchera personnellement. 

Article 10.25. Rapports d’experts 

Sans préjudice de la nomination d’autres types d’experts lorsque les règles 
d’arbitrage applicables l’autorisent, un tribunal pourra, à la demande d’une partie contes-
tante ou, si les parties contestantes n’y consentent pas, de sa propre initiative, nommer un 
ou plusieurs experts qui auront pour tâche de lui présenter un rapport écrit sur tout élé-
ment factuel se rapportant aux questions d’environnement, de santé, de sécurité ou autres 
questions à caractère scientifique soulevées par une partie contestante au cours d’une pro-
cédure, sous réserve des modalités et conditions arrêtées par les parties contestantes. 

Article 10.26. Jonction 

1. Lorsque deux ou plusieurs plaintes ont été soumises à l’arbitrage séparément en 
vertu de l’article 10.16.1 et que les plaintes ont en commun une question de droit ou de 
fait et découlent des mêmes événements ou circonstances, une partie contestante peut de-
mander une ordonnance de jonction selon les indications des paragraphes 2 à 10 ou avec 
le consentement de toutes les parties contestantes qui doivent être visées par 
l’ordonnance. 
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2. La partie contestante qui demande une ordonnance de jonction en vertu du pré-
sent article transmettra une demande écrite au Secrétaire général et à toutes les parties 
contestantes qui doivent être visées par l’ordonnance et indiquera dans la demande : 

 a) Le nom et l’adresse de toutes les parties contestantes qui doivent être visées 
par l’ordonnance; 

 b) La nature de l’ordonnance demandée; et 
 c) Les motifs pour lesquels l’ordonnance est demandée. 
3. À moins que le Secrétaire général juge, dans les 30 jours suivant la réception 

d’une demande faite en vertu du paragraphe 2, que la demande est manifestement non 
fondée, un tribunal sera institué en vertu du présent article. 

4. Sous réserve du paragraphe 5, à moins que toutes les parties contestantes qui 
doivent être visées par l’ordonnance ne conviennent du contraire, un tribunal institué en 
vertu du présent article sera constitué conformément à l’article 10.19, si ce n’est que, aux 
fins de l’article 10.19.1, les requérants désigneront un arbitre unique d’un commun ac-
cord. 

5. Si, dans les 60 jours à compter de la réception par le Secrétaire général d’une 
demande faite en vertu du paragraphe 2, le défendeur ou les requérants ne nomment pas 
un arbitre conformément au paragraphe 4, l’une des parties contestantes qui doivent être 
visées par l’ordonnance peut demander au Secrétaire général de nommer l’arbitre ou les 
arbitres non encore nommés. Si le défendeur ne nomme pas d’arbitre, l’arbitre devant être 
nommé par le Secrétaire général peut être un ressortissant de la partie défenderesse et, si 
les requérants ne nomment pas d’arbitre, l’arbitre devant être nommé par le Secrétaire gé-
néral peut être un ressortissant de la Partie autre que la partie défenderesse. 

6. Un tribunal établi en vertu du présent article qui est convaincu que deux ou plu-
sieurs plaintes soumises à l’arbitrage en vertu de l’article 10.16.1 portent sur un même 
point de droit ou de fait et découlent des mêmes événements ou circonstances peut, dans 
l’intérêt d’un règlement juste et efficace des plaintes et après audition des parties contes-
tantes, par ordonnance : 

 a) Se saisir de ces plaintes et les entendre et juger simultanément, en totalité ou 
en partie; 

 b) Se saisir de l’une ou de plusieurs des plaintes dont le règlement, selon le tri-
bunal, faciliterait le règlement des autres, et les entendre et juger; ou 

 c) Donner instruction à un tribunal déjà institué en vertu de l’article 10.19 de 
se saisir de tout ou partie de ces plaintes et d’en connaître, sous réserve des 
deux conditions suivantes : 

  (i) Ce tribunal, à la demande de tout requérant qui n’était pas auparavant 
une partie contestante devant ce tribunal, est reconstitué avec ses 
membres d’origine, sauf que l’arbitre pour les requérants est nommé en 
vertu des paragraphes 4 et 5; et 

  (ii) Ce tribunal décide si une audience antérieure doit être reprise. 
7. Lorsqu’un tribunal a été institué en vertu du présent article, un requérant qui a 

soumis une plainte à l’arbitrage en vertu de l’article 10.16.1 et qui n’a pas été nommé 
dans une demande faite en vertu du paragraphe 2 peut faire une demande écrite au tribu-
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nal pour être inclus dans toute ordonnance prononcée en vertu du paragraphe 6, et préci-
sera dans la demande : 

 a) Le nom et l’adresse du requérant; 
 b) La nature de l’ordonnance demandée; et 
 c) Les motifs pour lesquels l’ordonnance est demandée. 
Le requérant transmettra une copie de sa demande au Secrétaire général. 
8. Un tribunal établi en vertu du présent article mène ses procédures conformément 

à la section B du présent Accord. 
9. Un tribunal institué en vertu de l’article 10.19 n’a pas compétence pour con-

naître d’une plainte, ou d’une partie d’une plainte, dont s’est saisi un tribunal institué ou 
ayant reçu une instruction en vertu du présent article. 

10. Sur demande d’une partie contestante, un tribunal établi en vertu du présent ar-
ticle, avant que la décision ne soit rendue en vertu du paragraphe 6, peut ordonner que la 
procédure devant un tribunal établi en vertu de l’article 10.19 soit suspendue, à moins que 
ce dernier tribunal ait déjà ajourné la procédure. 

Article 10.27. Décisions 

1. Lorsqu’un tribunal rend une décision définitive à l’encontre d’un défendeur, le 
tribunal peut uniquement réclamer, de manière séparée ou combinée : 

 a) Des dommages monétaires et tout intérêt applicable; 
 b) La restitution des biens; dans ce cas, la décision prévoira que le défendeur 

puisse verser des dommages financiers et tout intérêt applicable au lieu de 
restituer le bien. 

Un tribunal peut également décider des coûts et honoraires conformément à la présente 
section et aux règles d’arbitrage applicables. 

2. Sous réserve du paragraphe 1, lorsqu’une plainte est présentée à l’arbitrage en 
vertu de l’article 10.16.1 b) : 

 a) L’ordonnance de restitution de biens précisera que la restitution doit être 
faite à l’entreprise;  

 b) L’ordonnance de dommages pécuniaires précisera que la somme et tout inté-
rêt applicable devront être payés à l’entreprise; et  

 c) Il sera précisé dans l’ordonnance qu’elle est sans préjudice du droit qu’une 
personne pourrait avoir au redressement en vertu de la législation intérieure 
applicable.  

3. Un tribunal ne peut pas décider de dommages punitifs. 
4. Une décision prise par un tribunal n’aura pas force contraignante sauf entre les 

parties contestantes et pour le cas spécifié. 
5. Sous réserve du paragraphe 6 et de la procédure d’examen applicable dans le cas 

d’une décision provisoire, la partie perdante se conformera à la décision du tribunal et 
l’exécutera sans tarder. 

 596 



Volume 2694, I-47842 

6. Une partie lésée ne peut pas chercher à faire valoir une décision définitive, à 
moins : 

 a) Dans le cas d’une décision définitive rendue en vertu de la Convention 
CIRDI : 

  (i) Que 120 jours se soient écoulés depuis la date à laquelle la décision a 
été rendue et qu’aucune partie contestante n’ait demandé la révision ou 
l’annulation de la décision; ou  

  (ii) Que la procédure de révision ou d’annulation ait été complétée; et  
 b) Dans le cas d’une décision définitive rendue aux termes du Règlement du 

Mécanisme supplémentaire du CIRDI, des Règles d’arbitrage de la 
CNUDCI ou des règles sélectionnées en vertu de l’article 10.16.5 d) : 

  (i) Que 90 jours se soient écoulés depuis la date à laquelle la décision a été 
rendue et qu’aucune partie contestante n’ait engagé une procédure de 
révision ou d’annulation de la décision; ou  

   (ii) Qu’une juridiction judiciaire ait rejeté ou accueilli une demande de ré-
vision ou d’annulation de la décision et qu’aucun appel n’ait été par la 
suite interjeté.  

7. Chacune des Parties devra assurer l’exécution d’une décision sur son territoire.  
 8. Une partie contestante pourra demander l’exécution d’une décision arbitrale en 

vertu de la Convention CIRDI ou de la Convention de New York, que la procédure ait ou 
non été prise aux termes de l’article 10.18.5.  

9. Une plainte qui est soumise à l’arbitrage en vertu de la présente section sera ré-
putée découler d’une relation ou d’une transaction commerciale aux fins de l’article I de 
la Convention de New York. 

Article 10.28. Signification de documents 

La signification des avis et autres documents à une Partie doit être effectuée à 
l’endroit indiqué pour cette Partie à l’Annexe 10-F. 
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ANNEXE 10-A. DROIT INTERNATIONAL COUTUMIER 

Les Parties confirment leur compréhension commune que « le droit international cou-
tumier », dans son sens général ou dans le sens spécifique qui lui est donné à 
l’article 10.5, provient des pratiques répandues et uniformes suivies par les États et qui 
découlent d’un sentiment d’obligation juridique. La norme minimale de traitement des 
étrangers, au sens du droit international coutumier, s’entend, aux fins du présent Accord, 
de tous les principes du droit international coutumier qui protègent les droits et les inté-
rêts économiques des étrangers. 
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ANNEXE 10-B. EXPROPRIATION 

Les Parties confirment leur compréhension commune que : 
1. Une action ou une série d’actions prises par une Partie ne peut pas constituer une 

expropriation, sauf si elle interfère avec un droit de propriété corporelle ou incorporelle 
ou avec un intérêt de propriété dans un investissement. 

2. L’article 10.11.1 aborde deux situations. La première est l’expropriation directe, 
lorsqu’un investissement est nationalisé ou autrement exproprié par un transfert officiel de 
titre ou une saisie totale. 

3. La deuxième situation prise en compte dans l’article 10.11.1 est l’expropriation 
indirecte, lorsqu’une action ou une série d’actions prises par une Partie a un effet équiva-
lent à une expropriation directe sans transfert officiel de titre ou saisie totale. 

 a) Afin de déterminer si une action ou une série d’actions prises par une Partie, 
dans une situation de fait particulière, constitue une expropriation indirecte, 
il est nécessaire de mener une enquête factuelle au cas par cas axée, entre 
autres facteurs, sur : 

  (i) L’impact économique de l’action gouvernementale, bien que le fait 
qu’une action ou une série d’actions prises par une Partie ait un effet 
négatif sur la valeur économique d’un investissement ne signifie pas à 
lui seul qu’une expropriation indirecte a eu lieu; 

  (ii) La mesure dans laquelle l’action gouvernementale interfère avec les at-
tentes définies et raisonnables fondées sur l’investissement; et 

  (iii) La nature de l’action gouvernementale. 
 b) Sauf dans de rares cas, des actions réglementaires non discriminatoires 

prises par une Partie, qui sont conçues et appliquées dans le but de protéger 
les objectifs de bien-être public légitimes, tels que la santé publique, la sécu-
rité et l’environnement, ne constituent pas des expropriations indirectes. 
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ANNEXE 10-C. TRANSFERTS 

CHILI 

1. Le Chili se réserve le droit de la Banque centrale du Chili (Banco Central de 
Chile) de maintenir ou d’adopter des mesures en conformité avec la loi 18.840, la Loi or-
ganique constitutionnelle de la Banque centrale du Chili (Ley 18.840, Ley Orgánica 
Constitucional del Banco Central de Chile) ou toute autre législation, visant à garantir une 
stabilité monétaire et le fonctionnement normal des paiements nationaux et internatio-
naux. À cette fin, la Banque centrale du Chili est habilitée à réguler la masse monétaire et 
la masse de crédit en circulation, ainsi que les opérations internationales de crédit et de 
change. La Banque centrale du Chili est également habilitée à élaborer des réglementa-
tions régissant les questions monétaires et financières ainsi que les questions de crédit et 
de change. Font, notamment, partie de ces mesures l’établissement de restrictions ou de 
limitations sur les paiements et transferts (mouvements de capitaux) courants à destination 
ou en provenance du Chili, ainsi que les transactions connexes, en exigeant, par exemple, 
que les dépôts, investissements ou crédits en provenance ou à destination d’un pays étran-
ger soient soumis à une obligation de constitution de réserves (en caje). 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, l’obligation de constitution de ré-
serves que la Banque centrale du Chili peut appliquer aux termes de l’article 49 n°2 de la 
loi 18.840, n’excédera pas 30 % du montant transféré et ne sera pas imposée pendant plus 
de deux ans. 

3. S’agissant de la mise en œuvre des mesures visées dans la présente Annexe, le 
Chili, tel qu’indiqué dans sa législation, ne fera aucune discrimination entre l’Australie et 
tout pays tiers concernant des transactions de même nature. 

 600 



Volume 2694, I-47842 

ANNEXE 10-D. DL 600 

CHILI 

1. Les obligations et engagements contenus dans le présent chapitre ne s’appliquent 
pas au décret-loi 600, la Loi sur les investissements étrangers (Decreto Ley 600, Estatuto 
de la Inversión Extranjera) (ci-après désigné dans la présente Annexe « DL 600 »), ni à la 
loi 18.657, la Loi sur les fonds de placement de capitaux étrangers (Ley 18.657, Ley de 
Fondos de Inversión de Capital Extranjero), ni à la prorogation ou au prompt renouvelle-
ment de ces lois, ni aux amendements à ces lois ou à tout régime d’investissement spécial 
et/ou volontaire pouvant être adopté à l’avenir par le Chili. 

2. Pour éviter toute ambiguïté, il est entendu que le Comité des placements étran-
gers du Chili a le droit d’accepter et de rejeter des demandes d’investissement en vertu du 
DL 600 et de la loi 18.657. En outre, le Comité des placements étrangers a le droit de ré-
guler les conditions générales d’investissement étranger en vertu du DL 600 et de la loi 
18.657. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, le Chili accordera à un inves-
tisseur d’Australie ou à son investissement réalisé dans le cadre d’un contrat 
d’investissement passé aux termes du DL 600, le meilleur traitement requis en vertu de la 
section A du présent chapitre ou le traitement prévu par le contrat d’investissement. 

4. Le Chili autorisera un investisseur d’Australie ou son investissement réalisé dans 
le cadre d’un contrat d’investissement passé aux termes du DL 600 à amender le contrat 
d’investissement afin de le rendre compatible avec l’obligation visée au paragraphe 3. 

5. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, le Chili peut interdire à un 
investisseur australien ou à un investissement visé les transferts, depuis le Chili, des pro-
duits de la vente ou de l’ensemble ou d’une partie des investissements effectués en vertu 
d’un contrat établi aux termes de la DL 600 pendant un an maximum à compter de la date 
à laquelle l’investisseur ou l’investissement visé a transféré les fonds au Chili pour procé-
der à l’investissement. 
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ANNEXE 10-E. DÉNONCIATION DE L’ACCORD BILATÉRAL 
D’INVESTISSEMENT 

1. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2, les Parties conviennent que 
l’« Accord entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République du 
Chili pour la promotion et la protection réciproques des investissements » et son Proto-
cole, signé à Canberra le 9 juillet 1996 (ci-après l’« APPI »), prendra fin à la date d’entrée 
en vigueur du présent Accord. 

2. L’APPI continuera de s’appliquer aux investissements (tels que définis dans 
l’APPI) réalisés avant l’entrée en vigueur du présent Accord, relativement à tout acte, tout 
fait ou toute situation ayant débuté avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, un investisseur peut uniquement 
déposer une plainte en vertu de l’article 11 de l’APPI (Règlement des différends entre une 
Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante) dans les trois ans sui-
vant la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

4. Les Parties conviennent que la présente Annexe constitue un amendement à 
l’article 12 de l’APPI et a pour effet de mettre fin à l’APPI. 
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ANNEXE 10-F. SIGNIFICATION DE DOCUMENTS SUR UNE PARTIE 

EN VERTU DE LA SECTION B 

AUSTRALIE 

Les notifications et autres documents nécessaires au règlement des différends en ver-
tu de la section B seront signifiés à l’Australie sur remise au : 

Ministère des affaires étrangères et du commerce  

CHILI 

Les notifications et autres documents nécessaires au règlement des différends en ver-
tu de la section B seront signifiés au Chili sur remise à la : 

Dirección de Asuntos Jurídicos del Ministerio de Relaciones 
Exteriores de la República de Chile 
Teatinos 180 
Santiago, Chili 
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CHAPITRE 11. TÉLÉCOMMUNICATIONS  

Article 11.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « fondé sur les coûts » signifie « basé sur les coûts » et peut inclure 

un bénéfice raisonnable et impliquer diverses méthodologies du coût pour des 
installations ou des services différents; 

b) L’expression « équivalence des formats de numérotation » s’entend de l’aptitude 
d’un utilisateur final à utiliser un nombre égal de chiffres afin d’accéder à un 
service public de télécommunications comparable, quel que soit le fournisseur de 
services publics de télécommunications choisi par ledit utilisateur final et d’une 
manière qui n’impliquera pas de retards déraisonnables de numérotation; 

c) L’expression « utilisateur final » s’entend du consommateur final ou de l’abonné 
d’un service public de télécommunications, y compris un fournisseur de services 
autre qu’un fournisseur de services publics de télécommunications; 

d) L’expression « installations essentielles » s’entend des installations d’un réseau 
ou service public de télécommunications : 

 (i) Qui sont fournies exclusivement ou essentiellement par un seul fournisseur 
ou un nombre limité de fournisseurs; et  

 (ii) Qu’il n’est pas possible de remplacer d’un point de vue économique ou 
technique pour fournir un service; 

e) Le terme « interconnexion » s’entend des liaisons avec les fournisseurs de ré-
seaux ou services publics de transport des télécommunications permettant aux 
utilisateurs relevant d’un fournisseur de communiquer avec les utilisateurs rele-
vant d’un autre fournisseur et d’avoir accès à des services fournis par un autre 
fournisseur; 

f) L’expression « circuits loués » s’entend d’installations de télécommunications 
entre deux ou plusieurs points désignés qui sont réservés à l’usage exclusif ou 
mis à la disposition exclusive d’un client donné ou d’autres utilisateurs;  

g) L’expression « fournisseur principal » désigne un ou des fournisseur(s) qui a ou 
ont la capacité d’influer de manière importante sur les modalités de la participa-
tion (en ce qui concerne le prix et l’offre) sur un marché donné de réseaux ou 
services publics de télécommunications par suite du contrôle qu’il exerce sur des 
installations essentielles ou de l’utilisation de sa position sur le marché; 

h) L’expression « élément de réseau » s’entend d’installations ou d’équipement uti-
lisés pour fournir un service public de télécommunications, y compris les carac-
téristiques, fonctions et capacités qui sont assurées au moyen de ces installations 
ou équipement, qui peuvent comprendre des boucles locales, des sous-boucles et 
le partage de lignes; 
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i) L’expression « non discriminatoire » s’entend d’un traitement non moins favo-
rable que celui qui est accordé à tout autre utilisateur de réseaux ou services de 
télécommunications comparables dans des circonstances similaires; 

j) L’expression « portabilité du numéro » se réfère à la possibilité pour les utilisa-
teurs finaux de conserver leur numéro de téléphone existant lorsqu’ils changent 
de fournisseur de réseaux ou services de télécommunications comparables; 

k) L’expression « colocalisation physique » s’entend de l’accès physique à l’espace 
en vue d’installer, d’entretenir ou de réparer le matériel dans les locaux détenus 
ou contrôlés et utilisés par un fournisseur principal afin de fournir des réseaux ou 
des services publics de télécommunications; 

l) L’expression « réseau public de télécommunications » s’entend de 
l’infrastructure de télécommunications qu’une Partie autorise à utiliser pour 
fournir des services de télécommunications; 

m) L’expression « service public de télécommunications » s’entend de tout service 
de télécommunications dont une Partie exige qu’il soit offert au public en géné-
ral. De tels services peuvent inclure, entre autres, les services téléphoniques et 
les services de transmission de données qui supposent d’une manière générale la 
transmission d’informations fournies par le client entre deux points ou plus sans 
qu’il y ait modification quelconque de bout en bout de la forme ou du contenu 
des informations en question; 

n) L’expression « décisions réglementaires » s’entend des décisions prises par les 
régulateurs en vertu du pouvoir que leur confère la législation nationale relative 
à :  

 (i) L’élaboration de règles pour l’industrie des télécommunications, à 
l’exclusion des dispositions législatives et statutaires; 

 (ii) L’approbation des conditions, normes et codes à appliquer dans l’industrie 
des télécommunications;  

 (iii) L’adjudication ou autre règlement de différends entre fournisseurs de ré-
seaux ou services publics de télécommunications; et  

 (iv) L’octroi de licences; 
o) Le terme « télécommunications » s’entend de la transmission et de la réception 

de signaux par tout moyen électromagnétique;  
p) L’expression « Autorité de régulation des télécommunications » s’entend de tout 

organisme chargé de la réglementation des télécommunications; et 
q) Le terme « utilisateur » s’entend d’un utilisateur final ou d’un fournisseur de ré-

seaux ou services publics de télécommunications. 

Article 11.2. Portée et champ d’application 

1. Le présent chapitre s’applique : 
 a) Aux mesures adoptées ou conservées par une Partie et qui concernent 

l’accès et le recours aux réseaux et services de télécommunications; 
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 b) Aux mesures adoptées ou conservées par une Partie et qui concernent les 
fournisseurs de réseaux et services de télécommunications; 

 c) Aux mesures adoptées ou conservées par une Partie et qui concernent la 
conduite des fournisseurs principaux; et 

 d) Aux autres mesures relatives aux réseaux et services de télécommunications. 
2. En cas d’incompatibilité entre le présent chapitre et un autre chapitre, le présent 

chapitre prévaudra dans la mesure de l’incompatibilité. 
3. Le présent chapitre ne s’applique à aucune mesure adoptée ou maintenue par une 

Partie concernant la diffusion ou la distribution par câble d’émissions radiophoniques et 
télévisuelles, sauf lorsqu’il s’agit de préserver l’accès et le recours aux réseaux et services 
publics de télécommunications par des entreprises exploitant des stations de radiodiffu-
sion et des systèmes de distribution par câble. 

4. Aucune disposition du présent chapitre ne sera interprétée : 
 a) Comme prescrivant à une Partie de contraindre une entreprise à établir, à 

mettre en place, à acquérir, à louer, à exploiter ou à fournir des réseaux ou 
services de télécommunications qui ne sont pas offerts au public en général;  

 b) Comme prescrivant à une Partie de contraindre une entreprise s’occupant 
exclusivement de la diffusion ou de la distribution par câble d’émissions ra-
diophoniques ou télévisuelles à offrir ses installations de distribution par 
câble ou de radiodiffusion comme réseau public de télécommunications; ou 

 c) Comme empêchant une Partie d’interdire aux personnes exploitant des ré-
seaux privés d’utiliser leurs réseaux pour fournir des réseaux ou services 
publics de télécommunications à de tierces personnes.  

SECTION A. ACCÈS ET RECOURS AUX RÉSEAUX ET SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Article 11.3. Accès et recours 

1. Chaque Partie fera en sorte que les entreprises de l’autre Partie aient accès à tout 
réseau ou service public de télécommunications, y compris les circuits loués, offert sur 
son territoire ou au-delà de ses frontières, et en aient l’usage, en temps opportun et suivant 
des modalités et à des conditions raisonnables et non discriminatoires, notamment de la 
manière décrite aux paragraphes 2 à 6.  

2. Chacune des Parties fera en sorte que ces entreprises soient autorisées :  
 a) À acheter ou louer et à raccorder les équipements terminaux ou autres qui 

sont reliés à un réseau public de télécommunications;  
 b) À fournir des services à un utilisateur final unique ou à de multiples utilisa-

teurs finaux en utilisant des circuits loués ou possédés; 
 c) À interconnecter des circuits loués ou possédés avec des services avec des 

réseaux et services publics de télécommunications sur le territoire ou au-
delà des frontières de la Partie ou avec des circuits loués ou possédés par 
une autre entreprise; 
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 d) À exécuter des fonctions de commutation, de signalisation, de traitement et 
de conversion; et  

 e) À utiliser des protocoles d’exploitation de leur choix.  
3. Chaque Partie fera en sorte que les entreprises de l’autre Partie puissent recourir 

aux réseaux et services publics de télécommunications pour assurer le transport 
d’informations sur son territoire ou au-delà de ses frontières, et pour accéder aux informa-
tions contenues dans des bases de données ou autrement stockées sous forme exploitable 
par machine sur le territoire de l’une ou l’autre Partie ou de tout membre de l’OMC.  

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, une Partie pourra prendre les me-
sures nécessaires pour :  

 a) Assurer la sécurité et la confidentialité des messages; ou  
 b) Protéger les données privées et personnelles des utilisateurs finaux de ré-

seaux et services de télécommunications,  
pour autant que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen 
de discrimination arbitraire ou injustifiable, soit une restriction déguisée au commerce des 
services.  

5. Chaque Partie fera en sorte que l’accès et le recours aux réseaux et services pu-
blics de télécommunications ne soient subordonnés à aucune condition autre que celles 
qui sont nécessaires :  

 a) Pour sauvegarder les responsabilités des fournisseurs de réseaux et services 
de télécommunications, en tant que services publics, en particulier leur ca-
pacité de mettre leurs réseaux ou services à la disposition du public en géné-
ral; ou  

 b) Pour protéger l’intégrité technique des réseaux ou services publics de télé-
communications. 

6. À condition qu’elles satisfassent aux critères énoncés au paragraphe 5, les condi-
tions d’accès et de recours aux réseaux et services publics de télécommunications pour-
ront comprendre :  

 a) Une obligation d’utiliser des interfaces techniques spécifiées, y compris des 
protocoles d’interface, pour l’interconnexion avec ces réseaux et services;  

 b) Des prescriptions, dans les cas où cela sera nécessaire, pour garantir 
l’interopérabilité de ces services;  

 c) L’homologation des équipements terminaux ou autres qui sont reliés aux ré-
seaux et prescriptions techniques concernant le raccordement de ces équi-
pements à ces réseaux; et  

 d) La transparence des notifications, enregistrements et octrois de licences 
adoptés ou maintenus et le traitement des demandes sans retard déraison-
nable. 
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SECTION B. FOURNISSEURS DE RÉSEAUX OU DE SERVICES PUBLICS DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Article 11.4. Interconnexion 

1. Chaque Partie fera en sorte que les fournisseurs de réseaux ou de services pu-
blics de télécommunications sur son territoire fournissent, directement ou indirectement, 
l’interconnexion avec les fournisseurs de réseaux ou de services de télécommunications 
de l’autre Partie. 

2. Aux termes du paragraphe 1, chaque Partie fera en sorte que les fournisseurs de 
réseaux ou de services de télécommunications sur son territoire prennent toutes les me-
sures raisonnables nécessaires pour garantir la protection de la confidentialité des infor-
mations commercialement sensibles des fournisseurs et des utilisateurs finaux de réseaux 
ou de services de télécommunications, ou les concernant, et de n’utiliser lesdites informa-
tions que dans le but de fournir ces services. 

Article 11.5. Portabilité des numéros  

Chaque Partie fera en sorte que les fournisseurs de réseaux ou de services de télé-
communications sur son territoire assurent la portabilité des numéros dans la mesure où 
cela est techniquement et économiquement possible, en temps opportun, suivant des mo-
dalités et à des conditions raisonnables et non discriminatoires. 

Article 11.6. Équivalence des formats de numérotation et accès 
aux numéros de téléphone 

Chaque Partie veillera à ce que : 
a) Son organisme chargé de la réglementation des télécommunications puisse exi-

ger des fournisseurs de réseaux ou de services de télécommunications sur son 
territoire qu’ils attribuent un format de numérotation équivalent dans la même 
catégorie de service aux fournisseurs de services publics de télécommunications 
de l’autre Partie; et  

b) Les fournisseurs de réseaux ou de services de télécommunications de l’autre Par-
tie bénéficient d’un accès non discriminatoire aux numéros de téléphone. 

Article 11.7. Système de câbles sous-marins 

Chaque Partie s’engage à assurer un traitement raisonnable et non discriminatoire en 
matière d’accès aux systèmes de câbles sous-marins (y compris les installations de débar-
quement) situés sur son territoire, si le fournisseur est autorisé à exploiter un système de 
câble sous-marin à titre de service public de télécommunications. 
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SECTION C. CONDUITE DES FOURNISSEURS PRINCIPAUX DE RÉSEAUX ET DE SERVICES 
PUBLICS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS  

Article 11.8. Sauvegardes en matière de concurrence du fournisseur principal 

Chaque Partie maintiendra des mesures appropriées afin d’empêcher les fournisseurs 
qui, individuellement ou collectivement, sont des fournisseurs principaux, sur son terri-
toire d’adopter ou de maintenir des pratiques anticoncurrentielles, et consisteront plus 
particulièrement : 

a) À pratiquer un subventionnement croisé anticoncurrentiel; 
b) À utiliser des renseignements obtenus auprès de concurrents d’une manière qui 

donne des résultats anticoncurrentiels; 
c) À ne pas mettre à la disposition des autres fournisseurs de réseaux ou services 

publics de télécommunications de l’autre Partie en temps opportun les rensei-
gnements techniques sur les installations essentielles et les renseignements com-
mercialement pertinents qui leur sont nécessaires pour fournir des services. 

Article 11.9. Traitement accordé par les fournisseurs principaux 

Chaque Partie fera en sorte que les fournisseurs principaux sur son territoire accor-
dent aux fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications de l’autre 
Partie un traitement non moins favorable que celui que chacun de ces fournisseurs princi-
paux accorde, dans des circonstances similaires, à ses filiales, ses sociétés affiliées ou à 
tout fournisseur de réseaux ou services de télécommunications non affilié concernant : 

a) La disponibilité, la mise en service, les tarifs ou la qualité de réseaux ou services 
publics de télécommunications similaires; et 

b) La disponibilité d’interfaces techniques nécessaires à l’interconnexion. 

Article 11.10. Interconnexion entre fournisseurs principaux1 

Conditions générales 
1. Chaque Partie fera en sorte que les fournisseurs principaux sur son territoire ac-

cordent aux fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications de l’autre 
Partie l’interconnexion en matière d’installations et d’équipement : 

 a) À tout point du réseau du fournisseur principal où cela sera techniquement 
possible;  

1 Dans le cadre du régime d’interconnexion applicable en Australie, l’accès est assuré suivant des modali-
tés et à des conditions qui sont équitables et raisonnables pour toutes les parties et qui n’établissent pas de dis-
crimination inéquitable entre les utilisateurs. Les droits d’accès sont garantis par la loi et les modalités et condi-
tions d’accès sont pour l’essentiel définies par voie de négociation commerciale ou par référence aux engage-
ments pris en matière d’accès par les fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications, éven-
tuellement sur la base d’un code de pratique pour le secteur. Tout code de pratique et l’engagement de chaque 
fournisseur doivent être approuvés par le régulateur indépendant. 
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 b) Suivant des modalités, à des conditions (y compris les normes et spécifica-
tions techniques) et à des tarifs1 non discriminatoires;  

 c) En assurant une qualité non moins favorable que celle qui est prévue pour 
les services similaires dudit fournisseur ou pour les services similaires des 
fournisseurs de services non affiliés ou pour des filiales ou autres sociétés 
affiliées;  

 d) En temps opportun, suivant des modalités, à des conditions (y compris les 
normes et spécifications techniques) et moyennant des taxes fondées sur les 
coûts2 qui soient transparentes, raisonnables, compte tenu de la faisabilité 
économique, et suffisamment détaillées pour que le fournisseur demandant 
l’interconnexion n’ait pas à payer pour des éléments ou installations du ré-
seau dont il n’a pas besoin pour le service à fournir; et 

 e) Sur demande, à des points en plus des points de terminaison du réseau ac-
cessibles à la majorité des fournisseurs, moyennant des tarifs qui reflètent le 
coût de la construction des installations additionnelles nécessaires. 

Options en matière d’interconnexion des fournisseurs principaux 
2. Chaque Partie fera en sorte que les fournisseurs de réseaux ou services publics 

de télécommunications de l’autre Partie puisse interconnecter leurs installations et équi-
pements avec ceux des fournisseurs principaux sur son territoire en choisissant au moins 
une des options suivantes3: 

 a) Une offre d’interconnexion de référence ou une autre offre d’interconnexion 
standard contenant les tarifs et les conditions générales que le fournisseur 
principal offre généralement aux fournisseurs de réseaux ou des services 
publics de télécommunications;  

 b) Les conditions générales d’un accord d’interconnexion existant; ou 
 c) Dans le cadre d’un nouvel accord d’interconnexion. 

Accès du public aux procédures concernant les négociations en matière d’interconnexion  
3. Chaque Partie fera en sorte que les procédures concernant les négociations en 

matière d’interconnexion sur son territoire soient accessibles au public. 

Accès du public aux conditions générales relatives à l’interconnexion des fournisseurs 
principaux 

4. Chaque Partie fera en sorte que, en cas d’interconnexion aux termes de l’alinéa 
a) du paragraphe 2, les tarifs et les conditions générales soient accessibles au public. 

1 Sur le marché australien, le tarif d’interconnexion est déterminé par voie de négociation. Les deux par-
ties aux négociations recourent au régulateur, qui statue sur la base de critères transparents afin de faire en sorte 
que les tarifs soient équitables et raisonnables en l’occurrence. 

2 En Australie, le régulateur peut résoudre tout différend sur quels coûts sont pertinents pour déterminer 
les tarifs. 

3 Pour l’Australie, ces options comprennent l’arbitrage. 
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Article 11.11. Revente 

Chaque Partie1 fera en sorte que les fournisseurs principaux sur son territoire : 
a) Offrent aux fins de la revente, à des tarifs raisonnables2, aux fournisseurs de ser-

vices publics de télécommunications de l’autre Partie, des services publics de té-
lécommunications que ce fournisseur principal fournit au détail aux utilisateurs 
finaux qui ne sont pas les fournisseurs de services publics de télécommunica-
tions; et 

b) N’imposent pas des conditions ou limites déraisonnables ou discriminatoires à la 
revente desdits services. 

Article 11.12. Dégroupage des éléments de réseau 

Chaque Partie fera en sorte que son organisme de réglementation des télécommunica-
tions puisse exiger que les fournisseurs principaux sur son territoire fournissent aux four-
nisseurs de réseaux et de services publics de télécommunications de l’autre Partie l’accès 
aux éléments de réseau aux fins de la fourniture de réseaux ou services publics de télé-
communications, de façon dégroupée, suivant des modalités, à des conditions et moyen-
nant des taxes fondées sur les coûts, qui soient raisonnables et non discriminatoires. 

Article 11.13. Tarification et mise à disposition des circuits loués 

1. Chaque Partie fera en sorte que les fournisseurs principaux sur son territoire of-
frent aux entreprises des services de circuits loués de l’autre Partie qui sont des réseaux 
ou des services publics de télécommunications, dans des délais raisonnables, suivant des 
modalités, à des conditions et moyennant des taux qui soient raisonnables et non discri-
minatoires. 

2. Dans le cadre de l’application du paragraphe 1, chaque Partie fera en sorte que 
son organisme de réglementation des télécommunications puisse exiger que les fournis-
seurs principaux sur son territoire offrent ces services de circuits loués qui sont des ré-
seaux ou des services publics de télécommunications aux entreprises de l’autre Partie à 
des tarifs orientés en fonction des coûts et de la capacité. 

Article 11.14. Colocalisation 

1. Chaque Partie fera en sorte que les fournisseurs principaux sur son territoire of-
frent aux fournisseurs de services publics de télécommunications de l’autre Partie la colo-

1 L’Australie peut déterminer, conformément à ses lois et réglementations, quels services publics de télé-
communications doivent être proposés aux fins de la revente par des fournisseurs principaux conformément au 
paragraphe 1, en fonction de la nécessité de promouvoir la concurrence ou tout autre facteur que la Partie juge 
pertinent. 

2 Aux fins de l’article 11.11 a) : 1) une Partie peut déterminer des tarifs raisonnables à l’aide de toute mé-
thodologie qu’elle juge appropriée; et 2) des tarifs de gros, fixés en vertu des lois et réglementations d’une Par-
tie, seront considérés raisonnables. 
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calisation physique du matériel nécessaire à l’interconnexion ou à l’accès aux éléments de 
réseau dégroupés en temps opportun, suivant des conditions générales et moyennant des 
taxes fondées sur les coûts, qui soient raisonnables et non discriminatoires. 

2. Lorsque la colocalisation physique n’est pas possible pour des raisons techniques 
ou faute d’espace suffisant, chaque Partie fera en sorte que les fournisseurs principaux sur 
son territoire trouvent une solution de remplacement, pouvant consister notamment en une 
colocalisation virtuelle, en temps opportun, suivant des conditions générales et moyennant 
des taxes fondées sur les coûts, qui soient raisonnables et non discriminatoires. 

3. Chaque Partie peut décider, conformément à ses lois et règlements, quels locaux 
sur son territoire sont soumis aux dispositions des paragraphes 1 et 2. 

Article 11.15. Accès aux poteaux, canalisations, conduites, pylônes de transmission, 
installations souterraines et droits de passage 

Chaque Partie maintiendra des mesures appropriées en vue d’empêcher que les four-
nisseurs principaux sur son territoire refusent l’accès aux poteaux, canalisations, con-
duites, pylônes de transmission, installations souterraines et droits de passage, ou à toutes 
autres structures jugées nécessaires par la Partie, détenues ou contrôlées par lesdits prin-
cipaux fournisseurs, aux fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunica-
tions de l’autre Partie d’une manière qui constituerait des pratiques anti-concurrentielles. 

Article 11.16. Refus d’accès 

Chaque Partie veillera à ce que toute décision de la Partie visant à interdire l’accès 
soit motivée par une explication écrite claire et détaillée. 

SECTION D. MESURES RÉGLEMENTAIRES 

Article 11.17. Organismes de réglementation indépendants 

1. Chaque Partie veillera à ce que tout organisme de réglementation des télécom-
munications qu’elle crée ou maintient reste indépendant et distinct de tout fournisseur de 
réseaux ou de services publics de télécommunications et ne relève pas de celui-ci. À cette 
fin, chaque Partie veillera à ce que ses organismes de réglementation des télécommunica-
tions ne détiennent aucun intérêt financier ni ne revêtent aucun rôle opérationnel auprès 
d’un quelconque fournisseur de réseaux ou de services publics de télécommunications. 

2. Chaque Partie veillera à ce que les décisions et les procédures de son organisme 
de réglementation des télécommunications soient impartiales à l’égard de toutes les per-
sonnes intéressées. À cette fin, chaque Partie veillera à ce que son organisme de régle-
mentation ne détienne aucun intérêt financier auprès d’un quelconque fournisseur de ré-
seaux ou de services publics de télécommunications, et à ce que tout intérêt financier que 
la Partie détient auprès d’un fournisseur de réseaux ou de services publics de télécommu-
nications n’influence pas les décisions et les procédures de son organisme de réglementa-
tion des télécommunications. 
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3. Chaque Partie veillera à ce que les décisions de ses organismes de réglementa-
tion des télécommunications et les procédures qu’ils utilisent soient équitables et impar-
tiales et à ce qu’elles soient prises et appliquées sans retard excessif. 

Article 11.18. Flexibilité dans le choix de la technologie 

Aucune Partie ne peut empêcher les fournisseurs de réseaux ou de services publics de 
télécommunications de choisir les technologies qu’ils souhaitent utiliser aux fins de la 
fourniture de leurs services, y compris les services commutés par paquets et les services 
commerciaux mobiles, sous réserve des prescriptions nécessaires pour satisfaire aux inté-
rêts d’ordre public légitimes, y compris la protection de l’intégrité technique des réseaux 
et services publics de télécommunications. 

Article 11.19. Service universel 

Chacune des Parties gérera toute obligation de service universel qu’elle maintient 
d’une manière transparente, non discriminatoire et neutre au regard de la concurrence et 
veillera à ce que son obligation de service universel ne soit pas plus astreignante qu’il 
n’est nécessaire pour le type de service universel qu’elle a défini. 

Article 11.20. Processus de délivrance de licence 

1. Si une Partie exige qu’un fournisseur de réseaux ou de services de télécommuni-
cations dispose d’une licence, elle devra mettre à la disposition du public : 

 a) Tous les critères de délivrance de licence et procédures appliquées, y com-
pris les modalités et conditions standard de la licence;  

 b) Le délai normalement requis pour qu’une décision soit prise au sujet d’une 
demande de licence; et 

 c) Les modalités et conditions de licences individuelles. 
2. Chaque Partie veillera à ce que, sur demande, les raisons du refus d’une licence 

soient communiquées au requérant. 
3. Chaque Partie veillera à ce que les prescriptions en matière de licence pour les 

fournisseurs de réseaux ou services de télécommunications de l’autre Partie soient appli-
quées d’une manière qui ne soit pas plus astreignante que nécessaire. 

Article 11.21. Attribution et utilisation des ressources limitées de télécommunications 

1. Toutes les procédures concernant l’attribution et l’utilisation de ressources limi-
tées de télécommunications, y compris les fréquences, les numéros et les servitudes, se-
ront mises en œuvre par chacune des Parties de manière objective, opportune, transpa-
rente et non discriminatoire. 

2. Chaque Partie mettra à la disposition du public des renseignements sur la situa-
tion courante des bandes de fréquences attribuées mais elle ne sera pas tenue d’indiquer 
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de manière détaillée les fréquences attribuées pour des utilisations spécifiques par le 
Gouvernement. 

3. Pour éviter toute ambiguïté, les mesures relatives à la répartition et à l’attribution 
du spectre et à la gestion des fréquences ne sont pas des mesures qui sont en elles-mêmes 
incompatibles avec l’article 9.5 (Commerce transfrontalier des services – Accès au mar-
ché), qui s’appliquent au chapitre 10 (Investissements) en application de l’article 9.2.2 
(Commerce transfrontalier des services – Portée et champ). En conséquence, chaque Par-
tie conserve le droit d’élaborer et d’appliquer ses politiques de gestion du spectre et des 
fréquences, qui peuvent limiter le nombre de fournisseurs de réseaux ou de services pu-
blics de télécommunications, à condition que cela soit fait d’une façon compatible avec 
les dispositions du présent Accord. Chaque Partie conserve aussi le droit d’attribuer des 
bandes de fréquence en prenant en considération les besoins existants et futurs. 

4. Lors de l’attribution d’un spectre pour les réseaux ou services de télécommuni-
cations non gouvernementaux, chaque Partie s’efforcera de s’appuyer sur un processus de 
consultation publique ouvert et transparent prenant en compte l’intérêt public général. 
Chaque Partie s’efforcera de s’appuyer de manière générale sur des approches fondées sur 
le marché lors de l’attribution du spectre pour les réseaux ou services de télécommunica-
tions terrestres non gouvernementaux.  

Article 11.22. Exécution 

1. Chaque Partie donnera à son organisme de réglementation la capacité de faire 
respecter les mesures de la Partie relatives aux obligations énoncées aux articles 11.3 à 
11.15 et 11.20 à 11.23. 

2. Ladite capacité d’assurer le respect comprendra la capacité d’imposer, ou 
d’obtenir auprès d’entités administratives ou judiciaires, des sanctions efficaces, pouvant 
inclure des sanctions financières, ou la modification, la suspension et la révocation des li-
cences. 

Article 11.23. Résolution des différends relatifs aux télécommunications 
et processus d’appel 

Chaque Partie veillera à ce que : 

Recours à un organisme de réglementation des télécommunications 

a) Les entreprises de l’autre Partie puissent demander un examen en temps oppor-
tun par un organisme de réglementation des télécommunications ou par tout 
autre organisme compétent en vue de résoudre des différends concernant les me-
sures de la Partie relatives à un point exposé aux articles 11.03 à 11.15 et 11.20 
à 11.23; 

b) Les fournisseurs de réseaux ou services publics de télécommunications de l’autre 
Partie qui ont demandé une interconnexion avec un fournisseur principal sur son 
territoire puissent avoir recours, dans un délai raisonnable et communiqué au 
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public après la demande d’interconnexion du fournisseur, à un organisme natio-
nal de réglementation de télécommunications ou à tout autre organisme compé-
tent en matière de résolution de différends concernant les modalités, conditions 
et taxes d’interconnexion avec ce fournisseur principal; 

Examen judiciaire 

c) Toute entreprise qui est lésée ou dont les intérêts sont lésés par une décision 
d’un organisme de réglementation des télécommunications d’une Partie puisse 
obtenir un examen judiciaire de ladite décision par une autorité judiciaire impar-
tiale et indépendante; et à ce que 

d) L’introduction d’une demande d’examen judiciaire n’ait pas pour effet de retar-
der l’entrée en vigueur de la décision de l’organisme de réglementation des télé-
communications ou de suspendre l’exécution de ladite décision, sauf décision 
contraire de l’organisme judiciaire compétent. 

Article 11.24. Transparence 

En complément du Chapitre 19 (Transparence), chaque Partie veillera à ce que : 
a) Les décisions réglementaires, y compris la base sur laquelle ces décisions sont 

prises, de son organisme de réglementation des télécommunications soient rapi-
dement rendues publiques ou accessibles à toutes les personnes intéressées; 

b) Ses mesures relatives aux réseaux ou services publics de télécommunications 
soient mises à la disposition du public, y compris celles qui concernent : 

 (i) Les tarifs et autres modalités et conditions du service;  
 (ii) Les prescriptions en matière d’examen judiciaire à la suite d’une décision 

réglementaire; 
 (iii) Les spécifications des interfaces techniques; 
 (iv) Les conditions à remplir pour le raccordement des équipements terminaux 

ou autres aux réseaux publics de télécommunications; 
 (v) Les prescriptions en matière de notification, d’enregistrement ou d’octroi de 

licences ou de permis; et 
 (vi) Les renseignements sur les organismes responsables de l’élaboration, de 

l’amendement et de l’adoption des mesures normatives touchant cet accès et 
ce recours. 

Article 11.25. Participation de l’industrie 

Chaque Partie facilitera la consultation avec des fournisseurs de réseaux ou services 
publics de télécommunications de l’autre Partie opérant sur son territoire concernant 
l’élaboration de politiques, règlements et normes de télécommunications d’une manière 
qui est ouverte à tout participant de l’industrie des télécommunications sur le territoire de 
cette Partie. 
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Article 11.26. Normes internationales 

Les Parties reconnaissent l’importance des normes internationales pour assurer la 
compatibilité et l’interopérabilité des réseaux et services de télécommunications à 
l’échelle mondiale et s’engagent à promouvoir ces normes dans le cadre des travaux des 
organismes internationaux compétents, dont l’Union internationale des télécommunica-
tions et l’Organisation internationale de normalisation. 
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CHAPITRE 12. SERVICES FINANCIERS 

Article 12.1. Définitions 

Aux fins du présent Chapitre : 
a) L’expression « fournisseur de services financiers transfrontières d’une Partie » 

s’entend d’une personne ou d’une Partie dont l’activité consiste à fournir des 
services financiers sur le territoire de ladite Partie et qui cherche à fournir ou qui 
fournit des services financiers par la voie transfrontalière; 

b) Les expressions « commerce transfrontières de services financiers » ou « fourni-
ture transfrontières de services financiers » signifient la prestation d’un service 
financier :  

 (i) En provenance du territoire d’une Partie et à destination du territoire de 
l’autre Partie;  

 (ii) Sur le territoire d’une Partie, par une personne de cette Partie, à une per-
sonne de l’autre Partie; ou  

 (iii) Par un ressortissant d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie,  
mais ne comprennent pas la fourniture d’un service sur le territoire d’une Partie par un in-
vestissement qui est situé sur ce territoire; 

c) L’expression « institution financière » s’entend d’un intermédiaire financier, ou 
d’une autre entreprise, qui est autorisé à exercer des activités commerciales et 
qui est réglementé ou supervisé à titre d’institution financière en vertu de la légi-
slation de la Partie sur le territoire de laquelle il est situé;  

d) L’expression « institution financière de l’autre Partie » s’entend d’une institution 
financière, y compris une succursale, située sur le territoire d’une Partie, qui est 
contrôlée par des personnes de l’autre Partie;  

e) L’expression « services financiers », s’entend de tout service de type financier, y 
compris tous les services d’assurance et services connexes et tous les services 
bancaires et autres services financiers (à l’exclusion de l’assurance) ainsi que les 
services accessoires ou auxiliaires d’un service à caractère financier. Les ser-
vices financiers comprennent les activités ci-après : 

Services d’assurance et services connexes 

(i) Assurance directe (y compris coassurance) : 
 (A) Sur la vie; 
 (B) Autre que sur la vie; 
(ii) Réassurance et rétrocession; 
(iii) Intermédiation en assurance, par exemple activités de courtage et d’agence; 
(iv) Services auxiliaires de l’assurance, par exemple service de consultation, service 

actuariel, service d’évaluation du risque et service de liquidation des sinistres. 
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Services bancaires et autres services financiers (à l’exclusion de l’assurance) 

 (v) Acceptation de dépôts et d’autres fonds remboursables du public; 
(vi) Prêts de tout type, y compris crédit à la consommation, crédit hypothécaire, af-

facturage et financement de transactions commerciales; 
       (vii) Crédit-bail; 
      (viii) Tous services de règlement et de transferts monétaires, y compris cartes de cré-

dit, de paiement et similaires, chèques de voyage et traites; 
(ix) Garanties et engagements; 
(x) Opérations pour compte propre ou pour compte de clients, que ce soit dans une 

bourse, sur un marché hors cote ou autre sur : 
 (A) Instruments du marché monétaire (y compris chèques, effets, certificats de 

dépôt); 
 (B) Devises; 
 (C) Produits dérivés, y compris, mais non exclusivement, instruments à terme et 

options; 
 (D) Instruments du marché des changes et du marché monétaire, y compris 

swaps et accords de taux à terme; 
 (E) Valeurs mobilières négociables; 
 (F) Autres instruments et avoirs financiers négociables, y compris métal; 
(xi) Participation à des émissions de tout type de valeurs mobilières, y compris ga-

rantie et placement en qualité d’agent (dans le public ou à titre privé) et fourni-
ture de services relatifs à ces émissions; 

       (xii) Courtage monétaire; 
      (xiii) Gestion d’actifs, par exemple gestion de trésorerie ou de portefeuille, toutes 

formes de gestion d’investissement collectif, gestion de fonds de pension, ser-
vices de garde, services de dépositaire et services fiduciaires; 

      (xiv) Services de règlement et de compensation afférents à des actifs financiers, y 
compris valeurs mobilières, produits dérivés et autres instruments négociables; 

       (xv) Fourniture et transfert d’informations financières et traitement de données finan-
cières et logiciels y relatifs, par les fournisseurs d’autres services financiers; 

      (xvi) Services de conseil, d’intermédiation et autres services financiers auxiliaires de 
toutes les activités énumérées aux alinéas (v) à (xv), y compris cote de crédit et 
analyse financière, recherche et conseil en investissements et en placements et 
conseil en matière d’acquisitions, de restructuration et de stratégies 
d’entreprises; 

f) L’expression « fournisseur de services financiers d’une Partie » désigne une per-
sonne d’une Partie dont l’activité consiste à fournir des services financiers sur le 
territoire de cette Partie; 
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g) Le terme « investissement » a le même sens qu’à l’article 10.1 j) (Investisse-
ments – Définitions), si ce n’est que, s’agissant des « prêts » et des « titres de 
créance » visés dans ledit article :  

 (i) Un prêt consenti à une institution financière ou un titre de créance établi par 
une institution financière est un investissement uniquement s’il est considéré 
comme capital réglementaire par la Partie sur le territoire de laquelle 
l’institution financière est située; et 

 (ii) Un prêt consenti ou un titre de créance possédé par une institution finan-
cière, autre qu’un prêt ou un titre de créance d’une institution financière vi-
sés à l’alinéa (i), n’est pas un investissement;  

Il demeure entendu :  
 (iii) Qu’un prêt consenti à une Partie ou à une entreprise d’État ou qu’un titre de 

créance établi par une Partie ou par une entreprise d’État ne constituent pas 
un investissement; et  

 (iv) Qu’un prêt consenti ou un titre de créance possédé par un fournisseur de 
services financiers transfrontières, autre qu’un prêt consenti à une institution 
financière ou un titre de créance établi par une institution financière, consti-
tuent un investissement si le prêt ou le titre de créance répondent aux cri-
tères en matière d’investissement énoncés à l’article 10.1 j) (Investissements 
– Définitions);  

h) L’expression « investisseur d’une Partie » s’entend d’un « investisseur d’une 
Partie », tel que défini à l’article 2.1 o) (Définitions générales – Définitions 
d’application générale); 

i) L’expression « nouveau service financier » s’entend d’un service financier qui 
n’est pas fourni sur le territoire de la Partie mais l’est sur le territoire de l’autre, 
et comprend toute forme nouvelle de fourniture d’un service financier ou la 
vente d’un produit financier qui n’est pas vendu sur le territoire de la Partie;  

j) L’expression « personne d’une Partie » a le même sens qu’à l’article 2.1 t) (Dé-
finitions générales – Définitions d’application générale) et, pour éviter toute in-
certitude, ne comprend pas une succursale d’une entreprise d’un tiers; 

k) L’expression « entité publique » désigne une banque centrale ou une autorité 
monétaire d’une Partie, ou toute institution financière possédée ou contrôlée par 
une Partie; et 

l) L’expression « organisme d’autoréglementation » s’entend d’un organisme non 
gouvernemental, y compris une bourse ou un marché de valeurs mobilières ou 
d’instruments à termes, un établissement de compensation ou autre organisation 
ou association, qui exerce sur les fournisseurs de services financiers ou sur les 
institutions financières des pouvoirs de réglementation ou de supervision, qu’il 
s’agisse de pouvoirs lui appartenant en propre ou de pouvoirs délégués. 
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Article 12.2. Portée et champ d’application 

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Par-
tie et concernant :  

 a) Les institutions financières de l’autre Partie;  
 b) Les investisseurs de l’autre Partie et les investissements de ces investisseurs 

dans des institutions financières situées sur le territoire de la Partie; et  
 c) Le commerce transfrontalier de services financiers.  
2. Les articles 9.10 (Commerce transfrontalier des services – Refus d’accorder des 

avantages), 10.10 (Investissements – Transferts), 10.11 (Investissements – Expropriation 
et indemnité), 10.12 (Investissements – Formalités spéciales et prescriptions en matière 
d’information) et 10.13 (Investissements – Refus d’accorder des avantages) sont incorpo-
rés dans le présent chapitre et en font partie intégrante mutatis mutandis1. La section B du 
chapitre 10 (Investissements) est incorporée dans le présent chapitre et en fait partie inté-
grante, uniquement pour les manquements par une Partie aux articles 10.10 à 10.13 incor-
porés dans le présent chapitre. Aucune autre disposition du chapitre 9 (Commerce trans-
frontières de services) ou du chapitre 10 (Investissements) ne s’appliquera à une mesure 
décrite au paragraphe 1. 

3. Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures adoptées ou maintenues par 
une Partie relatives à :  

 a) Des activités ou des services faisant partie d’un régime de retraite public ou 
d’un régime de sécurité sociale institué par la loi; ou  

 b) Des activités ou des services effectués pour le compte de la Partie ou de ses 
entités publiques, ou avec leur garantie ou à l’aide de leurs ressources finan-
cières;  

mais le présent chapitre s’applique si une Partie autorise qu’une des activités ou 
qu’un des services visés aux alinéas a) ou b) soit mené(e) par ses institutions fi-
nancières en concurrence avec une entité publique ou une institution financière. 

Article 12.3. Traitement national 

1. Chacune des Parties accordera aux investisseurs de l’autre Partie un traitement 
non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs, dans des cir-
constances analogues, en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, la 
gestion, la direction, l’exploitation et la vente ou autre aliénation d’institutions financières 
et d’investissements dans des institutions financières sur son territoire.  

2. Chacune des Parties accordera aux institutions financières de l’autre Partie et 
aux investissements effectués dans des institutions financières par des investisseurs de 
l’autre Partie un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
institutions financières et aux investissements effectués dans des institutions financières 

1 Les Parties comprennent que les dispositions du chapitre 10 (Investissements), incorporées dans les pré-
sentes, incluent les Annexes 10-A à 10-F du présent chapitre, y sont subordonnées et seront interprétées en con-
formité avec elles. 
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par ses propres investisseurs, dans des circonstances analogues, en ce qui concerne 
l’établissement, l’acquisition, l’expansion, la gestion, la direction, l’exploitation et la 
vente ou autre aliénation d’institutions financières et d’investissements.  

3. Aux fins des obligations en matière de traitement national prévues à 
l’article 12.6.1, une Partie accordera aux fournisseurs de services financiers transfron-
tières de l’autre Partie un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses 
propres fournisseurs de services financiers, dans des circonstances analogues, quant à la 
fourniture de ce service.  

Article 12.4. Traitement de la nation la plus favorisée 

Chacune des Parties accordera aux investisseurs de l’autre Partie, aux institutions fi-
nancières de l’autre Partie, aux investissements effectués par des investisseurs dans des 
institutions financières et aux fournisseurs de services financiers transfrontières de l’autre 
Partie un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circons-
tances analogues, aux investisseurs, aux institutions financières, aux investissements ef-
fectués par des investisseurs dans des institutions financières et aux fournisseurs de ser-
vices financiers transfrontières d’un pays tiers.  

Article 12.5. Accès aux marchés pour les institutions financières 

Aucune Partie ne maintiendra ni n’adoptera, en ce qui concerne les investisseurs de 
l’autre Partie, que ce soit au niveau d’une subdivision régionale ou au niveau de 
l’ensemble de son territoire à toutes mesures : 

a) Qui imposent des limitations : 
 (i) Concernant le nombre d’institutions financières, que ce soit sous la forme de 

contingents numériques, de monopoles, de fournisseurs exclusifs de services 
ou de l’exigence d’un examen des besoins économiques; 

 (ii) Concernant la valeur totale des transactions ou avoirs en rapport avec les 
services, sous la forme de contingents numériques ou de l’exigence d’un 
examen des besoins économiques; 

 (iii) Concernant le nombre total d’opérations de services ou la quantité totale de 
services financiers, exprimées en unités numériques déterminées, sous la 
forme de contingents ou de l’exigence d’un examen des besoins écono-
miques1; ou 

 (iv) Concernant le nombre total de personnes physiques qui peuvent être em-
ployées dans un secteur de services financiers particulier, ou qu’une institu-
tion financière peut employer et qui sont nécessaires pour la fourniture d’un 
service financier spécifique, et s’en occupent directement, sous la forme de 
contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins écono-
miques; ou 

1 Le présent alinéa ne couvre pas les mesures d’une Partie qui limite les intrants pour la fourniture de ser-
vices financiers. 
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b) Qui restreignent ou prescrivent des types spécifiques d’entité juridique ou de 
coentreprise par l’intermédiaire desquels une institution financière peut fournir 
un service. 

Article 12.6. Commerce transfrontière 

1. Chaque Partie autorisera, en vertu des modalités et des conditions d’octroi du 
traitement national, les fournisseurs transfrontières de services financiers de l’autre Partie 
à fournir les services financiers visés à l’Annexe 12-A. 

2. Chacune des Parties autorisera les personnes situées sur son territoire, ainsi que 
ses ressortissants, où qu’ils se trouvent, à acheter des services financiers de fournisseurs 
de services financiers transfrontières de l’autre Partie qui sont situés sur le territoire de 
cette autre Partie. La Partie n’est cependant pas tenue d’autoriser de tels fournisseurs à 
exercer des activités commerciales ou à faire de la promotion sur son territoire. Chacune 
des Parties pourra, aux fins du présent article, définir les expressions « exercer des activi-
tés commerciales » et « faire de la promotion », pour autant que ces définitions ne soient 
pas incohérentes avec les obligations du paragraphe 1.  

3. Sans préjudice des autres moyens de réglementation prudentielle du commerce 
transfrontalier de services financiers, une Partie pourra exiger l’enregistrement des four-
nisseurs de services financiers transfrontières de l’autre Partie, ainsi que des instruments 
financiers.  

Article 12.7. Nouveaux services financiers1 

1. Chacune des Parties autorisera une institution financière de l’autre Partie, sur 
demande ou notification à l’organisme de réglementation pertinent, le cas échéant, à four-
nir tout nouveau service financier d’un type semblable aux services que la première Partie 
autorise ses propres institutions financières à fournir dans des circonstances analogues 
aux termes de sa législation intérieure, pour autant que la mise en place du service finan-
cier ne nécessite pas l’adoption, par la Partie, d’une nouvelle loi ou la modification d’une 
loi existante. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 12.5 b), une Partie pourra déterminer la 
forme institutionnelle et juridique dans laquelle le nouveau service financier pourra être 
fourni, et elle pourra exiger une autorisation pour la fourniture du service, auquel cas la 
décision sera prise dans un délai raisonnable, et l’autorisation ne pourra être refusée que 
pour des raisons prudentielles. 

1 Il est entendu qu’une Partie peut, conformément à l’article 12.3, interdire un nouveau service financier 
particulier. 
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Article 12.8. Traitements de certains renseignements  

Aucune disposition du présent chapitre n’oblige une Partie à fournir les renseigne-
ments suivants ou à y permettre l’accès :  

a) Renseignements se rapportant aux affaires financières et aux comptes de clients 
d’institutions financières ou de fournisseurs de services financiers transfron-
tières; ou  

b) Tous renseignements confidentiels dont la divulgation entraverait l’application 
de la loi ou serait par ailleurs contraire à l’intérêt public, ou nuirait aux intérêts 
commerciaux légitimes de telle ou telle entreprise.  

Article 12.9. Dirigeants et conseils d’administration 

1. Aucune des Parties ne peut exiger des institutions financières de l’autre Partie 
qu’elles engagent du personnel d’une nationalité donnée comme cadre supérieur ou autre 
personnel clé. 

2. Aucune des Parties ne peut exiger que plus d’une minorité du conseil 
d’administration d’une institution financière de l’autre Partie soit composée de ses 
propres ressortissants, de personnes résidant sur son territoire ou d’une combinaison des 
deux. 

Article 12.10. Mesures non conformes 

1. Les dispositions des articles 12.3, 12.4, 12.5, 12.6 et 12.9 ne s’appliquent pas : 
 a) À toute mesure non conforme existante maintenue par une Partie : 
  (i) Au niveau central de gouvernement, comme énoncé par ladite Partie à 

la section 1 de sa nomenclature figurant à l’Annexe III des mesures non 
conformes;  

  (ii) Au niveau régional de gouvernement, comme énoncé par ladite Partie à 
la section 1 de sa nomenclature figurant à l’Annexe III des mesures non 
conformes; ou 

  (iii) Au niveau local du gouvernement. 
 b) À la prorogation ou au prompt renouvellement de toute mesure non con-

forme visée à l’alinéa a); ou 
 c) Un amendement d’une mesure non conforme visée à l’alinéa a) dans la me-

sure où cet amendement ne diminue pas la conformité de la mesure, par rap-
port à sa forme telle qu’elle était : 

  (i) Immédiatement avant l’amendement, avec les articles 12.3, 12.4 et 
12.9; ou 

  (ii) À la date d’entrée en vigueur de l’Accord, avec les articles 12.5 et 12.6. 
2. Les articles 12.3 à 12.6 et l’article 12.9 ne s’appliquent pas à toute mesure non 

conforme qu’une Partie adopte ou maintient concernant les secteurs, sous-secteurs ou ac-
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tivités, conformément à la section 2 de sa nomenclature figurant à l’Annexe III des me-
sures non conformes. 

3. L’Annexe 12-B énonce certains engagements spécifiques pris par chaque Partie.  
4. Une mesure non conforme prise par une Partie relativement aux articles 9.3 

(Commerce transfrontalier des services – Traitement national), 9.4 (Commerce transfron-
talier des services – Traitement de la nation la plus favorisée), 9.5 (Commerce transfron-
talier des services – Accès aux marchés), 10.3 (Investissements – Traitement national), 
10.4  (Investissements – Traitement de la nation la plus favorisée) ou 10.8 (Investisse-
ments – Dirigeants et conseils d’administration) dans sa nomenclature figurant à l’Annexe 
I ou II, sera réputée constituer une mesure non conforme relativement aux dispositions 
des articles 12.3, 12.4, 12.5, 12.6 ou 12.9, selon le cas, pour autant que la mesure, le sec-
teur, le sous-secteur ou l’activité indiqués dans la mesure non conforme soient visés dans 
le présent chapitre. 

Article 12.11. Exceptions 

1. Aucune disposition du présent chapitre ou du chapitre 9 (Commerce transfronta-
lier des services), du chapitre 10 (Investissements), du chapitre 11 (Télécommunications), 
y compris en particulier l’article 11.2.2 (Portée et champ d’application), du chapitre 14 
(Politique de concurrence) ou du chapitre 16 (Commerce électronique) du présent Accord 
ne pourra être interprétée comme empêchant une Partie d’adopter ou de maintenir des 
mesures pour des raisons prudentielles1, notamment pour assurer la protection des inves-
tisseurs, des déposants, des preneurs d’assurance ou des personnes auxquelles un droit de 
garde est dû par une institution financière ou un fournisseur de services financiers trans-
frontières, ou pour assurer l’intégrité et la stabilité du système financier. Si ces mesures ne 
sont pas conformes aux dispositions du présent Accord indiquées dans le présent para-
graphe, elles ne seront pas utilisées par la Partie comme un moyen de se soustraire à ses 
obligations découlant desdites dispositions.2 

2. Aucune disposition du présent chapitre ou du chapitre 9 (Commerce transfronta-
lier des services), du chapitre 10 (Investissements), du chapitre 11 (Télécommunications), 
y compris, en particulier, l’article 11.2.2 (Portée et champ d’application), du chapitre 14 
(Politique de concurrence) ou du chapitre 16 (Commerce électronique) du présent Accord 
ne s’applique aux mesures non discriminatoires d’application générale prises par une enti-
té publique aux fins de politiques relatives à la monnaie, au crédit ou au taux de change. 
Le présent paragraphe ne modifie pas les obligations d’une Partie aux termes de 
l’article 10.7 (Investissements – Prescriptions de résultats) pour ce qui est des mesures vi-
sées par le chapitre 10 (Investissements) ou l’article 10.10 (Investissements – Transferts). 

1 Il est entendu que l’expression « raisons prudentielles » comprend le maintien de la sécurité, de la solidi-
té, de l’intégrité ou de la responsabilité financière des institutions financières ou des fournisseurs de services fi-
nanciers transfrontières. 

2 Les Parties comprennent qu’une Partie peut prendre des mesures pour des raisons prudentielles par 
l’intermédiaire d’autorités réglementaires ou administratives, telles que des ministères ou des départements du 
travail, outre celles qui disposent de responsabilités réglementaires à l’égard d’institutions financières. 
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3. Nonobstant les dispositions de l’article 10.10 (Investissements – Transferts), in-
corporés dans le présent chapitre, une Partie pourra empêcher ou restreindre les transferts 
effectués par une institution financière ou par un fournisseur de services financiers trans-
frontières à une société affiliée de cette institution ou de ce fournisseur ou à une personne 
liée à cette institution ou à ce fournisseur, ou pour leur compte, par l’application équi-
table, non discriminatoire et de bonne foi de mesures propres à maintenir la sécurité, la 
solidité, l’intégrité ou la responsabilité financière des institutions financières ou des four-
nisseurs de services financiers transfrontières. Le présent paragraphe est sans préjudice 
des autres dispositions du présent Accord qui permettent à une Partie de restreindre les 
transferts.  

4. Il demeure entendu qu’aucune disposition du présent chapitre ne peut être inter-
prétée comme empêchant l’adoption ou l’application par une Partie de mesures néces-
saires pour assurer le respect des lois et règlements qui ne sont pas incompatibles avec les 
dispositions du présent chapitre, y compris ceux qui ont trait à la prévention des pratiques 
de nature à induire en erreur et frauduleuses ou aux moyens de remédier aux effets d’un 
manquement à des contrats de services financiers, sous réserve que ces mesures ne soient 
pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de discrimination arbitraire ou injusti-
fiable entre des pays où les mêmes conditions existent, soit une restriction déguisée à 
l’investissement dans les institutions financières ou aux services financiers transfrontières 
couverts par le présent chapitre. 

Article 12.12. Reconnaissance 

1. Une Partie pourra reconnaître les mesures prudentielles adoptées par un pays 
tiers dans l’application des mesures visées par le présent chapitre. Cette reconnaissance 
pourra être :  

 a) Accordée de manière autonome; 
 b) Obtenue par voie d’harmonisation ou par d’autres moyens; ou  
 c) Fondée sur un accord ou un arrangement conclu avec ledit pays tiers.  
2. Une Partie qui reconnaît des mesures prudentielles aux termes du paragraphe 1 

ménagera à l’autre Partie une possibilité adéquate de démontrer l’existence de circons-
tances dans lesquelles il y a ou il y aurait équivalence de réglementation, de supervision, 
de mise en œuvre de la réglementation et, le cas échéant, de procédures, en ce qui con-
cerne le partage d’informations entre les Parties.  

3. Lorsqu’une Partie reconnaît des mesures prudentielles aux termes de l’alinéa 1 c) 
et que les circonstances évoquées au paragraphe 2 existent, la Partie ménagera à l’autre 
Partie une possibilité adéquate de négocier son adhésion à l’accord ou à l’arrangement, ou 
de négocier un accord ou un arrangement comparable.  

Article 12.13. Transparence 

1. Les Parties conviennent que des réglementations et politiques transparentes ainsi 
qu’une gestion raisonnable, objective et impartiale régissant les activités des institutions 
financières et des fournisseurs de services financiers sont importantes pour permettre aux 
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institutions financières et aux fournisseurs de services financiers d’accéder à leurs mar-
chés respectifs et d’y exercer des opérations plus facilement. 

2. Chaque Partie fera en sorte que toutes les mesures d’application générale aux-
quelles s’applique le présent chapitre soient gérées d’une manière raisonnable, objective 
et impartiale. 

3. À défaut d’appliquer l’article 19.3 (Transparence – Publication), chacune des 
Parties devra, dans la mesure du possible : 

 a) Publier à l’avance toute réglementation d’application générale relative au 
présent chapitre qu’elle se propose d’adopter; et 

 b) Ménager aux personnes intéressées et à l’autre Partie la possibilité raison-
nable de présenter leurs observations concernant la réglementation propo-
sée.  

4. Les organismes de réglementation de chacune des Parties feront connaître aux 
personnes intéressées les formalités requises pour remplir les demandes se rapportant à la 
fourniture de services financiers, y compris les documents requis.  

5. À la demande d’un requérant, l’organisme de réglementation d’une Partie infor-
mera le requérant de l’état de sa demande. Si l’organisme requiert des renseignements 
complémentaires de la part du requérant, il en informera celui-ci rapidement.  

6. L’organisme de réglementation rendra dans les 120 jours une décision adminis-
trative sur une demande complète se rapportant à la fourniture d’un service financier pré-
sentée par un investisseur ayant des investissements dans une institution financière, par 
une institution financière ou par un fournisseur de services financiers transfrontières de 
l’autre Partie, et en informera promptement le requérant. Une demande ne sera pas consi-
dérée comme complète tant que toutes les audiences pertinentes n’auront pas été tenues et 
que toute l’information nécessaire n’aura pas été reçue. S’il ne peut rendre sa décision 
dans les 120 jours, l’organisme de réglementation en informera le requérant sans attendre 
indûment et s’efforcera de rendre la décision dans un délai raisonnable par la suite.  

7. À la demande d’un requérant débouté, un organisme de réglementation qui a re-
jeté une demande doit, dans la mesure du possible, informer par écrit le requérant des mo-
tifs de rejet de la demande. 

8. Chaque Partie maintiendra ou établira des mécanismes appropriés qui répondent 
aux demandes des personnes intéressées concernant les mesures d’application générale 
visées par le présent chapitre. 

9. Chaque Partie fera en sorte que les réglementations d’application générale adop-
tées ou maintenues par les organismes d’autoréglementation de la Partie soient publiées 
dans les moindres délais ou rendues publiques de toute autre manière pour permettre aux 
personnes intéressées d’en prendre connaissance. 

10. Dans la mesure du possible, chaque Partie prévoira un délai raisonnable entre la 
publication des règlements définitifs et leur entrée en vigueur. 

11. Au moment de l’adoption des règlements définitifs, une Partie devra, dans la me-
sure du possible, établir par écrit les observations de fond reçues par les personnes inté-
ressées à l’égard de la réglementation proposée. 
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Article 12.14. Organismes d’autoréglementation 

La Partie qui, aux fins de la fourniture d’un service financier sur son territoire, exige 
d’une institution financière ou d’un fournisseur de services financiers transfrontières de 
l’autre Partie qu’ils adhèrent, participent ou aient accès à un organisme 
d’autoréglementation veillera à ce que cet organisme s’acquitte des obligations prévues 
par le présent chapitre. 

Article 12.15. Systèmes de règlement et de compensation 

Suivant les modalités et les conditions d’octroi du traitement national, chaque Partie 
accordera aux institutions financières de l’autre Partie établies sur son territoire l’accès 
aux systèmes de règlement et de compensation exploités par des entités publiques ainsi 
qu’aux facilités de financement et de refinancement officielles disponibles au cours de 
transactions commerciales ordinaires. Le présent article n’a pas pour objet de conférer 
l’accès aux facilités du prêteur en dernier ressort de la Partie. 

Article 12.16. Comité des services financiers  

1. Les Parties instituent le Comité des services financiers.  
2. Le Comité se réunira à la demande de l’une ou l’autre des Parties afin 

d’examiner toute question découlant du présent Accord et qui concerne les services finan-
ciers.  

3. Le Comité sera dirigé par des fonctionnaires des autorités ainsi qu’il est indiqué 
à l’Annexe 12-C.  

Article 12.17. Règlement des différends 

1. Le chapitre 21 (Règlement des différends) s’applique, dans sa version modifiée 
par le présent article, au règlement des différends découlant du présent chapitre.  

2. Une Partie peut demander par écrit des consultations avec l’autre Partie en ce qui 
concerne toute question relative à la mise en œuvre, l’interprétation, l’application ou le 
fonctionnement du présent chapitre. 

3. Les consultations aux termes du présent article seront menées par des fonction-
naires des autorités ainsi qu’il est indiqué à l’Annexe 12-C.  

4. Dès l’ouverture des consultations, les Parties fourniront des renseignements 
qu’elles s’efforceront de traiter en respectant leur caractère confidentiel conformément 
aux dispositions de l’article 22.5 (Dispositions générales et exceptions – Divulgation des 
renseignements). 

5. Aucune disposition du présent article ne pourra être interprétée comme obligeant 
les organismes de réglementation participant à des consultations à divulguer des rensei-
gnements ou à prendre des mesures pouvant entraver des activités de réglementation, de 
supervision, d’administration ou d’exécution spécifiques. 
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6. Aucune disposition du présent article ne pourra être interprétée comme obligeant 
une Partie à déroger à sa législation pertinente en matière de partage de renseignements 
entre les organismes de réglementation des marchés financiers ou aux exigences d’un ac-
cord ou d’un arrangement conclu entre les autorités financières des Parties. 

7. Les membres de groupes spéciaux constitués en vue de régler les différends dé-
coulant du présent chapitre doivent satisfaire aux exigences énoncées à l’article 21.7 (Rè-
glement des différends – Composition des groupes spéciaux arbitraux) et devront avoir 
une connaissance approfondie ou une bonne expérience du droit ou de la pratique se rap-
portant aux services financiers, et éventuellement de la réglementation des institutions fi-
nancières.  

8. Conformément à l’article 21.12 (Règlement des différends – Non-exécution – 
Compensation et suspension de concessions ou autres obligations), dans tout différend où 
un groupe spécial juge qu’une mesure est incompatible avec les obligations découlant du 
présent Accord et où la mesure touche :  

 a) Uniquement le secteur des services financiers, la Partie plaignante ne pourra 
suspendre que les avantages conférés à ce secteur;  

 b) Le secteur des services financiers et tout autre secteur, la Partie plaignante 
pourra suspendre les avantages conférés au secteur des services financiers, 
avec un effet équivalant à l’effet de la mesure dans le secteur des services 
financiers de la Partie; ou  

 c) Uniquement un secteur autre que le secteur des services financiers, la Partie 
plaignante ne pourra pas suspendre les avantages conférés au secteur des 
services financiers.  

Article 12.18. Différends relatifs aux investissements dans les services financiers  

1. Lorsqu’un investisseur d’une Partie soumet à l’arbitrage aux termes de 
l’article 10.16 (Investissements – Soumission d’une plainte à l’arbitrage) une plainte dé-
posée en vertu de la section B du chapitre 10 (Investissements) à l’encontre d’une Partie 
et que le défendeur invoque l’article 12.11, le tribunal devra, à la demande du défendeur, 
soumettre l’affaire par écrit aux Parties pour décision en vertu de l’article 12.16. Sous ré-
serve des dispositions du paragraphe 4, le tribunal devra suspendre la procédure jusqu’à 
la réception d’une décision ou d’un rapport en vertu du présent article.  

2. Après avoir été saisi d’une affaire aux termes du paragraphe 1, les Parties déci-
deront si le recours à l’article 12.11 est justifié. Les Parties transmettront copie de leur 
décision au tribunal. La décision liera le tribunal.  

3. Si les Parties ne tranchent pas la question dans les 60 jours suivant la date où 
elles ont été saisies de l’affaire aux termes du paragraphe 1, l’une ou l’autre des Parties 
pourra engager une procédure en règlement de différend aux termes de l’article 12.17. Le 
groupe spécial sera institué conformément à l’article 12.17.  

4. Si aucune demande d’engagement de procédure en règlement de différend n’est 
faite dans les 10 jours qui suivent l’expiration du délai de 60 jours visé au paragraphe 3, 
le tribunal pourra trancher l’affaire.  
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5. Si les Parties règlent ou tentent de régler les problèmes par voie de procédure de 
règlement de différend, la décision du groupe spécial d’arbitrage liera le tribunal. 
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ANNEXE 12-A. COMMERCE TRANSFRONTIÈRES 

Assurance et services liés aux assurances 

1. Pour l’Australie, l’article 12.6.1 s’applique à la fourniture transfrontières ou au 
commerce de services financiers tels que définis à l’article 12.1 b) (i) en ce qui concerne 
les services suivants : 

 a) Assurance contre les risques en rapport avec : 
  (i) Le transport maritime, le transport aérien commercial, le lancement 

d’engins spatiaux et le transport effectué par ces engins (y compris les 
satellites), cette assurance couvrant la totalité ou une partie des élé-
ments ci-après : marchandises transportées, véhicule transportant les 
marchandises et toute responsabilité en découlant; et 

  (ii) Les marchandises en transit international; 
 b) Réassurance et rétrocession, et services auxiliaires de l’assurance visés à 

l’article 12.1 e) (ii) et (iv); et 
 c) Intermédiation en assurance, par exemple activités de courtage et d’agence 

aux termes de l’article 12.1 e) (iii) en rapport avec les services visés aux ali-
néas a) et b). 

2. Pour le Chili, l’article 12.6.1 s’applique à la fourniture transfrontières ou au 
commerce des services financiers tels que définis à l’article 12.1 b) (i) en ce qui concerne 
les services suivants : 

 a) Assurance contre les risques en rapport avec : 
  (i) Le transport maritime international, le transport aérien commercial in-

ternational, cette assurance couvrant la totalité ou une partie des élé-
ments ci-après : marchandises transportées, véhicule transportant les 
marchandises et toute responsabilité en découlant; et 

  (ii) Les marchandises en transit international; 
 b) Courtage d’assurance des risques relatifs aux alinéas a) (i) et a) (ii); et 
 c) Réassurance et rétrocession; courtage de réassurance; et service de consulta-

tion, service actuariel, service d’évaluation du risque. 

Services bancaires et autres services financiers (à l’exclusion de l’assurance) 

3. S’agissant de l’Australie, l’article 12.6.1 s’applique à l’égard de la fourniture et 
du transfert d’informations financières et au traitement de données financières et logiciels 
connexes visés à l’article 12.1 e) (xv), et à l’égard des services de conseil et autres ser-
vices auxiliaires, à l’exclusion de l’intermédiation, en rapport avec les services bancaires 
et autres services financiers visés à l’article 12.1 e) (xvi). 

4. S’agissant du Chili, l’article 12.6.1 s’applique à l’égard : 
 a) De la fourniture et du transfert d’informations financières, tels que décrits à 
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  l’article 12.1 e) (xv); 
 b) Du traitement de données financières, tel que décrit à l’article 12.1 e) (xv) 

sous réserve de l’autorisation préalable de l’organisme de réglementation 
pertinent, au besoin1; et 

 c) Des services de conseil et autres services auxiliaires, à l’exclusion de 
l’intermédiation, des informations et des évaluations sur dossiers de crédit, 
en rapport avec les services bancaires et autres services financiers décrits à 
l’article 12.1 e) (xvi). 

5. Nonobstant le paragraphe 4 c), dans le cas où, après la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord, le Chili autorise l’octroi des informations et des évaluations sur dos-
siers de crédit par les fournisseurs de services financiers transfrontières, il accordera le 
traitement national (aux termes de l’article 12.3.3) aux fournisseurs de services financiers 
transfrontières de l’Australie. Cet engagement ne saurait être interprété comme empêchant 
le Chili de limiter ou d’interdire ultérieurement la fourniture de services d’évaluations des 
dossiers de crédit par les fournisseurs de services financiers transfrontières. 

6. Il est entendu que les engagements du Chili sur les services de conseil en inves-
tissements transfrontières ne sauront pas, en eux-mêmes, être interprétés comme obligeant 
le Chili à autoriser l’appel public à l’épargne (tel que défini dans sa législation pertinente) 
sur son territoire par des fournisseurs transfrontières de l’Australie qui fournissent ou 
cherchent à fournir de tels services de conseil en investissements. Le Chili peut soumettre 
les fournisseurs transfrontières de services de conseil en investissements aux exigences en 
matière de réglementation et d’enregistrement. 

1 Il est entendu que, lorsque le traitement d’informations ou de données financières visées aux alinéas a) 
et b) impliquent des données personnelles, le traitement desdites données personnelles sera conforme à la légi-
slation chilienne relative à la protection de ces données. 
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ANNEXE 12-B. ANNEXE RELATIVE AUX ENGAGEMENTS SPÉCIFIQUES 

SECTION A. GESTION DE FONDS DE PENSION 

1. Nonobstant l’inclusion des mesures non conformes du Chili à la section 2 de 
l’Annexe III, dans le secteur des services sociaux, le Chili, en ce qui concerne 
l’établissement par un investisseur australien : 

 a) Permettra qu’un tel investisseur qui ne possède ni ne contrôle une « Admi-
nistradora de Fondos de Pensiones » en vertu du « Decreto Ley » 3500 éta-
blisse ou acquière au Chili une « Administradora de Fondos  de Pensiones » 
pour la fourniture des services financiers qu’une telle institution peut fournir 
en vertu du droit national du Chili au moment de l’établissement, sans les 
contraintes de restrictions numériques ou d’examen des besoins écono-
miques; et 

 b) Conformément à son droit interne, n’établira pas de différences arbitraires 
en ce qui concerne ledit investisseur dans l’ « Administradora Fondos de 
Pensiones » en vertu du Decreto Ley 3.500. 

2. Aucune autre modification de l’effet des mesures non conformes relatives aux 
services sociaux n’est prévue ni réputée possible en vertu du présent paragraphe. 

3. Les engagements spécifiques du Chili en vertu du paragraphe 1 sont subordon-
nés aux sommaires et aux mesures non conformes établis à l’Annexe III du Chili en ma-
tière de services financiers.  

4. Aux fins de la présente Annexe : 
 a) L’expression « investisseur australien » s’entend d’un investisseur de 

l’Australie engagé dans la fourniture de services bancaires et autres services 
financiers (à l’exclusion de l’assurance) en Australie; et 

 b) L’expression « restrictions numériques » s’entend des limitations imposées 
sur le nombre d’institutions financières, que ce soit au niveau d’une subdivi-
sion régionale ou au niveau de l’ensemble du territoire, ou sous la forme de 
contingents numériques, de monopoles, de fournisseurs exclusifs de services 
ou de l’exigence d’un examen des besoins économiques. 

SECTION B. RÉGIMES D’ÉPARGNE VOLONTAIRES; TRAITEMENT NON DISCRIMINATOIRE DES 
INVESTISSEURS AUSTRALIENS 

  
1. Nonobstant l’inclusion des mesures non conformes du Chili à la section 2 de 

l’Annexe III, dans le secteur des services sociaux, le Chili, en ce qui concerne les régimes 
d’épargne retraite volontaires établis en vertu de la « Ley 19.768 », le Chili étendra les 
obligations des articles 12.3.1, 12.3.2 et 12.4 aux institutions financières australiennes, 
aux investisseurs australiens et aux investissements de ces investisseurs dans des institu-
tions financières établies au Chili. 
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2. Nonobstant l’inclusion des mesures non conformes du Chili à la section 2 de 
l’Annexe III, dans le secteur des services sociaux, le Chili, comme le prévoit sa législa-
tion interne, n’établira pas de différences arbitraires en ce qui concerne les investisseurs 
australiens dans l’ « Administradoras Fondos de Pensiones » en vertu du « Decreto Ley » 
3.500. 

SECTION C. GESTION DE PORTEFEUILLE 

1. Toute Partie permettra à une institution financière (autre qu’une société de fidu-
cie ou une compagnie d’assurance) organisée en dehors de son territoire de fournir des 
conseils en matière de placement et des services de gestion de portefeuille, hormis 1) des 
services de garde, 2) des services fiduciaires et 3) des services d’exécution qui ne sont pas 
liés à la gestion d’un organisme de placement collectif, à un organisme de placement col-
lectif situé sur son territoire. Cet engagement est subordonné à l’article 12.2 et à l’article 
12.6.3, en ce qui concerne le droit de rendre obligatoire l’inscription, sans préjudice des 
autres moyens de réglementation prudentielle. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, toute Partie peut exiger qu’un organisme de place-
ment collectif situé sur le territoire de la Partie conserve la responsabilité finale de la ges-
tion de l’organisme de placement collectif ou des fonds qu’il gère. 

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, on entend par l’expression « organisme de pla-
cement collectif » : 

 a) En Australie, un organisme de placement administré au sens de l’article 9 de 
la Loi de 2001 sur les sociétés (Cth), autre qu’un organisme de placement 
administré, exploité en dérogation au paragraphe 601 ED 5) de la Loi de 
2001 sur les sociétés (Cth), ou une entité qui : 

  (i) Exerce des activités de placements en titres, intérêts fonciers, ou autres; 
et 

  (ii) Investit, dans le cadre de l’exercice de ces activités, des fonds souscrits, 
que ce soit directement ou indirectement, sur appel d’offre ou invitation 
adressée au public (au sens de l’article 82 de la Loi de 2001 sur les so-
ciétés (Cth)), consentis sous réserve que les fonds souscrits ont été in-
vestis; et 

 b) Au Chili, les sociétés de gestion de fonds suivantes, après examen de la Su-
perintendencia de Valores y Seguros : 

  (i) Compañías Administradoras de Fondos Mutuos (Decreto Ley 1.328 de 
1976); 

  (ii) Compañías Administradoras de Fondos de Inversión (Ley 18.815 de 
1989); 

  (iii) Compañías Administradoras de Fondos de Inversión de Capital Ex-
tranjero (Ley 18.657 de 1987); 

  (iv) Compañías Administradoras de Fondos para la Vivienda (Ley 18.281 
de 1993); et 
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  (v) Compañías Administradoras Generales de Fondos (Ley 18.045 de 
1981). 
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ANNEXE 12-C. AUTORITÉS RESPONSABLES DES SERVICES FINANCIERS 

Les autorités chargées des services financiers pour chaque Partie seront : 
a) Pour l’Australie, le Ministère du Trésor ou son successeur; 
b) Pour le Chili, le Ministerio de Hacienda. 
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CHAPITRE 13. ADMISSION TEMPORAIRE DES HOMMES OU FEMMES D’AFFAIRES 

Article 13.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « homme ou femme d’affaires » s’entend d’un ressortissant d’une 

Partie, actif dans le commerce de produits, la fourniture de services ou la réalisa-
tion d’opérations d’investissement.  

b) L’expression « visiteur d’affaires » s’entend d’un ressortissant d’une Partie qui 
souhaite se rendre sur le territoire de l’autre Partie à des fins commerciales, y 
compris à des fins d’investissement, dont la rémunération et le soutien financier 
pour la durée de la visite proviennent de sources extérieures au territoire de la 
Partie autorisant l’admission temporaire, et qui ne pratique pas la vente directe à 
la population et ne fournit pas lui-même des produits ou services. 
Afin d’être admis, un citoyen demandant à entrer temporairement au titre de la 
présente catégorie, se munira1 :  

D’une preuve de citoyenneté d’une Partie;  
 (ii) De documents attestant qu’il ou elle exercera l’une des activités mention-

nées et indiquant l’objet de la visite; et  
 (iii) D’une preuve montrant que l’activité commerciale projetée est de nature in-

ternationale et que l’homme ou la femme d’affaires ne cherche pas à péné-
trer le marché local du travail.  

Chacune des Parties fera en sorte qu’un homme ou une femme d’affaires puisse satis-
faire aux conditions de l’alinéa b) (iii) en établissant :  

  (A) Que la source de rémunération de l’activité commerciale projetée se si-
tue à l’extérieur du territoire de la Partie autorisant l’admission tempo-
raire; et  

  (B) Que le siège principal de son activité et le lieu où il ou elle réalise ef-
fectivement ses bénéfices, du moins pour l’essentiel, demeurent à 
l’extérieur dudit territoire.  

c) L’expression « fournisseur de services contractuels » s’entend d’un ressortissant 
qui : 

 (i) Possède des qualifications, des compétences et une expérience techniques 
ou professionnels de haut niveau et qui : 

  A) Est un employé d’une entreprise d’une Partie qui a conclu un contrat 
pour la fourniture d’un service sur le territoire de l’autre Partie et qui 
n’a pas de présence commerciale sur ledit territoire; ou qui 

1 Outre les exigences exposées à l’article 13.1 b) (i) à (iii), l’admission temporaire ne sera accordée 
qu’aux hommes ou femmes d’affaires qui satisfont aussi aux conditions des mesures d’immigration d’une Par-
tie. 
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  B) Est engagé par une entreprise qui est légalement et activement exploitée 
dans cette autre Partie aux fins d’une fourniture relevant d’un contrat 
sur le territoire de cette Partie; et qui 

 (ii) Est évalué comme ayant les qualifications, les compétences et l’expérience 
professionnelle requises, reconnues comme répondant à la norme nationale 
dans la Partie autorisant l’admission temporaire pour sa profession désignée. 

Aucune disposition des paragraphes (A) ou (B) ci-dessus ne saurait empêcher une 
Partie d’exiger un contrat de travail entre le ressortissant et l’entreprise exerçant ses acti-
vités sur le territoire de la Partie autorisant l’admission temporaire. 

d) L’expression « personne à charge » s’entend : 
 (i) En ce qui concerne l’Australie, d’une personne qui répond aux exigences 

prévues en matière de personne ou d’enfant à charge dans le règlement de 
1994 relatif aux migrations; 

 (ii) En ce qui concerne le Chili, d’un membre de la famille qui vit avec l’homme 
ou la femme d’affaires, y compris les parents, les enfants et le/la concu-
bin(e). 

e) Le terme « cadre » s’entend d’un ressortissant qui assure au premier chef la ges-
tion d’une entreprise, possède de vastes pouvoirs en matière de prise de déci-
sions pour la société et est uniquement supervisé de manière générale ou ne re-
çoit des directives que de cadres de niveau supérieur, du conseil d’administration 
ou des actionnaires de l’entreprise. Un cadre ne réalisera pas directement des 
tâches liées à la fourniture réelle du service ou à une opération de l’entreprise. 

f) L’expression « Partie autorisant l’admission temporaire » s’entend d’une Partie 
qui reçoit une demande d’admission temporaire d’un ressortissant de l’autre Par-
tie qui est visé par l’article 13.2. 

g) L’expression « formalité d’immigration » s’entend d’un visa, d’un permis de tra-
vail ou d’un autre document officiel sous forme imprimée ou électronique recon-
naissant à un ressortissant d’une Partie le droit : 

 (i) Dans le cas de visiteurs d’affaires, d’entrer sur le territoire de la Partie auto-
risant l’admission temporaire et d’y circuler; 

 (ii) Dans le cas de dirigeants et de leurs conjoints accompagnateurs, de per-
sonnes transférées à l’intérieur de leur société et de leurs conjoints accom-
pagnateurs et de fournisseurs de services contractuels et de leurs conjoints 
accompagnateurs, d’entrer, résider et travailler dans la Partie autorisant 
l’admission temporaire; ou 

 (iii) Dans le cas de personnes à charge de dirigeants, de personnes transférées à 
l’intérieur de leur société et de fournisseurs de services contractuels, 
d’entrer et de séjourner sur le territoire de la Partie autorisant l’admission 
temporaire. 

h) L’expression « mesure d’immigration » s’entend de toute mesure qui affecte 
l’admission et le séjour de ressortissants étrangers. 

i) L’expression « personne transférée à l’intérieur de sa société » s’entend d’un 
employé ou d’une entreprise d’une Partie établi(e) sur le territoire de l’autre Par-
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tie par l’entremise d’une succursale, d’une filiale ou d’une entreprise affiliée lé-
galement et activement en activité sur le territoire de cette Partie, qui est transfé-
ré(e) par cette entreprise pour occuper un poste dans la filiale ou la succursale de 
l’entreprise dans la Partie autorisant l’admission temporaire, et qui est : 

 (i) Un gestionnaire, à savoir un ressortissant qui sera responsable de la totalité 
ou d’une partie substantielle des activités de l’entreprise dans la Partie auto-
risant l’admission temporaire, principalement sous le contrôle ou la direc-
tion générale de cadres de rang supérieur, du conseil d’administration ou des 
actionnaires de l’entreprise, y compris de la direction de l’entreprise ou de 
l’un de ses départements ou services ainsi que de la supervision et du con-
trôle du travail d’autres superviseurs professionnels ou cadres, et ayant le 
pouvoir d’établir les objectifs et les politiques des départements ou services 
de l’entreprise; ou 

 (ii) Un spécialiste, à savoir un ressortissant qui possède d’excellentes aptitudes 
commerciales, techniques ou professionnelles. La personne qui demande 
l’autorisation d’entrée doit être évaluée comme ayant les qualifications né-
cessaires ou autres qualifications reconnues comme répondant aux normes 
nationales de la Partie autorisant l’admission temporaire, relatives au poste 
concerné. 

Afin d’être admis, un ressortissant demandant à entrer temporairement au titre de la 
présente catégorie, se munira1 : 

  A) D’une preuve de citoyenneté d’une Partie;  
  B) De documents attestant qu’il ou elle exercera l’une des activités men-

tionnées et indiquant l’objet de la visite; et  
  C) De documents attestant l’observation des exigences minimales en ma-

tière de titres d’études ou autres qualifications. 
j) Le terme « conjoint » s’entend : 
 (i) En ce qui concerne l’Australie, d’une personne qui répond aux exigences en 

matière de relation conjugale définies dans le règlement de 1994 relatif aux 
migrations; 

 (ii) En ce qui concerne le Chili, d’une personne qui répond aux exigences en 
matière de relation conjugale définies dans les dispositions législatives et 
réglementaires nationales du Chili. 

k) L’expression « admission temporaire » s’entend de l’admission d’un homme ou 
d’une femme d’affaires d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie sans avoir 
l’intention d’y établir sa résidence permanente. 

Article 13.2. Portée et champ d’application 

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures affectant le mouvement des ressortis-
sants d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie où ces personnes sont : 

1 Outre les exigences indiquées à l’article 13.1 i), alinéas A) à C), l’admission temporaire ne sera accordée 
qu’aux personnes qui satisfont aussi aux conditions des mesures d’immigration d’une Partie. 
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 a) Des visiteurs d’affaires; 
 b) Des fournisseurs de services contractuels; 
 c) Des dirigeants d’une entreprise dont le siège se trouve sur le territoire d’une 

Partie, qui établissent une succursale ou une filiale de cette entreprise sur le 
territoire de l’autre Partie; ou 

 d) Des personnes transférées à l’intérieur de leur société. 
2. Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures affectant les ressortissants qui 

cherchent à accéder au marché du travail d’une Partie, ni aux mesures concernant la ci-
toyenneté, la nationalité, la résidence permanente ou l’emploi à titre permanent. 

Article 13.3. Obligations générales 

1. Chaque Partie appliquera de manière accélérée les mesures relatives aux disposi-
tions du présent chapitre, de sorte à éviter d’entraver ou de retarder indûment les 
échanges de marchandises ou le commerce des services ou les opérations 
d’investissement réalisées au titre du présent Accord. 

2. Aucune disposition dans le présent Accord n’empêchera une Partie d’appliquer 
des mesures pour réglementer l’admission ou le séjour temporaire de ressortissants de 
l’autre Partie sur son territoire, y compris les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité 
de ses frontières et assurer le passage ordonné de ses frontières par les ressortissants, à 
condition que ces mesures ne soient pas appliquées de manière à annuler ou à compro-
mettre les avantages découlant pour l’autre Partie des dispositions du présent chapitre et 
du chapitre 9 (Commerce transfrontalier des services). 

3. Le simple fait d’exiger que les ressortissants répondent aux critères 
d’admissibilité avant leur admission sur le territoire d’une Partie ne sera pas considéré 
comme annulant ou entravant les avantages découlant pour l’autre Partie des modalités du 
présent chapitre et du chapitre 9 (Commerce transfrontalier des services). 

 4. Toute mesure relative à l’admission temporaire des hommes ou des femmes 
d’affaires adoptée et maintenue par une Partie de sa propre initiative ou à la suite d’un ac-
cord entre les Parties, qui facilite l’accès et/ou le traitement des hommes et femmes 
d’affaires visés par le présent chapitre, sera accordée aux hommes ou aux femmes 
d’affaires visés par le présent chapitre. Toutefois, en ce qui concerne les mesures adop-
tées ou maintenues par une Partie de sa propre initiative, toute facilitation d’accès et/ou 
de traitement en vertu desdites mesures ne sera possible que pendant la durée de la mise 
en place des mesures. 

Article 13.4. Autorisation d’admission temporaire 

 1. Chacune des Parties autorisera l’admission temporaire des hommes et femmes 
d’affaires, y compris les conjoints et personnes à charge des personnes transférées à 
l’intérieur de leur société, qui satisfont par ailleurs aux conditions d’admission établies en 
vertu des mesures applicables concernant la santé et la sécurité publiques ainsi que la sé-
curité nationale, en vertu des dispositions du présent chapitre et de l’Annexe 13-A.  
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2. Chaque Partie veillera à ce que toute redevance due par ses autorités compé-
tentes au titre des demandes d’immigration ne constitue pas une entrave injustifiable à la 
circulation des ressortissants visés par les dispositions du présent chapitre. 

3. L’admission temporaire accordée en vertu du présent chapitre ne remplace pas 
les exigences nécessaires pour exercer une profession ou une activité conformément aux 
lois et réglementations spécifiques en vigueur sur le territoire de la Partie autorisant 
l’admission temporaire.  

Article 13.5. Informations 

1. Chacune des Parties devra :  
 a) Rendre publics l’ensemble des documents explicatifs relatifs à toutes les 

mesures pertinentes qui visent ou qui affectent le fonctionnement du présent 
chapitre, y compris toute nouvelle mesure ou modification de mesure;  

 b) Au plus tard six mois après la date d’entrée en vigueur du présent Accord, 
fournir à l’autre Partie un document rectificatif expliquant les conditions à 
remplir en vue de l’admission temporaire aux termes du présent chapitre, de 
manière à permettre aux hommes et femmes d’affaires de l’autre Partie 
d’avoir connaissance de ces conditions; et 

 c) Maintenir des mécanismes appropriés pour répondre aux demandes de ren-
seignements de l’autre Partie, et aux personnes intéressées de l’autre Partie, 
en ce qui concerne les mesures affectant l’admission et le séjour temporaires 
des ressortissants de l’autre Partie. 

2. Chacune des Parties recueillera, conservera et mettra à la disposition de l’autre 
Partie, sur demande et conformément à sa législation intérieure, des données relatives à 
l’autorisation d’admission temporaire, aux termes du présent chapitre, des hommes et 
femmes d’affaires de l’autre Partie qui ont obtenu des documents d’immigration. 

Article 13.6. Consultations 

1. Les Parties conviennent de se consulter sur toute question soulevée par une Par-
tie qui se rapporte à ce chapitre. Ces consultations peuvent inclure : 

 a) L’examen des suggestions pour faciliter davantage l’admission temporaire 
des hommes ou des femmes d’affaires; 

 b) L’examen de l’établissement de critères communs et d’interprétations pour 
l’application du présent chapitre; et 

 c) Toute préoccupation relative au rejet d’une demande d’admission tempo-
raire présentée aux termes du présent chapitre. 

2. Des agents des services de l’immigration des Parties feront partie des consulta-
tions. 
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Article 13.7. Règlement des différends  

1. Une Partie ne pourra pas engager une procédure prévue au chapitre 21 (Règle-
ment des différends) relativement au rejet d’une demande d’admission temporaire présen-
tée aux termes du présent chapitre ou à un cas particulier relevant de l’article 13.3, à 
moins :  

 a) Que la question en cause reflète une pratique récurrente;  
 b) Que l’homme ou la femme d’affaires ait épuisé tous les recours internes dis-

ponibles en ce qui concerne la question soulevée; et  
 c) Que les Parties aient engagé des consultations conformément à 

l’article 13.6. 
2. Les recours visés au paragraphe 1 b) seront réputés épuisés lorsque 

l’administration du recours subit un retard abusif attribuable à la Partie dans laquelle le 
recours est engagé. 

Article 13.8. Relation avec d’autres chapitres 

1. À l’exception du présent chapitre, des chapitres 1 (Dispositions initiales), 2 (Dé-
finitions générales), 20 (Dispositions institutionnelles), 21 (Règlement des différends) et 
23 (Dispositions finales), aucune disposition du présent Accord n’impose une quelconque 
obligation à une Partie concernant ses mesures d’immigration. 

2. Aucune disposition du présent chapitre ne saurait être interprétée comme impo-
sant des obligations ou des engagements à l’égard des autres chapitres du présent Accord. 

Article 13.9. Application des réglementations 

1. Dans la mesure du possible et sur demande, chaque Partie fournira aux per-
sonnes intéressées un document synthétique répondant aux commentaires reçus sur les ré-
glementations existantes et proposées en matière d’admission temporaire des hommes et 
des femmes d’affaires. 

2. Si une demande de documents d’immigration est exigée par une Partie, celle-ci 
s’efforcera de traiter rapidement les demandes complètes de documents d’immigration 
présentées par des ressortissants de l’autre Partie visés à l’article 13.2, y compris les nou-
velles demandes de documents d’immigration. 

3. Sur demande et dans un délai raisonnable après introduction d’une demande 
complète d’admission temporaire par un ressortissant visé à l’article 13.2, chaque Partie 
informera le demandeur : 

 a) De la réception de la demande; 
 b) Du statut de la demande; et 
 c) De la décision relative à la demande et, si elle est approuvée, de la durée du 

séjour et des autres conditions ou, en cas de refus, des motifs du refus et des 
possibilités d’examen du cas. 
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ANNEXE 13-A. ADMISSION TEMPORAIRE DES HOMMES OU 

DES FEMMES D’AFFAIRES 

SECTION 1 

1. En ce qui concerne le Chili : 
 a) Les hommes et les femmes d’affaires faisant partie de l’une des catégories 

énumérées à l’article 13.2 qui entrent au Chili, y compris les conjoints et les 
personnes à charge transférées à l’intérieur de leur société, sont réputés me-
ner des activités qui servent les intérêts du pays. 

 b) Les hommes et les femmes d’affaires faisant partie de l’une des catégories 
énumérées à l’article 13.2 qui entrent au Chili et qui se voient délivrer un vi-
sa temporaire pourront le renouveler, pour autant que les conditions dans 
lesquelles il a été délivré conservent leur plein effet, sans qu’il soit néces-
saire à cette personne de demander un titre de séjour permanent. 

 c) Lorsqu’un ressortissant : 
  (i) Bénéficie du droit à l’admission temporaire conformément à 

l’article 13.4 pour une période de plus de 12 mois; et 
  (ii) Est marié; 

le Chili, sur demande d’un conjoint qui accompagne un ressortissant austra-
lien qui répond aux critères chiliens de délivrance d’un document 
d’immigration, accordera audit conjoint accompagnant le droit d’entrée, de 
séjour, de travail et de circulation temporaires, pour une période identique à 
celle du ressortissant. 

 d) Les hommes et les femmes d’affaires qui entrent au Chili peuvent également 
obtenir une carte d’identité pour les étrangers. 

SECTION 2 

2. En ce qui concerne l’Australie : 
Aux fins de la présente section de l’Annexe : 
L’expression « vendeur de services » s’entend d’un ressortissant d’une Partie qui re-

présente en qualité de vendeur un fournisseur de services de cette Partie et qui demande à 
entrer temporairement sur le territoire de l’autre Partie aux fins de négocier la vente de 
services pour le compte de ce fournisseur, ou de conclure des accords y relatifs, à condi-
tion que ce représentant ne pratique pas la vente directe à la population et ne fournisse pas 
lui-même de services. 
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Admission temporaire de courte durée 

a) L’Australie, sur demande d’un visiteur d’affaires du Chili qui satisfait aux cri-
tères de l’Australie relatifs à la délivrance d’un document d’immigration, accor-
dera audit visiteur d’affaires, en lui délivrant un document d’immigration per-
sonnel, le droit d’entrer, de séjourner et de circuler à titre temporaire sur le terri-
toire australien, aux fins des objectifs de son admission, pour une période maxi-
male de 90 jours. Un visiteur d’affaires du Chili qui est un vendeur de services 
peut séjourner pendant une période maximale de 12 mois. 

Admission temporaire de longue durée 

b) L’Australie, sur demande d’un fournisseur de services contractuels, d’un diri-
geant ou d’une personne transférée à l’intérieur de sa société, qui est un ressor-
tissant du Chili qui satisfait aux critères de l’Australie relatifs à la délivrance 
d’un document d’immigration, accordera à ladite personne, en lui délivrant un 
document d’immigration personnel, le droit d’entrer, de séjourner et de circuler à 
titre temporaire sur le territoire australien. Ces droits seront accordés pour une 
période initiale suffisante pour fournir des services pertinents et cohérente avec 
l’objectif de la visite, à savoir : 

 (i) Pour une personne transférée à l’intérieur de sa société, dont le statut est 
conforme à la définition d’une personne transférée à l’intérieur de sa société 
et qui est un dirigeant, pour une période maximale de quatre ans, avec pos-
sibilité de prolongation; 

 (ii) Pour une personne transférée à l’intérieur de sa société, dont le statut est 
conforme à la définition d’une personne transférée à l’intérieur de sa société 
et qui est un spécialiste, pour une période maximale de deux ans, avec pos-
sibilité de prolongation; et 

 (iii) Pour un fournisseur de services contractuels, pour une période maximale 
d’un an, avec possibilité de prolongation. 

c) Lorsqu’un ressortissant : 
 (i) Bénéficie du droit à l’admission temporaire conformément à l’article 13.4 

pour une période de plus de 12 mois; et 
 (ii) Est marié; 

l’Australie, sur demande d’un conjoint qui accompagne un ressortissant du Chili 
qui répond aux critères de l’Australie relatifs à la délivrance d’un document 
d’immigration, accordera audit conjoint accompagnant le droit d’entrée, de sé-
jour, de travail et de circulation temporaires, pour une période identique à celle 
du citoyen. 
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CHAPITRE 14. POLITIQUE DE CONCURRENCE 

Article 14.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « autorité de la concurrence » s’entend : 
 (i) Pour l’Australie, de l’Australian Competition and Consumer Commission 

(ACCC) ou de l’organisme qui l’aura remplacée; et 
 (ii) Pour le Chili, de la Fiscalía Nacional Económica ou de l’organisme qui 

l’aura remplacée; 
b) L’expression « droit de la concurrence » s’entend : 
 (i) Pour l’Australie, du Trade Practices Act (excepté la partie X) de 1974 et de 

tout règlement établi en vertu de cette loi, de même que de toute modifica-
tion y afférente; et 

 (ii) Pour le Chili, du décret-loi n° 211 de 1973 et de tout règlement 
d’application, de même que de toute modification y afférente; 

c) L’expression « pratiques anticoncurrentielles » s’entend des conduites ou tran-
sactions commerciales publiques ou privées qui compromettent la concurrence, 
telles que les suivantes : 

 (i) Arrangements horizontaux anticoncurrentiels entre concurrents; 
 (ii) Comportement anticoncurrentiel unilatéral; 
 (iii) Arrangements verticaux anticoncurrentiels; et 
 (iv) Fusions et acquisitions anticoncurrentielles; 
d) L’expression « mesures d’application » s’entend de tout acte de mise en applica-

tion du droit de la concurrence par voie d’enquête ou de procédure menée par 
une Partie. Toutefois, les recherches, études ou enquêtes visant à examiner la si-
tuation économique générale ou la situation générale de secteurs donnés ne relè-
vent pas de cette définition. Ces recherches, études ou enquêtes ne sauraient être 
interprétées dans le sens où elles incluraient des enquêtes pour violation présu-
mée du droit de la concurrence; 

e) L’expression « entreprises bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs » s’entend 
d’une entreprise à qui une Partie a octroyé des droits spéciaux ou exclusifs dans 
le cadre de ses achats ou de ses ventes impliquant des importations ou des expor-
tations;  

f) Le terme « désigner » signifie, en droit ou en fait, établir, désigner ou autoriser 
un monopole, ou étendre un monopole à un produit ou un service additionnel; 

g) Le terme « monopole » désigne une entité, notamment un consortium ou un or-
ganisme gouvernemental, qui, sur un marché pertinent du territoire d’une Partie, 
est désignée comme le seul fournisseur ou le seul acheteur d’un produit ou d’un 
service, mais n’englobe pas une entité à laquelle a été octroyé un droit de pro-
priété intellectuelle exclusif du seul fait de cet octroi; 
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h) L’expression « traitement non discriminatoire » désigne le plus favorable du trai-
tement national ou du traitement de la nation la plus favorisée, selon qu’il est 
établi dans les dispositions pertinentes du présent Accord; et 

i) L’expression « en fonction de considérations commerciales » signifie d’une ma-
nière conforme aux pratiques commerciales normales des entreprises privées de 
l’industrie ou de la branche de production pertinente. 

Article 14.2. Objectifs 

1. Reconnaissant que les pratiques anticoncurrentielles sont susceptibles de res-
treindre le commerce et les investissements bilatéraux, les Parties estiment que 
l’interdiction des activités anticoncurrentielles et la mise en œuvre de politiques qui favo-
risent l’efficacité économique et le bien-être des consommateurs contribueront à assurer 
les avantages du présent Accord. 

2. En vue de prévenir les distorsions ou restrictions de concurrence susceptibles 
d’affecter les échanges de biens ou de services entre elles, les Parties accorderont une at-
tention particulière aux activités anticoncurrentielles. 

3. Les Parties conviennent, dans les limites de leurs cadres juridiques nationaux 
existants, de coordonner la mise en œuvre des lois sur la concurrence. Il s’agira notam-
ment de la notification, la consultation et l’échange d’informations non confidentielles. 

4. Les Parties reconnaissent l’importance de la contribution au développement des 
meilleures pratiques dans le domaine de la politique de la concurrence dans les forums 
mondiaux et plurilatéraux. 

Article 14.3. Droit de la concurrence et activités anticoncurrentielles 

1. Chaque Partie veillera à maintenir ou à adopter des mesures compatibles avec 
son droit interne afin de lutter contre les activités anticoncurrentielles et à prendre des 
mesures appropriées à ces fins, tout en reconnaissant que ces mesures contribueront à la 
réalisation des objectifs du présent Accord. Chaque Partie veillera à ce que toute personne 
soumise à l’imposition d’une sanction ou qui fait l’objet d’une voie de recours en cas de 
violation de ces mesures ait la possibilité de se faire entendre et de présenter des éléments 
de preuve et de demander une révision de la sanction ou de la voie de recours devant un 
tribunal ou une juridiction indépendante de cette Partie. 

2. Chaque Partie veillera à ce que toutes les entreprises opérant sur son territoire 
soient soumises à son droit de la concurrence. Les Parties peuvent exempter de 
l’application du droit de la concurrence des entreprises ou des secteurs, à condition que 
ces exemptions soient transparentes et soient entreprises pour des raisons d’ordre public 
ou dans l’intérêt public. Si une Partie considère qu’une telle exemption pourrait nuire à 
ses intérêts, elle peut demander d’engager des consultations, conformément à 
l’article 14.7. 

3. Chaque Partie maintiendra une ou des autorité(s) chargée(s) de l’application de 
son droit national en matière de concurrence. En application de son droit de la concur-
rence, l’autorité de la concurrence de chaque Partie accordera aux ressortissants de l’autre 
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Partie un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortis-
sants dans des circonstances identiques. 

4. Les Parties reconnaissent l’importance de l’application efficace du droit de la 
concurrence dans la zone de libre-échange. À cette fin, les Parties coopéreront, à des con-
ditions mutuellement convenues, à l’application du droit de la concurrence. 

Article 14.4. Entreprises détenant des droits spéciaux ou exclusifs, y compris des 
monopoles désignés 

1. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme empêchant une 
Partie d’accorder des droits spéciaux ou exclusifs à une entreprise ou de désigner un mo-
nopole, à condition que cela soit fait conformément à la législation nationale de la Partie.  

2. Reconnaissant que les entreprises bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs, y 
compris les monopoles désignés, ne doivent pas fonctionner d’une manière qui fasse obs-
tacle au commerce et à l’investissement, chaque Partie veillera à ce que toute entreprise 
ayant des droits spéciaux ou exclusifs, y compris les monopoles désignés par le secteur 
privé ou public : 

 a) Si ce n’est pour se conformer à l’une quelconque de ses conditions 
d’attribution ou de désignation qui ne soient pas incompatibles avec 
l’alinéa b) ou c), agisse uniquement en fonction de considérations commer-
ciales dans l’exercice de ses droits spéciaux ou exclusifs, y compris, le cas 
échéant, au moment d’acheter ou de vendre le produit ou le service faisant 
l’objet du monopole sur le marché considéré, notamment en ce qui concerne 
le prix, la qualité, les stocks, les possibilités de commercialisation, le trans-
port et les autres modalités et conditions d’achat ou de vente;  

 b) Accorde un traitement non discriminatoire aux investissements visés, aux 
produits et aux fournisseurs de services de l’autre Partie, dans l’exercice de 
ses droits spéciaux ou exclusifs, y compris, le cas échéant, au moment 
d’acheter ou de vendre le produit ou le service faisant l’objet du monopole 
sur le marché considéré;  

 c) N’utilise pas ses droits spéciaux ou exclusifs, y compris, le cas échéant, sa 
situation de monopole pour se livrer, sur un marché non monopolisé de son 
territoire, directement ou indirectement, notamment à la faveur de ses rap-
ports avec sa société mère, une filiale ou une autre entreprise à participa-
tions croisées, à des pratiques anticoncurrentielles pouvant nuire à un inves-
tissement visé; et  

 d) Agisse d’une manière qui ne soit pas incompatible avec les obligations de la 
Partie aux termes du présent Accord lorsque ladite entreprise dotée de droits 
spéciaux ou exclusifs ou d’un monopole désigné exercera des pouvoirs ré-
glementaires, administratifs ou autres pouvoirs gouvernementaux que la Par-
tie lui aura délégués relativement à l’exercice de droits spéciaux ou exclu-
sifs, y compris, le cas échéant, au produit ou au service faisant l’objet du 
monopole, par exemple le pouvoir de délivrer des licences d’importation ou 
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d’exportation, d’approuver des opérations commerciales ou d’imposer des 
contingents, des droits ou d’autres redevances.  

3. Les dispositions de cet article ne s’appliquent pas aux marchés publics. 
4. Lorsqu’une Partie attribue des droits spéciaux ou exclusifs à une entreprise ou 

désigne un monopole et que ladite attribution ou désignation risque de nuire aux intérêts 
de l’autre Partie, la Partie s’efforcera : 

 a) Au moment de l’attribution ou de la désignation, de subordonner l’exercice 
des droits spéciaux ou exclusifs, y compris, le cas échéant, l’exploitation du 
monopole à des conditions visant à minimiser toute incidence défavorable 
sur l’autre Partie, indiquée par ladite Partie, au sens de l’article 14.7; et 

 b) De signifier à l’autre Partie, chaque fois que cela sera possible, une notifica-
tion préalable écrite de l’attribution ou de la désignation.  

Article 14.5. Entreprises d’État  

1. Aucune disposition du présent chapitre ne sera interprétée comme empêchant 
une Partie de maintenir ou d’établir une entreprise d’État, à condition que cela soit fait 
conformément à la législation nationale de la Partie.  

2. Chacune des Parties fera en sorte que toute entreprise d’État qu’elle maintient ou 
établit agisse d’une manière qui ne soit pas incompatible avec les obligations de la Partie 
aux termes du présent Accord dans l’exercice de pouvoirs réglementaires, administratifs 
ou autres pouvoirs gouvernementaux délégués par la Partie, et notamment le pouvoir 
d’exproprier, d’accorder des licences, d’approuver des opérations commerciales ou 
d’imposer des contingents, des droits ou d’autres redevances.  

3. Chacune des Parties fera en sorte que toute entreprise d’État qu’elle établit ou 
maintient accorde un traitement non discriminatoire dans la vente de ses produits ou ser-
vices.  

4. Chacune des Parties prendra des mesures raisonnables pour garantir de ne pas 
accorder un avantage concurrentiel à des entreprises gouvernementales du simple fait 
qu’elles sont la propriété de l’État. Le présent article s’applique aux activités commer-
ciales des entreprises gouvernementales et non à leurs activités non liées à leur qualité 
d’entreprise ou non commerciales. 

Article 14.6. Notifications 

1. Chaque Partie, par son autorité de la concurrence, mais conformément à ses lois 
et règlements, notifiera à l’autorité de la concurrence de l’autre Partie les mesures 
d’application à prendre si elle juge que celles-ci : 

 a) Sont susceptibles de nuire considérablement aux intérêts importants de 
l’autre Partie; 

 b) Se rapportent à des restrictions de concurrence susceptibles d’avoir des ef-
fets directs et substantiels sur le territoire de l’autre Partie; ou 
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 c) Concernent des actes anticoncurrentiels accomplis principalement sur le ter-
ritoire de l’autre Partie. 

2. Pour autant que cela ne soit pas contraire au droit de la concurrence des Parties 
et ne compromette pas une enquête en cours, la notification aura lieu pendant la phase ini-
tiale de la procédure. 

3. Les notifications prévues au paragraphe 1 doivent être suffisamment détaillées 
pour permettre une évaluation au regard des intérêts de l’autre Partie. 

4. Les Parties s’engagent à assurer que les notifications seront faites dans les cir-
constances susmentionnées, en fonction des ressources administratives disponibles. 

Article 14.7. Consultations 

1. Lorsqu’une autorité de la concurrence considère qu’une enquête ou une procé-
dure engagée par l’autorité de la concurrence de l’autre Partie peut sérieusement nuire à 
ses intérêts importants, elle peut communiquer ses vues à ce sujet à l’autorité de la con-
currence de l’autre Partie.  

2. Une Partie, par son autorité de la concurrence, peut demander des consultations 
concernant les questions abordées au paragraphe 1, ainsi que toute autre question visée 
par le présent chapitre. La Partie requérante indiquera les motifs de la demande et si un 
délai de procédure ou d’autres contraintes justifient que la demande soit traitée d’urgence. 
Ces consultations seront sans préjudice du droit des Parties ainsi consultées de prendre 
toute mesure en vertu de son droit de la concurrence qu’elle juge opportune. 

Article 14.8. Échange d’informations, transparence et confidentialité 

1. En vue de favoriser l’application efficace de leurs droits de la concurrence res-
pectifs, les autorités de la concurrence peuvent échanger des informations. 

2. Dans le but de rendre leurs politiques de concurrence aussi transparentes que 
possible, chaque Partie veillera à ce que ses lois, règlements et procédures en matière de 
concurrence soient établis par écrit et soient publiés ou autrement rendus accessibles au 
public. 

3. À la demande d’une Partie, l’autre Partie s’efforcera de mettre à la disposition du 
public les informations qui concernent : 

 a) L’application de ses mesures interdisant les pratiques anticoncurrentielles; 
 b) Ses entreprises publiques et les entreprises détenant des droits spéciaux ou 

exclusifs, notamment les monopoles désignés, à condition que les demandes 
d’informations précisent les entités impliquées, les biens et/ou services par-
ticuliers et les marchés concernés, et incluent des éléments de preuves que 
ces entités se livrent à des pratiques qui peuvent entraver les échanges ou les 
investissements entre les Parties; et 

 c) Les exemptions à ses mesures interdisant les pratiques anticoncurrentielles, 
à condition que les demandes d’informations précisent les biens et/ou ser-
vices et les marchés particuliers auxquels la demande se rapporte. 
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4. Les Parties respecteront le caractère confidentiel de toutes informations ou tous 
documents échangés à ce titre en application des dispositions du présent chapitre. Aucune 
Partie ne publiera ni ne divulguera ces informations et documents à toute personne sans le 
consentement écrit de la Partie qui a fourni ces informations ou documents, sauf pour se 
conformer à leurs exigences juridiques nationales. Lorsque la divulgation des informa-
tions ou des documents est nécessaire pour se conformer aux exigences juridiques natio-
nales d’une Partie, cette Partie le notifiera à l’autre Partie, si possible avant de procéder à 
la divulgation ou le plus tôt possible. 

5. La Partie qui fournit des informations confidentielles est tenue d’en donner des 
résumés non confidentiels si l’autre Partie le demande. Ces résumés doivent être suffi-
samment détaillés pour permettre une compréhension raisonnable de la substance de 
l’information transmise à titre confidentiel. Lorsqu’une Partie indique que lesdites infor-
mations confidentielles ne sont pas susceptibles d’être résumées publiquement et lorsque 
ces informations sont soumises à une autorité judiciaire, il revient à l’autorité judiciaire 
d’estimer s’il y a lieu de vérifier ces informations. 

Article 14.9. Règlement des différents 

1. Aucune Partie ne pourra recourir aux procédures de règlement des différends 
prévues en vertu du présent Accord pour toute question relative à la mise en œuvre du 
présent chapitre. 

2. Si une violation du présent chapitre par une entreprise exerçant un quelconque 
pouvoir réglementaire, administratif ou autre pouvoir gouvernemental que la Partie lui a 
délégué constitue également une violation d’un autre chapitre du présent Accord, le pré-
sent article n’exclut pas la possibilité de recours d’une Partie aux mécanismes de règle-
ment de différends pour la violation de l’autre chapitre par ladite entreprise. 

Article 14.10. Assistance technique 

Les Parties peuvent se fournir mutuellement l’assistance technique nécessaire pour 
leur permettre de mettre à profit leur expérience respective et pour renforcer l’application 
de leur droit de la concurrence et de leur politique de concurrence. 
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CHAPITRE 15. MARCHÉS PUBLICS 

Article 15.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) Les expressions « contrats de construction, d’exploitation et de transfert » et 

« contrats de concession de travaux publics » désignent tout accord contractuel 
dont le but principal est la construction ou la restauration d’une infrastructure 
physique, d’usines, de bâtiments, d’installations ou d’autres travaux publics en 
vertu duquel, en contrepartie du travail d’un fournisseur au titre d’un accord con-
tractuel, une entité contractante accorde au fournisseur, pour une période de 
temps spécifiée, la propriété temporaire de ces travaux ou un droit de contrôle et 
d’exploitation de ceux-ci ou un droit d’exiger un paiement pour leur exécution 
pour la durée du contrat; 

b) L’expression « marché couvert » s’entend d’un marché public de marchandises, 
de services, y compris des services de construction, ou les deux : 

 (i) Passé par tout moyen contractuel, y compris sous la forme d’achat ou sous 
la forme de crédit-bail ou de location, avec ou sans option d’achat, contrats 
de construction, d’exploitation et de transfert et contrats de concession de 
travaux publics;  

 (ii) Dont la valeur, estimée conformément à l’article 15.5 est supérieure ou 
égale au seuil spécifiée à l’Annexe 15-A; 

 (iii) Qui est mené par une entité contractante; 
 (iv) Qui n’est pas exclu du champ d’application du présent Accord; et 
 (v) Qui est subordonnée aux conditions énoncées à l’Annexe 15-A; 
c) Les expressions « par écrit » ou « écrit » désignent tout ensemble de mots, de 

chiffres ou d’autres symboles, y compris des expressions électroniques, qui peut 
être lu, reproduit et stocké; 

d) L’expression « norme internationale » s’entend d’une norme qui a été dévelop-
pée conformément au document mentionné à l’article 7.5 (Règlements tech-
niques, normes et procédures d’évaluation de la conformité – Normes internatio-
nales); 

e) L’expression « procédure d’appel d’offres restreint » s’entend d’une méthode de 
passation de marché selon laquelle l’entité contractante invite un ou plusieurs 
fournisseurs de son choix conformément à l’article 15.15; 

f) L’expression « Liste à utilisations multiples » s’entend d’une liste de fournis-
seurs qui, selon l’entité contractante, remplissent les conditions d’inscription à 
cette liste et auxquels ladite entité contractante envisage de recourir plusieurs 
fois; 

g) L’expression « opérations de compensation » s’entend de toute mesure ou de 
tout engagement qui encourage le développement local ou qui améliore la ba-
lance des paiements d’une Partie au moyen de prescriptions relatives à la teneur 
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en éléments d’origine nationale, de l’octroi de licences pour des technologies, de 
prescriptions en matière d’investissement, d’échanges compensés ou de mesures 
ou prescriptions similaires; 

h) L’expression « procédure d’appel d’offres ouvert » désigne la procédure 
d’appels d’offres dans le cadre de laquelle tous les fournisseurs intéressés sont 
autorisés à soumissionner; 

i) L’expression « entité contractante » s’entend d’une entité figurant à l’Annexe 15-A; 
j) Le terme « publier » signifier diffuser les informations sur un support électro-

nique ou sur un support papier à grande échelle, de manière à ce qu’elles soient 
facilement accessibles au grand public; 

k) L’expression « procédure d’appels d’offres sélective » désigne la procédure 
d’appels d’offres dans le cadre de laquelle l’entité contractante sélectionne les 
fournisseurs qu’elle invitera à présenter une offre; 

l) Le terme « fournisseur » s’entend d’une personne ou d’un groupe de personnes 
qui fournissent ou pourraient fournir des biens ou des services à une entité con-
tractante; et 

m) L’expression « spécifications techniques » s’entend de l’ensemble des prescrip-
tions propres à l’appel d’offres qui : 

 (i) Définissent les caractéristiques : 
  A) Des produits faisant l’objet du marché, tels que la qualité, les propriétés 

d’emploi, la sécurité et les dimensions, ou les procédés et méthodes de 
production; ou 

  B) Des services faisant l’objet du marché, ou les procédés ou méthodes 
d’approvisionnement, y compris les dispositions administratives appli-
cables;  

 (ii) Définissent la terminologie, les symboles, l’emballage, le marquage ou 
l’étiquetage, dans la mesure où ces derniers s’appliquent à un produit ou à 
un service; ou 

 (iii) Définissent les procédures d’évaluation de la conformité prescrites par 
l’entité contractante. 

Article 15.2. Portée et champ d’application 

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Par-
tie et qui affectent les marchés couverts. 

2. Le présent chapitre ne s’applique pas : 
 a) Aux ententes non contractuelles ou à toute forme d’aide fournie par une Par-

tie, notamment les subventions, les prêts, les participations au capital, les in-
citations fiscales, les subsides, les garanties, les accords de coopération et 
les ententes de parrainage; 

 b) À la passation de marchés dont le but direct est de fournir de l’aide étran-
gère; 
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 c) À la passation de marchés financés par des subventions, des prêts ou 
d’autres aides au niveau international, dans la mesure où la fourniture de la-
dite assistance est soumise à des conditions incompatibles avec les disposi-
tions du présent chapitre; 

 d) À des contrats d’emploi publics; 
 e) À la passation de marchés de services financiers tels que définis à 

l’article 12.1 e) (Services financiers – Définitions); 
 f) À la passation de marchés de marchandises et services effectuée par une en-

tité contractante d’une autre entité de la même Partie, ou entre une entité 
contractante d’une Partie et un gouvernement régional ou local de ladite 
Partie, lorsque aucun autre fournisseur n’a été invité à soumissionner; 

 g) À la passation de marchés de marchandises et services en dehors du terri-
toire de la Partie acheteuse en vue d’une consommation en dehors du terri-
toire de la Partie acheteuse; 

 h) À la passation de marchés financés par des subventions et/ou des fonds de 
parrainage reçus d’une personne autre qu’une entité contractante d’une Par-
tie; 

 i) À la passation de services d’agences financières ou de services aux déposi-
taires, de services de liquidation et de gestion pour des institutions finan-
cières réglementées ou de services liés à la vente, au remboursement et à la 
distribution de la dette publique, y compris les emprunts et les bons d’État, 
les titres et autres dérivés; ou 

 j) Aux marchés publics qui ont pour objet l’acquisition ou la location de ter-
rains, de bâtiments existants ou d’autres biens immeubles existants ou qui 
concernent les droits y afférents, lorsque ceux-ci ne font pas partie d’un ac-
cord pour l’acquisition de services de construction.  

Article 15.3. Obligations générales 

1. Chaque Partie veillera à ce que ses entités adjudicatrices se conforment aux dis-
positions du présent chapitre dans la conduite des marchés couverts. 

2. Aucune des entités adjudicatrices ne pourra préparer, élaborer ou autrement 
structurer ou diviser, à n’importe quel stade de la procédure d’appel d’offres, un projet 
d’achat dans le but de se soustraire aux obligations du présent chapitre. 

3. Chaque Partie appliquera aux marchés de marchandises couverts les règles 
d’origine qu’elle applique à ces marchandises dans le cadre d’opérations commerciales 
normales. 

Article 15.4. Traitement national et non-discrimination 

1. Chacune des Parties accordera aux marchandises, services et fournisseurs de 
l’autre Partie un traitement non moins favorable que le meilleur traitement qu’elle accorde 
à ses propres produits, services et fournisseurs. 
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2. Aucune des Parties ne pourra : 
 a) Traiter un fournisseur local moins favorablement qu’un autre fournisseur lo-

cal, au motif que le premier aurait des liens avec une entreprise étrangère ou 
appartiendrait à des intérêts étrangers; ou  

 b) Exercer de discrimination à l’égard d’un fournisseur local, au motif que les 
produits ou les services qu’il propose dans le cadre d’un marché particulier 
sont des produits ou des services de l’autre Partie.  

3. Pour plus de clarté, toutes les commandes passées en vertu de contrats conclus 
dans le cadre de marchés couverts, tels que des accords-cadres ou des arrangements grou-
pés seront subordonnées aux dispositions des paragraphes 1 et 2. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux mesures concer-
nant les droits de douane ou autres frais de toute nature imposés relativement à 
l’importation, au mode de perception de ces droits ou frais, ou aux autres règlements tou-
chant l’importation, y compris les restrictions et formalités et les mesures touchant le 
commerce des services autres que les mesures régissant les marchés publics visés. 

Article 15.5. Évaluation des marchés 

1. Dans le calcul de la valeur d’un marché dans le but de déterminer s’il s’agit d’un 
marché couvert par le présent Accord, une entité contractante : 

 a) Tiendra compte de toutes les formes de rémunération, y compris les primes, 
les honoraires, les commissions, les intérêts, les autres sources de revenus 
prévus par le contrat et, si le marché prévoit le recours aux options, de la va-
leur totale maximale du marché, y compris les achats optionnels; et 

 b) Sans préjudice du paragraphe 2, basera son calcul sur la valeur totale maxi-
male du marché sur toute sa durée, dans le cas où le marché doit être réalisé 
en plusieurs parties en vertu de l’adjudication simultanée ou sur une période 
donnée à un ou plusieurs fournisseurs. 

2. L’entité contractante estimera la valeur des marchés de bail, location ou loca-
tion-vente de biens ou de services, ou de marchés pour lesquels un prix total n’est pas dé-
fini, sur la base de critères objectifs ou appliquera la base d’évaluation suivante : 

 a) Dans le cas d’un marché à échéance fixe : 
  (i) Lorsque l’échéance du marché est de 12 mois ou moins, la valeur totale 

estimée du marché pendant sa durée; ou,  
  (ii) Lorsque l’échéance du marché est supérieure à 12 mois, la valeur totale 

estimée du marché, y compris la valeur résiduelle estimée; 
 b) Dans le cas d’un marché à durée indéterminée, le paiement mensuel estima-

tif multiplié par 48; et  
 c) S’il est difficile de déterminer si le marché est à terme fixe, les dispositions 

de l’alinéa b) sont applicables. 
3. Lorsque la valeur totale maximale estimée d’un marché pour l’ensemble de sa 

durée n’est pas connue, le marché sera un marché couvert, sauf indication expresse du 
présent Accord. 
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Article 15.6. Interdiction des mesures de compensation  

Les Parties s’abstiendront de rechercher, d’envisager, d’imposer ou d’exécuter des 
mesures de compensation à tout stade d’un marché couvert. 

Article 15.7. Publication des mesures ayant trait aux marchés 

Chaque Partie publiera rapidement ses lois, règlements, procédures et lignes direc-
trices d’application générale régissant les marchés couverts ainsi que tous les change-
ments ou ajouts y relatifs. 

Article 15.8. Publication de l’avis de projet de marché 

1. Dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres ouvert, l’entité contractante pu-
bliera à l’attention des fournisseurs intéressés une invitation à soumissionner (« l’avis de 
projet de marché »), de façon à ce qu’elle soit facilement accessible à tout fournisseur in-
téressé de l’autre Partie pendant toute la période déterminée dans le cadre de ladite pro-
cédure d’appel d’offres. 

2. Chaque avis de projet de marché comportera une description du marché envisa-
gé, les conditions que les fournisseurs doivent remplir pour participer au marché, le nom 
de l’entité contractante, l’adresse à laquelle les fournisseurs peuvent obtenir tous les do-
cuments relatifs à la passation du marché et les délais de soumission des offres. 

3. Toute invitation de participation à un marché émise par une entité contractante 
dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres sélectif devra paraître de façon à ce 
qu’elle soit facilement accessible à tout fournisseur intéressé de l’autre Partie. 

Article 15.9. Plans de passation 

Chaque Partie encourage ses entités contractantes à publier, avant chaque exercice ou 
dès que possible, un avis concernant leurs plans de passation de marchés pour l’exercice 
considéré, contenant une description de chaque marché envisagé et indiquant la date pré-
vue du début de la procédure d’appel d’offres correspondante. 

Article 15.10. Délais 

1. L’entité contractante fixera les délais de soumission de manière à accorder suffi-
samment de temps aux fournisseurs pour préparer et présenter des offres valables, compte 
tenu de la nature et de la complexité du marché et du bon déroulement de la procédure de 
passation de marché. Le délai imparti pour la soumission des offres ne doit pas être fixé 
dans le but d’imposer un désavantage concurrentiel pour les fournisseurs de l’autre Partie, 
ou les fournisseurs offrant des marchandises ou services de l’autre Partie, en ce qui con-
cerne la conformité des offres avec les exigences établies dans le dossier d’appels 
d’offres. 
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2. Sauf dans les cas prévus aux paragraphes 3 et 4, une entité contractante veillera à 
ce que la date limite de soumission des offres ne soit pas inférieure à 30 jours : 

 a) À compter de la date à laquelle l’avis de projet de marché est publié; ou 
 b) En cas d’appels d’offres sélectifs, à compter de la date à laquelle l’entité 

contractante invite les fournisseurs à soumissionner. 
3. Dans les cas suivants, l’entité contractante peut fixer un délai de soumission des 

offres de moins de 30 jours, à condition que ce délai soit suffisamment long pour per-
mettre aux fournisseurs de préparer et de présenter des offres valables et qu’il ne soit pas 
inférieur à 10 jours : 

 a) Lorsque l’entité contractante a publié un avis distinct, y compris un avis de 
projet de marché en vertu de l’article 15.9, au moins 30 jours et au plus 
12 mois à l’avance, et que ledit avis distinct contient : 

  (i) Une description du marché; 
  (ii) Les délais de soumission des offres ou, le cas échéant, les demandes de 

participation à un marché; et 
  (iii) L’adresse à laquelle les documents relatifs au marché peuvent être ob-

tenus; 
 b) Lorsque l’entité contractante achète des produits ou des services commer-

ciaux qui sont vendus ou proposés à la vente à, et habituellement achetés et 
utilisés par des consommateurs non gouvernementaux, à des fins non gou-
vernementales, y compris des produits et services ayant subi des modifica-
tions d’un type généralement disponible sur le marché, ainsi que des modifi-
cations mineures, d’un type généralement non disponible sur le marché; 

 c) Dans le cas d’une deuxième publication ou d’une publication ultérieure 
d’avis de marché de nature récurrente; 

 d) Lorsque un état d’urgence dûment justifié par l’entité contractante rend 
inobservables les délais spécifiés au paragraphe 2; ou 

 e) Lorsque le marché est destiné à des biens ou des services qui peuvent être 
facilement et objectivement déterminés et qui impliquent raisonnablement 
moins d’effort dans la préparation et la soumission des offres conformes. 

4. L’entité contractante peut réduire le délai de présentation d’une offre à un maxi-
mum de cinq jours lorsque l’entité : 

 a) Publie un avis de projet de marché sur un support électronique; ou 
 b) Publie, dans le cadre d’une procédure d’appel d’offre sélectif, une invitation 

à soumissionner via un support électronique; 
et fournit, dans la mesure du possible, le dossier d’appel d’offres sur un support 
électronique. 

5. L’application du paragraphe 4 ne doit en aucun cas aboutir à une réduction du 
délai de soumission à moins de 10 jours. 

6. Une entité contractante exigera de tous les fournisseurs participants qu’ils pré-
sentent des soumissions dans un délai qui sera le même pour tous. 
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Article 15.11. Dossier d’appel d’offres  

1. Une entité contractante fournira sur demande à tout fournisseur participant à un 
marché couvert ou publiera rapidement le dossier d’appel d’offres comprenant toutes les 
informations nécessaires aux fins de l’élaboration et de la présentation des soumissions 
conformes par les fournisseurs. Le dossier comprendra tous les critères qui seront pris en 
compte par l’entité contractante aux fins de l’attribution du marché. 

2. Toute modification d’un avis ou du dossier d’appel d’offres fourni aux fournis-
seurs participants par une entité contractante au cours d’une procédure de marché couvert, 
sera publiée ou notifiée par écrit : 

 a) À tous les fournisseurs qui participent à la passation des marchés au moment 
où l’avis ou le dossier d’appel d’offres est modifié, si l’identité desdits four-
nisseurs est connue et, dans tous les autres cas, de la même manière que 
l’information originale a été transmise; et 

 b) Dans un délai suffisant afin de permettre auxdits fournisseurs de modifier et 
de soumettre à nouveau leurs offres, le cas échéant. 

3. Une entité contractante répondra promptement à toute demande raisonnable de 
renseignements pertinents émise par un fournisseur participant au marché. Une entité con-
tractante peut fixer un délai raisonnable pour demander les informations pertinentes. 

4. Les entités adjudicatrices ne communiqueront pas à un fournisseur des rensei-
gnements se rapportant à un marché spécifique, d’une manière qui aurait pour effet de 
donner un avantage indu à un fournisseur potentiel par rapport à ses concurrents. 

Article 15.12. Spécifications techniques  

1. L’entité contractante ne préparera pas, n’adoptera pas ou n’appliquera pas de 
spécifications techniques dans le but ou avec pour effet de créer des obstacles non néces-
saires au commerce entre les Parties.  

2. Lors de l’élaboration des spécifications techniques relatives à un produit ou un 
service faisant l’objet d’un marché, l’entité contractante :  

 a) Spécifiera les spécifications techniques, le cas échéant, en termes de per-
formances et d’exigences fonctionnelles plutôt qu’en fonction de la concep-
tion ou de caractéristiques descriptives; et  

 b) Basera les spécifications techniques sur des normes internationales perti-
nentes, si elles sont reconnues et applicables à l’entité contractante, sauf si 
l’utilisation de normes internationales empêcherait le respect du programme 
de l’entité contractante ou lui imposerait une charge plus élevée que 
l’application d’une norme nationale reconnue. 

3. L’entité contractante ne prescrira aucune spécification technique qui exige ou 
mentionne une marque de fabrique ou de commerce, un brevet, un modèle ou type parti-
culier, une origine, un producteur ou un fournisseur déterminé, à moins qu’il n’existe pas 
d’autre moyen suffisamment précis ou intelligible de décrire autrement les conditions du 
marché et à condition que des termes tels que « ou l’équivalent » figurent dans le dossier 
d’appel d’offres.  
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4. L’entité contractante ne recherchera ni n’acceptera, d’une manière qui aurait 
pour effet d’empêcher la concurrence, de conseils susceptibles d’être utilisés dans 
l’établissement ou l’adoption de spécifications techniques visant un marché donné, de la 
part d’une personne pouvant retirer des avantages commerciaux du marché.  

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 4, une entité contractante peut : 
 a) Mener une étude de marché en vue d’établir des spécifications pour un mar-

ché particulier; ou 
 b) Permettre à un fournisseur qui a été engagé pour fournir des services de 

conception ou de consultation de participer à des marchés liés à ces ser-
vices; 

pour autant qu’elle ne donne pas à un fournisseur un avantage indu par rapport aux autres 
fournisseurs. 

6. Pour plus de clarté, le présent article ne vise pas à empêcher une entité contrac-
tante d’élaborer, d’adopter ou d’appliquer des spécifications techniques pour promouvoir 
la préservation des ressources naturelles et de l’environnement. 

Article 15.13. Conditions de participation 

1. Toute Partie limitera les conditions de participation à un marché couvert à celles 
qui assurent la capacité du fournisseur à satisfaire aux exigences du marché. 

2. Pour déterminer si un fournisseur remplit les conditions de participation, les Par-
ties : 

 a) Évalueront les capacités d’un fournisseur sur la base de ses activités tant à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du territoire de la Partie de l’entité contractante; 

 b) Fonderont leur évaluation sur les seules conditions que l’entité contractante 
a définies à l’avance dans les avis ou dans le dossier d’appel d’offres; 

 c) Ne pourront subordonner la participation à un marché par un fournisseur à 
la précédente obtention par le fournisseur d’un ou de plusieurs marchés 
d’une entité contractante de ladite Partie, ou à la justification par celui-ci 
d’antécédents sur le territoire de cette Partie; et 

 d) Peuvent exiger une expérience préalable, le cas échéant, pour répondre aux 
exigences du marché. 

3. Aucune disposition du présent article n’empêchera une Partie d’exclure un four-
nisseur d’un marché public pour des raisons telles que : 

 a) La faillite; 
 b) Des fausses déclarations; ou 
 c) Des manquements importants ou persistants au respect de toute obligation 

de fond découlant d’un contrat préalable. 
4. Lorsqu’une Partie exige que les fournisseurs s’enregistrent ou soient préalable-

ment qualifiés avant d’être autorisés à participer à un marché couvert, cette Partie veillera 
à ce que les notifications d’invitation à l’enregistrement ou à la pré-qualification soient 
publiées en temps voulu pour permettre aux fournisseurs intéressés, y compris aux four-
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nisseurs de l’autre Partie, d’entamer et, dans la mesure où cela est compatible avec le bon 
déroulement de la procédure de passation de marché, de mener à bien la procédure 
d’enregistrement ou de qualification. 

5. Les procédures d’enregistrement ou de qualification des fournisseurs et le temps 
nécessaire à cet effet ne seront pas utilisés pour écarter les fournisseurs de l’autre Partie 
d’une liste de fournisseurs ou retarder leur désignation ou empêcher qu’ils soient pris en 
considération à l’occasion d’un marché particulier. 

6. Une Partie peut établir une liste multiusage à condition qu’elle publie, chaque 
année ou à titre permanent, une notification invitant les fournisseurs intéressés à deman-
der leur enregistrement sur la liste. Ladite notification comprendra : 

 a) Une description des biens et services, ou des catégories de ceux-ci, pour 
lesquels la liste peut être utilisée; 

 b) Les critères auxquels doivent satisfaire les fournisseurs; 
 c) Le nom et l’adresse de l’entité contractante ou de l’autre organisme gouver-

nemental et d’autres informations nécessaires pour contacter l’entité con-
tractante et obtenir tous les documents pertinents relatifs à la liste; et 

 d) Les délais de présentation des demandes d’inscription sur cette liste, le cas 
échéant. 

7. La Partie qui maintient une liste multiusage inclura sur la liste tous les fournis-
seurs qui satisfont aux exigences énoncées dans la notification visée au paragraphe 6 dans 
un délai raisonnablement court. 

Article 15.14. Procédures de passation des marchés  

1. L’entité contractante ne doit utiliser que des procédures d’appel d’offres ouvert 
ou sélectif conformément aux dispositions du présent chapitre, sauf dans les cas prévus à 
l’article 15.15. 

2. L’entité contractante peut utiliser des procédures d’appel d’offres sélectif con-
formément à l’article 15.4 et aux lois, règlements, procédures et politiques de passation de 
marchés de sa Partie. 

3. Pour assurer une concurrence optimale entre les fournisseurs des Parties dans les 
procédures d’appel d’offres sélectif, l’entité contractante devra adresser au plus grand 
nombre possible de fournisseurs nationaux et de fournisseurs de l’autre Partie une invita-
tion à soumissionner, dans la mesure compatible avec le fonctionnement efficace du sys-
tème de passation des marchés. Elle sélectionnera d’une façon loyale et non discrimina-
toire les fournisseurs admis à participer à ces procédures.  

Article 15.15. Procédures d’appel d’offres limitées 

1. Une entité contractante pourra recourir à des procédures d’appel d’offres limi-
tées, à condition que ces procédures limitées ne soient pas utilisées dans le dessein 
d’éviter la concurrence, de protéger les fournisseurs nationaux ou d’agir de manière dis-
criminatoire à l’égard des fournisseurs de l’autre Partie. 
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2. Lorsqu’une entité contractante recourt à des procédures d’appel d’offres limi-
tées, elle peut choisir, en fonction de la nature du marché, de ne pas appliquer les ar-
ticles 15.8, 15.10, 15.11, 15.12, 15.13, 15.14, 15.16.1 et de 15.16.3 à 15.16.6. L’entité 
contractante peut recourir à des procédures d’appel d’offres limitées uniquement dans les 
circonstances suivantes : 

 a) Lorsque, en réponse à une notification préalable, une invitation à participer, 
ou une invitation à soumissionner : 

  (i) Aucune offre n’a été déposée ou aucun fournisseur n’a présenté de de-
mande de participation; 

  (ii) Aucune offre conforme aux exigences essentielles du dossier d’appel 
d’offres n’a été déposée; ou  

  (iii) Aucun fournisseur n’a satisfait aux conditions de participation;  
pour autant que l’entité contractante ne modifie pas substantiellement les exigences essen-
tielles du marché; 

 b) Lorsque, du fait qu’il s’agit de travaux d’art ou pour des raisons liées à la 
protection de droits exclusifs, tels que des brevets ou des droits d’auteur, ou 
de renseignements de nature exclusive, ou en l’absence de concurrence pour 
des raisons techniques, les produits ou services ne peuvent être fournis que 
par un fournisseur particulier et qu’il n’existe aucun produit ou service de 
rechange ou de remplacement raisonnablement satisfaisant;  

 c) Lorsqu’il s’agit de livraisons additionnelles par le fournisseur initial ou son 
représentant autorisé visant à remplacer des pièces d’équipements, de logi-
ciels, de services ou d’installations existants, à les étendre ou à assurer des 
services continus à leur égard, et qu’un changement de fournisseur obligerait 
l’entité contractante à acheter des biens ou des services ne répondant pas 
aux conditions d’interchangeabilité avec des équipements, logiciels, services 
ou installations existants;  

 d) Lorsqu’il s’agit de l’acquisition de produits sur un marché des produits de 
base; 

 e) Lorsqu’une entité contractante achète un prototype ou un nouveau produit 
ou service destiné à un court essai ou mis au point à sa demande au cours et 
dans le cadre de l’exécution d’un marché particulier de recherche, 
d’expérimentation, d’étude ou de développement original; 

 f) Pour des services de construction supplémentaires qui n’étaient pas compris 
dans le marché initial mais qui faisaient partie des objectifs décrits dans les 
documents d’appel d’offres originaux et qui sont devenus nécessaires, à la 
suite d’une circonstance imprévue, à l’exécution des services de construc-
tion qui y sont décrits. Toutefois, la valeur totale des marchés adjugés pour 
les services de construction additionnels ne pourra pas dépasser 50 pour 
cent du montant du marché initial; 

 g) Pour de nouveaux services de construction consistant en la répétition de ser-
vices de construction analogues qui sont conformes à un projet de base pour 
lequel un marché initial a été adjugé conformément à une procédure d’appel 
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d’offres ouvert ou sélectif, en vertu du présent chapitre, et pour lequel 
l’entité contractante a indiqué dans l’avis de projet de marché concernant le 
service de construction initial que la procédure d’appel d’offres limitée peut 
être utilisée aux fins de l’adjudication des marchés pour ces nouveaux ser-
vices de construction;  

 h) Lorsqu’il s’agit d’achats effectués à des conditions exceptionnellement 
avantageuses valables pour de très courtes périodes, comme les aliénations 
inhabituelles, les offres novatrices non sollicitées, la liquidation, la faillite 
ou la mise sous séquestre, mais à l’exclusion des achats courants effectués 
auprès de fournisseurs habituels; 

 i) Lorsqu’il s’agit d’un marché devant être adjugé au lauréat d’un concours de 
conception architecturale, à condition :  

  (i) Que le concours soit organisé d’une manière compatible avec les prin-
cipes énoncés dans le présent chapitre; et 

  (ii) Que le concours soit jugé par un jury indépendant, en vue de 
l’adjudication de marchés au lauréat; ou 

 j) Dans la mesure où cela est strictement nécessaire lorsque, pour des raisons 
d’extrême urgence dues à des événements qui ne pouvaient être prévus par 
l’entité contractante, les procédures d’appel d’offres ouvert ou sélectif ne 
permettraient pas d’obtenir les produits ou les services en temps voulu. 

3. L’entité contractante conservera un dossier ou établira un rapport écrit justifiant 
de manière spécifique tout contrat attribué par d’autres moyens que les procédures 
d’appel d’offres ouvert ou sélectif, aux termes du présent article. 

Article 15.16. Traitement des appels d’offres et adjudication des marchés 

1. L’entité contractante recevra et ouvrira toutes les offres soumises selon des pro-
cédures garantissant l’équité et l’impartialité de la procédure de passation de marché.  

2. L’entité contractante traitera toutes les offres comme confidentielles dans la me-
sure autorisée par sa législation nationale. Aucune entité ne pourra en particulier commu-
niquer à des fournisseurs particuliers des renseignements susceptibles de porter préjudice 
à la concurrence loyale entre les fournisseurs. 

3. Aucun fournisseur ne sera pénalisé par une entité contractante si, par suite d’un 
retard imputable uniquement à l’entité, sa soumission est reçue après l’expiration du délai 
de réception des offres.  

4. Une entité contractante exigera que, pour être prise en compte dans la procédure 
d’attribution du marché, l’offre soit présentée par écrit et réponde, au moment de sa pré-
sentation, aux exigences essentielles énoncées dans le dossier d’appel d’offres. 

5. Sauf si une entité contractante décide qu’il n’est pas dans l’intérêt public 
d’attribuer un marché, elle attribuera le marché au fournisseur qui aura été reconnu 
comme satisfaisant aux conditions de participation et dont l’offre sera déterminée comme 
étant l’offre la plus économiquement avantageuse, conformément aux exigences et aux 
critères d’évaluation spécifiés dans les avis ou dans le dossier d’appel d’offres. 
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6. L’entité contractante ne pourra pas annuler un achat ou modifier les marchés at-
tribués pour se soustraire aux obligations du présent chapitre. 

Article 15.17. Informations concernant les attributions 

1. L’entité contractante informera les fournisseurs participants, dans les moindres 
délais, des décisions relatives à l’adjudication du marché. Elle devra, sur demande, com-
muniquer aux fournisseurs dont l’offre n’a pas été retenue les raisons de ce rejet. 

2. Chaque Partie fera en sorte que ses entités contractantes publient rapidement, ou 
au plus tard 60 jours après l’attribution d’un marché, un avis comprenant au moins les in-
formations suivantes : 

 a) Le nom de l’entité adjudicatrice; 
 b) Une description des produits ou des services fournis; 
 c) La valeur du marché attribué; et 
 d) Le nom du fournisseur retenu. 
3. L’entité contractante conservera les documents et les rapports sur les procédures 

d’adjudication relatives aux marchés publics couverts, y compris les rapports prévus à 
l’article 15.15.3, et conservera lesdits documents et rapports pour une période d’au moins 
trois ans. 

  

Article 15.18. Examen national des contestations des fournisseurs 

1. Chaque Partie désigne au moins une autorité administrative ou judiciaire impar-
tiale, indépendante de ses entités adjudicatrices, afin de recevoir et d’examiner, d’une 
manière non discriminatoire, opportune, transparente et efficace, les plaintes que les four-
nisseurs soumettent, conformément à la législation de la Partie, dans le cadre d’un marché 
couvert. Si cette autorité n’est pas un tribunal, elle doit faire l’objet d’un examen judi-
ciaire ou bien présenter des garanties procédurales similaires à celles d’un tribunal. 

2. Chaque Partie rendra généralement accessible l’information relative aux méca-
nismes de plainte. 

Article 15.19. Modifications et rectifications 

1. Une Partie peut modifier le champ d’application du présent chapitre, à condi-
tion : 

 a) Que celle-ci notifie à l’autre Partie par écrit et propose en même temps des 
ajustements compensatoires acceptables à l’autre Partie de manière à main-
tenir son champ d’application à un niveau comparable à son niveau anté-
rieur à la modification, à l’exception des dispositions des paragraphes 2 et 3; 
et 

 b) Que l’autre Partie ne s’y oppose pas par écrit dans un délai de 30 jours à 
compter de la réception de ladite notification. 
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2. Chaque Partie pourra apporter des rectifications de pure forme au champ 
d’application du présent chapitre et des modifications mineures à ses listes à l’Annexe 15-A, 
à condition qu’elle les notifie à l’autre Partie par écrit et que l’autre Partie ne s’y oppose pas 
dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la notification. Une Partie qui apporte 
une telle rectification ou modification mineure ne doit pas offrir d’ajustement compensa-
toire. 

3. Une Partie n’est pas tenue de fournir des ajustements compensatoires dans les 
cas où les Parties conviennent que la modification proposée vise une entité sur laquelle 
une Partie a effectivement éliminé son contrôle ou son influence. Si les Parties ne par-
viennent pas à un accord sur l’élimination du contrôle ou de l’influence du Gouverne-
ment, la Partie opposante peut demander des informations ou des consultations complé-
mentaires en vue de clarifier la nature de tout contrôle ou de toute influence du Gouver-
nement et de parvenir à un accord sur un champ d’application continu de l’entité en vertu 
du présent chapitre. 

4. Le cas échéant, la commission mixte de l’Accord de libre-échange adoptera la 
modification, la rectification ou l’amendement mineur notifié(e) par la Partie concernée. 

Article 15.20. Renseignements confidentiels 

Lorsqu’une personne ou une Partie divulgue des renseignements confidentiels à 
l’autre Partie ou aux entités contractantes de celle-ci, cette Partie fait en sorte que lesdits 
renseignements restent confidentiels et ne soient pas utilisés à une fin autre que celle pour 
laquelle ils ont été divulgués. Cependant, la divulgation de renseignements confidentiels 
peut se produire lorsqu’une Partie ou ses entités contractantes sont tenues de faire une di-
vulgation en vertu de son droit interne ou lorsque la divulgation est autorisée par la per-
sonne qui a fourni lesdits renseignements. 

Article 15.21. Encouragement de l’utilisation des télécommunications électroniques dans 
les procédures de marché 

1. Les Parties s’efforceront d’offrir des possibilités en matière de passation de mar-
chés publics via Internet ou via un réseau de communications informatiques comparable. 

2. Afin de favoriser les opportunités commerciales pour ses fournisseurs en vertu 
du présent chapitre, chaque Partie développera un portail électronique unique permettant 
l’accès aux informations sur les projets de marchés publics sur son territoire et sur les me-
sures y relatives. 

3. Les Parties encourageront, dans la mesure du possible, l’utilisation de moyens 
électroniques pour la fourniture des dossiers d’appels d’offres et la réception des offres. 

4. Les Parties veilleront à ce que les politiques et procédures adoptées pour 
l’utilisation de moyens électroniques dans les procédures de marché : 

 a) Protègent les documents contre les modifications non autorisées et non dé-
tectées; et 

 b) Assurent des niveaux de sécurité appropriés pour les données affichées ou 
transitant sur le réseau de l’entité contractante. 
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5. Chaque Partie encouragera ses entités contractantes à publier les avis visés à 
l’article 15.9 sur un site web accessible via le portail électronique visé au paragraphe 2. 

Article 15.22. Assurer l’intégrité des pratiques de passation des marchés 

Chaque Partie veillera à l’application de sanctions pénales ou administratives pour 
lutter contre la corruption dans ses marchés publics, et à ce que ses entités mettent en 
place des politiques et des procédures visant à éliminer, dans la mesure du possible, tout 
conflit d’intérêts potentiel de la part des personnes impliquées dans un marché ou exer-
çant une influence sur celui-ci. 

Article 15.23. Exceptions 

1. Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit 
un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les Parties où les mêmes con-
ditions existent, soit une restriction déguisée au commerce entre les Parties, aucune dispo-
sition du présent chapitre ne peut être interprétée comme empêchant l’adoption ou 
l’application par une Partie de mesures : 

 a) Nécessaires à la protection de la moralité publique, de l’ordre public ou de 
la sécurité publique;  

 b) Nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des ani-
maux ou à la préservation des végétaux;  

 c) Nécessaires à la protection de la propriété intellectuelle; ou  
 d) Se rapportant à des produits ou services provenant de personnes handica-

pées, d’institutions philanthropiques ou de personnes incarcérées. 
2. Les Parties conviennent que l’alinéa b) inclut des mesures environnementales 

nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou à la 
préservation des végétaux. 

3. Conformément à l’article 22.2 (Dispositions générales et exceptions – Excep-
tions concernant la sécurité), aucune disposition du présent chapitre ne pourra être inter-
prétée comme empêchant une Partie de prendre toutes mesures qu’elle estimera néces-
saires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité en relation avec la passation de 
marchés indispensables pour la sécurité nationale ou aux fins de la défense nationale. 

Article 15.24. Consultations sur les marchés publics 

1. Chaque Partie utilisera le point de contact défini au chapitre 19 (Transparence). 
Le point de contact sera inclus dans toutes les communications échangées entre les Parties 
conformément au présent article. 

2. Aux fins du présent article, chaque Partie répondra à toute demande 
d’explication de l’autre Partie concernant toute question relative à l’application du présent 
chapitre, y compris en relation à ses lois, règlements et lignes directrices relatifs aux mar-
chés publics. 
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3. Les Parties échangeront des renseignements concernant l’élaboration et 
l’utilisation des communications électroniques dans les systèmes de passation des mar-
chés publics, des statistiques et d’autres renseignements et mettront tout en œuvre pour 
accroître la compréhension de leurs systèmes respectifs de passation des marchés publics. 
Les Parties échangeront également des renseignements sur leurs approches respectives 
afin de maximiser l’accès des petites et moyennes entreprises aux marchés publics. 

4. En vertu de l’article 15.19, chaque Partie informera l’autre Partie de toute évolu-
tion qui pourrait modifier son champ d’application en vertu du présent chapitre. 

Article 15.25. Négociations ultérieures  

Sur demande de l’une des Parties, les Parties engageront des négociations en vue 
d’étendre le champ d’application au titre du présent chapitre sur une base de réciprocité, 
si une Partie, en vertu d’un accord international conclu après l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord, fournit aux fournisseurs d’une partie tierce un accès à ses marchés publics 
qui est supérieur à l’accès qu’elle fournit aux fournisseurs de l’autre Partie en vertu du 
présent Accord. 
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ANNEXE 15-A 

SECTION 1. ENTITÉS DU GOUVERNEMENT CENTRAL 

1. Le présent chapitre s’applique aux entités du Gouvernement central énumérées 
dans la Nomenclature de chacune des Parties figurant dans la présente section lorsque la 
valeur du marché estimée, conformément à l’article 15.5, égale ou dépasse les seuils pré-
cisés ci-dessous : 

 a) Pour les marchés de biens et de services : 
  87 000 AUD ou 35 911 000 CLP 
 b) Pour les marchés de services de construction : 
  9 570 000 AUD ou 3 940 806 000 CLP 
2. Les seuils financiers énoncés au paragraphe 1 seront adaptés conformément à la 

section 8 de la présente Annexe. 
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NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE1,2  

1. Portefeuille de l’agriculture, de la pêche et des forêts 
Ministère de l’agriculture, de la pêche et des forêts 
Dairy Adjustment Authority 
Agence australienne de biosécurité 

2. Portefeuille du Procureur général 
Ministère du Procureur général 
Tribunal administratif d’appel 
Commission australienne chargée de la lutte contre la criminalité 
Service des douanes australien 
Police fédérale australienne 
AUSTRAC 
Agence CrimTrac  
Tribunal de la famille d’Australie 
Cour fédérale d’Australie 
Juridiction fédérale de jugement 
Commission des droits de l’homme et de l’égalité des chances 
Insolvency and Trustee Service Australia (ITSA) 
Autorité de la capitale nationale 
Tribunal national pour les titres fonciers autochtones 
Bureau des conseillers parlementaires 
Bureau du directeur des poursuites pénales 

3. Portefeuille du large bande, des communications et de l’économie numérique 
Ministère du large bande, des communications et de l’économie numérique 

4. Portefeuille de la défense 
Ministère de la défense3 
Ministère des anciens combattants 
Defence Materiel Organisation3 

5. Portefeuille de l’éducation, de l’emploi et des relations du travail 
Ministère de l’éducation, de l’emploi et des relations du travail 
Service australien d’enregistrement industriel 
Autorité de sécurité, de réinsertion et d’indemnisation des marins (Autorité 
Seacare) 
Bureau du « Workplace Ombudsman » 
Autorité en charge des lieux de travail 
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6. Portefeuille de l’environnement, du patrimoine et des arts 
Ministère de l’environnement, de l’eau, du patrimoine et des arts 
Bureau de météorologie 

7. Portefeuille de la famille, du logement, des services communautaires et des af-
faires autochtones 
Ministère de la famille, du logement, des services communautaires et des affaires 
autochtones 
Agence de l’égalité des chances pour les femmes sur le lieu de travail 

8. Portefeuille des finances et de la déréglementation 
Ministère des finances et de la déréglementation 
Commission électorale australienne 
Australian Reward Investment Alliance4 
ComSuper 

9. Portefeuille des affaires étrangères et du commerce 
Ministère des affaires étrangères et du commerce 
AusAid 
Centre australien de recherche agronomique internationale 

10. Portefeuille de la santé et du vieillissement5 
Ministère de la santé et du vieillissement 
Agence australienne de radioprotection et de sûreté nucléaire (ARPANSA) 
Autorité nationale du sang 
Comité de revue de services professionnels 

11. Portefeuille des services sociaux 
Ministère des services sociaux 
Centrelink 

12. Portefeuille de l’infrastructure, des transports, du développement régional et du 
gouvernement local 
Ministère de l’infrastructure, des transports, du développement régional et du 
gouvernement local 

13. Portefeuille de l’immigration et de la citoyenneté  
Ministère de l’immigration et de la citoyenneté 
Tribunaux de reconsidération pour les réfugiés et la migration 

14. Portefeuille de l’innovation, de l’industrie, de la science et de la recherche 
Ministère de l’innovation, de l’industrie, de la science et de la recherche 
Conseil australien de la recherche 
IP Australia 
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15. Portefeuille du Premier Ministre et du Cabinet 
Bureau du Premier Ministre et du Cabinet 
Bureau de l’auditeur national de l’Australie 
Commission de la fonction publique australienne 
Bureau de l’Ombudsman du Commonwealth  
Bureau de l’inspecteur général du renseignement et de la sécurité 
Bureau du Secrétaire officielle du gouverneur général 
Commissariat à la protection de la vie privée 
Bureau du régulateur d’énergie renouvelable  
Archives nationales de l’Australie 

16. Portefeuille des ressources, de l’énergie et du tourisme 
Ministère des ressources, de l’énergie et du tourisme 
Geoscience Australia 

17. Portefeuille du Trésor 
Ministère du Trésor 
Bureau australien de statistiques 
Commission australienne de la concurrence et de la consommation 
Bureau australien de gestion financière (AOFM) 
Bureau des services fiscaux d’Australie 
Commission des subventions du Commonwealth 
Inspecteur général des services fiscaux 
Conseil national de la concurrence 
Commission de la productivité  
Royal Australian Mint (Monnaie royale australienne) 

18. Services parlementaires 
Département de la Chambre des représentants 
Département du Sénat 
Département des services parlementaires 
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NOTES AFFÉRENTES À LA NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 
1. Le présent chapitre couvre uniquement les entités subordonnées au portefeuille 

concerné, qui sont énumérées dans la présente nomenclature. 
2. Le présent chapitre ne couvre pas l’acquisition de véhicules à moteur par une 

quelconque entité énumérée dans cette section. 
3. Ministère de la défense et Defence Materiel Organisation 
 a) Le présent chapitre ne couvre pas l’acquisition des marchandises suivantes 

en application de l’article 15.23 : 
 

 Plus ou moins 
équivalent à 

Armes CFA 10 
Équipement de conduite du tir CFA 12 
Munitions et explosifs CFA 13 
Missiles guidés CFA 14 
Composants structuraux d’aéronefs et de cellules d’avions CFA 15 
Éléments d’aéronefs et accessoires CFA 16 
Équipement de lancement, d’atterrissage et de 
manutention au sol de véhicules aériens 

CFA 17 

Engins spatiaux CFA 18 
Bateaux, petites embarcations, pontons et quais flottants CFA 19 
Équipements marins CFA 20 
Véhicules à effet de sol, véhicules à moteur, remorques et 
cycles 

CFA 23 

Moteurs, turbines et composants CFA 28 
Accessoires de moteurs CFA 29 
Paliers CFA 31 
Matériel d’épuration de l’eau et de traitement des eaux 
usées 

CFA 46 

Robinets-vannes CFA 48 
Matériel d’ateliers d’entretien et de réparation CFA 49 
Éléments de construction préfabriqués et éléments 
d’échafaudages 

CFA 54 

Équipements de communication, de détection et de 
rayonnement cohérent 

CFA 58 

Composants d’équipement électrique et électronique CFA 59 
Matériel, composants, ensembles et accessoires de fibres 
optiques 

CFA 60 

Fils électriques, matériel de production et de distribution 
d’électricité 

CFA 61 

Systèmes d’alarme, de signalisation et de détection CFA 63 
Instruments et matériel de laboratoire CFA 66 
Métaux spéciaux Pas de code 
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Remarque : L’inclusion d’une marchandise dans la présente note sera déterminée 
uniquement sur la base des descriptions indiquées dans la colonne de gauche ci-dessus. 
Les Codes fédéraux des approvisionnements (CFA) des États-Unis sont indiqués à titre de 
référence uniquement. (Pour une liste complète des Codes fédéraux des approvisionne-
ments des États-Unis auxquels les catégories australiennes sont plus ou moins équiva-
lentes, voir https://www.fbo.gov). 

b) S’agissant de l’Australie, le présent chapitre ne couvre pas les services suivants, 
comme indiqué dans le Système commun de classification et le système de clas-
sification de l’OMC – MTN.GNS/W/120, en application de l’article 15.23. 
(Pour une liste complète du Système commun de classification, voir 
http://www.sice.oas.org/trade/nafta/chap-105.asp) : 

– Conception, développement, intégration, essai, évaluation, maintenance, répara-
tion, modification, reconstruction et installation de systèmes et équipements mili-
taires (plus ou moins équivalent aux parties correspondantes des Codes de ser-
vice de produit des États-Unis A & J); 

– Exploitation d’installations détenues par le Gouvernement (plus ou moins équi-
valent au Code de service de produit des États-Unis M); 

– Services spatiaux (AR, B4 & V3); et 
– Services d’appui aux forces militaires à l’étranger. 
c) Le présent chapitre ne couvre pas l’achat de marchandises et de services par ou 

pour le compte de la Defence Intelligence Organisation, du Defence Signals Di-
rectorate ou de la Defence Imagery and Geospatial Organisation. 

d) Eu égard à l’article 15.4, le Gouvernement australien se réserve le droit, confor-
mément à l’article 15.23, de maintenir le Programme d’engagement industriel 
australien et les programmes et politiques qui y feront suite. 

4. Ministère des finances et de la déréglementation 
Le présent chapitre ne couvre pas l’achat, par l’Australian Reward Investment Al-

liance de services de gestion d’investissements, de services de conseils en investissements 
ou de services de dépôt et de garde aux fins de la gestion et du placement des actifs de 
caisses de retraite du Gouvernement australien. 

5. Portefeuille de la santé et du vieillissement de la population 
Le présent chapitre ne s’applique pas à l’acquisition de services de soins et de protec-

tion sociale. 
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NOMENCLATURE DU CHILI 

1. Presidencia de la República 
2. Ministerio de Interior 
3. Ministerio de Relaciones Exteriores 
4. Ministerio de Defensa Nacional 
5. Ministerio de Hacienda 
6. Ministerio Secretaría General de la Presidencia 
7. Ministerio Secretaría General de Gobierno 
8. Ministerio de Economía, Fomento y Reconstrucción 
9. Ministerio de Minería 
10. Ministerio de Planificación y Cooperación 
11. Ministerio de Educación 
12. Ministerio de Justicia 
13. Ministerio de Trabajo y Previsión Social 
14. Ministerio de Obras Públicas 
15. Ministerio de Transporte y Telecomunicaciones 
16. Ministerio de Salud 
17. Ministerio de Vivienda y Urbanismo 
18. Ministerio de Bienes Nacionales 
19. Ministerio de Agricultura 
20. Ministerio Servicio Nacional de la Mujer 
21. Ministerio de Energía 

Gobiernos Regionales 

Intendencia Región de Arica y Parinacota 
Gobernación de Arica 
Gobernación de Parinacota 

Intendencia Región de Tarapacá 
Gobernación de Iquique 
Gobernación de Tamarugal 

Intendencia Región de Antofagasta 
Gobernación de Antofagasta 
Gobernación de Loa 
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Gobernación de Tocopilla 

Intendencia Región de Atacama 
Gobernación de Copiapó 
Gobernación de Huasco 
Gobernación de Chañaral 

Intendencia Región de Coquimbo 
Gobernación de El Elqui 
Gobernación de Limarí 
Gobernación de Choapa 

Intendencia Región de Valparaíso 
Gobernación de Valparaíso 
Gobernación de Quillota 
Gobernación de San Antonio 
Gobernación de San Felipe 
Gobernación de Los Andes 
Gobernación de Petorca 
Gobernación de Isla de Pascua 

Intendencia Región del Libertador Bernardo O´Higgins 
Gobernación de Cachapoal 
Gobernación de Colchagua 
Gobernación de Cardenal Caro 

Intendencia Región del Maule 
Gobernación de Curicó 
Gobernación de Talca 
Gobernación de Linares 
Gobernación de Cauquenes 

Intendencia Región del Bío Bío 
Gobernación de Concepción 
Gobernación de Ñuble 
Gobernación de Bío-Bío 
Gobernación de Arauco 

Intendencia Región de La Araucanía 
Gobernación de Cautín  
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Gobernación de Malleco 

Intendencia Región de Los Ríos 
Gobernación de Valdivia 
Gobernación de Ranco 

Intendencia Región de Los Lagos 
Gobernación de Llanquihue 
Gobernación de Osorno 
Gobernación de Chiloé 
Gobernación de Palena 

Intendencia Región de Aysén del General Carlos Ibañez del Campo 
Gobernación de Coihaique 
Gobernación de Puerto Aysén 
Gobernación de General Carrera 
Gobernación de Capitán Prat 

Intendencia Región de Magallanes y de la Antártica Chilena 
Gobernación de Magallanes 
Gobernación de Última Esperanza 
Gobernación de Tierra del Fuego 
Gobernación de Antártica Chilena 

Intendencia Región Metropolitana 
Gobernación de Maipo 
Gobernación de Cordillera 
Gobernación de Talagante 
Gobernación de Melipilla 
Gobernación de Chacabuco 
Gobernación de Santiago 
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SECTION 2. ENTITÉS DES GOUVERNEMENTS SOUS-CENTRAUX 

1. Le présent chapitre s’applique aux entités des gouvernements sous-centraux 
énumérées dans la nomenclature de chaque Partie figurant dans la présente section, lors-
que la valeur du marché est estimée, en application de l’article 15.5, à un montant égal ou 
supérieur à : 

 a) Pour l’achat de biens et de services : 
   679 000 AUD ou 279 557 000 CLP 
 b) Pour l’achat de services de construction : 
   9 570 000 AUD ou 3 940 806 000 CLP 
2. Les seuils monétaires établis au paragraphe 1 seront ajustés conformément à la 

section 8 de la présente Annexe. 
3. La présente section couvre uniquement les entités énumérées ci-dessous. 
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NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

TERRITOIRE DE LA CAPITALE AUSTRALIENNE1 

Bureau du vérificateur général du TCA 
Commission électorale du TCA 
Commission des courses et des jeux de hasard du TCA 
Santé du TCA 
Commission des droits de la personne du TCA 
Organisme de réglementation des assurances du TCA 
Autorité de la planification et de gestion des terres du TCA 
Conseil d’aménagement du territoire du TCA 
Workcover du TCA 
Cabinet du Premier Ministre 
« Cultural Facilities Corporation » 
Ministère des incapacités, du logement et des services communautaires 
Ministère de l’éducation et de la formation 
Ministère de la justice et de la sécurité des collectivités 
Ministère du trésor, services territoriaux et municipaux 
Directeur des poursuites pénales 
Commissaire à l’environnement 
Commission d’aide juridique du Centre d’exposition national du TCA 
Ombudsman du TAC 
Commission indépendante de la concurrence et de réglementation 

NOTE AFFÉRENTE À LA NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

1. En ce qui concerne les entités énumérées pour le Territoire de la capitale austra-
lienne, le présent chapitre ne couvre pas l’achat de services de soins et de protection so-
ciale, de services d’éducation, de services publics ou de véhicules à moteur. 

NOUVELLE-GALLES DU SUD1,2 

Ministère des industries du secteur primaire 
Bureau de l’Autorité d’assistance rurale 
Bureau de l’Autorité alimentaire de la NGS 
Ministère du Procureur général  
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Ministère de l’environnement et du changement climatique 
Bureau de la Commission d’aide juridictionnelle 
Bureau du Directeur des poursuites pénales de la NGS 
Ministère du Commerce  
Bureau de l’Autorité des accidents de la route 
Bureau de l’Autorité WorkCover  
Office de l’enfance  
Ministère du vieillissement, des handicaps et des soins à domicile 
Ministère des services communautaires 
Groupe d’agents du Bureau chargé du logement des autochtones 
Ministère des affaires autochtones 
Ministère de l’éducation et de la formation 
Bureau du Conseil des études 
Ministère de l’eau et de l’énergie  
Ministère de la santé  
Bureau de la Commission des plaintes en matière de soins de santé 
Département de la planification 
Bureau de l’administration portuaire de Sydney 
Département de l’administration pénitentiaire 
Département de la justice juvénile 
Ministère du Bureau de police de la Commission de la Nouvelle-Galles du Sud char-

gée de la lutte contre la criminalité 
Bureau de la Commission de l’intégrité policière 
Bureau de la Commission des relations communautaires 
Bureau de l’Ombudsman  
Bureau du Premier Ministre et du Cabinet 
Bureau de la Commission électorale de la Nouvelle-Galles du Sud 
Office de vérification des comptes de la Nouvelle-Galles du Sud 
Département d’État et du développement régional  
Ministère des terres 
Ministère des gouvernements locaux 
Département des services d’incendies ruraux  
Brigades de pompiers de la Nouvelle-Galles du Sud  
Services d’urgence publics  
Ministère des arts, des sports et des loisirs  
Ministère du transport 
Bureau de l’Autorité du Parc olympique de Sydney  
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Le Ministère du trésor 
Division du tourisme de la Nouvelle-Galles du Sud 

NOTE AFFÉRENTE À LA NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

1. En ce qui concerne les entités énumérées pour la Nouvelle-Galles du Sud, le pré-
sent chapitre ne couvre pas l’achat de services de soins et de protection sociale, de ser-
vices d’éducation ou de véhicules à moteur. 

2. En ce qui concerne les entités énumérées pour la Nouvelle-Galles du Sud, le pré-
sent chapitre ne s’applique pas aux achats effectués par une entité couverte pour le 
compte d’une entité non couverte. 

TERRITOIRE DU NORD1 

Cabinet du Premier Ministre 
Bureau du vérificateur général 
Ministère de l’Assemblée législative 
Bureau de l’Ombudsman 
Tribunal pour la rémunération 
Organisme de protection des zones aborigènes  
Ministère du développement commercial, économique et régional 
Société de développement immobilier 
Département de l’industrie primaire, de la pêche et des mines 
Ministère des gouvernements locaux, du logement et du sport 
Ministère des ressources naturelles, de l’environnement et des arts 
Commission des parcs et de la vie sauvage du Territoire du Nord 
Conseil du Centre de recherche de Strehlow 
Autorité du Territoire du Nord chargée de la formation et de l’emploi 
Autorité sanitaire du travail 
Ministère de la santé et des services communautaires 
Commission d’examen des plaintes des secteurs de la santé et des services commu-

nautaires 
Ministère de la justice 
Service d’urgences du Territoire du Nord 
Service d’incendie et de sauvetage du Territoire du Nord 
Forces de police du Territoire du Nord 
Commission des licences du Territoire du Nord 
Commission des courses 
Tourisme du Territoire du Nord 
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Bureau du Commissaire pour l’emploi 
Ministère du trésor du Territoire du Nord 
Commission des services publics du Territoire du Nord 

NOTE AFFÉRENTE À LA NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

1. En ce qui concerne les entités énumérées pour le Territoire du Nord, le présent 
chapitre ne couvre pas les marchés réservés pour le compte de l’Université Charles Dar-
win conformément aux accords de partenariats entre le Gouvernement du Territoire du 
Nord et l’Université Charles Darwin. 

QUEENSLAND1,2 

Ministère de la justice et Cabinet du procureur général 
Caisse de consignation 
« Office of Fair Trading » 
Ministère de la sécurité de l’enfant 
Ministère des communautés  
Services d’invalidité du Queensland 
Département des services d’urgence 
Service d’ambulance du Queensland 
Services d’incendie et de sauvetage du Queensland 
Département de l’infrastructure et de la planification 
Ministère des administrations locales, des sports et des loisirs  
Ministère des transports 
Ministère des mines et de l’énergie 
Ministère des ressources naturelles et des eaux 
Service de police du Queensland 
Département de l’administration pénitentiaire 
Bureau du Premier Ministre et du Cabinet 
Bureau du conseiller parlementaire du Queensland 
Bureau du commissaire de la fonction publique 
Ministère des industries primaires et de la pêche 
Plantations forestières du Queensland 
Ministère des travaux publics 
Ministère du logement 
Agence pour la protection de l’environnement  
Ministère du tourisme, du développement régional et de l’industrie 
Transport du Queensland 
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Ministère de l’emploi et des relations industrielles 
Ministère du trésor 
QSuper 
Commission de l’assurance-accident de la route 
« Nominal Defendant » 
Bureau de la recherche économique et statistique 
Bureau de perception des taxes de l’État 
Bureau des jeux et des règlements du Queensland 

NOTE AFFÉRENTE À LA NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

1. En ce qui concerne les entités énumérées pour le Queensland, le présent chapitre 
ne s’applique pas aux achats effectués par des entités couvertes pour le compte d’entités 
non couvertes. 

2. En ce qui concerne les entités énumérées pour le Queensland, le présent chapitre 
ne couvre pas l’achat de services de soins et de protection sociale, de services 
d’éducation, de publicité gouvernementale et de véhicules à moteur. 

AUSTRALIE DU SUD1 

Bureau du Premier Ministre et du Cabinet 
Arts SA 
Division des affaires autochtones et de la réconciliation 
Ministère du trésor et des finances 
Autorité indépendante des jeux 
Ministère du commerce et du développement économique 
Ministère des industries primaires et des ressources 
« SA Planning » 
Bureau de l’AS en charge de la banlieue sud 
Ministère de la justice 
Ministère du Procureur général 
Ministère des services correctionnels 
Services d’incendie 
Administration autonome des tribunaux 
Commission sud-australienne des services d’incendie et d’urgence 
Services d’incendie métropolitains sud-australiens 
Service de police sud-australien 
Bureau électoral d’État 
Cabinet du procureur général 
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Ministère des familles et des services communautaires 
Ministère de la santé 
Ministère de l’éducation et des services à l’enfance 
Ministère de l’éducation postscolaire, de l’emploi, de la science et des technologies 
Commission sud-australienne du tourisme 
Ministère de l’environnement et du patrimoine 
Autorité de protection de l’environnement 
Ministère des eaux, des terres et de la conservation de la biodiversité 
Ministère des transports, de l’énergie et de l’infrastructure 
Bureau des relations entre l’État et l’administration locale 
Conseil national des achats publics 

NOTE AFFÉRENTE À LA NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

1. En ce qui concerne les entités énumérées pour l’Australie du Sud, le présent 
chapitre ne couvre pas l’achat de services de soins et de protection sociale, de services 
d’éducation, de services de publicité ou de véhicules à moteur. 

TASMANIE1 

Ministère de l’éducation 
Ministère de la santé et des services sociaux 
Ministère de l’infrastructure, de l’énergie et des ressources 
Ministère de la justice 
Département de l’administration policière et de la gestion des urgences 
Bureau du Premier Ministre et du Cabinet 
Ministère des industries du secteur primaire et de l’eau 
Ministère du développement économique et du tourisme 
Ministère de l’environnement, des parcs, du patrimoine et des arts 
Ministère du trésor et des finances 
Assemblée 
Conseil législatif 
« Legislature-General » 
Bureau du Gouverneur 
Bureau tasmanien de vérification comptable 
Bureau de l’Ombudsman 
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NOTE AFFÉRENTE À LA NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

1. En ce qui concerne les entités énumérées pour la Tasmanie, le présent chapitre 
ne couvre pas l’achat de services de soins et de protection sociale, de services d’éducation 
ou de services de publicité. 

VICTORIA1,2 

Bureau du Premier Ministre et du Cabinet 
Ministère du trésor et des finances 
Ministère des affaires sociales 
Ministère de l’éducation et du développement de la petite enfance 
Département pour l’innovation, l’industrie et le développement régional 
Ministère de l’infrastructure 
Ministère de la durabilité et de l’environnement 
Ministère des industries du secteur primaire 
Ministère de l’aménagement et du développement communautaire 
Ministère de la justice 
« Essential Services Commission »  
Bureau de l’intégrité policière 
Ministère public 
Bureau du commissaire de police en chef 
Bureau du commissaire à l’environnement et au développement durable 
Bureau du commissaire des services juridiques 
Bureau de l’Ombudsman 
Bureau du commissaire à la protection de la vie privée 
Bureau de contrôle des enquêtes spéciales 
Bureau de la commission électorale de Victoria 
Administration des services de l’État 
Bureau du vérificateur général de Victoria 

NOTE AFFÉRENTE À LA NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

1. En ce qui concerne les entités énumérées pour le Victoria, le présent chapitre ne 
couvre pas l’achat de véhicules à moteur. 

2. En ce qui concerne les entités énumérées pour le Victoria, le présent chapitre ne 
s’applique pas aux achats effectués par des entités couvertes pour le compte d’entités non 
couvertes. 
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AUSTRALIE OCCIDENTALE 

Ministère de l’agriculture et de l’alimentation 
Société de développement des entreprises rurales d’Australie occidentale 
Ministère de la pêche 
Commission pour le développement du Centre-Ouest 
Commission pour le développement de la Wheatbelt 
Commission pour le développement du Grand Sud 
Bureau du Directeur des poursuites pénales 
Commissariat à l’information 
Commission de réforme du droit de l’Australie occidentale 
Commission pour l’égalité des chances 
Ministère de la santé 
Commission électorale de l’Australie occidentale 
Ministère des communautés 
Ministère de la protection de l’enfance 
Commission des services aux personnes handicapées 
Ministère de la culture et des arts 
Ministère de l’emploi et de la protection des consommateurs 
Ministère des affaires autochtones 
Département du greffier 
Commission des relations industrielles de l’Australie occidentale 
Ministère de l’éducation et de la formation 
Écoles secondaires nationales 
Autorité des hôtels 
Conseil du curriculum de l’Australie occidentale 
Ministère des services éducatifs 
Autorité des jardins botaniques et des parcs 
Département des eaux 
Ministère de l’environnement et de la préservation 
« Swan River Trust » 
Autorité des parcs zoologiques 
Ministère du logement et des travaux publics 
« State Supply Commission » 
Département des courses, des jeux et des spiritueux d’Australie occidentale 
Département des administrations locales et du développement régional 
Conseil du patrimoine de l’Australie occidentale 
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« National Trust of Australia » (Australie occidentale) 
Commission pour le développement du Kimberley 
Commission pour le développement du Pilbara 
Commission pour le développement du Gascoyne 
Commission pour le développement du Goldfields Esperance 
Ministère de la planification et des infrastructures 
« Main Roads Western Australia » 
Commission de l’aménagement de l’Australie occidentale 
Autorité des transports publics 
Autorité des services d’incendie et d’urgence de l’Australie occidentale 
Cabinet du Procureur général 
Département de l’administration pénitentiaire 
Bureau de l’Inspecteur des services de garde 
Police de l’Australie occidentale 
Bureau du Premier ministre et du Cabinet 
« Governor’s Establishment » 
Commissariat au bureau de l’intégrité du secteur public 
Tribunal chargé des traitements et indemnités 
Ministère de l’industrie et des ressources 
Institut de recherche de l’Australie occidentale en matière de minéraux et d’énergie 
Commission du tourisme de l’Australie occidentale (Tourism Western Australia) 
Société de développement des petites entreprises 
Autorité de l’île Rottnest 
Ministère des sports et des loisirs 
Sports Centre Trust 
Commission pour le développement du Sud-Ouest 
Ministère du trésor et des finances 
Office de l’énergie 
Centre international pour l’application de l’énergie solaire à Perth 
Assemblée législative 
Conseil législatif 
Bureau du vérificateur général 
Bureau du Commissaire parlementaire aux enquêtes administratives 
Commission sur le crime et la corruption 
Ministère des services parlementaires. 
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NOMENCLATURE DU CHILI 

1. Municipalidad de Arica 
2. Municipalidad de Camarones  
3. Municipalidad de Putre 
4. Municipalidad de General Lagos 
5. Municipalidad de Iquique 
6. Municipalidad de Alto Hospicio 
7. Municipalidad de Pozo Almonte 
8. Municipalidad de Camiña 
9. Municipalidad de Colchane 
10. Municipalidad de Huara 
11. Municipalidad de Pica 
12. Municipalidad de Antofagasta 
13. Municipalidad de Mejillones 
14. Municipalidad de Sierra Gorda 
15. Municipalidad de Taltal 
16. Municipalidad de Calama 
17. Municipalidad de Ollagüe  
18. Municipalidad de San Pedro de Atacama 
19. Municipalidad de Tocopilla 
20. Municipalidad de Maria Elena 
21. Municipalidad de Copiapó 
22. Municipalidad de Caldera 
23. Municipalidad de Tierra Amarilla 
24. Municipalidad de Chañaral 
25. Municipalidad de Diego de Almagro 
26. Municipalidad de Vallenar  
27. Municipalidad de Alto del Carmen 
28. Municipalidad de Freirina 
29. Municipalidad de Huasco 
30. Municipalidad de La Serena 
31. Municipalidad de Coquimbo 
32. Municipalidad de Andacollo 
33. Municipalidad de La Higuera 
34. Municipalidad de Paihuano 
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35. Municipalidad de Vicuña 
36. Municipalidad de Illapel  
37. Municipalidad de Canela 
38. Municipalidad de Los Vilos 
39. Municipalidad de Salamanca 
40. Municipalidad de Ovalle 
41. Municipalidad de Combarbalá 
42. Municipalidad de Monte Patria 
43. Municipalidad de Punitaqui 
44. Municipalidad de Río Hurtado 
45. Municipalidad de Valparaíso 
46. Municipalidad de Casablanca 
47. Municipalidad de Con – Con 
48. Municipalidad de Juan Fernández 
49. Municipalidad de Puchuncaví 
50. Municipalidad de Quilpué 
51. Municipalidad de Quintero 
52. Municipalidad de Villa Alemana 
53. Municipalidad de Viña del Mar 
54. Municipalidad de Isla de Pascua 
55. Municipalidad de Los Andes 
56. Municipalidad de Calle Larga 
57. Municipalidad de Rinconada 
58. Municipalidad de San Esteban 
59. Municipalidad de La Ligua 
60. Municipalidad de Cabildo 
61. Municipalidad de Papudo 
62. Municipalidad de Petorca 
63. Municipalidad de Zapallar 
64. Municipalidad de Quillota 
65. Municipalidad de La Calera 
66. Municipalidad de Hijuelas 
67. Municipalidad de La Cruz 
68. Municipalidad de Limache 
69. Municipalidad de Nogales 
70. Municipalidad de Olmué 
71. Municipalidad de San Antonio 
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72. Municipalidad de Algarrobo 
73. Municipalidad de Cartagena 
74. Municipalidad de El Quisco 
75. Municipalidad de El Tabo 
76. Municipalidad de Santo Domingo 
77. Municipalidad de San Felipe 
78. Municipalidad de Catemu 
79. Municipalidad de Llay – Llay 
80. Municipalidad de Panquehue 
81. Municipalidad de Putaendo 
82. Municipalidad de Santa María 
83. Municipalidad de Rancagua 
84. Municipalidad de Codegua 
85. Municipalidad de Coinco 
86. Municipalidad de Coltauco 
87. Municipalidad de Doñihue 
88. Municipalidad de Graneros 
89. Municipalidad de Las Cabras 
90. Municipalidad de Machalí 
91. Municipalidad de Malloa 
92. Municipalidad de Mostazal 
93. Municipalidad de Olivar 
94. Municipalidad de Peumo 
95. Municipalidad de Pichidegua 
96. Municipalidad de Quinta de Tilcoco 
97. Municipalidad de Rengo 
98. Municipalidad de Requínoa 
99. Municipalidad de San Vicente 
100. Municipalidad de Pichilemu 
101. Municipalidad de La Estrella 
102.  Municipalidad de Litueche 
103.  Municipalidad de Marchihue 
104.  Municipalidad de Navidad 
105.  Municipalidad de Paredones 
106.  Municipalidad de San Fernando 
107.  Municipalidad de Chépica 
108.  Municipalidad de Chimbarongo 
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109.  Municipalidad de Lolol 
110.  Municipalidad de Nancagua 
111. Municipalidad de Palmilla 
112. Municipalidad de Peralillo 
113. Municipalidad de Placilla 
114. Municipalidad de Pumanque  
115. Municipalidad de Santa Cruz 
116. Municipalidad de Talca 
117. Municipalidad de Constitución 
118. Municipalidad de Curepto 
119. Municipalidad de Empedrado 
120.  Municipalidad de Maule 
121. Municipalidad de Pelarco 
122. Municipalidad de Pencahue 
123. Municipalidad de Río Claro 
124. Municipalidad de San Clemente 
125. Minicipalidad de San Rafael 
126. Municipalidad de Cauquenes 
127. Municipalidad de Chanco 
128. Municipalidad de Pelluhue 
129. Municipalidad de Curicó 
130. Municipalidad de Hualañé 
131. Municipalidad de Licantén 
132. Municipalidad de Molina 
133. Municipalidad de Rauco 
134. Municipalidad de Romeral 
135. Municipalidad de Sagrada Familia 
136. Municipalidad de Teno 
137. Municipalidad de Vichuquén 
138. Municipalidad de Linares 
139. Municipalidad de Colbún 
140.  Municipalidad de Longaví 
141. Municipalidad de Parral 
142. Municipalidad de Retiro 
143. Municipalidad de San Javier 
144. Municipalidad de Villa Alegre 
145. Municipalidad de Yerbas Buenas 
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146. Municipalidad de Concepción 
147. Municipalidad de Coronel 
148. Municipalidad de Chiguayante 
149. Municipalidad de Florida 
150.  Municipalidad de Hualqui 
151. Municipalidad de Lota 
152. Municipalidad de Penco 
153. Municipalidad de San Pedro de La Paz 
154. Municipalidad de Santa Juana 
155. Municipalidad de Talcahuano 
156. Municipalidad de Tomé 
157. Minicipalidad de Hualpén 
158. Municipalidad de Lebu 
159. Municipalidad de Arauco 
160. Municipalidad de Cañete 
161. Municipalidad de Contulmo 
162. Municipalidad de Curanilahue 
163. Municipalidad de Los Alamos 
164. Municipalidad de Tirúa 
165. Municipalidad de Los Angeles 
166. Municipalidad de Antuco 
167. Municipalidad de Cabrero 
168. Municipalidad de Laja 
169. Municipalidad de Mulchén 
170.  Municipalidad de Nacimiento 
171. Municipalidad de Negrete 
172. Municipalidad de Quilaco 
173. Municipalidad de Quilleco 
174. Municipalidad de San Rosendo 
175. Municipalidad de Santa Bárbara 
176. Municipalidad de Tucapel 
177. Municipalidad de Yumbel 
178. Municipalidad de Alto Bío Bío 
179. Municipalidad de Chillán 
180.  Municipalidad de Bulnes 
181. Municipalidad de Cobquecura 
182. Municipalidad de Coelemu 
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183. Municipalidad de Coihueco 
184. Municipalidad de Chillán Viejo 
185. Municipalidad de El Carmen 
186. Municipalidad de Ninhue 
187. Municipalidad de Ñiquén 
188. Municipalidad de Pemuco 
189. Municipalidad de Pinto 
190.  Municipalidad de Portezuelo 
191. Municipalidad de Quillón 
192. Municipalidad de Quirihue 
193. Municipalidad de Ranquil 
194. Municipalidad de San Carlos 
195. Municipalidad de San Fabián 
196. Municipalidad de San Ignacio 
197. Municipalidad de San Nicolás 
198. Municipalidad de Trehuaco 
199. Municipalidad de Yungay 
200.  Municipalidad de Temuco 
201.  Municipalidad de Carahue 
202.  Municipalidad de Cunco 
203.  Municipalidad de Curarrehue 
204.  Municipalidad de Freire 
205.  Municipalidad de Galvarino 
206.  Municipalidad de Gorbea 
207.  Municipalidad de Lautaro 
208.  Municipalidad de Loncoche 
209.  Municipalidad de Melipeuco 
210.  Municipalidad de Nueva Imperial 
211. Municipalidad de Padre de Las Casas 
212. Municipalidad de Perquenco 
213. Municipalidad de Pitrufquén 
214. Municipalidad de Pucón 
215. Municipalidad de Saavedra 
216. Municipalidad de Teodoro Schmidt 
217. Municipalidad de Toltén 
218. Municipalidad de Vilcún 
219. Municipalidad de Villarrica 
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220.  Municipalidad de Cholchol 
221. Municipalidad de Angol 
222. Municipalidad de Collipulli 
223. Municipalidad de Curacautín 
224. Municipalidad de Ercilla 
225. Municipalidad de Lonquimay 
226. Municipalidad de Los Sauces 
227. Municipalidad de Lumaco 
228. Municipalidad de Purén 
229. Municipalidad de Renaico 
230.  Municipalidad de Traiguén 
231. Municipalidad de Victoria 
232. Municipalidad de Valdivia 
233. Municipalidad de Corral 
234. Municipalidad de Lanco 
235. Municipalidad de Los Lagos 
236. Municipalidad de Mafil 
237. Municipalidad de Mariquina 
238. Municipalidad de Paillaco 
239. Municipalidad de Panguipulli 
240.  Municipalidad de La Unión 
241. Municipalidad de Futrono 
242. Municipalidad de Lago Ranco 
243. Municipalidad de Río Bueno 
244. Municipalidad de Puerto Montt 
245. Municipalidad de Calbuco 
246. Municipalidad de Cochamó 
247. Municipalidad de Fresia 
248. Municipalidad de Frutillar 
249. Municipalidad de Los Muermos 
250.  Municipalidad de Llanquihue 
251. Municipalidad de Maullín 
252. Municipalidad de Puerto Varas 
253. Municipalidad de Castro 
254. Municipalidad de Ancud 
255. Municipalidad de Chonchi 
256. Municipalidad de Curaco de Velez 
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257. Municipalidad de Dalcahue 
258. Municipalidad de Puqueldón 
259. Municipalidad de Queilén 
260. Municipalidad de Quellón 
261. Municipalidad de Quemchi 
262. Municipalidad de Quinchao 
263. Municipalidad de Osorno 
264. Municipalidad de Puerto Octay 
265. Municipalidad de Purranque 
266. Municipalidad de Puyehue 
267. Municipalidad de Río Negro 
268. Municipalidad de San Juan de La Costa 
269. Municipalidad de San Pablo 
270.  Municipalidad de Chaitén 
271. Municipalidad de Futaleufú 
272. Municipalidad de Hualaihue 
273. Municipalidad de Palena 
274. Municipalidad de Coyhaique 
275. Municipalidad de Lago Verde 
276. Municipalidad de Aysén 
277. Municipalidad de Cisnes 
278. Municipalidad de Guaitecas 
279. Municipalidad de Cochrane 
280.  Municipalidad de O’Higgins 
281. Municipalidad de Tortel 
282. Municipalidad de Chile Chico 
283. Municipalidad de Río Ibañez 
284. Municipalidad de Punta Arenas 
285. Municipalidad de Laguna Blanca 
286. Municipalidad de Río Verde 
287. Municipalidad de San Gregorio 
288. Municipalidad Cabo de Hornos (Ex Navarino) 
289. Municipalidad Antártica 
290.  Municipalidad de Porvenir 
291. Municipalidad de Primavera 
292. Municipalidad de Timaukel 
293. Municipalidad de Natales 
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294. Municipalidad de Torres del Paine 
295. Municipalidad de Santiago 
296. Municipalidad de Cerrillos 
297. Municipalidad de Cerro Navia 
298. Municipalidad de Conchalí 
299. Municipalidad de El Bosque 
300. Municipalidad de Estación Central 
301. Municipalidad de Huechuraba 
302. Municipalidad de Independencia 
303. Municipalidad de La Cisterna 
304. Municipalidad de La Florida 
305. Municipalidad de La Granja 
306. Municipalidad de La Pintana 
307. Municipalidad de La Reina 
308. Municipalidad de Las Condes 
309. Municipalidad de Lo Barnechea 
310. Municipalidad de Lo Espejo 
311. Municipalidad de Lo Prado 
312. Municipalidad de Macul 
313. Municipalidad de Maipú 
314. Municipalidad de Ñuñoa 
315. Municipalidad de Pedro Aguirre Cerda 
316. Municipalidad de Peñalolen 
317. Municipalidad de Providencia 
318. Municipalidad de Pudahuel 
319. Municipalidad de Quilicura 
320. Municipalidad de Quinta Normal 
321. Municipalidad de Recoleta 
322. Municipalidad de Renca 
323. Municipalidad de San Joaquín 
324. Municipalidad de San Miguel 
325. Municipalidad de San Ramón 
326. Municipalidad de Vitacura 
327. Municipalidad de Puente Alto 
328. Municipalidad de Pirque 
329. Municipalidad de San José de Maipo 
330. Municipalidad de Colina 
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331. Municipalidad de Lampa 
332. Municipalidad de Til Til 
333. Municipalidad de San Bernardo 
334. Municipalidad de Buin 
335. Municipalidad de Calera de Tango 
336. Municipalidad de Paine 
337. Municipalidad de Melipilla 
338. Municipalidad de Alhué 
339. Municipalidad de Curacaví 
340. Municipalidad de Maria Pinto 
341. Municipalidad de San Pedro 
342. Municipalidad de Talagante 
343. Municipalidad de El Monte 
344. Municipalidad de Isla de Maipo 
345. Municipalidad de Padre Hurtado 
346. Municipalidad de Peñaflor 

SECTION 3. AUTRES ENTITÉS COUVERTES 

1. Le présent chapitre s’applique aux entités énumérées dans la nomenclature de 
chaque Partie figurant dans la présente section, lorsque la valeur de l’achat est estimée, en 
application de l’article 15.5, à un montant égal ou supérieur à : 

 a) Pour l’achat de biens et de services : 
   436 000 AUD ou 179 558 000 CLP 
 b) Pour l’achat de services de construction : 
   9 570 000 AUD ou 3 940 806 000 CLP 
2. Les seuils monétaires établis au paragraphe 1 seront ajustés conformément à la 

section 8 de la présente Annexe. 
3. La présente section couvre uniquement les entités énumérées ci-dessous. 
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NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE1 

Agence d’accréditation et de normes en matière de soins aux personnes âgées 
Conseil australien des normes comptables 
Autorité australienne pour les communications et les médias 
Office australien de gestion des pêches 
Institut australien de criminologie 
Institut australien de la santé et de la protection sociale 
Institut Australien des sciences marines 
Commission australienne de réforme du droit  
Autorité australienne de la sécurité maritime 
Musée maritime national australien 
Organisation australienne pour la science et la technologie nucléaires 
Administration australienne des pesticides et des médicaments à usage vétérinaire  
Autorité de réglementation prudentielle australienne 
Commission australienne des valeurs mobilières et des investissements 
« Tourism Australia » 
Commission australienne du commerce (Austrade) 
Mémorial australien de la guerre² 
Comcare 
Organisation de la recherche scientifique et industrielle du Commonwealth  
Comité consultatif sur les entreprises et les marchés »  
« Export Finance and Insurance Corporation » 
« Grains Research and Development Corporation » 
Autorité du Parc marin de la Grande Barrière de corail  
« Medicare Australia » 
Organisme de recherche et de développement en matière de ressources des terres et 
des eaux 
« National Gallery of Australia » 
Musée national d’Australie 
Banque de réserve d’Australie 
« Sydney Harbour Federation Trust » 
Directeur des Parcs nationaux 
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NOTE AFFÉRENTE À LA NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 
1. En ce qui concerne les entités énumérées dans la présente nomenclature, le pré-

sent chapitre ne couvre pas l’achat de véhicules à moteur. 
2. Le présent chapitre ne couvre pas l’achat de services de télécommunications par 

le Mémorial australien de la guerre. 
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NOMENCLATURE DU CHILI 

1. Empresa Portuaria Arica 
2.  Empresa Portuaria Iquique 
3.  Empresa Portuaria Antofagasta 
4.  Empresa Portuaria Coquimbo 
5.  Empresa Portuaria Valparaíso 
6.  Empresa Portuaria San Antonio 
7.  Empresa Portuaria San Vicente Talcahuano 
8.  Empresa Portuaria Puerto Montt 
9.  Empresa Portuaria Chacabuco 
10.  Empresa Portuaria Austral 
11. Aeropuertos de propiedad del Estado, dependientes de la Dirección General de 

Aeronáutica Civil 

SECTION 4. MARCHANDISES 

Le présent chapitre s’applique à toutes les marchandises achetées par les entités énu-
mérées aux sections 1 à 3, sauf indication contraire dans le présent chapitre, y compris la 
présente Annexe. 

SECTION 5. SERVICES 

Le présent chapitre s’applique à tous les services achetés par les entités énumérées 
aux sections 1 à 3, sauf indication contraire dans le présent chapitre, y compris la présente 
Annexe. 
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NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

Le présent chapitre ne couvre pas l’achat de services de recherche et de développe-
ment, de services de fractionnement du plasma ou des services de publicité gouvernemen-
tale. 

SECTION 6. SERVICES DE CONSTRUCTION 

Le présent chapitre s’applique à tous les services de construction achetés par les enti-
tés énumérées aux sections 1 à 3, sauf indication contraire dans le présent chapitre, y 
compris la présente Annexe. 
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NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

Aux fins des articles 15.13.1 et 15.13.2, l’Australie exige, comme condition de parti-
cipation à l’achat de services de construction, la conformité avec le Code national de pra-
tique pour l’industrie de la construction et les instructions de mise en œuvre connexes aux 
niveaux central et sous-central du Gouvernement, ainsi qu’avec les politiques et instruc-
tions qui leur succéderont. À cet égard, l’Australie accordera aux marchandises, aux ser-
vices et aux fournisseurs du Chili un traitement non moins favorable que le traitement le 
plus favorable qu’elle accorde à ses propres marchandises, services et fournisseurs. 
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NOMENCLATURE DU CHILI 

Le présent chapitre ne s’applique pas aux services de construction destinés à l’île de 
Pâques (Isla de Pascua). 

NOTE AFFÉRENTE À LA SECTION 6 
Les prescriptions concernant l’achat au niveau national d’articles, de fournitures et de 

matériels devant servir à l’exécution de marchés de construction visés par le présent cha-
pitre ne s’appliqueront pas aux produits de l’une ou l’autre Partie. 

SECTION 7. REMARQUES GÉNÉRALES 

Sauf indication contraire dans les présentes, les remarques générales suivantes con-
cernant la nomenclature de chacune des Parties s’appliquent sans exception au présent 
chapitre, y compris à toutes les sections de la présente Annexe. 
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NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

Le présent chapitre ne s’applique pas : 
a) À toute forme d’avantage conféré aux petites et moyennes entreprises; 
b) Aux mesures de protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, his-

torique ou archéologique; 
c) Aux mesures en faveur de la santé et du bien-être des populations autochtones; et 
d) Aux mesures destinées à favoriser le progrès économique et social des popula-

tions autochtones. 

SECTION 8. FORMULES D’AJUSTEMENT DES SEUILS 

1. Les seuils indiqués aux sections 1 à 3 seront ajustés tous les deux ans, chaque 
ajustement prenant effet le 1er janvier, à compter du 1er janvier 2010. 

2. Les seuils seront ajustés : 
 a) Afin que l’Australie s’aligne sur les seuils ajustés des catégories équiva-

lentes d’approvisionnement énumérées à l’Annexe 15-A, sections 1 à 3 de 
l’Accord de libre-échange entre l’Australie et les États-Unis et seront ex-
primés dans la monnaie nationale de l’Australie, conformément audit Ac-
cord; et 

 b) Afin que le Chili s’aligne sur les seuils ajustés des catégories équivalentes 
d’approvisionnement énumérées à l’Annexe 9.1, sections A à C de l’Accord 
de libre-échange entre le Chili et les États-Unis, et seront exprimés dans la 
monnaie nationale du Chili, conformément audit Accord; et 

3. Les Parties peuvent arrondir les seuils ajustés couverts par la présente section, 
aux conditions suivantes : 

 a) Pour l’Australie, au millier de dollars australiens; et 
 b) Pour le Chili, à la centaine de milliers de pesos chiliens. 
4. Les Parties se consulteront si un changement majeur d’une monnaie nationale 

vis-à-vis des droits de tirage spéciaux ou de l’autre monnaie pendant un an devait forte-
ment gêner l’application du chapitre. 

5. Si : 
 a) L’Australie dénonce l’Accord de libre-échange entre l’Australie et les États-

Unis, conformément à l’article 23.4 dudit Accord; ou 
 b) Le Chili dénonce l’Accord de libre-échange entre le Chili et les États-Unis, 

conformément à l’article 24.4 dudit Accord; ou 
 c) L’Accord de libre-échange entre l’Australie et les États-Unis ou l’Accord de 

libre-échange entre le Chili et les États-Unis prend fin; ou 
 d) Une modification des modalités de détermination ou d’ajustement des seuils 

visées au paragraphe 2, dans l’Accord de libre-échange entre l’Australie et 
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les États-Unis ou l’Accord de libre-échange entre le Chili et les États-Unis, 
a une incidence sur le fonctionnement du présent chapitre; 

Le Comité mixte de l’Accord de libre-échange conviendra de nouvelles modalités de 
détermination et d’ajustement des seuils, en vue de maintenir l’équilibre entre les Parties 
eu égard aux seuils s’appliquant à une ou plusieurs catégories d’approvisionnements indi-
quées aux sections 1 à 3. 

6. Chacune des Partie indiquera à l’autre la valeur des nouveaux seuils calculés 
dans leur monnaie nationale respective, au plus tard un mois avant l’entrée en vigueur des 
nouveaux seuils. 
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CHAPITRE 16. COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

Article 16.1. Définitions1 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « certificats numériques » s’entend de documents électroniques ou 

de fichiers délivrés ou autrement liés à une partie à une communication électro-
nique, une transaction ou un contrat aux fins d’établir l’identité, le pouvoir ou les 
autres caractéristiques de la partie; 

b) L’expression « authentification électronique » s’entend du processus consistant à 
établir des niveaux de confiance dans l’identité d’une partie à une communica-
tion électronique ou à une transaction; 

c) L’expression « version électronique d’un document » s’entend d’un document au 
format électronique exigé par une Partie, y compris un document envoyé par té-
lécopie; 

d) L’expression « données personnelles » s’entend des informations concernant une 
personne physique dont l’identité est apparente ou peut raisonnablement ressortir 
des informations; 

e) L’expression « documents relatifs à l’administration du commerce » s’entend des 
formulaires imprimés publiés ou contrôlés par une Partie qui doivent être remplis 
par et pour un importateur ou exportateur concernant l’importation ou 
l’exportation de marchandises; 

f) Le terme « partie » désigne une personne qui prend part à une transaction ou à un 
contrat; et 

g) L’expression « transmission électronique » désigne le transfert de produits numé-
riques par tout moyen électromagnétique ou photonique. 

Article 16.2. Dispositions générales 

1. Les Parties reconnaissent que le commerce électronique favorise la croissance 
économique et qu’il est important d’éviter les obstacles inutiles à son utilisation et son 
développement conformes avec le présent Accord. 

2. Le présent chapitre a pour objet de promouvoir le commerce électronique entre 
les Parties et d’encourager l’utilisation élargie du commerce électronique à l’échelle 
mondiale.  

3. Les Parties conviennent que, dans toute la mesure du possible, les échanges bila-
téraux dans le cadre du commerce électronique ne seront pas soumis à plus de restrictions 
que les échanges commerciaux non électroniques comparables. 

1 Il est entendu que ces définitions s’appliquent uniquement au présent chapitre. 
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Article 16.3. Fourniture électronique de services 

Aucune disposition du présent chapitre n’impose des obligations visant à autoriser la 
fourniture électronique d’un service ou la transmission électronique de contenu associé à 
ces services, sauf conformément aux dispositions du chapitre 9 (Commerce transfrontières 
de services), chapitre 10 (Investissements) ou chapitre 12 (Services financiers), y compris 
les Annexes (Mesures non conformes). 

Article 16.4. Droits de douane 

Aucune Partie n’imposera des droits de douane sur les transmissions électroniques 
entre les Parties. 

Article 16.5. Cadres nationaux de transactions électroniques  

1. Chacune des Parties adoptera ou maintiendra des mesures régulant les transac-
tions électroniques sur la base des principes suivants : 

 a) Une transaction, y compris un contrat, ne sera pas privée de ses effets juri-
diques, de sa validité ou de sa force exécutoire au seul motif qu’elle est ef-
fectuée sous la forme d’une communication électronique; et 

 b) Les lois ne doivent pas entraîner de discrimination arbitraire entre les diffé-
rentes formes de technologie. 

2. Aucune disposition du paragraphe 1 n’empêche les Parties de prévoir des excep-
tions, dans leur législation nationale, aux principes généraux soulignés dans ce para-
graphe. 

3. Chaque Partie : 
 a) Réduira au minimum le fardeau réglementaire pesant sur le commerce élec-

tronique; et  
 b) Fera en sorte que les mesures régulant le commerce électronique appuient le 

développement du commerce électronique induit par cette branche 
d’activité. 

Article 16.6. Authentification électronique 

1. Les Parties reconnaissent que l’authentification électronique représente un élé-
ment qui facilite le commerce. 

2. Les Parties œuvreront à la reconnaissance mutuelle des certificats numériques et 
des signatures électroniques au niveau du Gouvernement, sur la base de normes recon-
nues sur le plan international. 

3. Chaque Partie adoptera ou maintiendra des mesures régulant l’authentification 
électronique, qui : 

 a) Permettent aux parties à une transaction ou à un contrat électroniques de dé-
terminer les techniques d’authentification appropriées et les modèles de 
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mise en œuvre, sans limiter la reconnaissance des techniques et des modèles 
de mise en œuvre, à moins qu’une règle de droit national ou international 
exige le contraire; et  

 b) Offrent aux parties à une transaction ou à un contrat électroniques la possi-
bilité d’établir en justice que leur transaction électronique satisfait à toutes 
les exigences juridiques.  

4. Les Parties encourageront l’interopérabilité de l’authentification électronique. 

Article 16.7. Protection des consommateurs en ligne 

1. Chaque Partie, dans la mesure du possible et d’une façon qu’elle juge appro-
priée, adoptera ou maintiendra des mesures qui assurent aux consommateurs recourant au 
commerce électronique une protection au moins équivalente à celle fournie aux consom-
mateurs d’autres formes de commerce. 

2. Chaque Partie adoptera ou maintiendra des mesures régulant la protection des 
consommateurs lorsque : 

 a) Les consommateurs qui participent au commerce électronique devraient bé-
néficier d’une protection efficace et transparente du consommateur, d’un ni-
veau au moins équivalent au niveau de protection accordé à d’autres formes 
de commerce; et 

 b) Les entreprises engagées dans le commerce électronique devraient tenir 
compte des intérêts des consommateurs et recourir à des pratiques commer-
ciales, de publicité et de marketing équitables. 

3. Chaque Partie encouragera les entreprises à adopter les pratiques commerciales 
équitables suivantes dans le cadre du commerce électronique avec les consommateurs : 

 a) Les entreprises devraient fournir des informations précises, claires et faci-
lement accessibles concernant leur entreprise, les produits et services propo-
sés et les modalités, conditions et coûts inhérents à une transaction, pour 
permettre aux consommateurs de prendre une décision éclairée quant à leur 
participation à la transaction; 

 b) Pour éviter toute ambiguïté concernant l’intention du consommateur 
d’effectuer un achat, le consommateur doit être capable, avant de conclure 
l’achat, d’identifier précisément les produits ou services qu’il souhaite ache-
ter; d’identifier et de corriger les erreurs éventuelles ou de modifier la com-
mande; de fournir un consentement éclairé et délibéré à l’achat; et de con-
server un rapport complet et précis de la transaction; 

 c) Les consommateurs devraient pouvoir accéder à des mécanismes de paie-
ment faciles à utiliser et sûrs et à des informations sur le niveau de sécurité 
requis par ces mécanismes. 
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Article 16.8. Protection des données personnelles en ligne  

Chaque Partie adoptera ou maintiendra un cadre national juridique qui assure la pro-
tection des données personnelles des usagers du commerce électronique. Lorsqu’elles 
établiront des normes de protection de données personnelles, les Parties tiendront compte 
des normes et des critères internationaux des organismes internationaux pertinents. 

Article 16.9. Commerce sans papier 

1. Chaque Partie s’efforcera d’accepter les versions électroniques des documents 
d’administration utilisées par l’autre Partie comme l’équivalent sur le plan juridique des 
documents imprimés, sauf lorsque : 

 a) Une règle de droit national ou international exige le contraire; ou 
 b) Cela aurait pour effet de réduire l’efficacité des procédures d’administration 

du commerce. 
2. Pour éviter toute ambiguïté, les Parties confirment que l’article 5.11 (Adminis-

tration des douanes – Commerce sans papier) s’applique au commerce sans papier visé 
dans le présent chapitre. 

3. Chaque Partie œuvrera au développement d’un guichet unique1 auprès du Gou-
vernement, incorporant les normes internationales pertinentes en matière d’administration 
du commerce, reconnaissant que chaque Partie aura ses propres exigences et conditions 
uniques. 

Article 16.10. Consultations 

1. Les Parties se consulteront afin de discuter des questions liées au commerce 
électronique découlant du présent chapitre, y compris les questions liées aux signatures 
électroniques, à la protection des données, à la protection en ligne des consommateurs et 
tout autre point convenu par les Parties. 

2. Les consultations peuvent avoir lieu par téléconférence, vidéoconférence ou par 
tout autre moyen déterminé d’un commun accord par les Parties. 

1 Les Parties accordent à l’expression « guichet unique » la définition non contraignante suivante : « Ins-
tallation qui permet aux parties impliquées dans le commerce et le transport d’enregistrer les documents et les 
renseignements normalisés en un seul point et de remplir ainsi toutes les formalités réglementaires 
d’importation, d’exportation et de transit. En cas de renseignements électroniques, les éléments de données dis-
tincts ne doivent être présentés qu’une seule fois. » 

 705 

_________ 



Volume 2694, I-47842 

CHAPITRE 17. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Article 17.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) Le terme « radiodiffusion » s’entend de la transmission au public par le moyen 

des ondes radioélectriques, y compris par satellite, de sons ou de sons et 
d’images ou de représentations de ceux-ci, y compris la transmission sans fil de 
signaux lorsque les moyens de décryptage sont fournis au public par l’organisme 
de radiodiffusion ou avec son consentement; 

b) L’expression « communication au public d’une interprétation ou exécution ou 
d’un phonogramme » a la signification qui lui est donnée à l’article 2 g) du Trai-
té de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes; 

c) Le terme « fixation » concernant les interprétations et exécutions et les phono-
grammes s’entend de l’incorporation des sons ou de représentation de ceux-ci, 
dans un support qui permette de les percevoir, de les reproduire, ou de les com-
muniquer à l’aide d’un dispositif; 

d) L’expression « propriété intellectuelle » désigne tous les secteurs de propriété in-
tellectuelle qui font l’objet des sections 1 à 7 de la partie II de l’Accord sur les 
ADPIC, à savoir : les droits d’auteur et les droits connexes, les droits relatifs aux 
marques de fabrique ou de commerce, aux indications géographiques, aux des-
sins industriels, aux brevets et aux schémas de configuration (topographie) de 
circuits intégrés et les droits relatifs à la protection des renseignements non di-
vulgués1; 

e) L’expression « interprétation ou exécution » désigne l’interprétation ou 
l’exécution fixées sur un phonogramme, sauf indication contraire; 

f) L’expression « artistes interprètes ou exécutants » s’entend des acteurs, chan-
teurs, musiciens, danseurs et autres personnes qui représentent, chantent, réci-
tent, déclament, jouent, interprètent ou exécutent de toute autre manière des 
œuvres littéraires ou artistiques ou des expressions du folklore; 

g) Le terme « phonogramme » s’entend de la fixation des sons provenant d’une in-
terprétation ou exécution ou d’autres sons, ou d’une représentation de sons autre 
que sous la forme d’une fixation incorporée dans une œuvre cinématographique 
ou une autre œuvre audiovisuelle; 

h) L’expression « producteur d’un phonogramme » s’entend de la personne phy-
sique ou morale qui prend l’initiative et assume la responsabilité de la première 
fixation des sons provenant d’une interprétation ou exécution ou d’autres sons, 
ou des représentations de sons; 

i) L’expression « publication d’une interprétation ou exécution ou d’un phono-
gramme » s’entend de la mise à la disposition du public de copies de 

1 Aux fins du présent chapitre, les droits relatifs aux variétés végétales sont également considérés comme 
une propriété intellectuelle. 
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l’interprétation ou exécution fixée ou d’exemplaires du phonogramme avec le 
consentement du titulaire des droits, et à condition que les copies ou exemplaires 
soient mis à la disposition du public en quantité suffisante; 

j) L’acronyme « OMPI » désigne l’Organisation mondiale de la propriété intellec-
tuelle; et 

k) Le terme « œuvre » comprend une œuvre cinématographique. 

Article 17.2. Objectif 

Les Parties reconnaissent qu’il est important de protéger et de faire respecter, de ma-
nière adéquate et efficace, les droits de propriété intellectuelle, de promouvoir des sys-
tèmes de propriété intellectuelle efficaces et transparents et d’atteindre un équilibre ap-
proprié entre les intérêts légitimes des titulaires des droits de propriété intellectuelle et 
ceux des utilisateurs en ce qui concerne les objets protégés par des droits de propriété in-
tellectuelle. 

Article 17.3. Dispositions générales 

1. Les Parties réaffirment les droits et obligations existants qu’elles ont l’une en-
vers l’autre aux termes de l’accord sur les ADPIC et de tous les autres accords multilaté-
raux de propriété intellectuelle auxquels elles sont toutes deux parties. 

2. Aucune disposition du présent chapitre n’empêchera une Partie d’adopter des 
mesures appropriées pour prévenir : 

 a) L’usage abusif des droits de propriété intellectuelle par les détenteurs de 
droits ou le recours à des pratiques qui restreignent de manière déraison-
nable le commerce ou sont préjudiciables au transfert international de tech-
nologie; et 

 b) Les pratiques anticoncurrentielles pouvant résulter de l’usage abusif des 
droits de propriété intellectuelle; 

pour autant que ces mesures soient cohérentes avec le présent Accord. 
3. Chacune des Parties donnera effet aux dispositions du présent chapitre et pourra, 

sans y être tenue, mettre en œuvre dans sa législation intérieure une protection plus large 
des droits de propriété intellectuelle que ne le prescrit le présent chapitre, pour autant que 
ladite protection ne soit pas contraire aux dispositions du présent chapitre. 

Article 17.4. Accords internationaux 

1. Chaque Partie ratifiera les accords suivants ou y adhérera avant le 
1er janvier 2009, dans le respect de sa législation nationale et sous réserve de 
l’accomplissement de ses procédures internes requises : 

 a) La Convention concernant la distribution de signaux porteurs de pro-
grammes transmis par satellite (1974) (la Convention de Bruxelles); 
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 b) Le Traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des mi-
cro-organismes aux fins de la procédure en matière de brevets (1980); et 

 c) La Convention internationale pour la protection des obtentions végétales 
(1991). 

2. Chaque Partie déploiera des efforts raisonnables pour ratifier les accords sui-
vants ou y adhérer, dans le respect de sa législation nationale et sous réserve de 
l’accomplissement de ses procédures internes requises : 

 a) Le Protocole relatif à l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement 
international des marques (1989); 

 b) Le Traité de coopération en matière de brevets (1970); et 
 c) Le Traité sur le droit des brevets (2000). 

Article 17.5. Traitement national 

1. En ce qui concerne tous les droits de propriété couverts par le présent chapitre, 
chaque Partie accordera aux personnes de l’autre Partie un traitement non moins favo-
rable que celui qu’elle accorde à ses propres personnes, relativement à la protection1 et à 
la jouissance desdits droits de propriété intellectuelle et de tout avantage en découlant, 
sous réserve des exceptions prévues dans les accords multilatéraux de propriété intellec-
tuelle auxquels l’une ou l’autre Partie est ou devient une partie contractante. 

2. Une Partie peut déroger au paragraphe 1 en ce qui concerne ses procédures judi-
ciaires et administratives, y compris demander à une personne de l’autre Partie de faire 
élection de domicile sur son territoire, ou de nommer un agent sur son territoire, sous ré-
serve que cette dérogation : 

 a) Soit nécessaire pour assurer le respect des lois et règlements qui ne sont pas 
incompatibles avec le présent chapitre; et 

 b) Qu’elle ne soit pas appliquée de façon à constituer une restriction déguisée 
au commerce. 

3. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux procédures prévues dans les accords mul-
tilatéraux conclus sous les auspices de l’OMPI, en relation avec l’acquisition ou la main-
tenance des droits de propriété intellectuelle. 

Article 17.6. Application de l’Accord aux objets existants 

1. Sauf indication contraire, y compris à l’article 17.32, le présent chapitre crée des 
obligations pour ce qui est de tous les objets existant à la date d’entrée en vigueur du pré-

1 Aux fins du présent article, la protection englobera les questions concernant l’existence, l’acquisition, la 
portée, le maintien et l’application des droits de propriété intellectuelle, ainsi que les questions affectant l’usage 
des droits de propriété intellectuelle spécifiquement couverts par le présent chapitre. En outre, aux fins du 
présent article, la protection comprend également les dispositions concernant l’interdiction ou le contournement 
des mesures technologiques efficaces et des informations sur la gestion des droits, dont il est fait mention aux 
articles 17.28 et 17.29 respectivement.  
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sent Accord, qui sont protégés à cette date sur le territoire de la Partie où la protection est 
revendiquée, ou qui satisfont ou viennent ultérieurement à satisfaire aux critères de pro-
tection définis dans le Chapitre. 

2. Sauf indication contraire dans le présent chapitre, une Partie ne sera pas tenue de 
rétablir la protection pour des objets qui, à la date d’entrée en vigueur du présent Accord, 
sont tombés dans le domaine public sur le territoire de la Partie où la protection est re-
vendiquée. 

Article 17.7. Application de l’Accord aux agissements antérieurs 

Le présent chapitre ne crée pas d’obligations à l’égard des agissements qui se sont 
produits avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 17.8. Propriété industrielle 

1. Chaque Partie mettra en place un système qui permet aux propriétaires de reven-
diquer des droits de propriété intellectuelle et aux parties intéressées de contester ces 
droits par des manœuvres administratives ou judiciaires, ou les deux. 

2. Chaque Partie s’efforcera de simplifier et de rationaliser ses procédures adminis-
tratives et de participer à des forums internationaux, y compris les forums de l’OMPI, 
traitant de la réforme et du développement du système de propriété intellectuelle. 

MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

Article 17.9. Protection des marques de fabrique ou de commerce 

Chaque Partie fera en sorte que les marques de fabrique ou de commerce englobent 
les marques de fabrique ou de commerce relatives aux produits et services, les marques 
collectives et les marques de certification. Une Partie n’est pas obligée de traiter des 
marques de certification comme s’il s’agissait d’une catégorie distincte dans sa législation 
nationale. Chaque Partie fera en sorte, conformément à sa législation nationale, qu’un son 
puisse constituer un signe et qu’une combinaison de couleurs puisse former l’ensemble ou 
une partie d’un signe. Chacune des Parties peut prévoir une protection de marque de fa-
brique ou de commerce pour les arômes. Les Parties n’exigeront pas, comme condition de 
leur enregistrement, que les marques soient perceptibles visuellement. Une Partie peut 
exiger que les marques soient représentées graphiquement.  

Article 17.10. Utilisation de signes identiques ou similaires 

Chaque Partie fera en sorte que le propriétaire d’une marque déposée ait le droit ex-
clusif d’empêcher des parties tierces qui ne disposent pas du consentement du propriétaire 
d’utiliser dans le cadre de leurs affaires des signes identiques ou similaires, y compris des 
indications géographiques ultérieures, pour des produits ou des services qui sont liés aux 
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produits ou services pour lesquels la marque est enregistrée, dans les cas où un tel usage 
entraînerait un risque de confusion1. 

Article 17.11. Exceptions aux droits de marque 

Chaque Partie pourra prévoir des exceptions limitées aux droits conférés par une 
marque de fabrique ou de commerce, par exemple en ce qui concerne l’usage loyal de 
termes descriptifs, à condition que ces exceptions tiennent compte des intérêts légitimes 
du propriétaire de la marque et de tierces parties. 

Article 17.12. Marques notoirement connues 

1. L’article 6 bis de la Convention de Paris pour la protection de la propriété indus-
trielle s’appliquera aux produits ou aux services qui ne sont pas identiques ou similaires à 
ceux identifiés par une marque notoirement connue2, déposée ou non, sous réserve que 
l’utilisation de cette marque de fabrique ou de commerce liée à ces produits ou services 
indiquent une connexion entre lesdits produits ou services du propriétaire de la marque de 
fabrique ou de commerce, et sous réserve que les intérêts du propriétaire de la marque de 
fabrique ou de commerce risquent d’être lésés par l’utilisation en question. 

2. Chaque Partie reconnaît l’importance de la Recommandation commune concer-
nant les dispositions relatives à la protection des marques notoires (1999), adoptée par 
l’Assemblée de l’Union de Paris pour la protection de la propriété industrielle et 
l’Assemblée générale de l’OMPI, et obéira aux principes contenus dans ladite Recom-
mandation. 

Article 17.13. Système de protection de marques 

Chaque Partie mettra en place un système de protection des marques prévoyant des 
procédures d’examen des substances et des formalités, d’opposition et de nullité, notam-
ment : 

a) La notification au requérant, par écrit, éventuellement sous format électronique, 
des raisons motivant le refus d’enregistrement d’une marque de fabrique ou de 
commerce;  

b) Le ménagement d’une possibilité raisonnable pour le requérant de répondre aux 
notifications des autorités responsables de l’enregistrement des marques, de con-
tester un refus initial et de faire judiciairement appel de tout refus définitif 
d’enregistrer une marque;  

1 Il est entendu que le risque de confusion doit être déterminé en vertu de la législation nationale sur les 
marques de chaque Partie. 

2 Pour déterminer si une marque de fabrique ou de commerce est notoirement connue, le renom de la 
marque ne doit pas s’étendre au-delà de la partie du public qui est normalement concernée par les produits ou 
services en cause. 
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c) Le ménagement d’une possibilité pour les parties intéressées de s’opposer à 
l’enregistrement d’une marque ou de demander l’annulation d’une marque; et 

d) L’exigence que les décisions prises dans le cadre des procédures d’opposition ou 
d’annulation soient motivées et rendues par écrit.  

Article 17.14. Système électronique de marques 

Chaque Partie fournira, dans la plus grande mesure possible : 
a) Un système d’application, de traitement, d’enregistrement et de maintenance 

électroniques de marques; et 
b) Un système d’information électronique sur les marques déposées accessible au 

public. 

Article 17.15. Durée de protection des marques 

Chacune des Parties fera en sorte que l’enregistrement initial d’une marque de fa-
brique ou de commerce soit d’une durée d’au moins 10 ans. 

Article 17.16. Classification des produits et des services 

Chaque Partie maintiendra un système de classification des marques de fabrique ou 
de commerce compatible avec l’Arrangement de Nice concernant la classification interna-
tionale des produits et des services aux fins de l’enregistrement des marques du 
15 juin 1957 et ses modifications. 

Article 17.17. Indications géographiques 

1. Chaque Partie reconnaîtra que les indications géographiques peuvent être proté-
gées par un système de marque ou par un système sui generis, ou par d’autres moyens ju-
ridiques. 

2. Chaque Partie assurera aux personnes de l’autre Partie les moyens de demander 
la protection des indications géographiques. Chaque Partie acceptera ces demandes sans 
exiger d’intercession de la part d’une Partie au nom de ses ressortissants et : 

 a) Traitera les demandes relatives aux indications géographiques avec un mi-
nimum de formalités; 

 b) Veillera à ce que le public ait largement accès aux règlements régissant le 
dépôt de ces demandes;  

 c) Prévoira que les demandes relatives aux indications géographiques soient 
publiées pour qu’il puisse y être fait opposition et prévoira des procédures 
pour : 

  (i) Faire opposition aux indications géographiques avant l’enregistrement; 
et 

  (ii) Pour l’annulation de toute indication géographique enregistrée; 
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 d) Prévoira que les mesures régissant le dépôt des demandes relatives aux indi-

cations géographiques énoncent clairement les procédures à suivre en la ma-
tière et communiquera des coordonnées suffisantes pour permettre aux de-
mandeurs d’obtenir des informations concernant les procédures spécifiques 
relatives au traitement de leur demande; et 

 e) Prévoira que chacune des raisons suivantes constitue un motif de refus de 
protection d’une indication géographique ou d’opposition à la demande1 :  

  (i) L’indication géographique risque probablement d’être confondue avec 
une marque de fabrique ou de commerce qui fait l’objet d’une demande 
ou d’un enregistrement de bonne foi préexistant(e) en instance; 

  (ii) L’indication géographique risque d’être confondue avec une marque de 
fabrique ou de commerce préexistante pour laquelle les droits ont été 
acquis par une utilisation de bonne foi sur le territoire de la Partie.  

NOMS DE PAYS 

Article 17.18. Noms de pays 

Chaque Partie fournira les moyens légaux aux parties concernées pour empê-
cher l’utilisation commerciale de noms de pays de l’autre Partie en relation avec des pro-
duits, d’une manière qui pourrait tromper les consommateurs quant à l’origine desdits 
produits. 

BREVETS 

Article 17.19. Disponibilité des brevets 

Chaque Partie délivrera des brevets pour toutes inventions, qu’elles concernent des 
produits ou des procédés, dans tous les domaines de la technologie, à condition que les 
inventions soient nouvelles, résultent d’une activité inventive et soient susceptibles d’une 
application industrielle. Aux fins du présent article, une partie peut considérer que les ex-
pressions « activité inventive » et « susceptible d’une application industrielle » signifient 
respectivement « non évidente » et « utile ».  

Article 17.20. Exceptions aux droits de brevet 

Chaque Partie pourra prévoir des exceptions limitées aux droits exclusifs conférés 
par un brevet, à condition que ces exceptions n’entrent pas indûment en conflit avec 

1 Sans préjudice du présent paragraphe, les décisions définitives sur toute question couverte à 
l’article 17.17.2 e) seront prises conformément à la législation nationale de chaque Partie. 
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l’exploitation normale du brevet et ne portent pas indûment préjudice aux intérêts légi-
times du titulaire du brevet, compte tenu des intérêts légitimes des tiers. 

Article 17.21. Système de protection des brevets 

1. Chaque Partie ménagera aux parties intéressées, avant ou après l’octroi d’un 
brevet, une possibilité de s’opposer à l’octroi du brevet ou de demander sa révocation ou 
son annulation1. 

2. Chaque Partie fera en sorte qu’un brevet ne puisse être révoqué ou annulé que 
pour des raisons qui auraient pu justifier un refus d’octroyer le brevet. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, une Partie peut aussi faire en sorte qu’un brevet 
puisse être révoqué ou annulé en cas de fraude, ou que le brevet soit utilisé d’une manière 
établie comme anticoncurrentielle dans une procédure judiciaire2. 

Article 17.22. Délai de grâce prévu pour les brevets 

Aucune des Parties n’utilisera les informations contenues dans une divulgation pu-
blique pour empêcher la brevetabilité en raison d’un défaut de nouveauté ou d’activité in-
ventive si la divulgation publique : 

a) A été faite ou autorisée par le demandeur du brevet ou est issue de celui-ci; et 
b) Est effectuée dans les 12 mois précédant la date de dépôt de la demande sur le 

territoire de la Partie. 

Article 17.23. Classification des brevets 

Chaque Partie disposera d’un système de classification des brevets, cohérent avec 
l’Arrangement de Strasbourg concernant la classification internationale des brevets du 
24 mars 1971, tel que modifié. 

NOMS DE DOMAINE 

Article 17.24. Règlement des différends et base de données des enregistrements 

1. Chaque Partie exigera des responsables de ses domaines nationaux de premier 
niveau (ccTLD) qu’ils mettent en place une procédure appropriée de règlement des diffé-
rends, basée sur les principes établis dans le règlement uniforme des litiges en matière de 
noms de domaine. 

2. Chaque Partie exigera des responsables de ses ccTLD qu’ils fournissent un accès 
public en ligne à une base de données fiable et précise des enregistrements de noms de 

1 Aux fins du présent article, une Partie peut traiter le terme « annulation » comme un synonyme du terme 
« révocation » et le terme « annulé » comme un synonyme du terme « révoqué ». 

2 Lorsqu’une Partie soutient qu’une affirmation mensongère ou qu’une conduite inéquitable constitue un 
motif de révocation ou d’annulation d’un brevet, elle peut continuer de l’affirmer. 
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domaine, conformément à la législation respective des Parties concernant la protection 
des données personnelles. 

DROITS D’AUTEUR 

Article 17.25. Droit de reproduction 

1. Chacune des Parties veillera à ce que les auteurs1 d’œuvres littéraires et artis-
tiques aient le droit d’autoriser ou d’interdire2 toutes les reproductions de leurs œuvres, 
de quelque manière ou sous quelque forme que ce soit, de façon permanente ou tempo-
raire (y compris le stockage provisoire sous forme matérielle)3. 

2. Les Parties réaffirment qu’il relève de la législation de chaque Partie de détermi-
ner que les œuvres ne sont pas protégées par le droit d’auteur tant qu’elles n’ont pas été 
fixées sur un support matériel. 

DROITS VOISINS 

Article 17.26. Droit de reproduction 

1. Chaque Partie fera en sorte que les artistes interprètes ou exécutants, dans le 
cadre de leurs interprétations ou exécutions, et les producteurs de phonogrammes, en ce 
qui concerne leurs phonogrammes4, aient le droit d’autoriser ou d’interdire toutes les re-
productions, de quelque manière ou sous quelque forme que ce soit, de façon permanente 
ou temporaire (y compris le stockage provisoire sous forme matérielle)5. 

2. Les Parties réaffirment qu’il relève de la législation de chaque Partie de détermi-
ner que les interprétations ou exécutions et les phonogrammes ne sont pas protégés par le 
droit d’auteur tant qu’ils n’ont pas été fixées sur un support matériel. 

1 Toute référence à des « auteurs » dans le présent chapitre englobe également tout successeur et ayant 
droit. 

2 Aux fins du paragraphe 1 de l’article 17.25 et du paragraphe 1 de l’article 17.26, un droit d’autoriser ou 
d’interdire signifie un droit exclusif. Pour éviter toute ambiguïté, dans le cas du Chili, un droit d’autoriser si-
gnifie aussi un droit exclusif. 

3 Le présent Accord prévoit l’établissement d’exceptions et de limitations aux actes de reproduction pro-
visoires qui sont transitoires ou accessoires et constituent une partie intégrante et essentielle d’un procédé tech-
nique, ayant pour unique finalité de permettre a) une transmission dans un réseau entre tiers par un intermé-
diaire; ou b) une utilisation licite d’une œuvre; et qui n’ont pas de signification économique indépendante. 

4 Toute référence à des « artistes interprètes ou exécutants » et à des « producteurs de phonogrammes » 
dans le présent chapitre englobe également tout successeur et ayant droit. 

5 Le présent Accord prévoit l’établissement d’exceptions et de limitations aux actes de reproduction pro-
visoires d’interprétations ou d’exécutions ou de phonogrammes qui sont transitoires ou accessoires et consti-
tuent une partie intégrante et essentielle d’un procédé technique, ayant pour unique finalité de permettre a) une 
transmission dans un réseau entre tiers par un intermédiaire; ou b) une utilisation licite d’une interprétation ou 
d’une exécution ou d’un phonogramme; et qui n’ont pas de signification économique indépendante. 
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DISPOSITIONS COMMUNES AUX DROITS D’AUTEUR ET AUX DROITS VOISINS 

Article 17.27. Durée de protection du droit d’auteur et de droits voisins 

Chaque fois que la durée de protection d’une œuvre (y compris une œuvre photogra-
phique), d’une interprétation ou d’une exécution ou d’un phonogramme doit être calcu-
lée : 

a) En fonction de la vie d’une personne physique, cette durée ne sera pas inférieure 
à la durée de vie de l’auteur plus 70 ans après la mort de celui-ci; et 

b) En fonction d’un critère autre que la vie d’une personne physique, cette durée : 
 (i) Ne sera pas inférieure à 70 ans à compter de la fin de l’année civile de la 

première publication autorisée de l’œuvre, de l’interprétation ou de 
l’exécution ou du phonogramme; ou 

 (ii) Sera, si une telle publication autorisée n’a pas lieu dans les 50 ans à compter 
de la réalisation d’une telle œuvre, l’interprétation ou l’exécution ou d’un tel 
phonogramme, d’au moins 70 ans à compter de la fin de l’année civile de 
réalisation. 

Article 17.28. Mesures techniques efficaces 

Chaque Partie prévoira les mesures correctives civiles ou mesures administratives et, 
le cas échéant, les sanctions pénales, contre la neutralisation des mesures techniques effi-
caces qui sont mises en œuvre par les auteurs, les artistes interprètes ou exécutants ou les 
producteurs de phonogrammes dans le cadre de l’exercice de leurs droits d’auteur et 
droits voisins et qui restreignent l’accomplissement, à l’égard de leurs œuvres, interpréta-
tions ou exécutions ou de leurs phonogrammes, d’actes qui ne sont pas autorisés par les-
dits détenteurs de droits ou permis par la loi. 

Article 17.29. Informations sur le régime des droits 

Afin d’assurer des recours judiciaires adéquats et efficaces pour protéger 
l’information sur le régime des droits :  

a) Chacune des Parties fera en sorte que toute personne accomplissant, sans autori-
sation, l’un des actes suivants en ce qui concerne les mesures correctives civiles 
en ayant des motifs raisonnables de croire que cet acte aura pour effet de per-
mettre, faciliter ou cacher la violation d’un droit d’auteur ou d’un droit voisin : 

 (i) Supprimer ou modifier sciemment l’information sur le régime des droits; 
 (ii) Distribuer ou importer pour distribution l’information sur le régime des 

droits, en sachant que l’information sur le régime des droits a été modifiée 
sans autorisation; ou 

 (iii) Distribuer, importer pour distribution, diffuser, communiquer ou mettre à la 
disposition du public des exemplaires de l’œuvre, des interprétations ou 
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exécutions ou des phonogrammes, en sachant que l’information sur le ré-
gime des droits a été supprimée ou modifiée sans autorisation; 

soit assujettie, lors du procès de toute personne lésée, et soumise à des mesures correc-
tives civiles. 

b) Conformément au paragraphe a), chacune des Parties prévoira des procédures 
pénales et des sanctions applicables au moins dans le cas où les actes interdits à 
l’alinéa a) sont exécutés sciemment, délibérément et en vue d’obtenir un avan-
tage commercial. Une Partie peut exempter de la responsabilité pénale les actes 
interdits exécutés en relation avec une bibliothèque, un centre d’archives, un éta-
blissement scolaire ou un organisme de radiodiffusion1 établis à des fins non lu-
cratives2. 

Article 17.30. Usage par le Gouvernement de logiciels 

Chacune des Parties appliquera des lois, ordonnances, règlements, des directives 
édictées par le Gouvernement ou des décrets administratifs ou exécutifs appropriés, qui 
prévoient que ses organes du gouvernement central n’utilisent que des logiciels légitimes 
autorisés. 

Article 17.31. Exceptions aux droits d’auteur et aux droits voisins 

Chaque Partie prévoira des exceptions ou limitations aux droits d’auteur et aux droits 
voisins visés dans le présent chapitre, conformément à la Convention de Berne pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques, à l’Accord sur les ADPIC, au Traité de 
l’OMPI sur le droit d’auteur et/ou au Traité de l’OMPI sur les interprétations et exécu-
tions et les phonogrammes. 

Article 17.32. Application dans le temps 

Chacune des Parties appliquera l’article 18 de la Convention de Berne, mutatis mu-
tandis, à l’objet, aux droits et aux obligations couverts dans les articles 17.25 à 17.31 in-
clus. 

1 Une Partie peut décider que l’organisme de radiodiffusion désigne un « organisme de radiodiffusion pu-
blic non commercial ». 

2 Chacune des Parties peut prévoir d’autres exceptions à la responsabilité civile et pénale, conformément 
à sa législation nationale. 
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SIGNAUX SATELLITES ENCODÉS PORTEURS DE PROGRAMMES  

Article 17.33. Protection 

1. Chacune des Parties :  
 a) Édictera en infraction civile ou pénale le fait de fabriquer, d’assembler, de 

modifier, d’importer, d’exporter, de vendre, de louer ou de mettre par ail-
leurs à la disposition du public tout appareil ou système corporel ou incor-
porel servant principalement au décodage de signaux satellite encodés por-
teurs de programmes1, sans l’autorisation du distributeur légitime de ces si-
gnaux; et  

 b) Édictera en infraction civile ou pénale le fait de capter volontairement, 
d’utiliser ou de distribuer des signaux satellites encodés porteurs de pro-
grammes qui auront été décodés sans l’autorisation du distributeur légitime 
de ces signaux.  

2. Chacune des Parties fera en sorte que des poursuites puissent être engagées par 
toute personne lésée dans le cadre d’une activité décrite au paragraphe 1, y compris toute 
personne qui détient un intérêt dans les signaux satellites encodés porteurs de pro-
grammes ou dans leur contenu.  

APPLICATION 

Article 17.34. Dispositions générales 

1. Chacune des Parties fera en sorte que des procédures, recours et sanctions, tels 
que ceux qui sont énoncés aux articles 17.34 à 17.40, destinés à assurer le respect des 
droits de propriété intellectuelle soient établis conformément à sa législation nationale2. 
Les détenteurs de ces droits pourront disposer de ces procédures administratives ou judi-
ciaires, recours ou sanctions, civiles et pénales, conformément aux principes de procès 
équitables reconnus par chacune des Parties et dans le respect du fondement de son 
propre système juridique. 

2. Les articles 17.34 à 17.40 ne créent aucune obligation : 
 a) De mettre en place un système judiciaire destiné à assurer le respect des 

droits de propriété intellectuelle, distinct du système existant qui vise à faire 
respecter les lois en général; ou 

 b) En ce qui concerne la distribution des ressources destinées à assurer le res-
pect des droits de propriété intellectuelle et des lois en général. 

1 La mesure dans laquelle l’appareil ou le système aideront au décodage de signaux satellite encodés por-
teurs de programmes relèvera de la législation respective des Parties. 

2 Aucune disposition du présent chapitre n’empêche une Partie d’établir ou de maintenir des formalités de 
procédures judiciaires ou administratives à cette fin, qui ne portent pas atteinte aux droits ou obligations de 
chaque Partie prévus dans le présent Accord. 
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La distribution des ressources destinées à assurer le respect des droits de pro-
priété intellectuelle ne dispensera pas une Partie de se conformer aux dispositions 
des articles 17.34 à 17.40. 

3. Chacune des Parties veillera à ce que les décisions définitives d’application gé-
nérale relatives au respect des droits de propriété intellectuelle soient transmises par écrit 
et indiquent les raisons ou le fondement juridique motivant lesdites décisions. Chaque 
Partie fera en sorte que ces décisions soient publiées, de préférence par voie électronique 
ou, dans le cas où leur publication ne serait pas réalisable, mises autrement à la disposi-
tion du public, dans sa langue nationale, de façon à permettre aux gouvernements et aux 
détenteurs de droits d’en prendre connaissance. 

Article 17.35. Présomptions en matière de droits d’auteur et de droits voisins 

Dans le cadre de procédures judiciaires et pénales impliquant des droits d’auteur ou 
des droits voisins, chaque Partie fera en sorte : 

a) Pour une présomption, en l’absence de preuve du contraire, que la personne phy-
sique ou morale dont le nom usuel est indiqué en tant qu’auteur, producteur, in-
terprète ou éditeur de l’œuvre, de l’interprétation ou exécution ou du phono-
gramme de la manière habituelle1 soit présumée constituer le détenteur de droit 
désigné pour cette œuvre, cette interprétation ou exécution ou ce phonogramme; 
et 

b) Conformément à sa législation nationale, pour une présomption, en l’absence de 
preuve du contraire, que le droit d’auteur ou le droit voisin subsiste pour l’objet 
en question. 

Article 17.36. Procédures civiles et administratives et recours 

1. Chacune des Parties donnera aux détenteurs de droits2 l’accès aux procédures 
judiciaires civiles destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle.  

2. Chacune des Parties fera en sorte que, lors de procédures judiciaires civiles, ses 
autorités judiciaires : 

 a) Soient habilitées à ordonner au contrevenant de payer au détenteur du droit : 
  (i) Des dommages et intérêts adéquats en réparation du préjudice qu’il a 

subi du fait de l’atteinte portée à son droit; et 
  (ii) Au moins dans les cas d’atteinte au droit d’auteur ou à des droits voi-

sins et dans les cas d’actes de contrefaçon de marque de fabrique ou de 
commerce, les bénéfices du contrevenant qui sont attribuables à 

1 Chaque Partie peut établir les moyens par lesquels elle doit déterminer ce que constitue la « manière ha-
bituelle » pour un support physique particulier. 

2 Aux fins du présent article, le terme « détenteur de droit » comprend les détenteurs de licences, tel que 
prévu dans la législation nationale de chaque Partie, ainsi que les fédérations et les associations habilitées à re-
vendiquer ces droits. 

 718 

_________ 



Volume 2694, I-47842 

l’atteinte portée aux droits et qui ne sont pas pris en compte dans la dé-
termination des dommages et intérêts en vertu de l’alinéa (i)1;  

 b) Lors de la détermination de toute allocation de dommages et intérêts en ver-
tu de l’alinéa a), tiennent compte, entre autres, de toute mesure légitime de 
la valeur des produits ou services contrefaits, y compris le prix de détail. 

3. Chacune des Parties fera en sorte que, sauf dans des cas exceptionnels, ses auto-
rités judiciaires soient habilitées à ordonner, au terme de procédures judiciaires civiles 
concernant l’atteinte à un droit d’auteur ou un droit voisin ou la contrefaçon d’une 
marque de fabrique ou de commerce, que la partie en infraction paye à la partie gagnante 
les frais de tribunaux et les honoraires raisonnables d’avocats. 

4. Dans le cadre de procédures judiciaires civiles concernant l’atteinte à un droit 
d’auteur ou un droit voisin ou la contrefaçon d’une marque de fabrique ou de commerce, 
chacune des Parties fera en sorte que ses autorités judiciaires soient habilitées, au moins 
dans la mesure nécessaire pour empêcher une nouvelle violation, à ordonner la saisie de 
marchandises présumées litigieuses, ainsi que des matériaux et instruments connexes 
ayant servi à la production de ces marchandises. 

5. Chacune des Parties fera en sorte que, dans le cadre de procédures judiciaires ci-
viles concernant le respect des droits de propriété intellectuelle, ses autorités judiciaires 
soient habilitées à ordonner au contrevenant de fournir toute information en sa possession 
concernant les personnes impliquées dans la violation et concernant les canaux de distri-
bution des marchandises litigieuses. Les autorités judiciaires seront également habilitées à 
imposer des amendes ou des peines d’emprisonnement aux contrevenants qui ne se con-
forment pas à ces ordres, conformément à la législation nationale de chacune des Parties. 

6. Si des autorités judiciaires ou autres d’une Partie engagent des experts tech-
niques ou autres dans le cadre de procédures judiciaires civiles concernant le respect des 
droits de propriété intellectuelle et exigent que les parties à la procédure supportent les 
frais de ces experts, la Partie devra veiller à ce que ces frais soient raisonnables et propor-
tionnels, entre autres, à la quantité et à la nature des travaux à exécuter ou, le cas échéant, 
basés sur des redevances normalisées, et ne découragent pas indûment le recours à ces 
procédures. 

Article 17.37. Mesures provisoires 

1. Les autorités de chaque Partie ordonneront rapidement, sur demande, des dis-
penses sans que l’autre Partie soit entendue, conformément aux règles judiciaires de la 
Partie. 

2. Chaque Partie fera en sorte que ses autorités judiciaires soient habilitées à exiger 
du requérant, pour ce qui est des mesures provisoires, qu’il fournisse tout élément de 

1 Nonobstant l’article 17.36.2 a), une Partie peut prévoir l’une ou plusieurs des solutions suivantes : que 
le détenteur de droit ne puisse choisir qu’un seul des deux recours énoncés à l’article 17.36.2 a) (i) et (ii) et, en 
cas d’affirmation de non-utilisation d’une marque de fabrique ou de commerce, que le détenteur de droit ne 
puisse bénéficier d’aucun des recours énoncés à l’article 17.36.2 a) (i) et (ii) et, en cas d’atteinte innocente aux 
droits d’auteur ou à des droits voisins, que le détenteur du droit puisse prétendre à une restitution des bénéfices 
mais pas à des dommages et intérêts. 
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preuve raisonnablement accessible afin d’acquérir avec une certitude suffisante la convic-
tion qu’il est le détenteur du droit1 et qu’il est porté atteinte à son droit ou que cette at-
teinte est imminente et à lui ordonner de constituer une caution raisonnable ou une garan-
tie équivalente et suffisante pour protéger le défendeur et prévenir les abus. Cette caution 
ou garantie équivalente n’empêchera pas déraisonnablement le recours à de telles procé-
dures. 

Article 17.38. Procédures pénales et recours 

Chacune des Parties prévoira des procédures pénales et des sanctions applicables au 
moins pour les actes délibérés de contrefaçon de marques de fabrique ou de commerce ou 
de piratage d’œuvres, d’interprétation ou exécutions ou de phonogrammes, commis à une 
échelle commerciale2, y compris l’atteinte délibérée aux droits d’auteur et aux droits voi-
sins en vue d’obtenir un avantage commercial ou un gain financier3. Chaque Partie pré-
voira plus spécifiquement : 

a) Des sanctions qui incluront l’emprisonnement ou des amendes suffisantes pour 
être dissuasives, ou les deux, et seront en rapport avec le niveau des peines ap-
pliquées pour des délits de gravité correspondante; 

b) Que ses autorités judiciaires puissent ordonner la saisie des produits soupçonnés 
de contrefaçon ou de piratage en cause, et de tous matériaux et matériels con-
nexes utilisés pour commettre le délit, de biens permettant de retracer légalement 
l’activité litigieuse et des preuves documentaires se rapportant à l’infraction4. 
Chacune des Parties fera également en sorte que ses autorités judiciaires soient 
habilitées à ordonner la saisie d’articles conformément à sa législation nationale; 

c) Que ses autorités judiciaires soient habilitées, entre autres mesures, à ordonner la 
confiscation de tout bien permettant de retracer légalement l’activité litigieuse, à 
tout le moins dans le cas d’infractions graves, et la confiscation et la destruction 
de tous les produits dont il a été déterminé qu’ils avaient été contrefaits ou pira-
tés et, au moins en ce qui concerne le piratage délibéré de droits d’auteur et de 
droits voisins, d’ordonner la confiscation et la destruction de tous les matériaux 
et matériels ayant été utilisés dans la production des produits litigieux. Chacune 
des Parties veillera en outre à ce que la confiscation et la destruction ne soient 
assortis d’aucun dédommagement pour le défendeur; et 

d) Que les autorités appropriées, déterminées par chacune des Parties, soient habili-
tées à engager d’office une action pénale en cas de piratage de droits d’auteur et 

1 Conformément à l’alinéa a) de l’article 17.35. 
2 Le piratage d’œuvres, d’interprétations et exécutions ou de phonogrammes à une échelle commerciale 

comprend l’atteinte importante délibérée aux droits d’auteur, à des fins autres que l’obtention d’un avantage 
commercial ou d’un gain financier. 

3 Il est entendu qu’un avantage commercial ou un gain financier exclut les infractions de minimis. Au-
cune disposition du présent Accord n’empêche l’accusation d’exercer son éventuel pouvoir discrétionnaire de 
refuser de poursuivre des affaires. 

4 Chaque Partie peut faire en sorte que les articles sujets à la saisie en vertu d’une quelconque ordonnance 
judiciaire ne soient pas identifiés individuellement, pour autant qu’ils relèvent de catégories générales spéci-
fiées dans l’ordonnance. 
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de droits voisins et de contrefaçon de marques de fabrique ou de commerce, sans 
qu’une plainte officielle d’une personne ou d’un détenteur de droit ne soit néces-
saire. 

Article 17.39. Mesures transfrontalières 

1. Chacune des Parties fera en sorte, dans le cadre de toute procédure engagée par 
un détenteur de droit pour la suspension, par son administration des douanes de la mise en 
libre circulation de marchandises de marque contrefaites ou de marchandises pirates por-
tant atteinte au droit d’auteur1 importées sur le territoire de la Partie, que le détenteur de 
droit fournisse, à la satisfaction des autorités compétentes : 

 a) Des éléments de preuve adéquats qu’en vertu des lois du pays d’importation 
il est présumé y avoir atteinte à son droit de propriété intellectuelle, ainsi 
qu’une description des marchandises suffisamment détaillée pour que celles-
ci soient raisonnablement reconnaissables par l’administration des douanes 
de la Partie; et 

 b) Sur demande, une caution ou une garantie équivalente qui soit suffisante 
pour protéger le défendeur et les autorités compétentes et pour prévenir les 
abus. 

Les exigences de description détaillée suffisante et de caution ou garantie équivalente 
ne décourageront pas indûment le recours à ces procédures. 

2. Si ses autorités compétentes déterminent que des marchandises sont contrefaites 
ou piratées, une Partie fera en sorte que ses autorités compétentes soient habilitées à in-
former le détenteur de droit des noms et adresses de l’expéditeur, de l’importateur et du 
destinataire, ainsi que de la quantité des marchandises en question. 

3. Chacune des Parties fera en sorte que son administration des douanes puisse en-
tamer d’office des mesures transfrontalières à l’égard de marchandises importées ou ex-
portées dont la marque est soupçonnée de contrefaçon ou le droit d’auteur est soupçonné 
de piratage, sans qu’une plainte officielle spécifique ne soit nécessaire. 

4. Chacune des Parties fera en sorte que les marchandises dont la circulation a été 
suspendue par son administration des douanes et qui ont été confisquées pour piratage ou 
contrefaçon soient détruites, sauf dans des cas exceptionnels. En ce qui concerne les mar-
chandises de marque contrefaites, la simple élimination de la marque de fabrique ou de 
commerce apposée de manière illicite ne sera pas suffisante pour permettre l’introduction 

1 Aux fins de l’article 17.39.1 à 4 : 
a) L’expression « marchandise de marques contrefaites » s’entend de toutes les marchandises, y com-

pris leur emballage, portant sans autorisation une marque de fabrique ou de commerce qui est identique à la 
marque de fabrique ou de commerce valablement enregistrée pour lesdites marchandises, ou qui ne peut être 
distinguée dans ses aspects essentiels de cette marque de fabrique ou de commerce, et qui de ce fait porte at-
teinte aux droits du titulaire de la marque en question en vertu de la législation du pays d’importation; et 

b) L’expression « marchandises pirates portant atteinte au droit d’auteur » s’entend de toutes les copies 
faites sans le consentement du détenteur du droit ou d’une personne dûment autorisée par lui dans le pays de 
production et qui sont faites directement ou indirectement à partir d’un article dans les cas où la réalisation de 
ces copies aurait constitué une atteinte au droit d’auteur ou à un droit voisin en vertu de la législation du pays 
d’importation. 
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des produits dans les circuits commerciaux. Les autorités compétentes, sauf dans des cas 
exceptionnels, ne seront pas habilitées à autoriser l’exportation de marchandises contre-
faites ou piratées qui ont été saisies, ni à autoriser le mouvement de ces marchandises 
sous contrôle douanier. 

Article 17.40. Responsabilité du fournisseur de services 

1. Chacune des Parties prévoira une mesure législative pour limiter les recours dis-
ponibles à l’encontre des fournisseurs de services1 concernant l’atteinte aux droits 
d’auteur ou droits voisins2 qu’ils ne contrôlent, n’introduisent ou ne dirigent pas et qui ont 
lieu par l’intermédiaire de leurs systèmes ou réseaux. 

2. La mesure visée au paragraphe 1 ne s’appliquera que si le fournisseur de services 
s’engage notamment à : 

 a) Supprimer ou mettre hors service l’accès au matériel litigieux sur notifica-
tion du détenteur du droit, via une procédure établie par chacune des Parties; 
et 

 b) Ne tirer aucun bénéfice financier de l’activité litigieuse lorsqu’il dispose du 
droit et du pouvoir de contrôler ladite activité. 

COOPÉRATION 

Article 17.41. Coopération 

Conformément à l’article 17.2, les Parties conviennent de coopérer : 
a) Par la notification de points de contact pertinents, sur demande d’une Partie; et 
b) Par l’échange d’informations disponibles au public concernant les développe-

ments politiques en matière de propriété intellectuelle d’une Partie, sur demande 
de l’autre Partie et dans la mesure où la Partie requise est en mesure de fournir 
lesdites informations. 

1 Chacune des Parties peut déterminer, dans sa législation nationale, ce qui constitue un fournisseur de 
services. 

2 Chacune des Parties peut déterminer, dans sa législation nationale, ce qui constitue un droit voisin aux 
fins du présent article. 
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CHAPITRE 18. COOPÉRATION 

Article 18.1. Objectifs généraux 

1. Les Parties conviennent d’établir un cadre d’activités de coopération afin 
d’accroître et d’élargir les avantages découlant du présent Accord et de mettre en place un 
partenariat économique stratégique. 

2. Les Parties établiront une étroite coopération visant notamment à : 
 a) Renforcer et consolider les relations de coopération existant entre les Par-

ties; 
 b) Créer de nouvelles opportunités commerciales et d’investissement ainsi que 

des opportunités de promotion de la compétitivité, d’encouragement de 
l’innovation et d’encouragement de la recherche et du développement; 

 c) Soutenir le rôle du secteur privé dans la promotion et la création d’alliances 
stratégiques en vue d’encourager la croissance économique et le dévelop-
pement mutuels; et 

 d) Augmenter le niveau et renforcer le développement des activités de coopéra-
tion entre les Parties dans des domaines d’intérêt mutuel. 

Article 18.2. Champ d’application 

1. La coopération entre les Parties devrait contribuer à la réalisation des objectifs 
du présent Accord au moyen de l’identification et du développement d’initiatives de coo-
pération innovantes, capables d’apporter une valeur ajoutée à la relation bilatérale. 

2. La coopération entre les Parties en vertu du présent chapitre complétera les acti-
vités de coopération entre les Parties établies à d’autres chapitres du présent Accord. 

3. Les domaines de coopération peuvent inclure, sans s’y limiter : la science, 
l’agriculture, y compris l’industrie du vin, la production et la transformation des aliments, 
le secteur minier, l’énergie, l’environnement, les petites et moyennes entreprises, le tou-
risme, l’éducation, le travail, le développement du capital humain et la collaboration cul-
turelle. 

4. La coopération en matière de travail et d’emploi d’intérêt commun sera fondée 
sur le concept de travail décent, y compris sur les principes énoncés dans la Déclaration 
de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et son suivi (1998). 

5. La coopération en matière d’environnement reflètera l’engagement des deux Par-
ties au renforcement de la protection environnementale et à la promotion du développe-
ment durable, dans le cadre du renforcement de leurs relations en matière de commerce et 
d’investissement. 

6. Les activités de coopération seront convenues entre les Parties et peuvent in-
clure, sans s’y limiter : l’échange de personnes et de renseignements, la coopération dans 
le cadre de forums régionaux et multilatéraux, des dialogues, conférences et séminaires, la 
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facilitation des contacts entre les scientifiques et les universitaires, l’élaboration de pro-
grammes communs de recherche et l’encouragement de la coopération du secteur privé. 

7. Des domaines de coopération peuvent être convenus par des accords existants et 
des instruments d’application appropriés, y compris la désignation de points de contact 
nationaux pour faciliter les activités axées sur la coopération en matière d’environnement 
et de travail. 

Article 18.3. Innovation, recherche et développement 

La coopération en matière d’innovation, de recherche et de développement sera axée 
sur les activités de coopération dans les secteurs d’intérêt mutuel et complémentaire. 
Entre autres activités, les Parties encourageront l’échange d’experts et de renseignements. 
Le cas échéant, elles encourageront également les partenariats en soutien au développe-
ment de produits et de services innovants ainsi que les activités de promotion de la créa-
tion de liens, de l’innovation et de l’échange de technologies. 

Article 18.4. Comité de coopération 

1. Aux fins du présent chapitre, les Parties établissent par les présentes un Comité 
de coopération (« le Comité »), composé de représentants de chaque Partie. 

2. Le Comité sera coordonné et coprésidé par : 
 a) S’agissant de l’Australie, le Ministère des affaires étrangères et du com-

merce, ou l’organisme qui lui succédera; et 
 b) S’agissant du Chili, le Ministère des affaires étrangères, par l’intermédiaire 

de la Direction générale des affaires économiques internationales et 
l’Agence chilienne de coopération internationale, ou les organismes qui leur 
succéderont. 

3. Afin de garantir le bon fonctionnement du Comité, chaque Partie désignera une 
personne de contact au plus tard six (6) mois à compter de la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord. Chaque Partie notifiera rapidement à l’autre Partie tout changement de 
personne de contact. 

4. Le Comité se réunira au cours de la première année de l’entrée en vigueur du 
présent Accord ou peu de temps après, et ensuite aux dates convenues par les Parties. 

5. Le Comité : 
 a) Adoptera les modalités de fonctionnement du Comité; 
 b) Discutera des activités de coopération pouvant être entreprises en vertu du 

présent chapitre; 
 c) Examinera, le cas échéant, la mise en œuvre d’activités de coopération; 
 d) Maintiendra et mettra à jour les informations concernant la coopération 

entre les Parties, y compris les dispositions de mise en œuvre; et 
 e) S’acquittera de toute autre fonction visant à renforcer la coopération, y 

compris l’établissement des groupes de travail convenus par les Parties en 
vertu du présent chapitre. 
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6. Le Comité peut interagir, le cas échéant, avec les entités concernées, pour traiter 
de questions particulières. 

7. Le Comité communiquera régulièrement au Comité mixte de l’Accord de libre-
échange les résultats de ses réunions. 

Article 18.5. Ressources 

Afin de contribuer à la réalisation des objectifs du présent chapitre, les Parties fourni-
ront, dans les limites de leurs propres capacités et via leurs propres circuits, les ressources 
adéquates requises pour soutenir les activités de coopération. 
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CHAPITRE 19. TRANSPARENCE 

Article 19.1. Définitions 

Aux fins du présent chapitre :  
L’expression « décision administrative d’application générale » s’entend d’une déci-

sion ou interprétation administrative ou quasi judiciaire qui s’applique à toutes les per-
sonnes et aux situations de fait généralement visées par elle et qui établit une norme de 
conduite. La présente définition exclut : 

a) Un jugement ou une décision adoptée dans le cadre d’une procédure administra-
tive, qui concerne une personne, un bien ou un service précis de l’autre Partie 
dans un cas spécifique; ou 

b) Un jugement rendu pour une action ou une pratique précise. 

Article 19.2. Points de contact  

1. Le point de contact indiqué à l’Annexe 19-A facilitera les communications entre 
les Parties sur toute question couverte par le présent Accord. 

2. À la demande de l’autre Partie, le point de contact identifiera le bureau ou le 
fonctionnaire compétent dans le domaine et il aidera, si nécessaire, à établir les communi-
cations avec la Partie requérante. 

Article 19.3. Publication 

1. Chaque Partie fera en sorte que ses lois, réglementations, procédures et décisions 
administratives d’application générale concernant tout domaine qui fait l’objet du présent 
Accord soient publiées, dans la mesure du possible sous format électronique, dans les 
moindres délais ou rendues publiques de toute autre manière, pour permettre aux per-
sonnes intéressées et à l’autre Partie d’en prendre connaissance. 

2. Dans la mesure du possible, chaque Partie : 
 a) Publiera à l’avance toute mesure visée au paragraphe 1 qu’elle propose 

d’adopter; et 
 b) Fournira aux personnes intéressées et à l’autre Partie un délai raisonnable 

pour commenter les mesures proposées.  

Article 19.4. Notification et fourniture d’informations 

1. Dans la plus grande mesure du possible, chacune des Parties notifiera à l’autre 
toute mesure proposée ou existante considérée par la Partie comme pouvant affecter ma-
tériellement le fonctionnement du présent Accord ou autrement affecter substantiellement 
les intérêts de l’autre Partie en vertu du présent Accord. 
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2. À la demande de l’autre Partie, une Partie devra communiquer rapidement les in-
formations et répondre aux questions concernant toute mesure existante ou proposée qui, 
de l’avis de la Partie, pourrait affecter matériellement le fonctionnement du présent Ac-
cord ou autrement affecter substantiellement ses intérêts en vertu du présent Accord, que 
la Partie requérante ait été avertie au préalable ou non de cette mesure. 

3. Toute notification, requête ou information au titre du présent article sera trans-
mise à l’autre Partie par le biais des points de contact compétents. 

4. Toute notification ou information communiquée au titre du présent article se fera 
sans préjudice du fait que la mesure est ou non compatible avec le présent Accord. 

Article 19.5. Procédures administratives 

En vue d’administrer de façon cohérente, impartiale et raisonnable ses mesures visées 
à l’article 19.3, chaque Partie, dans le cadre de ses procédures administratives dans les-
quelles ces mesures sont appliquées à des personnes, des marchandises ou des services 
précis de l’autre Partie dans des cas spécifiques, fera en sorte de : 

a) Fournir, dans la mesure du possible, aux personnes de l’autre Partie qui sont di-
rectement affectées par une procédure, conformément à ses dispositions internes, 
un préavis raisonnable d’engagement de la procédure, comprenant des rensei-
gnements sur la nature de la procédure, un énoncé de son fondement de droit et 
une description générale des questions en litige; 

b) Ménager à ces personnes une possibilité raisonnable de présenter des faits et des 
arguments à l’appui de leur position avant toute décision administrative finale, si 
le temps, la nature de la procédure et l’intérêt public le permettent; et 

c) Suivre ses procédures, conformément à la législation nationale. 

Article 19.6. Révision et appel1 

1. Chaque Partie établira ou maintiendra des tribunaux ou des procédures judi-
ciaires, quasi judiciaires ou administratives afin de réviser et, au besoin, de corriger, dans 
les moindres délais, les mesures administratives définitives relatives aux questions cou-
vertes par le présent Accord. Ces tribunaux seront impartiaux et indépendants du bureau 
ou de l’organisme chargé de l’application des prescriptions administratives et n’auront 
aucun intérêt substantiel dans l’issue de la question en litige. 

2. Chacune des Parties fera en sorte que, devant lesdits tribunaux ou instances, les 
Parties à la procédure bénéficient : 

 a) D’une possibilité raisonnable de soutenir ou de défendre leurs positions res-
pectives; et 

 b) D’une décision fondée sur les éléments de preuve et sur les conclusions dé-
posées ou, lorsque la législation intérieure l’exige, sur le dossier constitué 
par l’autorité administrative. 

1 Dans le cas de l’Australie, pour éviter toute ambiguïté, « révision » inclut un examen (de novo) au cas 
par cas, uniquement lorsque la législation de la Partie le prévoit. 
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3. Sous réserve d’un recours en appel ou d’un réexamen conformément à sa législa-
tion interne, chaque Partie fera en sorte que lesdites décisions soient appliquées par les 
bureaux ou les organismes et régissent leurs pratiques au regard de la décision administra-
tive en cause. 
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ANNEXE 19-A. POINTS DE CONTACT 

Aux fins de l’article 19.2.1, le point de contact sera : 
a) S’agissant de l’Australie, le Ministère des affaires étrangères et du commerce, ou 

l’organisme qui lui succédera; et 
b) S’agissant du Chili, le Département Asie-Pacifique de la Direction générale des 

affaires économiques internationales, Ministère des affaires étrangères, ou l’organisme 
qui lui succédera. 
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CHAPITRE 20. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

Article 20.1. Comité mixte de l’Accord de libre-échange 

1. Les Parties établissent par les présentes un Comité mixte de l’Accord de libre-
échange. 

2. Le Comité mixte de l’Accord de libre-échange sera composé de fonctionnaires 
gouvernementaux compétents de chacune des Parties et sera co-présidé par (i) un Secré-
taire adjoint du Ministère des affaires étrangères et du commerce pour l’Australie et (ii) le 
Directeur général des relations économiques internationales du Ministère des affaires 
étrangères pour le Chili, ou leurs représentants désignés. 

3. Le Comité mixte de l’Accord de libre-échange : 
 a) Examinera le fonctionnement général du présent Accord; 
 b) Examinera, se penchera et, le cas échéant, statuera sur des sujets spécifiques 

liés au fonctionnement, à l’application et à la mise en œuvre du présent Ac-
cord, y compris les sujets présentés par des comités ou des groupes de tra-
vail établis en vertu du présent Accord; 

 c) Supervisera le travail des comités, des groupes de travail et des points de 
contact établis en vertu du présent Accord; 

 d) Facilitera, le cas échéant, la prévention et le règlement des différends décou-
lant du présent Accord, y compris par voie de consultations conformément à 
l’article 21.4 (Règlement des différends – Renvoi de questions devant le 
Comité mixte de l’Accord de libre-échange); 

 e) Examinera et adoptera tout amendement au présent Accord ou autre modifi-
cation ou rectification aux engagements y énoncés, sous réserve de 
l’accomplissement des procédures juridiques internes requises par chacune 
des Parties1; 

 f) Le cas échéant, émettra des interprétations de l’Accord; 
 g) Examinera la relation commerciale plus étendue; 
 h) Étudiera les moyens de renforcer le commerce et les investissements entre 

les Parties et de servir les objectifs du présent Accord; et 
  i) Prendra toute autre mesure convenue par les Parties. 

1 Le Chili mettra en œuvre tout amendement ou toute autre modification approuvé(e) par le Comité mixte 
de l’Accord de libre-échange des dispositions suivantes de l’Accord, via un « Acuerdos de Ejecución », con-
formément à la « Constitución Política de la República de Chile » : 

(i) Les listes jointes à l’Annexe 3-B (Élimination des droits de douane), pour accélérer l’élimination tari-
faire; 

(ii) Les règles d’origine établies à l’Annexe 4-C (Liste des règles d’origine); et 
(iii) Les entités énumérées à l’Annexe 15-A au chapitre relatif aux marchés publics. 
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4. Le Comité mixte de l’Accord de libre-échange peut demander des conseils à des 
personnes ou groupes du secteur privé concernant les sujets couverts par le présent Ac-
cord. 

Article 20.2. Réunions du Comité mixte de l’Accord de libre-échange 

1. Le Comité mixte de l’Accord de libre-échange se réunira : 
 a) Au cours de la première année d’entrée en vigueur du présent Accord ou 

peu de temps après; et 
 b) Par la suite, aux dates convenues par les Parties. 
2. Le Comité mixte se réunira alternativement sur le territoire de chacune des Par-

ties, sauf si les Parties en conviennent autrement. 
3. Le Comité mixte de l’Accord de libre-échange se réunira également en session 

extraordinaire dans les 30 jours suivant la demande d’une Partie, ces sessions devant 
avoir lieu sur le territoire de l’autre Partie ou à tout endroit convenu par les Parties.  

4. Toutes les décisions du Comité mixte de l’Accord de libre-échange seront prises 
d’un commun accord. 

5. Le Comité mixte de l’Accord de libre-échange peut adopter son propre règle-
ment intérieur.  
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CHAPITRE 21. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 21.1. Portée et champ d’application 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les dispositions du présent chapitre 
s’appliquent pour éviter ou régler les différends entre les Parties à propos de la mise en 
œuvre, de l’interprétation, de l’application ou du fonctionnement du présent Accord, no-
tamment chaque fois qu’une Partie estimera : 

 a) Qu’une mesure de l’autre Partie est incompatible avec ses obligations dé-
coulant du présent Accord; 

 b) Que l’autre Partie ne s’est pas acquittée autrement de ses obligations décou-
lant du présent Accord; ou 

 c) Qu’un avantage que la Partie aurait pu raisonnablement escompter en vertu 
des chapitres 3 (Traitement national et accès au marché pour les marchan-
dises), 4 (Règles d’origine), 5 (Administration des douanes), 7 (Règlements 
techniques, normes et procédures d’évaluation de la conformité), 9 (Com-
merce transfrontière des services), 15 (Marchés publics) ou 17 (Propriété in-
tellectuelle) se trouve annulé ou réduit en raison d’une mesure incompatible 
avec le présent Accord. 

2. En cas de non-respect des obligations découlant du présent Accord, l’action est 
considérée, à première vue, constituer un cas d’annulation ou de réduction des avantages. 

Article 21.2. Choix de la procédure de règlement des différends 

1. Lorsqu’un différend survient au titre du présent Accord et au titre de tout autre 
accord de libre-échange auquel les deux Parties sont Parties ou au titre de l’Accord sur 
l’OMC, la Partie lésée peut choisir la procédure de règlement des différends qui sera utili-
sée pour régler le différend. 

2. Une fois que la Partie lésée a choisi un groupe de juges au titre d’un accord visé 
au paragraphe 1, l’instance choisie statuera à l’exclusion des autres. 

Article 21.3. Consultations 

1. Chaque Partie peut demander par écrit l’ouverture de consultations avec l’autre 
Partie concernant toute question relative à la mise en œuvre, l’interprétation, l’application 
ou le fonctionnement du présent Accord, y compris une question concernant une mesure 
que l’autre Partie propose de prendre (dénommée ci-après dans le présent chapitre une 
« mesure proposée »). 

2. La Partie requérante transmettra la requête à l’autre Partie, indiquant les raisons 
de la demande. La requête contiendra l’identification de la mesure en cause, une indica-
tion de la base légale sur laquelle repose la plainte et des informations suffisantes pour 
permettre un examen de la question. 
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3. Les Parties feront tout leur possible pour parvenir à une solution mutuellement 
satisfaisante de toute question soulevée, dans le cadre de consultations menées en vertu 
du présent article.  

4. Dans le cadre des consultations menées en vertu du présent article, une Partie 
peut demander à l’autre Partie de mettre à disposition du personnel de ses organes gou-
vernementaux ou d’autres organismes réglementaires compétents sur le thème de la con-
sultation. 

5. Les consultations menées en vertu du présent article seront confidentielles et 
sans préjudice des droits de l’une ou l’autre Partie de recourir à d’autres procédures. 

Article 21.4. Renvoi de questions devant le Comité mixte de 
l’Accord de libre-échange 

1. Si, par la voie des consultations, le différend n’est toujours pas résolu dans les 
40 jours qui suivent la signification de la demande de consultations en vertu de 
l’article 21.3.2, ou dans un délai de 20 jours en cas d’urgence, y compris dans les cas où il 
s’agit de biens périssables, la Partie lésée peut renvoyer la question devant le Comité 
mixte de l’Accord de libre-échange en adressant une notification écrite à l’autre Partie. Le 
Comité mixte de l’Accord de libre-échange s’efforcera de résoudre la question. 

2. Le Comité mixte de l’Accord de libre-échange pourra : 
 a) Faire appel aux conseillers techniques ou créer les groupes de travail ou les 

groupes d’experts qu’elle jugera nécessaires; 
 b) Recourir aux bons offices, à la conciliation, à la médiation ou à toute autre 

procédure de règlement des différends; ou 
 c) Formuler des recommandations; 

si cela peut aider les Parties à parvenir à une solution mutuellement satisfaisante du diffé-
rend. 

Article 21.5. Institution de groupes spéciaux arbitraux 

1. La Partie lésée qui a demandé l’ouverture des consultations en vertu de 
l’article 21.3 peut demander par écrit l’institution d’un groupe spécial arbitral, si les Par-
ties ne parviennent pas à une solution dans les : 

 a) 45 jours suivant la signification de la demande de consultations si la ques-
tion n’est pas renvoyée devant le Comité mixte de l’Accord de libre-échange 
en vertu de l’article 21.4; 

 b) 30 jours suivant la réunion du Comité mixte de l’Accord de libre-échange 
conformément à l’article 21.4, ou dans un délai de 15 jours en cas 
d’urgence, y compris dans les cas où il s’agit de biens périssables; ou 

 c) 60 jours suivant la signification d’une demande de consultations en vertu de 
l’article 21.3, ou dans un délai de 30 jours en cas d’urgence, y compris dans 
les cas où il s’agit de biens périssables, si le Comité mixte de l’Accord de 
libre-échange ne s’est pas réuni après un renvoi en vertu de l’article 21.4. 
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2. L’institution d’un groupe spécial arbitral ne pourra pas être demandée pour une 
question relative à une mesure proposée. 

3. Toute demande d’institution d’un groupe spécial conformément au présent ar-
ticle identifiera : 

 a) La mesure spécifique en cause; 
 b) Le fondement juridique de la plainte, y compris les dispositions du présent 

Accord qui auraient été enfreintes, et toutes autres dispositions pertinentes; 
et 

 c) Les faits sur lesquels s’appuie la plainte. 
4. Le groupe spécial sera établi et exercera ses fonctions d’une manière compatible 

avec les dispositions du présent chapitre. 
5. La date de l’institution d’un groupe spécial arbitral correspondra à la date de 

nomination du président. 

Article 21.6. Mandat du groupe spécial arbitral 

À moins que les Parties n’en conviennent autrement dans les 20 jours qui suivent la 
signification de la demande d’établissement du groupe spécial arbitral, le mandat du 
groupe spécial sera le suivant : 

« Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes du présent Accord, le cas men-
tionné dans la demande d’établissement du groupe spécial arbitral en vertu de 
l’article 21.5 et exposer ses constatations de droit et de fait ainsi que ses déterminations 
quant à la conformité de la mesure avec l’Accord ou quant à l’effet d’annulation ou de ré-
duction des avantages de la mesure au sens de l’article 21.1c), ainsi que les raisons d’une 
telle situation, et publier un rapport écrit de la résolution du différend. Si les Parties en 
conviennent, le groupe spécial arbitral peut formuler des recommandations pour la résolu-
tion du différend. » 

Article 21.7. Composition des groupes spéciaux arbitraux 

1. Un groupe spécial arbitral sera composé de trois membres. 
2. Dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande d’établissement 

d’un groupe spécial arbitral, chaque Partie désignera un membre, qui pourra être un de 
ses ressortissants, et proposera maximum trois candidats potentiels au poste de troisième 
membre et de président du groupe spécial arbitral. Le troisième membre ne doit pas être 
un ressortissant de l’une des Parties, ni avoir son lieu habituel de résidence sur le terri-
toire de l’une de ces Parties, ni se trouver au service de l’une d’elles, ni s’être déjà occupé 
du différend à un autre titre. 

3. Les Parties s’accorderont sur le troisième membre qu’elles désigneront dans les 
45 jours suivant la date de réception de la demande d’établissement du groupe spécial ar-
bitral, en tenant compte des candidats proposés en vertu du paragraphe 2. 

4. Si une Partie n’a pas désigné un membre conformément au paragraphe 2 ou si les 
Parties ne parviennent pas à désigner le troisième membre conformément au para-
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graphe 3, le membre ou les membres non encore désignés seront choisis dans 
les sept jours par tirage au sort parmi les candidats proposés en vertu du paragraphe 2. 

5. Tous les membres : 
 a) Auront des compétences ou une expérience dans le domaine du droit, du 

commerce international ou d’autres questions couvertes par le présent Ac-
cord; 

 b) Seront choisis exclusivement pour leur objectivité, leur fiabilité et leur dis-
cernement; 

 c) Seront indépendants du Gouvernement de l’une et l’autre des Parties et 
n’auront pas d’attache avec lui ni n’en recevront aucune instruction; et 

 d) Se conformeront au code de conduite figurant dans le règlement intérieur 
mentionné à l’article 21.13. 

6. Si un membre désigné en vertu du présent article décède, devient incapable 
d’agir ou démissionne, un remplaçant sera désigné dans un délai de 15 jours, conformé-
ment à la procédure de désignation explicitée aux paragraphes 2, 3 et 4, qui sera appli-
quée respectivement, mutatis mutandis. Le remplaçant dispose de tous les devoirs et attri-
butions du membre remplacé. Le travail du groupe spécial arbitral sera suspendu pendant 
une période commençant à la date à laquelle le membre remplacé décède, devient inca-
pable d’agir ou démissionne. Le travail du groupe spécial arbitral reprendra à la date à la-
quelle le remplaçant est désigné. 

Article 21.8. Procédure d’arbitrage 

1. Le groupe spécial arbitral se réunira en séance privée, sauf lorsqu’il se réunira 
avec les Parties. Les réunions du groupe spécial avec les Parties seront ouvertes au public, 
sauf lorsque des informations désignées comme confidentielles par une Partie y seront 
débattues.  

2. Les Parties auront la possibilité de présenter au moins une observation écrite et 
d’assister à l’une quelconque des présentations, déclarations ou objections lors de la pro-
cédure. Toutes les informations ou observations écrites présentées par une Partie au 
groupe spécial arbitral, y compris tout commentaire concernant le projet de rapport et les 
réponses aux questions demandées par le groupe spécial arbitral, seront mises à la dispo-
sition de l’autre Partie. 

3. Le groupe spécial arbitral entamera, le cas échéant, des consultations avec les 
Parties et ménagera des occasions adéquates de statuer sur un règlement mutuellement sa-
tisfaisant. 

4. Le groupe spécial arbitral prendra ses décisions, et rendra son rapport, par con-
sensus ou par vote majoritaire. 

5. Après notification aux Parties et sous réserve des modalités et conditions conve-
nues par les Parties le cas échéant dans un délai de 10 jours, le groupe spécial arbitral 
peut demander des informations auprès de toute source appropriée et consulter des ex-
perts afin d’obtenir leur avis ou des conseils sur certains aspects de l’affaire. Le groupe 
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spécial arbitral fournira aux Parties une copie de tout conseil ou avis obtenu et ménagera 
une opportunité de formuler des commentaires. 

6. Les délibérations du groupe spécial arbitral et les documents présentés lors de 
ces délibérations seront confidentiels. 

7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 6, l’une ou l’autre Partie peut énoncer 
publiquement son avis concernant le différend mais traitera comme confidentielles les in-
formations et observations écrites présentées par l’autre Partie au groupe spécial arbitral, 
que ladite autre Partie a désignées comme telles. Lorsqu’une Partie fournit des informa-
tions ou des observations écrites désignées comme étant confidentielles, elle est tenue de 
fournir, dans les 28 jours suivant la demande de l’autre Partie, un résumé non confidentiel 
des informations ou observations écrites pouvant être divulguées au public. 

8. Chacune des Parties supportera les coûts de son membre désigné et ses propres 
dépenses. Les coûts afférents au président du groupe spécial arbitral et les autres dépenses 
afférentes à la conduite de la procédure seront financés par les Parties à égalité. 

Article 21.9. Suspension ou résiliation des procédures 

1. Lorsque les Parties en conviennent, le groupe spécial arbitral peut suspendre ses 
travaux à tout moment pour une période ne dépassant pas 12 mois à compter de la date 
dudit accord. En cas de suspension, les délais prescrits aux paragraphes 2, 5 et 7 de 
l’article 21.10 et au paragraphe 7 de l’article 21.12 seront prolongés de la durée pendant 
laquelle les travaux ont été suspendus. Si les travaux du groupe spécial arbitral ont été 
suspendus pendant plus de 12 mois, le pouvoir conféré pour l’établissement du groupe 
spécial arbitral deviendra caduc, sauf si les Parties en conviennent autrement. 

2. Les Parties peuvent convenir de mettre fin aux délibérations du groupe spécial 
arbitral en le notifiant conjointement au président du groupe spécial arbitral à tout mo-
ment avant la remise du rapport aux Parties.  

Article 21.10. Rapport 

1. Le rapport du groupe spécial arbitral sera préparé en l’absence des Parties. Le 
groupe spécial basera son rapport sur les dispositions pertinentes du présent Accord et sur 
les observations et les arguments des Parties et pourra prendre en compte tout autre ren-
seignement adéquat fourni au groupe spécial. 

2. Le groupe spécial arbitral présentera son projet de rapport aux Parties dans un 
délai de 180 jours, ou dans un délai de 60 jours en cas d’urgence, y compris dans les cas 
où il s’agit de biens périssables, suivant la date de son établissement. 

3. Le projet de rapport contiendra le résumé descriptif des observations et des ar-
guments des Parties et les conclusions et déterminations du groupe spécial arbitral. Si les 
Parties en conviennent, le groupe spécial arbitral peut formuler des recommandations 
pour la résolution du différend dans son rapport. Les conclusions et déterminations du 
groupe spécial et, le cas échéant, les recommandations ne peuvent accroître ou diminuer 
les droits ou obligations des Parties en vertu du présent Accord.  
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4. Lorsque le groupe spécial arbitral considère qu’il ne peut pas présenter son pro-
jet de rapport dans les délais de 180 ou de 60 jours susmentionnés, il peut prolonger ledit 
délai sur accord des Parties. 

5. Une Partie peut soumettre des commentaires écrits au groupe spécial arbitral sur 
ce projet de rapport, dans les 15 jours suivant la date de présentation du projet de rapport. 

6. Après analyse de tout commentaire écrit sur le projet de rapport, le groupe spé-
cial arbitral peut revoir son projet de rapport et réexaminer les circonstances s’il le juge 
approprié. 

7. Le groupe spécial arbitral présentera son rapport final dans les 30 jours suivant 
la date de remise du projet de rapport. Le rapport reprendra les avis distincts au sujet des 
questions sur lesquelles il n’y a pas d’accord unanime, sans indiquer lesquels de ses 
membres forment la majorité et lesquels forment la minorité. 

8. Le rapport final du groupe spécial arbitral sera mis à la disposition du public 
dans les 15 jours suivant la date de délivrance, sous réserve de l’obligation de protéger les 
renseignements confidentiels. 

9. Le rapport du groupe spécial arbitral sera définitif et contraignant pour les Par-
ties. 

Article 21.11. Mise en œuvre du rapport 

1. Sauf si les Parties en conviennent autrement, la Partie mise en cause éliminera la 
non-conformité ou l’annulation ou la réduction des avantages au sens de l’article 21.1c), 
tel que déterminé dans le rapport du groupe spécial arbitral, immédiatement ou, si ce n’est 
pas possible, dans un délai raisonnable. 

2. Les Parties continueront de se consulter à tout moment sur le développement 
éventuel d’une solution mutuellement satisfaisante. 

3. Le délai raisonnable visé au paragraphe 1 sera déterminé mutuellement par les 
Parties. Si les Parties ne parviennent pas à convenir d’un délai raisonnable dans les 
45 jours à compter de la date de délivrance du rapport du groupe spécial arbitral visé à 
l’article 21.10, l’une ou l’autre Partie peut renvoyer l’affaire devant un groupe spécial ar-
bitral tel que prévu à l’article 21.12.7, lequel fixera le délai raisonnable. 

4. En cas de désaccord entre les Parties sur le point de savoir si la Partie mise en 
cause a éliminé la non-conformité ou l’annulation ou la réduction des avantages au sens 
de l’article 21.1 c), tel que déterminé dans le rapport du groupe spécial arbitral, dans le 
délai raisonnable défini conformément au paragraphe 3, l’une ou l’autre Partie peut ren-
voyer l’affaire devant un groupe spécial arbitral, tel que prévu à l’article 21.12.7. 

Article 21.12. Non-exécution – Compensation et suspension de 
concessions ou autres obligations 

1. Si la Partie mise en cause notifie à la Partie plaignante qu’il est impossible 
d’éliminer la non-conformité ou l’annulation ou la réduction des avantages au sens de 
l’article 21.1 c), ou si le groupe spécial arbitral chargé de l’affaire conformément à 
l’article 21.11.4 confirme que la Partie plaignante n’a pas éliminé ladite non-conformité 
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ou l’annulation ou la réduction des avantages, tel que déterminé dans le rapport du groupe 
spécial arbitral dans le délai raisonnable fixé en vertu de l’article 21.11.3, la Partie mise 
en cause se prêtera, si demande lui en est faite, à des négociations avec la Partie plai-
gnante, en vue de trouver une compensation mutuellement acceptable. 

2. Si une compensation mutuellement acceptable n’a pu être déterminée dans les 
20 jours suivant la date de réception de la demande mentionnée au paragraphe 1, la Partie 
plaignante peut suspendre l’application envers la Partie mise en cause de concessions ou 
d’autres obligations en vertu du présent Accord, sur présentation d’une notification de la-
dite suspension 30 jours au préalable. Ladite notification ne peut être signifiée que 
20 jours après la date de réception de la demande mentionnée au paragraphe 1. 

3. La compensation visée au paragraphe 1 et la suspension visée au paragraphe 2 
sont des mesures temporaires. Ni la compensation ni la suspension de concessions ou 
d’autres obligations ne sont préférables à l’élimination complète de la non-conformité ou 
l’annulation ou la réduction des avantages au sens de l’article 21.1 c), tel que déterminé 
dans le rapport du groupe spécial arbitral. La suspension ne s’appliquera que jusqu’à ce 
que la non-conformité ou l’annulation ou la réduction des avantages au sens de 
l’article 21.1 c) aient été intégralement éliminées, ou jusqu’à ce qu’une solution mutuel-
lement satisfaisante ait été trouvée. 

4. Lorsqu’elle examinera les concessions ou autres obligations à suspendre con-
formément au paragraphe 2 : 

 a) La Partie plaignante doit tout d’abord chercher à suspendre les concessions 
ou autres obligations en ce qui concerne le(s) même(s) secteur(s) que celui 
(ceux) dans lequel (lesquels) le rapport du groupe spécial visé à 
l’article 21.10 a constaté une non-observation des obligations découlant du 
présent Accord ou une annulation ou réduction d’avantages au sens de 
l’article 21.1 c); et 

 b) Si la Partie plaignante considère qu’il n’est pas réalisable ou possible de 
suspendre les concessions ou autres obligations dépendant du ou des mêmes 
secteurs, elle peut suspendre les concessions ou autres obligations dans 
d’autres secteurs. La notification de ladite suspension effectuée en vertu du 
paragraphe 2 indiquera les raisons de la décision. 

5. Le niveau de la suspension visée au paragraphe 2 sera équivalent au niveau 
d’annulation ou de réduction des avantages. 

6. Si la Partie mise en cause considère que les exigences de suspension de conces-
sions ou autres obligations par la Partie plaignante, établies aux paragraphes 2, 3, 4 ou 5 
n’ont pas été respectées, elle peut renvoyer l’affaire devant un groupe spécial arbitral. 

7. Les membres du groupe spécial arbitral établi aux fins du présent article ou de 
l’article 21.11 seront, dans la mesure du possible, les membres du groupe spécial arbitral 
d’origine. Si ce n’est pas possible, les membres du groupe spécial arbitral établi aux fins 
de l’article 21.11 seront désignés conformément à l’article 21.7. Le groupe spécial arbitral 
établi en vertu du présent article ou de l’article 21.11 présentera son rapport dans les 
60 jours suivant la date à laquelle il a été saisi de l’affaire. Si le groupe spécial arbitral 
considère qu’il ne peut pas déposer son rapport dans le délai de 60 jours susmentionné, il 
peut prolonger ledit délai de 30 jours maximum sur accord des Parties. Le rapport sera 
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mis à la disposition du public dans les 15 jours suivant la date de son dépôt, sous réserve 
de la protection des renseignements confidentiels. Le rapport sera définitif et contraignant 
pour les Parties. 

Article 21.13. Règlement intérieur  

Le Comité mixte de l’Accord de libre-échange adoptera le règlement intérieur détail-
lant les modalités et procédures des groupes spéciaux arbitraux établis en vertu du présent 
chapitre, à l’entrée en vigueur du présent Accord. À moins que les Parties n’en convien-
nent autrement, le groupe spécial arbitral se conformera au règlement intérieur adopté par 
le Comité mixte de l’Accord de libre-échange et pourra, après consultation des Parties, 
adopter un règlement intérieur complémentaire qui ne soit pas incompatible avec le rè-
glement adopté par le Comité mixte de l’Accord de libre-échange. 

Article 21.14. Application et modification du règlement intérieur 

Tout délai ou toute autre règle et procédure propre aux groupes spéciaux arbitraux 
prévu(e) dans le présent chapitre, y compris le règlement intérieur visé à l’article 21.13, 
peut-être modifié(e) sur accord mutuel des Parties. Les Parties peuvent également conve-
nir à tout moment de ne pas appliquer une quelconque disposition du présent chapitre. 
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CHAPITRE 22. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET EXCEPTIONS 

Article 22.1. Exceptions générales 

1. Aux fins des chapitres 3 à 7 (Traitement national et accès au marché pour les 
marchandises, Règles d’origine, Administration des douanes, Mesures sanitaires et phyto-
sanitaires et règlements techniques, normes et procédures d’évaluation de la conformité), 
l’article XX du GATT de 1994 et ses notes interprétatives sont incorporées dans le pré-
sent Accord et en font partie intégrante, mutatis mutandis. Les Parties comprennent que 
les mesures visées à l’alinéa b) de l’article XX du GATT de 1994 incluent des mesures 
environnementales nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des 
animaux ou à la préservation des végétaux et que l’alinéa g) de l’article XX du GATT de 
1994 s’applique aux mesures relatives à la préservation des ressources naturelles non-
renouvelables, vivantes et non-vivantes. 

2. Aux fins des chapitres 9, 11 et 16 (Commerce transfrontière des services, Télé-
communications et Commerce électronique1), l’article XIV de l’AGCS (y compris ses 
notes de bas de page) sont incorporées dans le présent Accord et en font partie intégrante, 
mutatis mutandis. Les Parties comprennent que les mesures visées à l’alinéa b) de 
l’article XIV de l’AGCS incluent des mesures environnementales nécessaires à la protec-
tion de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou à la préservation des végé-
taux. 

3. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme empêchant une 
Partie de prendre des mesures autorisées par l’Organe de règlement des différends de 
l’OMC. Dans ce cas, la Partie devra informer le Comité mixte de l’Accord de libre-
échange, dans la plus grande mesure possible, des mesures prises et de leur cessation. 

Article 22.2. Exceptions concernant la sécurité  

1. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée : 
 a) Comme imposant à une Partie l’obligation de fournir des renseignements 

dont la divulgation serait, à son avis, contraire aux intérêts essentiels de sa 
sécurité; 

 b) Comme empêchant une Partie de prendre toutes mesures qu’elle estimera 
nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité : 

  (i) Se rapportant aux matières fissiles ou aux matières qui servent à leur 
fabrication; 

  (ii) Se rapportant au trafic d’armes, de munitions et de matériel de guerre et 
à tout commerce d’autres articles et matériel ou relatives à la fourniture 
de services entrepris, directement ou indirectement, dans le cadre de 
l’approvisionnement d’un établissement militaire; ou 

1 Le présent article s’entend sans préjudice de la question de savoir si les transmissions électroniques de-
vraient être classifiées en tant que produits ou services. 
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  (iii) Appliquées en temps de guerre ou en cas de grave tension internatio-
nale; ou 

 c) Comme empêchant une Partie de prendre des mesures en application de ses 
engagements au titre de la Charte des Nations Unies, en vue du maintien de 
la paix et de la sécurité internationales. 

2. Une Partie qui prend des mesures en vertu des alinéas b) et c) du paragraphe 1 
devra informer le Comité mixte de l’Accord de libre-échange, dans la plus grande mesure 
possible, des mesures prises et de leur cessation. 

Article 22.3. Fiscalité 

1. Sauf indication contraire dans le présent article, aucune disposition du présent 
Accord ne s’appliquera aux mesures fiscales. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’affectera les droits et obligations de 
l’une ou l’autre Partie au titre d’un quelconque traité fiscal. En cas d’incompatibilité entre 
le présent Accord et un tel traité, ce dernier prévaudra dans la mesure de 
l’incompatibilité. En cas de traité fiscal entre les Parties, il reviendra uniquement aux 
autorités compétentes en vertu dudit traité de déterminer s’il existe une incompatibilité 
entre le présent Accord et ledit traité. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les articles suivants s’appliqueront 
aux mesures fiscales : 

 a) L’article 3.3 (Traitement national et accès au marché pour les marchandises 
– Traitement national) et toutes autres dispositions du présent Accord qui 
sont nécessaires pour donner effet audit article, dans la même mesure que 
l’article III du GATT de 1994; et 

 b) L’article 3.11 (Traitement national et accès au marché pour les marchan-
dises – Taxes à l’exportation). 

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, les articles suivants 
s’appliqueront aux mesures fiscales : 

 a) L’article 9.3 (Commerce transfrontalier des services – Traitement national) 
et l’article 12.3 (Services financiers – Traitement national), uniquement 
lorsque la mesure fiscale est un impôt direct lié à l’achat ou à la consomma-
tion de services particuliers, si ce n’est qu’aucune disposition du présent ali-
néa n’empêchera une Partie de conditionner la réception ou le maintien de la 
réception d’un avantage relatif à l’achat ou la consommation de services 
particuliers à l’exigence de fournir le service sur son territoire;  

 b) L’article 9.3 (Commerce transfrontalier des services – Traitement national), 
l’article 9.4 (Commerce transfrontalier des services – Traitement de la na-
tion la plus favorisée), l’article 10.3 (Investissements – Traitement national), 
l’article 10.4 (Investissements – Traitement de la nation la plus favorisée), 
l’article 12.3 (Services financiers – Traitement national) et l’article 12.4 
(Services financiers – Traitement de la nation la plus favorisée), uniquement 
lorsque la mesure fiscale est un impôt indirect; et  
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 c) Sans préjudice des droits et obligations des Parties en vertu du para-
graphe 3, les articles 10.7.2, 10.7.3 et 10.7.4 (Investissements – Prescrip-
tions de résultat); 

si ce n’est qu’aucune disposition contenue dans ces articles ne s’appliquera :  
 d) À une obligation au titre de la nation la plus favorisée relativement à un 

avantage accordé par une Partie en vertu d’une convention fiscale; 
 e) À une disposition non conforme de toute mesure fiscale existante; 
 f) Au maintien ou au prompt renouvellement d’une disposition non conforme 

de toute mesure fiscale existante; 
 g) À une modification d’une disposition non conforme de toute mesure fiscale 

existante dans la mesure où ladite modification, au moment où elle est ap-
portée, n’en réduit pas la conformité à l’un quelconque de ces articles1; 

 h) À l’adoption de toute disposition non conforme d’une mesure fiscale qui est 
sensiblement similaire à une disposition non conforme existante de l’autre 
Partie; 

 i) À l’adoption ou l’exécution de toute mesure fiscale qui vise à assurer 
l’imposition ou le recouvrement équitable ou effectif d’impôts; ou 

 j) À une disposition qui conditionne la réception ou le maintien de la réception 
d’un avantage relatif aux contributions à ou au revenu d’un fonds de pen-
sion, d’une caisse de retraite ou de tout autre mécanisme de prestations de 
retraite ou d’avantages similaires à l’exigence que la Partie maintienne une 
compétence, une réglementation ou une supervision continues sur lesdits 
fonds, caisses ou autres mécanismes. 

5. L’article 10.11 (Investissements – Expropriation et indemnité), l’article 10.16 
(Investissements – Renvoi d’une plainte à l’arbitrage) et le chapitre 21 (Règlement des 
différends) s’appliqueront à une mesure fiscale présumée être une expropriation. Toute-
fois, aucun investisseur ne pourra invoquer l’article 10.11 (Investissements – Expropria-
tion et indemnité) à l’appui d’une plainte, lorsqu’il aura été déterminé, conformément au 
présent paragraphe, que la mesure en cause n’est pas une expropriation. Un investisseur 
qui souhaite invoquer l’article 10.11 (Investissements – Expropriation et indemnité) rela-
tivement à une mesure fiscale doit d’abord renvoyer aux autorités compétentes, au mo-
ment où il donnera notification de son intention aux termes de l’article 10.16 (Investisse-
ments – Renvoi d’une plainte à l’arbitrage), la question de savoir si ladite mesure fiscale 
n’est pas une expropriation. Si les autorités compétentes refusent d’examiner la question 
ou, ayant accepté de le faire, ne parviennent pas, dans les six mois suivant le renvoi, à dé-
terminer que la mesure n’est pas une expropriation, l’investisseur pourra soumettre sa 
plainte à l’arbitrage en vertu de l’article 10.16 (Investissements – Soumission d’une 
plainte à l’arbitrage). 

6. Aux fins du présent article, « mesure fiscale » s’entend de toute mesure relative 
aux impôts directs ou indirectes, mais ne comprend pas : 

 (i) Un droit de douane; ou 

1 Pour une plus grande certitude, une telle modification peut inclure l’adoption d’une taxe d’accise sur 
une prime d’assurance au lieu d’un impôt sur le revenu sur les primes d’assurance. 
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 (ii) Les mesures énumérées aux exceptions (iii) et (iv) de la définition du droit 
de douane à l’article 2.1 d). 

7. Aux fins du paragraphe 4, « autorité compétente » s’entend : 
 (i) S’agissant de l’Australie, du Secrétaire au Trésor ou de son successeur, ou 

d’un représentant autorisé du Secrétaire; et 
 (ii) S’agissant du Chili, le Director del Servicio de Impuestos Internos, Ministe-

rio de Hacienda, ou d’un représentant autorisé du Ministro de Hacienda. 

Article 22.4. Restrictions destinées à protéger l’équilibre 
de la balance des paiements 

1. Au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent 
ou menacent de poser de graves difficultés, une Partie pourra adopter ou maintenir des 
mesures à l’égard du commerce de biens et de services et des paiements et mouvements 
de capitaux, y compris ceux liés aux investissements directs. 

2. Les Parties s’efforceront d’éviter l’application des mesures restrictives visées au 
paragraphe 1. 

3. Toute mesure restrictive adoptée ou maintenue en vertu du présent article sera 
non discriminatoire et de brève durée et n’excédera pas la portée nécessaire pour remé-
dier à la situation de la balance des paiements et à la situation financière extérieure. Elle 
sera conforme aux conditions établies dans l’Accord sur l’OMC et compatible avec les 
Statuts du Fonds monétaire international, le cas échéant. 

4. La Partie qui maintient ou qui a adopté des mesures restrictives, ou tout change-
ment desdites mesures, en informera l’autre Partie et lui présentera, dans les meilleurs dé-
lais, un calendrier pour la suppression de ces mesures. 

5. La Partie qui applique des mesures restrictives consultera rapidement l’autre Par-
tie au sein du Comité mixte de l’Accord de libre-échange. Ces consultations viseront à 
évaluer la situation de la balance des paiements de la Partie concernée et les restrictions 
adoptées ou maintenues en vertu du présent article, compte tenu, entre autres, de facteurs 
tels que : 

 a) La nature et l’étendue des difficultés posées par sa balance des paiements et 
sa situation financière extérieure; 

 b) Son environnement économique et commercial extérieur; et 
 c) Les autres mesures correctives auxquelles elle pourrait recourir. 
Les consultations porteront sur la conformité de toutes mesures restrictives avec les 

paragraphes 3 et 4. Toutes les constatations de fait, d’ordre statistique ou autre, qui seront 
communiquées par le Fonds monétaire international en matière de change, de réserves 
monétaires et de balance des paiements seront acceptées et les conclusions seront fondées 
sur l’évaluation par le Fonds de la situation de la balance des paiements et de la situation 
financière extérieure de la Partie consultante. 
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Article 22.5. Divulgation de renseignements 

1. Chaque Partie, conformément à ses dispositions législatives et réglementaires, 
conservera la confidentialité des renseignements transmis à titre confidentiel par l’autre 
Partie en vertu du présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent Accord ne pourra être interprétée comme exigeant 
d’une Partie qu’elle fournisse des renseignements ou qu’elle donne accès à des rensei-
gnements dont la divulgation ferait obstacle à l’application des lois ou serait d’une autre 
manière contraire à l’intérêt public1, ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légi-
times d’entreprises publiques ou privées. 

1 Aux fins du présent paragraphe, l’intérêt public inclut, pour l’Australie, la conformité avec la Loi sur la 
protection des renseignements personnels (Cth) de 1988. 
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CHAPITRE 23. DISPOSITIONS FINALES 

Article 23.1. Annexes et notes de bas de page 

Les Annexes et notes de bas de page du présent Accord en font partie intégrante. 

Article 23.2. Adhésion 

Le présent Accord est ouvert à l’adhésion de tout pays, à des conditions qui seront 
convenues entre les Parties. 

Article 23.3. Amendements 

1. Les Parties peuvent convenir, par écrit, de toute modification ou ajout à apporter 
au présent Accord. 

2. Les modifications ou ajouts ainsi convenus, et approuvés conformément aux 
procédures légales internes requises de chaque Partie, feront partie intégrante du présent 
Accord. Ces amendements entreront en vigueur 45 jours après l’échange des notifications 
écrites entre les Parties pour s’informer mutuellement qu’elles ont achevé lesdites procé-
dures ou après tout autre délai arrêté conjointement entre les Parties. 

Article 23.4. Amendement de l’Accord sur l’OMC 

En cas d’amendement d’une quelconque disposition de l’Accord sur l’OMC incorpo-
rée par les Parties dans le présent Accord, les Parties se consulteront afin de déterminer si 
le présent Accord doit être amendé. 

Article 23.5. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. L’entrée en vigueur du présent Accord est subordonnée à l’accomplissement des 
procédures légales internes requises par chaque Partie. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur 45 jours après l’échange de notifications 
écrites entre les Parties pour s’informer mutuellement qu’elles ont achevé lesdites procé-
dures ou après tout autre délai arrêté conjointement entre les Parties. 

3. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties sur présen-
tation d’une notification écrite à l’autre Partie. Le présent Accord expirera 180 jours après 
la signification de ladite notification. 

Article 23.6. Textes authentiques 

Les textes anglais et espagnol du présent Accord font également foi. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT en double exemplaire à Canberra le 30 juillet 2008. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
L'HONORABLE STEPHEN SMITH 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
ALEJANDRO FOXLEY RIOSECO 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE I 

1. La nomenclature d’une Partie à la présente Annexe énonce les réserves de cette 
Partie, conformément aux articles 9.7 (Commerce transfrontalier des services – Mesures 
non conformes) et 10.9 (Investissements – Mesures non conformes), au regard des me-
sures existantes qui contreviennent à l’ensemble ou une partie des obligations imposées 
par : 

 a) L’article 9.3 (Commerce transfrontalier des services – Traitement national) 
ou 10.3 (Investissements – Traitement national); 

 b) L’article 9.4 (Commerce transfrontalier des services – Traitement de la na-
tion la plus favorisée) ou 10.4 (Investissements – Traitement de la nation la 
plus favorisée); 

 c) L’article 9.5 (Commerce transfrontalier des services – Accès au marché); 
 d) L’article 9.6 (Commerce transfrontalier des services – Présence locale); 
 e) L’article 10.7 (Investissements – Prescriptions de résultat); ou 
 f) L’article 10.8 (Investissements – Dirigeants et conseils d’administration). 
2. Chacune des réserves indiquées sur la nomenclature établit les éléments sui-

vants : 
 a) « Secteur » s’entend du secteur visé par la réserve; 
 b) « Obligations concernées » spécifie l’obligation ou les obligations visées au 

paragraphe 1 qui, conformément aux articles 9.7.1 a) (Commerce transfron-
talier des services – Mesures non conformes) et 10.9.1 a) (Investissements – 
Mesures non conformes), ne s’appliquent pas à la mesure ou aux mesures 
énumérée(s); 

 c) « Palier de Gouvernement » s’entend du palier de gouvernement qui main-
tient la ou les mesures énumérée(s); 

 d) Pour ce qui est du Chili, « mesures » s’entend des lois, réglementations ou 
autres mesures faisant l’objet de la réserve. En ce qui concerne l’Australie, 
« source de la mesure » s’entend des lois, réglementations ou autres mesures 
qui sont à l’origine de la mesure non conforme faisant l’objet de la réserve. 
Une mesure figurant à l’élément « mesures » ou « source de la mesure » : 

  (i) Désigne la mesure modifiée, maintenue ou renouvelée à la date d’entrée 
en vigueur du présent Accord, et  

  (ii) Comprend toute mesure subordonnée adoptée ou maintenue aux termes 
de la mesure et conformément à celle-ci;  

 e) « Description », pour l’Australie, décrit la mesure non conforme faisant 
l’objet de la réserve et, pour le Chili, fournit une description générale et non 
contraignante des mesures. 

3. Conformément à l’article 9.7.1 a) (Commerce transfrontalier des services – Me-
sures non conformes) et 10.9.1 a) (Investissements – Mesures non conformes), les articles 
du présent Accord spécifiés à l’élément « obligations concernées » d’une réserve ne 
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s’appliquent pas, dans le cas de l’Australie, à la mesure non-conforme identifiée dans 
l’élément « description » de ladite réserve ou, dans le cas du Chili, à la loi, réglementation 
ou autre mesure identifiée dans l’élément « mesures » de ladite réserve. La présence lo-
cale et le Traitement national sont des disciplines distinctes et une mesure incompatible 
uniquement avec la Présence locale (telle que des exigences de résidence) ne doit pas 
faire l’objet d’une réserve par rapport au Traitement national. 

4. Lorsqu’une Partie maintient une mesure en vertu de laquelle un fournisseur de 
services doit être un citoyen, un résident permanent ou un résident de son territoire afin de 
pouvoir offrir un service sur ce territoire, toute réserve concernant une mesure prise au 
titre de l’article 9.3 (Commerce transfrontières de services – Traitement national), 9.4 
(Commerce transfrontières de services – Traitement de la nation la plus favorisée) ou 9.6 
(Commerce transfrontières de services – Présence locale) aura les mêmes effets qu’une 
réserve concernant les articles 10.3 (Investissements – Traitement national), 10.4 (Inves-
tissements – Traitement de la nation la plus favorisée) ou 10.7 (Investissements – Pres-
criptions de résultat) quant à la portée de cette mesure. 
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ANNEXE I1 

NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

Note d’introduction à la nomenclature de l’Australie 

ANNEXE I1 

NOMENCLATURE DU CHILI 

1 Non publiée ici. 

 749 

_________ 



Volume 2694, I-47842 

ANNEXE II 

1. La nomenclature d’une Partie à la présente Annexe énonce les réserves de cette 
Partie, conformément aux articles 9.7 (Commerce transfrontalier des services – Mesures 
non conformes) et 10.9 (Investissements – Mesures non conformes), au regard des sec-
teurs, sous-secteurs ou activités spécifiques pour lesquels ladite Partie peut maintenir des 
mesures existantes ou en adopter de nouvelles ou de plus restrictives, qui contreviennent 
aux obligations imposées par : 

 a) L’article 9.3 (Commerce transfrontalier des services – Traitement national) 
ou 10.3 (Investissements – Traitement national); 

 b) L’article 9.4 (Commerce transfrontalier des services – Traitement de la na-
tion la plus favorisée) ou 10.4 (Investissements – Traitement de la nation la 
plus favorisée); 

 c) L’article 9.5 (Commerce transfrontalier des services – Accès au marché); 
 d) L’article 9.6 (Commerce transfrontalier des services – Présence locale); 
 e) L’article 10.7 (Investissements – Prescriptions de résultat); ou 
 f) L’article 10.8 (Investissements – Dirigeants et conseils d’administration). 
2. Chacune des réserves indiquées sur la nomenclature établit les éléments sui-

vants : 
 a) « Secteur » s’entend du secteur visé par la réserve; 
 b) « Obligations concernées » spécifie l’obligation ou les obligations visées au 

paragraphe 1 qui, conformément aux articles 9.7.2 et 10.9.2, ne s’appliquent 
pas aux secteurs, sous-secteurs ou activités énumérés dans la réserve; 

 c) « Description » précise la portée du secteur, sous-secteur ou activités sur 
lesquels porte la réserve; et 

 d) « Mesures existantes » précise, aux fins de transparence, les mesures exis-
tantes qui s’appliquent au secteur, sous-secteur ou activités sur lesquels 
porte la réserve. 

3. Conformément à l’article 9.7.2 et 10.9.2, les articles du présent Accord spécifiés 
à l’élément « obligations concernées » d’une réserve ne s’appliquent pas aux secteurs, 
sous-secteur et activités identifiés à l’élément « description » de ladite réserve. 
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ANNEXE II1 

NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

ANNEXE II1 

NOMENCLATURE DU CHILI 

ANNEXE III1 

NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

MESURES NON CONFORMES DE L’AUSTRALIE CONCERNANT LES SERVICES 
FINANCIERS 

ANNEXE III1 

NOMENCLATURE DE L’AUSTRALIE 

SECTION 2 

1 Non publiée ici. 
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ANNEXE III1 

NOMENCLATURE DU CHILI 

MESURES NON CONFORMES DU CHILI CONCERNANT LES SERVICES 
FINANCIERS 

ANNEXE III1 

MESURES NON CONFORMES DU CHILI CONCERNANT LES SERVICES 
FINANCIERS 

ANNEXE III1 

NOMENCLATURE DU CHILI 

SECTION 1 

1 Non publiée ici. 
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ANNEXE III1 

NOMENCLATURE DU CHILI 

SECTION 2 

1 Non publiée ici. 
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ÉCHANGES DE LETTRES 

I 
30 juillet 2008 

Monsieur le Ministre Foxley, 
Dans le cadre de la signature à cette date de l’Accord de libre-échange Australie – 

Chili (l’« Accord »), j’ai l’honneur de confirmer que les Gouvernements d’Australie et de 
la République du Chili, au cours de la négociation de l’Accord, sont convenus de ce qui 
suit : 

1. L’Australie et le Chili négocieront un Mémorandum d’accord affirmant que le 
Chili reconnaît que le Système de classification australien de l’industrie de la viande 
(AUS-MEAT Language) répond aux objectifs du Système chilien de classification du 
bœuf. En outre, le présent Mémorandum d’accord officialisera la reconnaissance par le 
Chili de l’AUS-MEAT Language pour classifier le bœuf, et de l’AUS-MEAT Limited en 
tant qu’organisme de certification de ce système, aux fins de la commercialisation du 
bœuf au Chili. 

2. Ce Mémorandum d’accord sera négocié dans un délai d’un an à compter de 
l’entrée en vigueur de l’Accord. 

J’ai l’honneur de proposer que la présente lettre et votre lettre en réponse confirmant 
l’acceptation de l’arrangement par votre Gouvernement fassent partie intégrante de 
l’Accord. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute considéra-
tion, 

STEPHEN SMITH 
Ministre des affaires étrangères 

Honorable 
Alejandro Foxley Rioseco 
Ministère des affaires étrangères 
Teatinos 180 
Santiago 
Chili 
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II 
30 juillet 2008 

Monsieur le Ministre Smith, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit : 

[Voir lettre I] 

J’ai en outre l’honneur de confirmer que mon Gouvernement accepte cet arrangement 
et que votre lettre et la présente lettre en réponse font partie intégrante de l’Accord de 
libre-échange Australie – Chili. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute considéra-
tion. 

ALEJANDRO FOXLEY RIOSECO 
Ministre des affaires étrangères 

 
Monsieur Stephen Smith, MP  
Ministre des affaires étrangères 
Maison du Parlement 
Canberra ACT 2600 
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III 
30 juillet 2008 

Monsieur le Ministre Foxley, 
Dans le cadre de la signature à cette date de l’Accord de libre-échange Australie – 

Chili (l’« Accord »), j’ai l’honneur de confirmer que les Gouvernements d’Australie et de 
la République du Chili sont convenus de ce qui suit en ce qui concerne le chapitre 4 
(Règles d’origine) : 

Aux fins du chapitre 4, un représentant d’un exportateur peut compléter, signer et da-
ter un certificat d’origine. 

J’ai l’honneur de proposer que la présente lettre et votre lettre en réponse confirmant 
l’acceptation de l’arrangement par votre Gouvernement fassent partie intégrante de 
l’Accord. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute considéra-
tion. 

STEPHEN SMITH 
Ministre des affaires étrangères 

Honorable 
Alejandro Foxley Rioseco 
Ministère des affaires étrangères 
Teatinos 180 
Santiago 
Chili 
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IV 
30 juillet 2008 

Monsieur le Ministre Smith, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit : 

[Voir lettre III] 

J’ai en outre l’honneur de confirmer que mon Gouvernement accepte cet arrangement 
et que votre lettre et la présente lettre en réponse font partie intégrante de l’Accord de 
libre-échange Australie – Chili. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute considéra-
tion. 

ALEJANDRO FOXLEY RIOSECO 
Ministre des affaires étrangères 

 
Monsieur Stephen Smith, MP  
Ministre des affaires étrangères 
Maison du Parlement 
Canberra ACT 2600 
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V 
30 juillet 2008 

Monsieur le Ministre Foxley, 
Dans le cadre de la signature à cette date de l’Accord de libre-échange Australie – 

Chili (l’« Accord »), j’ai l’honneur de confirmer que les Gouvernements d’Australie et de 
la République du Chili sont convenus de ce qui suit en ce qui concerne le chapitre 9 
(Commerce transfrontière de services) et le chapitre 10 (Investissements), en matière de 
services d’éducation : 

Aucune disposition des chapitres susmentionnés ne fera obstacle : 
a) À la capacité des établissements individuels d’enseignement et de formation de 

maintenir une autonomie dans l’élaboration de politiques d’admission (y compris 
en ce qui concerne l’égalité des chances pour les étudiants et la reconnaissance 
des crédits et des diplômes), dans la fixation des frais de scolarité et dans 
l’élaboration des programmes ou contenus de cours; 

b) Aux procédures d’accréditation non discriminatoire et d’assurance qualité pour 
les établissements d’enseignement et de formation, y compris les normes à res-
pecter; 

c) Aux fonds, dons ou subventions publics, tels qu’une concession de terres, un 
traitement fiscal préférentiel ou autres avantages publics, accordés aux établis-
sements d’enseignement et de formation; ou 

d) Au besoin des établissements d’enseignement et de formation de se conformer 
aux exigences non discriminatoires liées à la création et l’exploitation d’une in-
frastructure dans une juridiction particulière. 

J’ai l’honneur de proposer que la présente lettre et votre lettre en réponse confirmant 
l’acceptation de l’arrangement par votre Gouvernement fassent partie intégrante de 
l’Accord. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute considéra-
tion. 

STEPHEN SMITH 
Ministre des affaires étrangères 

Honorable 
Alejandro Foxley Rioseco 
Ministère des affaires étrangères 
Teatinos 180 
Santiago 
Chili 
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VI 
30 juillet 2008 

Monsieur le Ministre Smith, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit : 

[Voir lettre V] 

J’ai en outre l’honneur de confirmer que mon Gouvernement accepte cet arrangement 
et que votre lettre et la présente lettre en réponse font partie intégrante de l’Accord de 
libre-échange Australie – Chili. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute considéra-
tion. 

ALEJANDRO FOXLEY RIOSECO 
Ministre des affaires étrangères 

 
Monsieur Stephen Smith, MP  
Ministre des affaires étrangères 
Maison du Parlement 
Canberra ACT 2600 
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VII 
30 juillet 2008 

Monsieur le Ministre Foxley, 
Dans le cadre de la signature à cette date de l’Accord de libre-échange Australie – 

Chili (l’« Accord »), j’ai l’honneur de confirmer que les Gouvernements d’Australie et de 
la République du Chili sont convenus de ce qui suit en ce qui concerne le chapitre 17 
(Propriété intellectuelle) : 

Les Parties reconnaissent que les indications géographiques chiliennes pour les vins 
sont établies par le Décret 464 du Ministère de l’agriculture du 14 décembre 1994 et ses 
amendements et par la Loi 18.455. Chaque Partie fournira les moyens de protéger les in-
dications géographiques de l’autre Partie, conformément à l’article 17.17.2 (Indications 
géographiques). 

J’ai l’honneur de proposer que la présente lettre et votre lettre en réponse confirmant 
l’acceptation de l’arrangement par votre Gouvernement fassent partie intégrante de 
l’Accord. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute considéra-
tion. 

STEPHEN SMITH 
Ministre des affaires étrangères 

 
Honorable Alejandro Foxley Rioseco 
Ministère des affaires étrangères 
Teatinos 180 
Santiago 
Chili 
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VIII 
30 juillet 2008 

Monsieur le Ministre Smith, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre de ce jour, libellée comme suit : 

[Voir lettre VII] 

J’ai en outre l’honneur de confirmer que mon Gouvernement accepte cet arrangement 
et que votre lettre et la présente lettre en réponse font partie intégrante de l’Accord de 
libre-échange Australie – Chili. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma plus haute considéra-
tion. 

ALEJANDRO FOXLEY RIOSECO 
Ministre des affaires étrangères 

 
Monsieur Stephen Smith  
Ministre des affaires étrangères 
Maison du Parlement 
Canberra ACT 2600 
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